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Du Père (TEntrecoUes , MiJJionnaire de la

Compagnie de Jefus , au Révérend Père
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i' A Pekingjlc ii mai 1726, •

Mon Révérend Père,
'

Lapaix de N,S. .

En lifant depuis peu les mémoires de
|Trévoux de Tannée 1714, je fuis tombé
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'€ Lettres édifiantes

Cofte , dans laquelle il parle de Pînref-

tion ou inoculation de la petite vérole;

& je me fuis fouvenu d'avoir lu quelque

chofe d'approchant dans un livre Chinois.

C'cfl ce qui m'a déterminé à en tranfcrire

le texte, & à chercher ailleurs des par-

ticularités capables de contenter les per-

ionnes curieuCes fur une opération , dont

la nouveauté a frappé les cfprits, &
partagé les fentimens.

On ne fera pas peu furpris de voir

qu'une méthode à peu près femblable à

celle qui e(t venue de Conftantinople

en Angleterre, foit en ufage depuis un
fiecle à la Chine. Comme il ne m'ap-

jpartient pas de prendre parti pour ou
contre les partifans de l'infertion de la

petite vérole, je citerai indifféremment

les auteurs Chinois qui la décrient , &
ceux qui la défendent.

Le nom Chinois qu'on donne ici à

cette méthode, feroit traduit en François

peu fidèlement par ces termes d'infertion

ou d'inoculation. Pour parler exaâe-

ment , il faut la nommer femence de la

petite vérole, ou bien manière de la fe-

sner^echungteou, àit-on,tchung(emer, teou

la vérole. Ce dernier mot, fans aucune

différence pour la prononciation , fignifie

pois 4 manger : le caraûere efl auffi le

1

t

1
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iS» tuneufisl ^
ihërté pour le fond , à cela près qu*on

y a joint à côté le figne propre de ma-^

ïadie. Je croirois affez que les Chinois^

en donnant le nom de teou à cette ma-^

ladie , ont eu égard à la figure de la petite

vérole, dont les boutons paroiffent fur

la peau en forme de petits poiSé

On verra dans la fuite de cette lettre j

que les narines font comme des filions

où l'on jette la femence de la petite vé-

role. L'ufage du tabac en poudre pris

par le nez , eft trop récent à ia Chine &
même à la Cour , pour lui attribuer la

manière beaucoup plus ancienne & plus

univerfelle , d'attirer par le nez la fe*

mence de la petite vérole. Il faut que
l'on ait remarqué dans cette partie du
corps humain , des rapports avec le def*

fein qu'on avoit. Je m'imagine qu'on

s'eft apperçu qu'un des principaux dia-

gnoftic de la petite vérole , eft une vio-

lente démangeaifon que les enfans témoi •

gnent fentir au nez , ÔC l'on aura jugé

que l'endroit oh elle commence à fe

déclarer , étoit très • propre pour l'y

femer. Je viens maintenant au texte Chi-

nois que j'ai fidèlement traduit.

« Quand on accorderoit que la ma-
> niere de femer la petite vérole, eft

{^ un fecret éprouvé ôc immanquable ^

A iv
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I Lettns idîfiarttti

n puîrque dans la fuite on eft encore
w expofé à ravoir ; on ne gagne autre

» chofe que de pouvoir en être deux
» fois dangereufement attaqué. Cepen-
» dant ceux qui favorifent cette inyen-

» tion , en aifent des merveilles : ils

» infiftent fur ce que tôt ou tard la

» petite vérole eil comme inévitable.

» Je le veux; mais laiflbns-la venir

» naturellement. Pourquoi hâter le mal
» lorfqu'on fe porte bien & qu'on n'en

» a pas la moindre atteinte ? Cette prc-

» cipitation a coûté cher à plufieurs :

» les gens fages craindront toujours

» d'en faire la trifle épreuve. Je fçais

» bien qu'on voudroit voir au plutôt

> des enfans quittes de ce danger. Le
>» moyen le plus sûr pour les conferver

,

» x'eft le foin qu'ont les parens de pra-

>> tiquer conftamment la vertu. Aufli

» dans la prière qui fe fait à l'efprit

» qu'on croit prcfider à la petite vé--

» rôle , on dit de lui ; Il fuit exaftement

» ce que le Ciel a réglé touchant le

%> commencement , le progrès & l'ifTue

» de la maladie ; & tout ce qui arrive à

» cet égard, c'eft précifément ce qu'on

i\ s'eft attiré; car la vertu & les vices

» d'un père & d'une mère font alors

» pefés, & c'eft ce qui détermine IjÇ

(•

i
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» bon ou le mauvais fuccès ; enforte

» même qu'il varie, l'elon que les parons

» viennent à changer, ou pour le bien

M ou pour le m:il. Voilà ce que j'ap-

f> pelle un fecret falutaire aux enfans ».

Ce Médecin qui moralife , comme
vous voyez, parlant ailleurs de la petite

vérole, rejette un proverbe populaire,

que je ne dois pas omettre, non plus

que fa réfutation. Ngo chapao teou^ c'eft-

à-dire, affamez la rougeole , rafTafiez la

vérole. «Ce proverbe, dit mon Auteur,

» eft faux & dangereux. Gardez au con-

. j
» traire une grande diète pour la pe-

4 » tite vérole, lur-tout les trois premiers
: » jours que la fièvre fe fait fentir. La
; » nature en agira mieux pour pouiler le

,
w venin au-dehors. Que fi Ton prefcrl-

» voit au malade durant dix ou quinze

i

» jours un jeûne trop rigoureux , il s'af-

! » foibliroit extraordinairement , & 1 on
» auroit bien de la peine à le fauver*

» Ainfi n'y condamnez pas les jeunes

j » gens : contentez-vous de les défendre.

» du froid & du vent ; modérez leur

» appétit ; permettez-leur Tufage du ri/,

w clair, fur -tout après que la liévr;:-

J >> fera confidérablement diminuée. C cil

I
» principalement lorfque le mal ne s'eft

I )» pas tout-à-fait déclaré par la tiévre ^

A i
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» au'il faut apporter le plus de foin Sî

» d'attention».

L'Auteur que je viens de citer , vivoit

à la fin de la dynaftie Ming^ c'eft-à-dire,

il y a environ cent ans. Il n'efl pas fur-

prenant qu'une méthode qui étoit alors

nouvelle ,& qui n'étoit pas encore au-

torifée par un long ufage , fût combat-
tue & traverfée. Peut - être que s'il

vivoit aujourd'hui , il feroit moins con-.

traire à la petite vérole artificielle , &
qu'il parleioit autrement que dans le

temps oïl ce fecret étoit peu accrédité.

Quoi qu'il en foit, cent ans de poffefiion

donnent à cette méthode le droit d'une

ancienneté affez confidérable fur l'infer-

tion, qui n'a été en quelque vogue à

ConÔantinople que dans ce dix-feptieme

iiecle. „,:,.: i..ssyAiVi'y n^'

Mais fi c'eft peu de temps avant la

conquête de la Chine par les Tartares ,

qu'on a voulu donner cours à la petite

vérole artificielle , eft-ce dans cet Em-
pire même que cette invention a pris

naiffance, ou l'a -t- on reçue des pays
voifins? Si l'on en croit quelques-uns

de Meflleurs les Anglois, les Grecs de
Conftantinople ont tiré ce fecret des

pays voifins de la mer Cafpienne, ce

ffxi pourroit faire penfer que la Chiaç

, I
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, lé tiendroit de la même foufce par le

I moyen des caravanes de marchands

Arméniens & autres, qui viennent de-

puis bien des années dans cet Empire.

|Néanmoins cette conjecture prouveroit

légalement que c'eft de la Chine que ce
^- fecret a paflé chez les habit ans des en-,

virons de la mer Cafpienne,

Mais un préjugé qui montre que cette

nouveauté ne s'eil pas introduite à la

Chine par laTartarie; c'eft que lesTar*

tares ont abfolument ignoré cette mé-
thode de femer la petite vérole , ôc de la

rendre par-là plus bénigne & plus traita*

ble. Ils regardent cette maladie comme
uneerpece de pefte;&dès que quelqu'un
d'eux en eft atteint, il eft abandonné de
tout le monde , &C n'a gueres de reflbur*

ce que dans la bonté de fon tempéra*
ment. '- '^''"''^

' " -"''
' ' '

<

Comme on a remarqué que ce mal
qui n'eft pas commun parmi les Tartares j
les attaquoità Peking, lorfqu'ils y ve-
noient pour payer le tribut, ou pour
faire leur commerce,^ que la plupart qui
avoientun certain âge, en mouroiéntj
l'Empereur régnant envoya en Tannée

1724 des Médecins du palais enTarta-
rie, pour y mr.ttre cette méthode en
pratique , 6c procurer la petite vérole

Avjj
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Il Lettres édifiantes

aux enfans. On affûre que rexécutîotï a
été heureufe : & une preuve du fuccès

c'eft que ces Médecins en font revenus

fort riches en chevaux , en peaux , & en

feutres
, qu'on leur avoit donnés pour

reconnoître leurs fervices ; car ce Ibnt-

là les richeffes des Tartares.

D'ailleurs fice fecret eût été apporté

à la Chine par les caravanes venues des

environs de la mer Cafpienne, il auroit

commencé à être connu dans la province

de Chenfi. Or c'eft dans le Kiangnan^
fur les confins de la province de Kian-Jîy

qu'on place celui qui en eft l'auteur. Au
refle, cet Empire étant fi vafte, & cette

méthode étant employée dans des en-

droits fort chauds, dans d'autres plus

tempétwS , & enfin dans des pays extrê-

mement froids ; il efl vrai-femblable que
fi elle eft utile , on peut s'en fervir dans

les divers Royaumes de l'Europe.

Comme je fçavois que malgré les pré-

jugés ordinaires contre les nouvelles dé^
couvertes, & contre les anciennes qui

fe renouvellent, l'art de femer la petite

vérole étoit en vogue , mais que c'étoit

wn fecret qu*on ne divulguait pas; je n'o-

mis rien pour m'en procurer des connoif-

fances certaines : c'efl ce qui ne fut pas

aifé. Outre des préfens qu'il me fallut

*•
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feîre ,onme fit bien promettre que je ne

communiquerois point à la Chine , ce

qu'on ne m'apprenoit qu'en faveur de

l'Europe. Il étoit néceffaire d'avoir fur

I
cela des recettes de plus d'un endroit

,

Ipour les confronter , & voir en quoi el-

les conviendroient : car les pratiques

lont fouvent différentes, & parla même
deviennent inflrudives. Les trois recettes

que je vais rapporter , m'ont été commu-
niquées par des Médecins du palais,

noft pas à la vérité par ceux qui ont le

plus de réputation , mais par d'autres qui

fervent la Cour, & dont les appointe-

mens ne font pas fi confidérables. Voici
la première recette.

« Quand vous aurez trouvé un enfant

» depuis un an jufqu'à fept inclufive-

» ment , dont la petite vérole efl fortie

» heureufement fans aucun figne de ma-»

» lignite
, qui l'a eue clair femée, & qui

» en a été quitte le treizième ou quator-

> zieme jour, enforte que les écailles

if des puflules foient tombés : recueil-

» lez ces écailles ou pellicules des puflu-

» les defTéchées : renfermez-les dans un
>> vafe de porcelaine , dont vous ferme-

» rez bien l'ouverture avec de la cire :

» ce fera le moyen de conferver leur

f)
vertu pendant plufieurs années y Ic^
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i} quelle s'ëvaporeroit au bout de Cetit

» jours, s'il y avoit au vafe lamoindrt
i> ouverture»

» On fuppofe d'abord
,
que l*enfant à

> qui 1 on veut procurer la petite vé-
» rôle, fe pofte bien, & a déjà au moins
» un an accompli* Si les écailles mifes en

w referve font petites, prenei-en quatre:

» fi elles font grandes, deux fuflîfent*

» Vous y mêlerez le poids d'un li (i)

» de mufc , en telle forte que le mufc fe

h trouve entre deux écailles qui le pi^f*

» fent» Le tout fera mis dans du coton

» en forme de tente, qu'on înfinuera

»^ dans le nez , & dont on remplira la

» narine gauche , fi c*eft im garçon , ou
» la narine droite , fi c'eft une fille.

>> Il faut o,bferver fi l'enfant a la fu-

>>' ture du crâne tout-à-fait réunie à l'en-

» droit le plus près du front nommé
» y?« (i) muen , la porte de l'efprit , de
» la raifon. Si elle n'étoit pas confolidée

*> ou fi l'enfant avoit pour lors le cours

> de ventre ou quelqu'autre maladie, il

» ne conviendroit pas de lui procurer la

» petite vérole. "

» Quand le remède a été infmué dans

i««»

(1) Un peu plus d'un grain*

(2)C'e{tlaiontanelU<
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iw le nez, & que la fièvre eft furvemte ^

' » fi les puftules ne paroiflent qu'au troi-

» fiemejour, on peut s'affûrcr que de

.» dix enfans, on en fauvera huit OU

41» neuf : mais (\ elles fbrtent dès le fe-

1» cond jour , il yen aura la moitié qui

I i> courront grand rifque. Enfin fi les pu{-

I >> tules poufîenl^au premier jour que la

I w fièvre fie déclare, on ne peut répon-

à » dre de la vie d*aticun d'eux*

I » Aurefle,dans^u(agedecetterece^«

i » te , il faut fe conduire de la même
1 » manière que dans les petites véroles

>> naturelles. Il ne faut ufer qu'une feule

» fois de remèdes expulfifs , & du refle

» donner au malade des potions ÔC de*

f* cordiaux qui fortifient.

Cette recette efl chargée de clrconf-

tances peut-être plus importantes dans 1»

pratique, qu'ilne paroît d'abord. Je crois

qu'on choifit la petite vérole des plus

jeunes enfans pour fervir de femence^
parce qu'on juge plus fûrement qu'elle

eft exempte de toute malignité étrangère,

& que fon levain n'eft pas trop fort pour
l'opération dont il s'agit. On aura jugé de
même, que les puflules de la petite vérole

volante font mieux nourries & mieuîC

conditionnées , à peu près comme il ar-

rive aux fruits qu'on laiffe en petit nom-^
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bre fiif un arbre. Quant au mufc t>iî

le fait apparemment fervir de véhicule :

commeil eftfort fpiritueux, les femences

morbifîques avec lefquelles il eft confon-

du, s'infmuent plus aifément , & devien*

nent plus tempérées. On a eu auffi égard

à ce que le bon mufc conforte le cer-

veau , fortifie le cœur lic par fa chaleur

ouvre les pores des vaifleaux : ce qui a

fait dire qu'étant flairé un peu fortement

à jeun, il provoque le faignement de
nez. Je pafFe à la féconde recette,

« Pour réufîîr dans la manière de fe-

» mer la petite vérole, il faut choifirles

» écailles de celle qui eft la mieux eon-

» ditionnée. Les écailles récentes Ont

» befoin d'une préparation pour tempé-
>> rer leur acrimonie. Voici en quoi elle

\> confifle. On coupe en rouelle la racine

» de la fcorfonere , à laquelle on ajoute

» un peu de regliffe, qu'on met dans

» une tafle de porcelaine pleine d'eau

» chaude. On couvre enfuite cette taffe

» d'une gaze fine , fur laquelle on tient

» quelque temps les écailles véroliques

» expolées à la vapeur bénigne de cette

» compofition : puis on les retire & on
9> les féche : alors elles ont le degré de
»> force qui convient. Les croûtes ramaf-

)> ii^s depuis un snob ou davantage

^
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véhicule :

ifemences

îft confon-

de devien*

uifTi égard

te le cer-

fa chaleur

: ce qui a

fortement

ement de

tte.

iere de fe-

choifir les

nieux eon-

;entes ont

pur tempé-

^ quoi elle

e laracine

on ajoute

met dans

ine d'eau

cette taffe

on tient

éroliques

de cette

tire & on
degré de

tes ramaf-

avantage,;

& cuneufesi tf,

I ]» n'ont tîas befoin de cette préparation :

\ f^ il fuffit de les tempérer par la douce

w tranfpiration d'un homme plein de

» fanté^ qui les porte fur lui quelque

I» temps avant qu'on en faffe ufage.

I
» On obfervera que les croûtes prifes

I » fur le tronc du corps , foit fur la poitri-.

I » ne , (bit fur le dos , &c. font les meil-

I
» leures ; & qu'il faut (q donner de garde

1 » d'employer celles que l'on trouve fur

» la tête , ûir le vlfage , fur les pieds ,

» & fur les mains.

» Quand on veut femer à fec la pe-

» tite vérole , il faut prendre le cocon
» d'un ver à foie , & y mettre la quan-

» tité d'écaillés néceffaires, puis Tinfî*

» nuer dans le nez du côté gauche , fî

» c'eft un garçon , 6c du côté droit û
» c'eft une fille : on ne l'y laiiTera que
»> trois heures. Il y a une autre manière :

» c'eft de faire de ces croûtes pul vérifées

» & mêlées avec un peu d'eau tiède ,

» une mixtion épaiffe. '')n enferme cette

» pâte dans une enveloppe de coton

» bien délié, qu'on infinue dans le nez

» de l'enfant, en l'y laiflant pendant fix

» heures. La fièvre ne fera pas long-

» temps à venir, & au fixieme jour on
» verra les marques de la petite vérole.

f> Les boutons fe fécheront , ôc tombe-
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» ront au bout de douze jours. Pour de*
H layer dans l'eau ces croûtes, il faut fe

^ fervir d'un bâton fait de bois (i) de
h meûrîeh

>> Il y a ûx occaiions ott il ne faut point

if femer la petite vérole : i**. Si l'enfant

M n'a pas encore un an accompli : 1**. Si

» c'eft un jeune homme qui ait atteint fa

» feiïieme année î 3°é S'il eft fujet à quel*

> que maladie extérieure : 4'^. S'il a au-

>^ aedans quelque indifpofition : 5°. Peu-

» dantj'été& dans les grandes chaleurs i

^ 6°. Lorfque la femence n'eft pas bien

5> conditionnée, Au-refte , dans cette

» petite vérole venue par artifice, il

» faut employer les mêmes remèdes
» que dans la petite vérole naturelle*

Ces précautions & cette efpece de
raffinement qu'on trouve dans cette fe*

conde recette , fait affez voir que la

méthode de femer la petite vérole n'eft

pas une invention fi nouvelle à la Chine,
puisqu'on y a ainfi réfléchi , & qu'on a

fongé à la perfeâionner en plufieurs ma-
nières.

C'efl apparemment avec réflexion

qu'on recommande de ne pas femer la

(i) On s^en fert généralement à la Chinf
pour dcUyer toutes les médecines*

c

f(

ai

d(

I d



Pour de*»

, il faut fe

)is (i) de

faut point

h l'enfant

)U : 1^ Si

t atteint fa

jet à quel*»

'. S'il a au-

:5°.Pen-

ichaleurst

ï pas bien

lans cette

artifice, il

I remèdes

urelie»

efpece de

s cette fe*

>ir que la

érole n*eft

la Chine »

qu'on a

[fleurs ma-
1

réflexion

femer la

à la Chinf
;

'& ettfîeufei, tj

j^etite vérole pendant l'été, it qu'on

choifit les faifons oîi les efprits vitaux

font moins diflipés , & font plus réunis

aii-dedans. Alors la nature agit beaucoup

mieux ,
pourvu qu'elle foit aidée contre

le froid extérieur , à quoi il eft plus

aifé de parer ,
qu'il ne le feroit en été

de donner des forces précifément atl

dégrc qu'il convient.

bans l'une & dans l'autre feCette , ôfl

juge qu'il eft dangereux que la petite

vérole forte trop tôt ; mais ce danger

lui eft conimun avec la petite vérole

naturelle. Un effort précipité de la^ na-

ture, fait que fes forces ne font jamais

totalement réunies , comme il arrive

dans les demi - crifes , lesquelles étant

réitérées ne fauvent pas le malade ,

ainfi que fait une crife parfaite. l.es ma-
tières qui ne font pas préparées étant

pouffées entre les chairs & la peau , ne
peuvent s'y cuire fiiffifamment , à-peu-

près comme les alimens qui tombent dans

i'eftomac avant que la première digef-

tion ait élé faite dans la bouche par Is

trituration & la diffolution qu'opère la

falive. Ainfi ces acides rentrant dans le

fang , n'en fortent plus qu'à demi ., &C

caufent d'étranges ravages.

La dernière recette m'a plus coitté 1^'
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obtenir ; on me l'a donnée en forme Aé
petit livre manufcrit , & divifée par

petits articles. Le titre porte Tchung"

teou-kan-fa ; c'efl-à-dire , règles à cb*
fcrver en femant la petite vérole.

« i°* Il tant que l'enfant à qui on veut

» procurer la petite vérole , foit fain

,

» robufte & exempt de toute maladie*

» 2". On s'affurera fi la future ^ fin»
» muen (i) , eft parfaitement réunie &
» fermée. C'eft pourquoi on ne doit

» guère procurer la petite vérole qu'aux

» enfans qui ont trois ans ; & c'eft une
» expérience qu'il ne faut plus faire ,

» quand ils ont plus de fept ans. ,

,

» 3^. Il faut que l'enfant foit exempt
» d'infirmités internes & habituelles ;

» qu'il n'ait nulle part fur le corps , ni

» galle , ni apoftume , ni dartre , non
» pas même de légères ébuUitions de

» iang ; enfin que fon ventre ne foit pas

» trop libre.

» 40. Il faut s'abfîenir de femer la

» petite vérole , lorfque l'enfant regarde

» iouvent du coin de i'œil , comme s'il

» étoit louche ; lorfqu'il a l'oreille dure,

» bien plus s'il étoit fourd ; lorfqu'il a

(1) C'eft fans doute la future fagittale , quj

fépond au haut du front.

r

•M

: HHll

1

1
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\ forme iit

livifée par

te Tchung"

gles à ob«
rôle.

qui on veut

, loit fain

,

:e maladie*

ature ,
yZr/-

t réunie &
m ne doit

rôle qu'aux

& c'eft une

plus faire ,

ans. .

foit exempt
abituelles ;

e corps 5 ni

artre , non
uUitions de

ne foit pas

e femer la

nt regarde

comme s'il

eille dure,

lorfqu'il a

le nez bouché , ou qu'il n*urine que
difficilement.

» 50. Ce feroit une tentative inutile i

fi l'enfant avoit de grands yeux dé-

pourvus de la caroncule
, qui eft fi-

tuée au coin de l'œil, ou s'il avoit

?hircus (i) en forme de pointe, &
non pas arrondi comme l'ont le com-,

mun des hommes. .•
,

» 6°. La faifon des grandes chaleurs

ou des froids excelfifs feroit con-

traire à cette opération, de même que
s'il régnoit des maladies , ou fi le ciel

étoit irrégulier , & qu'il fut trop fec,

trop humide , trop couvert. *

» Quand on aura remarqué que l'en-

fant a les difpofit ons néceflaires , il

faut le préparer par une potion pro-

pre à dilfiper la malignité , ou à pu*
ri fier le fang &c les humeurs du corps.

Ce ne fera que dix ou onze jours après

ce remède ,
qu'on entreprendra de fe-

mer la petite vérole ; telle elt la compo»
fition du remède. On prendra des pois

rouges, des poii noirs, des pois verds,

>M I n i

. . i
I*

(1) La partie de l'oreille qui eft proche des

tempe* ; les Chinois font perinadés que ce (ont"

là des fignes qui marquent que l'enfant ne vivra
>as.
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è> &cle la regliffe concaflee & brifée , lé

» poids d'une once (i) de chaque in-

H grédient ; on réduira le t )t en une
9> poudre très-fine » qu'on mettra dans

ff un tuyau de bambou fij , dont on en-

M lèvera la peau , en laiilant le nœud
»» qui eft à chaque extrémité. On rem-
» plira ce tuyau de la pouffiere mé-
h dicinale , puis on fermera les deux
»> ouvertures avec des coins de bois de

» fapin 9 fur quoi en étendra une épaifTe

couche de cire , afin qu'il ne refle ni

» fente , ni ouverture aux deux extré-

^ mités du bamboU' Tout étant ainfi dif-

» pofé pendant l'hiver , on fufpendra

» ce tuyau dans un mao^cang (^^) y d'oîi

w l'on ne l'en tirera qu'après un ou deux
>» mois. Api'ès en avoir nettoyé les

» dehors , on ajoutera à cette mixtion

,

n qui fera iechée à l'ombre , fur une
w once de cette poudre , trois mas (4)
» de feuilles de la fleur de /woei-wg(>);

>» ( c'efl , je crois , un abricotier fau*
I " ..111 ^

(i) L'once de la Chine efl plus forte que cell<t

^'Europe.

fi) Le fureau peut fervîr.

(3) Lieu deftiné aux néceflités fecretteSé

{4) Uo mas ed la dixième partie de l'once.

(5 ) Selon d'autres , c'eft pruna acïda;\t truît

pur eit uès-ai^rç , & il a l'odeur de labriçot^

'Il
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I» vage , cjui fleurit durant l'hiver ; il y
»> en a qui n'ont que des fleurs

J,
On ae

»> ramaflera pas avec les dojgts ces

» feuilleb qu'on trouvera tombées (ur U
>> neige , mais on les percera avec une
« aiguille ; on les mettra fur du papier,

» & on les expofera À la chaleur d'un

w feu clair pour les fécher entièrement.

w Enfin on réduira ces feuilles en une
» poudre très-fine , qu'on mêlera avec
w l'autre poudre , & qu'on employer^!

» de la manière iuivante. La prife fera

» d'un mas , ou d'un demi-mas , à pro-«

» portion de Tâge de l'enfant ; on dé-*

»> layera cette poudre dans qne potion

•» d'eau , où Ton aura fait bouillir des

> tiges rampantes de fe-koua (i) ; ( ç'eft

» une efpece de courge longue , déliée

» ôt velue qu'on mange ), Au défaut de
M ces tiges de fc-koua , on peut faire

» bouillir de fleurs des kin-inhoa Ti),

» Quand on donne ce remeae , il

» faut interdire l'ufage de toute nour-
» riture , dont le goftt ou l'odeur fe-»

l>l 111 M !

(i) Ge:te forte de courge longue ^ déliée

jpafle ici pour être ratVaîchiflfaiite , diurétique ^

\l propre à chafler le venin.

(2) Cette drogue & celles dont je parlerai

lians la fuite > ieront expliquées à If^ & de cet(^
I
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» roient trop piqiians. Di)f ou douze
>v jours après avoir donné ce remède ,

» on femera la petite vérole ; & pour
» cela :

» On choifira dans la bonne faifon

» un jeune enfant fort & robufte , qui

» ait une petite vérole bien condi-

» tionnée & clair-femée. On ramaffera

f> les écailles de fes puftules les plus

» épaiffes , & on les fermera bien dans

» un vafe ; en forte qiie les efprits ne

» puiffent point s'évaporer. Avec cette

» précaution , elles pourront fervir pen-

» dant un an, & elles conferveront leur

» vertu.

H Quand on voudra femer la petite

» vérole , on prendra cinq ou fix de

» ces écailles: fi Tenfant eft un peu âgé

,

» on y joindra le poids de deux grains

» de hiung'hoang ^ &l on pilera le tout

5> enfemble, qu'on enveloppera dans du
» coton , enfuite on Tinfinuera dans le

yr nez de l'enfant , & on l'y laiffera deux
» ou trois jours ; après quoi la petite

V vérole pouffera. Si l'enfant eft fort

» jeune, deux ou trois écailles fuffifent,

>> & on retranchera à proportion de la

» quantité du mulç & du hiurig-hoang^

» Le fi'cond jour après qu'on aura femé

^ la petite vérole, on lui en fera prendra

m

m

f

h> i

M» h

!» b

[» d

I» d

» p
I» il

I» a[

» rc

» c
i

' »

>> fe

» ce

>^ l'a

» fu

»
!» ell

» k

» V(

» ra

» m(
» na

» gn
.V fui
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remède ,

; U pour

ne faifon

ufte ,
qui

în condi-

ramaffera

s les pHis

bien dans

efprits ne

Lvec cette

érvir pen-

eront leur

f k petite

ou ôx de

1 peu â^é

,

eux grains

;ra le tout

ra dans du

ra dans le

.ffera deux

la petite

it eft fort

sfufïifent,

tion de la

mg'hoang*

aura femé

a prendra

[»

»

»

I»

»

!»

»

»

»

1»
}>

& curlcufes» iç

par la bouche. La dofe fera de deux

ou trois écailles pulvérifée? , qu'on

mettra dans du bouillon de chln-»

ma. On. l'appelle ainfi , parce que

le chinma y domine ; mais il n'y entre

pas feuL On fait encore bouillir en-

femble du koum , du cho -yo & de
la regliffe. Cette potion qui fera d'une

bonne taffe , étant prefque au point

de fa cuiïïbn, on y jettera la poudre
des deux ou trois écailles dont j'ai

parlé. Après avoir pris ces mefures ,

il faut attendre l'effet du remède. Si

,

après le troifie^e jour, on voit pa-

roître les marques de la petite vérole^

c'ell un indice heureux.

» Si la petite vérole paroît dès le

fécond jour , il y a du danger : &
communément de dix enfans à qui on
l'aura procurée , il n'y en aura que
fix ou fept qui en échapperont.

» Le danger fera bien plus grand , fî

elle fort dès le premier jour : de dix,

à peine en fauvera-t-on un ou deux.
Voilà ce qui fe dit ; mais on doit fe

raffurer ; parce qu'en obfervant la

méthode que j'ai prefcrite , & en pre-

nant le remède qui diflîpe la mali-

gnité de la petite vérole , on ne fera pas
lujet aux fymptômes ôc aux accidens
Tome XXI. S
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» fâcheux dont je viens de parler. ïl

n faut alors avoir recours aux remèdes

» qui font marqués dans nos livres,

» pour la petite vérole naturelle , lorf-

» qu'elle devient dangereufe.

w Enfin l'on avertit que fi après ces

> remèdes la petite vérole ne paroît

>» point , ni au quatrième , ni au cin-

» quieme jour , il faut ôter les poudres

» inférées dans le nez de l'enfant , &
» recourir de nouveau au remède que

p j'ai donné pour difîîper la malignité

» du venin. En prenant cette précau-

» tion, on gîtrantit q»e, dans la fuite,

>> il fera exempt de la petite vérole. Il

» faudra feulement , à la quatrième &
» cinquième lune , de même qu'à la hui.

M tieme& neuvième , fe gêner à prendre

w quelques jours de fuite le même re-

w mede. C'eft une fujétion dont l'enfant

» fera délivré > quand il aura dix ans

9» accomplis »,

On voit affez que c'eft feulement pour

l'ufage des Médecins Chinois , que
,

dans ces trois recettes manufcrites , on

s'explique fur les dangers qui font à

craindre ; ils fçaveiit ailleurs faire bien

valoir l'excellence de leurs remèdes. Si

le fuccès ne répond pas à leurs pro*

meiies , ce n'efl jamais leur faute ; ils

lême

fft fuje

veni



parler. Il

remèdes

5 livres,

lie , Iprf^

après ces

le paroît

i au cin-

s poudres

ifant , &
nede que

malignité

e précau-

5 la fuite,

vérole. 11

trieme &
[u'à la hui.

à prendre

même re-

nt l'enfant

dix ans

lient pour

is , que
,

crites , on

Lii font à

faire bien

emedes. Si

eurs pro'

faute i ils

& curlcufis, fj

en prennent d'ordinaire , ou au malade

,

u à ceux qui le {oignent , ou à la ri-

iieur de la faifon.

Les Médecins Chinois conviennent

lie la petite vérole artificielle eft de la

ême efpece que la naturelle ; qu'elle

il fujette aux mêmes fymptômes ; que
venin fort au même temps , c'eft-à-

ire , le troifieme ou quatrième jour , &:

on pas le feptieme , comme il arrive

ans les fièvres pourprées ; que les puf-

\ aies font femblables pour la figure

,

: )our la nature de la matière , & pour
\ e temps néceflaire à la maturité. Aufïi

»e dit-on point dans ces recettes , comme
i )n Ta dit de l'infertion à la grecque

,

jue les puftules venues par artifice , ne

ont pas propres à femer ou à inférer de

iouveau la petite vérole ; & c'eft parce

ju'on la croit la même , qu'on fe donne
)ien de garde de la femer fur des fujets

^ qui la naturelle eft dangereufe, tels

'\ jue font les perfbnnes avancées en âge.

On aura fans doute remarqué que les

binois font très-circonfpeds à ufer de

emedes expulfifs , de peur de troubler la

ature , qui eft dans une efpece de crife

urant les premiers jours de la fermen-

tion morbifique , & que le principal

bin doit être d'employer des remèdes

B ij

I



.II!

#

H

if'

18 Lettres édifiantes

qui réfiftent à la corruption du fang
,

que le trop d'adivité des levains infi.

nues y cauieroit. On aura aufîi remarqué
qu'on avertit d'ufer , félon les bçfoins

de la petite vérole artificielle , des

mêmes remèdes qu'on prefcrit pour la

petite vérolç ordinaire ; fur quoi je rap-

porterai encore deux recettes de l'au-

teur qiie j'ai cité le premier , parce qu'on

affure qu'elles font propres non - feule-

ment à prévenir les fâcheux accidens

4e la petite vérole, mais encore à en

préferver pour toute la vie. Ces recettes

pourront même éclaircir ce qvii a été

prefcrit dans le dernier article fur la

petite vérolç artificielle, C'ell ainfi que

cet Auteur s'exprime ;

« Quand la petite vérole fe répand

» dans un lieu , réglez le boire & le

» manger des enfans ; ne leur donnez pas

» la liberté de courir de côté & d'autre ;

» ayez foin qu'ils ne foient ni trop vêtus

» ni trop peu ; donnez - Jeur quelques

» petits préfervatifs >;, Il paflfe enfuite

aux recettes.

« Prenez, dit -il , une taflfe de pois

» rouges , une de pois noirs , une autre

» de pois verds , avecjdeux onces de re-

» gliffe , que vous réduirez en une

» poudrç très - fine. Vous mettrez ces

'à

n» n

]m



n du fang
,

evains infi-

îi remarqué

les bçfoins

;ielle , des

:rit pour la

quoi je râp-

es de Tau*

parce qu'on

non - feule-

.IX accidens

ncore à en

Ces recettes

2 qui a été

ticle fur la

sfl ainfi que

fe répand

boire & le

donnez pas

& d'autre ;

trop vêtus

quelques

iflç enfuite

r

flfe de pois

une autre

nces de re-

;z en une

lettrez ces
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> quatre ingrédiens dans un pot de terre,

> & vous les ferez cuire jufqu'à ce qu'ils

i> fe forment en une efpece de pâte ,

^ que vous ferez manger à l'enfant. Les

k pois rouges chaflent du cœur tout

|> le venin ; les pois noirs font bons

|> contre la malignité des reins ; & les

\> verds contre celle de l'eftomac ».

'\ D'autres Médecins , de même que
irelui que j'ai cité , vantent beaucoup
pa recette (iiivante :

I « Prenez , di(ent- ils, fept œufs d'une

I» poule qui eft prête à couver ; tirez-

I» en un des fept ; percez-le pour en faire

m entièrement fortir le blanc & le jaune :

1» puis rémpliffez-le de quatre mas 6z de

1» neuf (i) condorins de Tchu-cha biea

|w pur ; ( c'efl une efJDece de cinabre ) ,

I» colez du papier fur le trou , & bou-
» chez-le exadement. Vous mettrez cet

» œuf fous la poule, pour être couvé
» avec les fix autres. Quand ceux-ci fe-

I» ront éclos , vous retirerez l'œuf mé-

I» dicinal , d'où vous ramafîerez le tchu"

I» cha
^ que vous expoferez à un beau

I» foleil , & au clair de la lune, durant

\ » fept jours & fept nuits. De plus , vous

I ^

(i) L'once a dix mas ^ & le mas dixcondo-

I
rlns.

I B iij

I

'! i
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» prendrez la première courge qnî naît

» de cette plante, que vous laifferez

» bien mûrir , & que vous ferez fécher.

» Quand vous l'aurez brûlée , fans ce-

» pendant permettre qu'elle fe calcine

,

9> vous la réduirez en poudre. Pour
» chaque prife , vous mettrez le poids

» de cinq condorins de uhu-cha , & au-

» tant de la poudre de courge, que vous
» mêlerez dans une quantité luffifante

» de miel bien pur. Vous ferez prendre

» ce remède trois fois de fuite. C'efl un
» préfervatif excellent.

Je finis ces recettes par un fecret aufli

agréable qu'il eft propre, à ce qu'on

affure , à modérer & même à détourner

la petite vérole ; c'eft l'ufage fréquent

des raifins de Corinthe , nommés en

Chinois fojo-pou-tao. C'efl ce que j'ai lu

dans un Traité d'Agriculture compofc
par rilluflre Paul Siu , autrement Siu

quang kl , ce grand Miniftre d'Etat
, qui

vivoit fur la fin de la Dynaflie des Ming^

&C qui par fon exemple & fon zèle , a

û fort contribué à l'établiflement &
au progrès de la Religion dans ce vafte

Empire.

La prévention oîi l'on eft avec raifon

du peu d'habileté des Chinois dans Ta-

natomie, caufera peut-être quelque fur-
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rlfe à ceux qui liront ces recette^ de

os Médecins de la Chine. Il me femble

u'à moins de voir clairement la fauf-

eté de ce qu'ils difent être dangereux ou
fujet à des inconvéniens , on doit être

orté A les croire fur ce qu'ils prefcri-

ent. L'œconomie du corps humain dé-

Ipend d'une infinité de reflbrts impercep-

tibles , & il y a mille voies fecrettes

iqu'on découvre avec furprife. La leâure

fdes deux premiers tomes des illuftres

J
Académiciens de Leipfik , m'a fait voir

que bien des chofes au'on auroit crû im-
pofîibles, font néanmoins arrivées. J'ofe

dire en particulier qu'il n'eft pas hors de
vraifemblance qu'il y ait des indices

,

|par le moyen defquels la nature falîe

connoître à ceux qui l'étudient , la vraie

difpofition du dedans: de même à peu-
près que l'aiguille marque la régularité

du corps de l'horloge. De vils infeftes

font bien connoître par certains iignes le

changement de temps qui doit fe faire.

La connoiffance des indices d'une mala-
die prochaine, & du rétabliflement de
la fanté, feroit une partie bien précieufe

I de la médecine.

Î
Peut-être auffi trouvera-t-on que la

méthode Chinoife de procurer la petite

; vérole aux enfans, eft plus douce ôc

B iv
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moins dangereufe que la méthode d'An2

gleterre, qui le fait par la voie de Tin.

cifion. Celle-ci porte immédiatement le

ferment vérolique dans la maffe du fang

au lieu que dans la pratique des Chinois

,

ce font des efprits 'fubtils , & même
tempérés ou aidés d'ailleurs, qui s'in-

finuent par les nerfs olfaâoires , ou bien

que la digeflion fçait préparer en dilFé-

rens paffages où elle s achevé. Le levain

vérolique a fans doute ' fon efpece de

venin: mais qu'il fcit froid ou chaud,
fubtil ou épais , il doit être plus dan-

gereux, lorfqu'îi ell inféré dans les chairs

vives , que quand il efl infinué par l'inf-

piration, ou par la déglutition. Le venin

des vipères& des crapaux avalé, ou fen-

ti long-temps, ne nuit point, ou nuira

bien moins que fi on l'introduifoit par

ime incifion. C'eft, comme l'on fçait,

par un légère morfure que le ferpent

donne la mort.

Dans la manière de traiter ceux à qui

l'on a procuré la petite vérole, on ren-

voyé, félon le befoin, à la méthode qui

s'obferve par rapport à la petite vérole

naturelle. On a ici d'amples Traités fur

cette matière
,
qui contiennent une fou-

le de remèdes de toute efpece. Peut-être

qu'à la faignée près, qui n'efl pas en ufa-

ge parmi les Chinois , on trouveroit de

"" r' r

re

îiil

[acJ

iC(

1

la
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•rands rapports entre la pratique Euro-

péenne & la leur.

C On ne fera peut-être pas îaché de

Voir qu'ici dans l'excrétion de la petite

Vérole, on fait cas des pois ou petites

Fèves. Il y a de l'apparence qu'on les

irnploye pour tempérer la trop grande

facrimonie du iang & des humeurs.

ICe qui confirme ma conjieûure , c'eft

I qu'un Médecin ma dit que quand la

i fièvre dure (ans que la petite vérole pa-

I roifle , il met dans les remèdes ordinai-

res un peu d'opium ,
qui a la vertu de

reunir les efprits & de leur donner

la force de pouffer le venin au-dehors.

En parcourant quelques livres Chi-

1 nois fur cette matière , j'ai remarqué

que nos Médecins parlent de la petite

vérole , comme d'une efpece de mala-

I die connue dès les premiers temps. Ainfi ,

I malgré le filence d'Hypocrate & de Ga-

I lien , on ne peut pas douter de (on an-

'k cienneté. Quand ils recherchent la cau-

fe d'un mal fi commun & fi univerfel,

* ils prétendent que l'enfant apporte du

I
fein de fa mère le principe de cette ma-

j ladie, que des caufes occafionnelles

I
avancent, retardent, ou arrêtent tout-

I
à-fait. J'aurois fouhaité de trouver un

* texte Chinois capable de me donner

i By
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quelque éclairciflement fur une difficulté

qui m'eft toujours refiée dans l'efprit.

Comment fe peut-il faire que la légère

portion de ferment , qui caufe la petite

vérole, & qui communément dès la

première fois qu'on en efl atteint, fe

trouve épuifée , & met à couvert d'une

féconde malgré les caiifes externes ,

& quoiqu'on approche de ceux qui en

font couverts; comn:ent, dis-je, eft-il

pofîible que cette portion imperceptible

de levain ou de matière impure, refle

fans aâion durant plufieurs années dans

la maffe du fang , ou en quelqu'autre ré-

fervoir que cefoit, & cela dans une âge
li tendre & ii fufceptible d'impreffion ?

Que dans la fuite ce ferment ne foit ni

atténué ni difîîpé à la longue après des

fiévr^;» ardentes & de violentes crifes

qui ont dû renouveller les humeurs, les

acides, les foufres du fang, & tous les

principes dévie & de fanté, d*oii .é-

fulte un nouveau tempérament? Je n'ai

pu rien trouver dans aucun texte Chi-

nois, qui donnât le moindre éclaircifle-

ment à cette difficulté.

Cependant ce que j'ai rapporté juf-

qu'ici fur la méthode Chinoife de pro-

curer la petite vérole aux enfans, faitaffez

voir que la connoiflance dts maladies

& des remèdes, n'a pas été fi négligée à
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la Chine qu'on fe l'imagine peut-être

I en Europe , oii quelques-uns ont traité

I les Médecins Chinois d'ignorans ou d'a-

venturiers. Je ne fuis pas en état déjuger

.,vde leurs traités de médecine, dont le

flangage afïefté & myftériei.x n'eft pa*

I aiféà entendre au commun des Chinois.

Mais le peu de ces livres , que j'ai eu
occafionde feuilleter, m'a perfuadé que
s'ils étoient traduits en notre langue ,

les Médecins Européens feroient con-

J
tens de ce qu'ils difent (ur les différentes

\ maladies, iiir leurs diagnoftics, leurs

fymptômes, leurs remèdes, & les qua-

lités de ces remèdes. Si l'on n'ap-

perçoit pas par quelle forte de Chy-
mie ils ont acquis une grande partie de
ces connoiflances; leur ancienneté, fans

I
qu'on ait jamais remarqué de variation,

I
ne laifîe pas de les rendre refpedables,

I Lorfque l'Empereur Thin-chl-hoan^ fit

I
brù'er les livres clafîiques de la nation

I
environ 128 ans avant Jefiis-Chrift , les

I livres de médecine furent privilégiés ôc

I
préfervés de l'irvindie. L'on donne à

I
î'Efculape de la Chine une ancienne

-

I té , qui le met plufieurs iiecles avant

I
celui de la Grèce, & avant la Grèce

I
même.
Nos Médecins de la Chine ne man»

E vj

im

..Pifl
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de mêler dans leurs écrîtfgueres

quelques réflexions morales. L'auteur

que j'ai cité en dernier lieu, & qui

s'eft rendu célèbre par divers ouvrages,
qu'il fit paroirre à la quarante-fixieme

année du feu Empereur Chang-hij s'ex-

plique ainfi dans la préface d'un livre in-

titulé, l'art de conferverla vie : ce font

des f'égles de fanté,

« Quoique le ciel, dit-il, ait ^xé le

» cours de notre vie , on peut cependant

» contribuer à fa propre confervation.

» \j* pratique de la vertu efl un
» mi yen qui dépend de nous : car

» Hoangtien , c'eft - à - dire , le ciel

» fuprême ne fçauroit être partial , &
» n'agit point par ime afFedion aveugle,

» La vertu feule le touche & le g3gne en

» notre faveur. La vertu mife en pra-

» tique, efl comme le langage du ciel

>» qtii nous affûre de fa proteÔion. Ainfi

» le grand art de conferver fa fanté

,

» c'eft de travailler fur-tout à fe ren-

» dre vertueux. Les autres règles & les

» fecours qu'on fe procure, ne font que
>' l'acceifoire , qui ne peut que fuivre

» & féconder ce qui fait le point ca-

» pital ».

J'ai promis de donner une explication

dçs diverfes drogues dont il cfl parle

(ans 1<

^e pei

îm cet

gués

,
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pouffe
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r.
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Jbbfcur

Su'on 1

e lin
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Onle j ai rapportées,

pe peut mieux les connoitre que par

iin écrit Chinois ,
qui traite de ces dro-

gues , & que je vais traduire.

La plante de Chînma commence à

jpoufler hors de terre au printemps. Elle

|nonte à la hauteur de trois ou quatre

pieds : (qs feuilles , qui font d'un noir

^bfcur , reffemblent à celles du chanvre

3u'on nomme Tchu-ma , & d\me efpece

e lin appelle Hongma,
Dans la quatrième ou cinquième lune^

i& à la fin de la fixieme , la plante donne
urne graine noire. Sa racine approche de

Icelle du Hao ; ( c'eft une efpece d'abfyn-

fthe ). On la tire noirâtre & chevelue :

til n'y a que cette partie qu'on employé
idans la médecine : comme fa vertu efl

fudorifîque , on croit qu'elle eft bonne
tontrc le venin, contre la corruption

cl l'ail- , contre les incommodités ex-

ternes produites par la chaleur , ou par

un froid qui a faifi tout-à-coup ; & gé-

néralement contre toutes fortes d'apof-

tumes.

Ko'ken , c'efl-à-dire la racine du Ko.
^C'eft de la pellicule extérieure de cette

;
plante rampante 5c à long farment ,

jqu'on fait la toile appellée Ko-pou, La
fjacine entre dans la médecine, ôc l'on
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s'en fert pour guérir des fièvres chaudes ^

des violens maux de tête , & de gros

rhumes
, pour procurer la fueur , pour

réfider au venin , & généralement pour
toutes les maladies des enfans caufées

par un fang échauffé.

Tchi-fiao-reou , petits pois incarnats ;

( les pois verds& noirs font affez connus ).

Les incarnats fe fément après le folïlice

d'été : leurs feuilles & leurs fleurs font

entièrement femblables à celles des Kiao^

teou , c'efl-à-dire , des pois à gouffes

étroites , &: longues d'un pied. Les Tchl-'

teou ont l'enveloppe de dehors comme
les pois verds , mais tant foit peu plus

grande.On les mange ou cuits dans Teau ,

ou riffolés 9 ou réduits en une efpece

de bouillie ; on s'en fert aufîi dans la

médecine. On fait choix des plus petits

,

qui font d'un rouge incarnat moins
foncé. Ils difîipent l'hydropifie , réfol-

vent les apoflumes & le fang extra^vafé ^

ils font d'un grand ufage dans les ma-
ladies contagieufes.

Cho-yo , la pivoine x il s'agit ici de

la racine de cette plante. On s'en fert

contre les impuretés du fang , ou les

maladies produites par une grande hu-

midité : on la croit aulîi propre à dif-

fiper les chancres ouverts ou fermés y

I
I

\Kr(
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à arrêter les dyffenteries ou tenefmes ^

guérir les incommodités qui précédent

Qu qui fuivent l'accouchement^

Kln-inhoa , fleur dorée & argentée ;

;'eft le chevre-feuille, on en trouve par*

Oi\U La plante qui porte cette fleur, ne
féche point en hiver ; e'eft pourquoi on.

la nomme Gim-tommen , ferment qui

fouffre l'hiver. Il s'attache aux arbres,

voifms , & s'y entortille par le côté

gauche du tronc. La tige efl un peu
violette : les feuilles fortent à chaque
nœud médiocrement velues & afpres-

Les fleurs qui s'épanouiflent à la troi-

fieme ou quatrième lune, font larges

d'un pouce , attachées deux à deux au.

même pied , chacune à deux feuilles ,.

l'une grande, l'autre plus petite. Elles

font d'abord blanches : après deux
ou trois jours elles deviennent jau-

nes: & comme l'on voit avec plaifir

cette variété de fleurs blanches & jau^^

nés , félon qu'elles font plus hâtives oa
plus tardives, on lésa nommées fleurs,

dorées & argentées. On en ufe avec
fuccès dans les abcès , chancres, ulcères,

apoftumes , lorfqu'on a le fang échauffé^

enfin pour combattre toute forte de ve-
nin & de malignité interne.

Tcha-cka , efpece de miaéral ; c'eft

1 1

I

Si

1
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peut-être le cinabre fi rare cîe "D'ioÇcO"

ride. Le meilleur vient de la ville de
Chîn-tcou^ dans la province de Hou-quang»

On le trouve dans les mines : il eft plein

de mercure. On affure même que d'une

livre de tcha^cha , on pourroit tirer une
demi - livre de mercure : mais le tcha*

cka eft trop cher pour en avoir la pen-
fëe. Les groffes pièces font de grand

prix : lorfqu'on le garde , il ne perd
rien de fa vivacité & de fa couleur. Il

a fon rang parmi les remèdes internes ;

pour cela on le réduit en une poudre
fine 5 & dans la lotion on ne recueille

que ce que l'eau agitée élevé & foutiert.

C'eft un excellent cordial y qui rétablit

les efprits & toutes les parties du corps

dans un état de fanté & de vigueur.

On en ufo ici en été , pour faire une
boiflbn rafraîchiflante ; il eft particuliè-

rement admirable contre les convulfions

& les maladies malignes des enfans (i).

Hiung'oang , autre minéral , c'eft une
efpece d'orpiment. Toutes les mines oii

Xi

e

K

(i) Ceux qui vantent le Mercure doux pour
la petite véroie, ainfi que le marquent MeiBeurs
les Académiciens de Léipfick , jugeront que le

Tcha cha en e(l une efpece préparée dans le fein

de la terre*

(;
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e doux pour
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jl y a du foufre , du plomb , du fer , ou
liutre métal , fourniffent du Hiung-hoang,

te plus groïïier qu'on rebute , contient

4es parcelles de fer & de gravier ; le

t>on ,
qui eft en gros quartiers , renferme

(|uelqaefois un diamant , mais c'efl un
frand hafard qi'aad on y en trouve (i),

jpa choifit pour Tufage de la médecine

|e Hïung-hoang le plus tranfparent ; on
l'employé contre les morfiires des fer-

îens & d'autres infe£les venimeux.

f On y a recours dans les maladies ma-
lignes & épidémiques , ou pour s'en

guérir , ou pour s'en préierver.

I
Je fbuhaite , mon Révérend Père, que

Ices recherches puiffent être de quelque

jutilité , c'eil la (eule vue que je me luis

ipropole en me donnant la peine de les

faire : j'en ferai bien dédommagé , fi l'on

îen retire quelque avantage. Je luis, &c.

I

I
(i) J'ai parlé à un chrétien chez qui on en

Itrouva un qui fut vendu plufzeurs taels : iln'étoit

Ipas poli , 6c fa couleur étoit un peu blaffarde. 11

sfut trouvé dans un morceau du Hiun^-hoan^
,

[gros comme le poing.

"igr ï
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Nil''

LETTRE
Du Père d^Entrecolles , MiJJionnaîre de la

Compagnie de Jefus , au Père Duhalde
,

de la même Compagnie»

A Peking , ce 7 juillet 1717,

Mon Révérend Père,

La paix de Notre Seigneur,

Il vient d'ordinaire tous les ans des

Européens à la Chine : il en eft venu

cette année qu'une célèbre ambaffade a

conduit jufai'à Peking. Je les ai entre-

tenus plufieurs fois, & je les ai vu ad-

mirer des fleurs artificielles que font les

Chinois; ils les prenoient d'abord pour

des fleurs naturelles ; à peine pouvoient-

ils croire que l'art eu pu ii bien imiter

la nature. Je vous ai déjà envoyé de ces

fleurs , ^ fi dans le tranfport , l'air de

la mer ou l'humidité n'a rien diminué

de leur agrément
,

je ne doute point

que vous n'ayez trouvé l'ouvrage fin

& délicat. Je vous en envoie encore

,

dans la perfuafion oîi je fuis que ce n'eft

1";
u

les

<r
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nnaire de la

•6 Duhalde
,

' juillet 1717.
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Dute point

ivrage fin

e encore

,

ue ce n'efi

les voyant qu'on les eftime ce

[u eues valent.

Je ne prétends pas infinuer par-là que

les ouvriers Chinois ayent plus d'adreffe

d'habileté que ceux des Européens ,

rui
,
par profemon ou par amufement

,

travaillent à ces petits onvrages. S'il eft

Ivrai qu'on réufîît mieux à la Chine qu'en

purope à faire des fleurs artificielles ,

jon doit bien plus l'attribuer à la matière

Ique les Chinois y emploient
, qu'à leur

linduflrie. C'eft une matière que je veux
faire connoître , car peut-être pourroit-

>n la trouver en France ; j'expliquerai

'enfuite la manière dont les Chinois la

^préparent & la mettent en œuvre. Les
plus petits fecrets ont leur prix , Si pour
peu qu'on foit curieux, on fait cas de^

moindres découvertes.

Les ouvriers Chinois , fur-toul ceux
qui font au Palais , manient la foie avec
beaucoup d'adrcfle, & fçavent peindre

à leguille toutes fortes de fleurs fur

I
des feuilles de papier ; elles refTemblent

aflez à ces beaux colifichets qui nous
i
viennent de Bourges, dont la broderie

repréfente des deux côtés les mêmes
J figures. Nous en préfentâmes autrefois à

I l'Empereur Cang-kl
, qui nous montra en

'^même-temps celles qui le font à la Chine i
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elles étoîent travaillées finement : cepen-

dant il fit plus de cas des nôtres , à caufe

du poli de la foie , & de la vivacité des

couleurs , dont quelques-unes ont bien

plus d'éclat que celles de la Chine.

Les fleurs dont je parle ,& qui imitent

fi bien la nature, ne font faites ni de

foie , ni d'aucune efpece de toile ou de

papier. De quoi font donc formées les

feuilles qui compofent le corps de la

fleur , pour être fi déliées , fi liffées , fi

tranfparentes , & , en un mot , fi natu-

relles ? Cefl un rofeaii ou une efpece de

cannes , qui fournit la matière qu'on y
emploie ; du rcfle, ou ne met en œuvre
ni l'on écorce , ni fa racine ,

qui pour-

roit, ce fembîe, s'effeuiller; c'efl toute

autre choie que j'expliquerai quand j'au-

rai fait connoître quel eft cerofeau, ou
cette forte d'arbrifii'eau , d'où fe tire cette

înaîiere.

Comme ce rofeau ne croît point dans

cette Province
, je n'ai pu l'examiner

par moi-même ; ce que j'en ai appris de

ceux qui travaillent aux flems , nefuffifoit

pas pour que je pufTe donner des indices

capables de le déterrer en France , fup-

polé qu'il y en ait , comme j'ai lieu de

le croire ; mais ayant une fois appris

qu'on nomme cet arbrifiieau Tong-tjao,

m h

Mil
v

;f';
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autrement Tong-tO'mon , j'ai confulté

l'Herbier chinois. Le but de ce livre efl

^expliquer les vertus médicinales des
'

plantes & des végétaux. L'Auteur, après

ivoir rempli ce deffein à l'égard du Tong*'

fao , ajoute qu'il fournit encore divers

>rnemens , dont le fexe a coutume de

le parer. L'herbier m'a confirma des

)articularités que je fçavois déjà , &
l'en a appris d'autres que j'ignorois; ce

[u'il rapporte des vertus médicinales

le cette plante , en facilitera peut-être

la découverte aux herboriftes Euro»-

>éens.

Le'Tong'tfao^ dit l'herbier Chinois ,

:roît dans des fonds ombragés & fort

Èouverts : on lui a donné le nom de

_ ^ong'to , parce que , félon les médecins
"chinois, il eft appéritif, laxatif, propre

|à ouvrir les pores , & à ôter les obftruc-

ûons. Selon un autre Auteur qui efl

:ité , ( car ç'eft la coutume des Auteurs
"hinois d'appuyer ce qu'ils difent de
fréquentes citations ) , cet arbrifleaii

:roït fur le côté des montagnes ; fes

feuilles reffemblent au pi - ma , c'efl-à*

lire , à celle du riccln ou pa/ma Chrijii :

le milieu de fon tronc eft rempli d'une
lo/ile blanche , très-légère , & cepen*
laiit affez unie & agréable à la vue ; on

I

i\

' I



f

n

l'ïi'

'il 1 !

'
-i

i..;

,,!

1!^;

4<S Lettres édifiantes

en fait des ornemens pour lesperfonnes

dii fexe. Un Auteur dit qu'il croît dans

la province de Kiang-nan. Cela pouvoit

être vrai autrefois , que le.s terres de cette

Province étoient peu cultivées, mais à

préfent on l'y apporte de la province de

Se-tchuen^ & de quelques endroits de

celle de Hou-quang: mais c'eft dans le

Kiang-nan qu'on a l'art de h mettre en

ceuvre;

« La plante , continue cet Auteur
,

» croît à la hauteur de plus d'une brafle;

» fes feuilles reflemblent à celles du Ne-

» nuphar ; mais elles font plus grafîes
;

M on trouve au milieu du tronc , fous un

» bois femblable à celui des cannes, une

t> fubftance très-blanche ».

Il me paroît qu'elle eft moins ferrée

que la chair du melon , mais qu'elle eli

auffi unie , moins fpongieufe que les

autres moëles , & en particulier que

celles du fureau : je crois que ce corps

léger tient un milieu entre la nature du

bois & des moëles ordinaires.

« A préfent , pourfuit le même Au-

» teur , on feme & on cultive des Tong'

f> tfao dans les terres qui leur font

M propres ; lorfqu'ils font encore ten-

>> dres 9 on les cuit 6c l'on en fait un

ff rob f ce fucre épaifli en confiftance
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( par exemple , de thériaque ou de

réfiné) , ed doux & agréable ; û on

le mè\<^ îivec des fruits, il en relevé le

goiit , & les rend meilleurs »,

> Un autre Auteur dit : le Tong-ejao

croît en abondance dans les montagnes

& dans les bois : le contour de fa tige

eft de plufieurs pouces ».

Celui qui travailloit à ces fleurs , &
ec qui je me fuis entretenu , en a

u de fecs qui étoient gros comme le

loing.

« Sa tige dit le même Auteur, eft

divifée , comme le Bambou , par di-

vers nœuds qui laiflent entre deux

des tuyaux longi» quelquefois d'un

pied & demi; ces tuyaux font plus

gros au bas de la plante. On coupe
TarbrifTeau tous les ans , & l'année fui-

vante il re pouffe. On charge des bar-

ques de ces tuyaux pour les tranfpor-

ter dans le Kiang-nan : c'e*t-là qu'on

en tire la moelle , & qu'on la prépare :

pour la préferver de l'humidité qui

lui eft contraire lorffu'elle eft hors

de fes tuyaux, il faut la tenir bien

enfermée dans un lieu fec , fans quoi

l'on ne pourroit plus la mettre en
œuvre ».
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Avant que d'avoir confiiltë THerbicr

chinois, je m'ctois imaginé, fur ce que

j'avois entendu dire, que le Tong-tjao

pcurroit bien être la même choie que

la plante appellée Papyrus , qui croîi

dans desmarais ôc dans desfofles autoui

du Nil à la hauteur de fix coudées, h
dont les anciens tiroient la moelle ren-

fermée dans la tige , & en faifoient unj

efpece de bouillie , d'où enfuite ils le-

voient des feuilles propres à écrire; c'elî

qu'en effet on pouvoit faire le mêms
ufage de la moelle qu'on me montroit,

& que, comme vous le verrez par \

modèle que je vous envoie , on tire df

cette moelle du Tong-tfao une efpece (!{

feuille, qu'on prend d'abord pour dt

papier ; mais ces feuilles font tout-à-fdi'

différentes de celles du Papyrus: ils ri5

conviennent enfemble qu'en ce que leiin

parties ligneufes font également inflani

niables.

Les vertus médicinales qu'on attribu!

au Tong't/ao , le feront peut - être reg?.r

der comme une efpece de fureau pliii

moelleux, C'di une idée qui peut fervii

à la découverte que je propofe. On lii

dans le Dictionnaire des Arts, qu'ai

rapport de Mathiole , il croît dans lei

lieux marécageux un petit arbriffcnu,

qu'os
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ii'on nomme fureau de marais , dont

;s verges font nouées , & reffemblent

celles du fureau ; qu'au-dedans il y a

e moële blanche , & que la matière

fon bois eft frêle. Je vois en tout

jla bien dts rapports.

Si ces connoiflances peuvent aider

rouver en Europe , un arbriffeau fem-
ble à celui cjui fournit aux Chinois la

tiere dont ils font leurs fleurs artifi-*

lies, il ne fera pas difficile aux ou*

iers Européens d'imiter, & même de
pafler l'adrefTe Chinoife dans cette

te de travail , & ils pourront bien

is finement appliquer les couleurs con-

nables, fur une matière qui eu très-

»pre à les recevoir & à les co- ferver

is leur vivacité & dans leur fraîcheur.ms
|efl cet artifice des ouvriers Chinois

^i me refte à expliquer.

La première opération qui confifle â
duire ces bâtons de moële en feuilles

hnces & déliées, n'eft pas l'ouvrage

i ceux qui font les fleurs ; on les ap-

arté ainfi préparées de la Province de
kang nan, Lorfqu'on m'en montra un
iquet pour la première fois, je les pris

Ibord pour de véritables feuilles de
Ipier, qj'on a voit ainfi coupées pour
lelque d?fleln particulier : on me

Tome XXL C
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montra enfuite le bâton de mcële d'oîi

l'on tiroit ces feuilles : la furprife où

je fus piqua ma curiofité, & je voulus

être éclairci de la manière dont on s'y

prenoit pour cette opération. S'il y a

quelque particularité qui m'échappe , les

artifles pourront aifément y fuppléer,

La pièce de moële, plus ou moins

greffe & longue , félon qu'on veiit les

feuilles plus ou moins larges , fe met fur

ime plaque de cuivre entre deux autres

plaques fort déliées, & en môme temps

que d'une main on la fait gliffer dou-

cement dans cet entre deux des plaques,

de l'autre main avec un couteau fem-

blable au tranchet dont les cordonniers

coupent leur cuir, on enlevé une mince

fuperficie qui fe développe , de même
qu'on enlevé avec le rabot des efpeces

de rubans de deffus une pièce de bois

bien polie; ce qu'on levé ainfi de la

moële , reffemble à de larges bandes de

papier ou de parchemin très-fîn ; on en

fait des paquets qu'on vient vendre à

Peking, & les ouvriers les employent

à faire ces belles fleurs artificielles dont

je parle. Sur quoi il faut obferver que

pour empêcher cçs bandes ou pellicules

de moële de fe déchirer en les ma-

niant, lorfquil s'agit de les peindre oii
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l^e les façonner , il faut les tremper dans

'eau d'une main légère , en les y plon-

geant & en les retirant à Tinàant. Il

fufiiroitmême de les laifler quelque temps

>vant cette opération dans un lieu frais

humide. Avec cette précaution il n'y

poiiît à craindre qu'elles fe ro.npent

Kl qu'elles fe déchirent.

Il y a une autre obfervation à faire

\\\ï les couleurs qu'on applique. Les ou-

Tiers Chinois n'y empi vent que des

:ouleurs douces, ou il n'entre ni gomme

,

ii mercure , ni cérufe , ni alun , ni vi-

Iriol; ces couleurs font fimplement à

l'eau & ne font pas fortes. Je vis dans

le lieu oh travailloient ces ouvriers di-

rerfes petites feuilles auxquelleson avoit

lonné une teinture de verd, de rouge,

de jaune ; c'étoit-là comme la prépa-

[ation aux autres couleurs , qu€ difterens

^cintres dévoient leur appliquer pour
[es peindre au naturel. Ce travail lorf-

lu'on veut y faire dé la dépenfe , -efl

m & recherché. J'avoue néanmoins que
fe fus étonné du vil prix auquel on
lonnoit ces ouvrages'; car il n'efl pas

[ifé d'achever en un jour beaucoup dés

[lus petites fleurs avec leurs pieds Ô4

îurs feuilles. On leur donne les diffé-r

[entes figures qu'elles doivent avoir, en

I
C ij
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les preflant fur la paume de la main avec

des inftrumens faits pour cela. Celi

avec des pincettes déliées qu'ils les fai-

fiffent , & ils les uniffent avec de la colle

de Nomi , qui eft une efpece de riz bien

cuit & épais; le cœur des fleurs, par

exemple, <JeS)rofes, fe fait de fîlamens

de chanvre trèç-déliés & colorés. Les

petites têtes qjue portent ces fîlamens

font de la même^ matière.

Ayant apperçu des feuilles de plantes

luflrées & vernifTées d'un feul côté , dj

même que certaines feuilles qui com.

pofent le corps des fleurs: je m'infor-

mai de la manière dont ils donnoieni

ce luflre ; ils me répondirent que c'v

toit en appliquantles pellicules du Ton^

tfao déjà peintes, fur de la cire fon^

due, mais il faut joindre beaucoup fl'a

dreffe à unje. grande attention , poic

que 1^ cire ne foit ni trop chaude , r

refroirfie , l'un ou l'autre de ces incon

véniens étanft capable de gâter l'ouvrage

& de plu&.qu'il faut choilir un jour fe

rain, parce; qu'un temps pluvieux n'ei

point prQpr€: à ce travail. Hs ont u

autre mpyj^a plus ajfé , c'efl de trempe

up pinceau dans la cire fondue j rie 1

paffî^r délicatement fur la fe«iiille , & d

% fretter avec un linge» ,
;•'

:

\ f
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C'eft avec la moële du même arbrîf-

îau qu'ils imitent parfaitement les fruits

,

îs petits infedes qui s*y attachent, &
ir-tout les papillons ; on ne peut rieii

)ir de plus naturel. Voici comment ils

fy prennent. S'ils veulent , par exemple ,

lire une. pêche, & la rendre femblable

la pêche naturelle , ils font avec des

mnes très-déliées & fendues finement,

carcaffe de la figure & de la grofleur

le la pêche ; ils rempliffent le dedans

'une pâte compofée de fciure de ce bois

odoriférant , dont on fait des bâtons dé

irfum , & ils y mêlent de la fciure d'un

rieux pêcher ,
qui donne au fruit l'odeur

le la pêche ; enfuite ils y afppliquent là

ieau, qui confifte en une ou deux cou^

[hes des feuilles de Tong-tfao^ qui re-

réfentent bien plus naturellement la

^eau d'une pêche , que ne fait la foie ,

même la cire la mieux préparée ;

)rès quoi ils y donnent les couleurs

onvenables.

Plus communément ils prennent de*

[{bns Ou des pièces de moële de canné

lu de rofeau ordinaire ,
qu'ils uniflfent

'^ec de la colle forte , & dont ils font

corps du fruit ; après l'avoir perfect-

ionné avec le cifeau, ils étendent une
• • • *• V-. llj
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couche d'une pâte de poudre odorifé»

rante , & quand toiil efl fec. ils y ap.

pliquent une feuille de papier qu'ils cou-

vrent enfuite de la feuille de Tong-tfao :

après quoi on peint le fnat , on le cire,

.& on le frotte avec un linge pour le

•luftrer.

;> Les ailes de papillons , Ci artiftement

travaillées qu'on les prendroit pour des

papillons vivans , fe font avec le même
artifice que les feuilles de certaines fleurs:

ce font ces papillons qu'on nomme à h

Chine ye fei , feuilles volantes ; il y et

a dont les couleurs font fi brillantes h

û variées
,
que je leur donnerois volon

tiers le nom de fleurs volante? AuiTi eft

ce dans les parterres les m fleuris

qu'ils s'engendrent.

Je joins à ce que Je vous envoie Ij

figure d'un citron peu connu en Europe,

& fort eflimé à la Chine par fa beauti

& par fon adeur, qui ef^ très -douce,

& qui dure long -temps. On le conli

tout entier avec le fucre, & c'efl une ex

cellente confiture. Sa figure extraor

dinaire l'a fait appeller par les Chinoi

fo-ckeou^ c'efl-à-dire , main du Dieu Ft

On croit voir en effet les doigts d'uni

main qui fe ferme. Les ouvriers qu

imitent ce fruit avec la moële du Toni

k
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mettent divers fils de fer fous la

atiere, qui figurent les doigts & les

ennent en raifon. Ce fruit efl rare par

figure ; on en trouve de la grandeur

s plus gros citrons.

Tai quelque idée d'avoir lu dans im
re intitulé Acia Philofophica , de l'Aca-

fmie royale d'Angleterre , ou dans un

itre qui a pour titre Curiofa natura^

l'un noble d'Italie fort curieux fe van-

it d'avoir un fruit très-extraordinaire

r fa figure. On le regardoit comme
n prodige de la nature , qui avoit fût

refque changer d'e(pece à un citron-

ier. Il fe pouvoit pourtant bien faire

ue ce prétendu prodige ne fut que l'effet

l'une caufe naturelle , & que celui chez

ui il eft arrivé, eût eu des femences

'un fruit qui eft très-commun en la

hinë : c'efl de quoi vous pouvez vous
claircir , en comparant celui que je

ous envoie avec celui d'Italie qu'on
îgarde comme une merveille de la na-
ire. Je fuis avec refped, &c.

1

1

1

1 1
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J7;/ P^r2 Parennîn , Mijponnalre de k

Compagnie di Jcfus ^ au Révérend Pert

Nyel , de la même Compagnie , Sous^

précepteur de MM, les Infans d'Efpagm,

' ' ', /" A Peking , ce 8 octobre ijij.

Mon RÉVÉREND Père,

La paix de Notre Seigneur*

Ceft une chofe affez nouvelle en cette

Cour , que d'y voir un Ambaffadeiu

d'Europe. Le ïloi de Portugal vient d'y

envoyer un M'fhiftre également fage &
éclairé , dont l'ambaflade a été accom-

pagnée de cîrconftances capables de

vous faire plaifir ; en voici l'hiftoire en

peu de nio's.

Dom A'exanc^re Metello Souzay Me-
,

nezes , eit celui que Sa Maje<l:é Portii-

gaile avcit chargé d'une commimon fi

importante & fi délicate. Il arriva à

Macao avec le Pcre Antoine Magalhaens,

qui avoit été envoyé en Europe par

l'Empereur Cang-hi
,
quelques années
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iparavant. L'Ambaffadeuf eitt d'abord

es difficultés à effuyer de la part des

landarins de Canton , qui dépêchèrent

fTi-tôt des exprès pour s'informer de

I perfonne , des gens qu'il avoit à fa

Kte , des préfens qu'il portoit , & du

fjet de fon voyage. Après les plus

feaftes perquifitions , ils inftruiûrent la

four de fon arrivée par la voie du Tri-

bnal des Rites , avouant néanmoins

îu'il n'étoit pas fur la lifte de ceux qui

lenoient payer le tribut.

* Comme le Pere Magalhaens étolt uti

jnvoyé de retour à la Chine , il partit

le Macao dès que fa fanté le lui permit

,

lour fe rendre à Peking. Il y arriva le

[9 novembre avec deux Jéfuites Portu-

ais , mathématiciens , & il alla d'abord

u Palais , oii je me trouvai alors avec
[eux autres MilTîonnaires , parce qu'on

célébroit le jour de la nailTance de
empereur

, qui eft le 30® de la dixième
me.

Le treizième Regulo , frère de l'Em-

fereur , à qui Sa Majefté a confié les

jrandes affaires de l'Empire , & qui eft

jhargé de lui rapporter celles qui nous
tgardent jqueftionna beaucoup le Pere
4agalhaens fur le fujet de cette ambaf-
ide. Je lui fervis d'interprète , parce

Cv
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ii'ilà'iin peu oublié ce qu'il avoît apprij

e la langue Chinoife. L'AmbaiTadeur,

répondit le Père Magalhaens , ne nous a

déclaré autre chofe , finon qu'il venoit

de la pan du Roi Ton maître complimen»

ter Sa Majefté fur la perte qu'elle avoii

faite de l'Empereur Cang-hi ^ïon père ,Ôi

fur ion avènement à la Couronne , & en

mênie temps le prier de prendre fousfî

protedlon les babitans de Macao , &fe!

autres fi'.jets qui demeurent à la Chine.

Cette réponfe ne latisfît pas le Regulo,

Ce Prince , ou plutôt l'Empereur , doni

il n'étoit que l'organe , craignoit extr!.

mement que l'Ambaffadeur n'eût ordrt

de lui parler en faveur de la Religioc

chrétienne, parce que d'un côté il étoi;

réfolu de ne rien accorder fur cet article,

& que de l'autre , il ne vouloit pas expo

fer à un refus public une perfonne qu'il

avoit deffein de bien recevoir : ainfi 1;

Regulo , fans s'expliquer clairement,

deniandoit fans ceflfe fi l'Ambafladeiii

n'étoit pas chargé de qaelqu'autre com-

mlfTion fâcheufe , ou s'il n'avoit pas à

traiter d'affaire difficile & défagréab'e,

La ré^)onfc du Père fut qu'il n'en avoli

nulle connoiflance , après laquelle It

Regulo rendit compte à l'Empereur de

cet entretien. Sa Majeilé parut contente, j;
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donna ordre que le Père fe tînt prêt

our raudipnce qu'elle de voit lui donner

le 14. ' /
Les Pères Frideli , Pereyra & moi

,

eus accompagnâmes ce jour-là le Père

agalhaens au palais : fes préfens furent

fFerts par le Regulo , & l'Empereur en
yant agréé une partie , envoya au Père

£:> plats de la table. Sur les deux heures

près midi, un Mandarin nous fît figne

[d'entrer ; mais après avoir pafTé la pre-

mière porte intérieure , l'Empereur en-

voya dire que fi le Père Magalhaens
îçavoit parler Chinois , il entrât feul ,

fmon que je l'accompagnafle pour lui

fervir d'interprète. Nous avançâmes juf-

ques devant la porte du milieu de la

falle , oii l'Empereur étoit aflls fur fon
trône. Le Père fît fes neuf révérences
ielon la coutume, tandis que j'étois de-
bout à la porte orientale : enfuite nous
approchâmes du trône , oîi étant à ge-
noux , le Père fît fon compliment en
Portugais , & rendit compte de fa com-
milîîon. J'interprétai fon difcours, après
quoi l'Empereur fît plufieurs quelHons

,

& enfuite m'adrefTant la parole , « faites

» Qntç,\\àxQkTcham'ngan-to ^ me dit-il,

» (ç'efl le nom Chinois du Père) qu'il

» a été envoyé e*! Europe par feu mon
C vj
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» père , qu'il me voit maintenant fur le

» trône , mais que c'eft pour lui la même
»> chofe que s'il y voyoit mon père;

» que je fuis content de Texaftitude

9> avec laquelle il a exécuté les ordres

» qui lui ont été donnés , & qu'il mé-

» rite récompenfe », Sur ,quoi il fit

figne à un Eunuque de lui apporter un

de fes bonnets de zibeline , qu'il fit met-

tre fur la tête du Père , & il accompagna

cet honneur de quelques autres pré(ç:ns,

Le Père Magalhaens fît fes remercimens

félon l'ufage & les cérémonies de cet

Empire.

Au fortir du palais , nous nous tranf-

portâmes chez le Regulo. Le Père offrit

quelques préfens à ce Prince , dont il ne

reçut qu'une partie, encore fe fit-il beau-

coup prier. Comme je lui difois que

c'étoit à fes bontés que le Père étoit re-

devable de fes fuccès : « il a fait fou

» devoir , me répondit-il , & l'on d
» content de fa conduite. Il me paroît,

» ajouta- t-il
, que dans cette affaire le

» Roi de Portugal eft guidé par la bonté

» de fon cœur : fi fon Ambaffadeur n'a

» rien à propofer de défagréable & de

» chagrinant , il peut s'attendre que je

» lui procurerai plus d'honneur en cette

» Cour , qu'aucun Ambaffadeur en «ii

» jamais reçu »,
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Pendant que ces chofes fe paflbient à

[eking , les Mandarins de Canton pref-

iieni rAmbafladeur de partir pour la

leur, li s'en excuia fur ce qu'il attendoit

réponfe d'un exprès qu'il avoit dé-

khé à Peking. Cet exprès y arriva en
Tet le 16 de novembre , & apporta une
îttre adreffée à l'Empereur , par laquelle

)n Excellence déclaroit fou arrivée , 6c

lifant entendre qu'il ne venoit point

lomme Ambaffadeur d'un Roi tributaire,

l fupplioit Sa Majefté de donner fur cela

fux Mandarins des ordres convenables.

On me chargea de traduire cette lettre^

kîi fut auffi-tôt remife au Regulo. Ce
'rince l'ayant lue , me demanda fi je ne
pavois pas quelque autre expreffion

Ihinoife , dont on pût fe fervir au lieu

le celle de TJîn-cong, qui n'étoit pas du
joût de TAmbafladeur , & quel lens on
jonnoit à ces deux carafteres Chinois
en Europe ? « On leur donne un très-

mauvais (e^^s , lui répondis-ie : ils iigni-

fient tribut , redevance , fujettion ,
dépendance : mais il me femble, ajou-
tai- je , qu'on pourroit trouver quelque
autre caraftere qui expliquât mieux le

h fujct de cette ambaffade. Il eft vrai

,

dit le Regulo , ces caraderes ne s'em-
ploient qu'à l'égard de ceux qui dc-

ll
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» pendent de nous , & qui nous doivent

w le tribut. Mais s*avifera-t-on jamais de

» croire que les Européens qui font au

» bout du monde nous foient foumis , &
» que nous ayons rien à exiger d'elix,

» D'un autre côté , vouloir changer

» Tufage ancien, c'eft ce qui peut avoir

» des fuites. Il y a des règles qu'il faut

» obiérver, je vais en délibérer avec

» l'Empereur , attendez ici ma réponfe »,

Il revint affez tard , & nous trouvant

dans fon hôtel : « je ne puis pas, dit-il,

» entrer avec vous dans un grand dé-

» tail. Tout ce que je puis vous dire,

» c'eft que l'Empereur veut envoyer un

» Mandarin & un Européen au-devant

» de PAmbaflTadeur jafqu'à Macao ». Le

P. Magalhaens s'étant Offert, le Regulo
fit de la difficulté à caufe de la foibleffe

de fa fanté , & parce qu'il s'agiflbit d'y

aller en pofte. « Cette affriire , répondit

» le P. Magalhaens , m'a été fi fort re-

» commandée par le Roi mon maître

,

» que je me fens des forces de refte

» pour exécuter fes ordres». Il fut donc

arrêté qu'il feroit du voyage. En même
temps le Regulo m'ordonna d'aller trou-

ver le grand maître du palais , & le pre-

mier minidre , qui font chargés avec lui

des affaires de cette ambaflade, & de

i

I
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leur dire de choifir pour ce miniflere iin

Mandarin capable de le bien remplir. Le
choix tomba fur Tong-tckai-t/e

,
préfi-

dent du tribunal intérieur des crimes : je

n'aiirois pas pu mieux choifir moi-même ;

car c'cft un parfaitement honnête-hom-
nie, & très-atFtftionné aux Européens.

On ilclibéra enfuite fi l'on feroit venir

l'anibafladeur par eau ou par terre de-

puis Nan-tchang/ou ( i) jufqu'à la Cour.
Notre avis fut que le voyage fe feroit

par eau , non-feulement parce que les

préitns qu'il apportoit fe conferveroient

mieux dans le traniport, mais encore

parce cu'ayant quarante perfonnes à fa

fuite , il auroit befoin par terre d'un trop

grand nombre de chevaux de pofte &
de porte- taix. Nos raiibns furent goû-
tées : mais ces mefîieurs trouvèrent qu'il

avoit trop de monde , & qu'une fi groffe

fuite n'étoit bonne qu'à caufer de l'em-

barras. Je leur répondis que Tambafla-

deur au contraire fe plaignoit de ce que
les Mandarins de Canton en avoient re-

trar.thé plus de la moitié, & entr'autres

fes gardes, qu'il s'étoit offert d'entrete-

nir à fes frais. Ils ne répliquèrent rien

,

'i
I

%
I',' PI
'il

S'.

".'1

'il IIm
(i) Capitale de la province de Kiang-fi.
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Se il fut conclu que le voyage fe ferolt

par eau.

Le 9 de décembre les deux envoyés

partirent de Peking, & environ le même
temps, pour des raifons que j'ignore,

l'ambafladeur étoit parti de Cai.ton fans

attendre le retour de fon exprès. Ce fut

l'Empereur qui nous apprit lui-même

cette nouvelle un jour que nous étions

en fa préfence. « Votre ambaffadeur,

M dit-il, QÙ. parti de Canton, &c les en<

w voyés le trouveront en chemin. Les

» Mandarins de Canton ont mal conduit

f> cette affaire ». En effet Dom Metello

avoit déjà paffé la montagne de Moeilim^

lorfque les envoyés le joignirent. Ils

s'embarquèrent avec lui fur le grand

fleuve Kiang^ & lui firent rendre fur la

route les plus grande honneurs.

Pendant ce temps- là nous prîmes foin

de faire préparer pour l'ambafladeur un

logement propre & commode , qui nous

fut accordé. Nous obtînmes pareille-

ment que lui & fes gens auroient liberté

entière d'aller oii ils jugeroient à pro-

pos , & qu'ils ne feroient point gardés

& enfermés dans leur maifon jufqu'à

leur première audience , ainfi qu'il fe

pratique à l'égard des ambaffadeurs de

^/:,' J
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lofcovîe, de Corée, & des autres

)yaumes étrangers.

Ce i^^t le douzième jour de mai que

^\\s apprîrnes que D. Metello s'appro-

loit de la capitale. Nous eûmes per-

ii/Tîon d'aller à une ou deux journées

[i devam de fon excellence , ôc Ttm-
îreur m'ordonna de lui porter de fa

irt divers rafraîchiflemens.

Le f 4 nous le joignîmes à 90 (i) lys

? Feking. Il defcendît de fa barque à

fchankiavan^ où nous avions fait con-

iiire les quarante chevaux qu'il avoit

lonné ordre qu'on lui achetât, & les

utres équipages qu'il avoit fout^ité

)ur faire ion entrée dans Peking, Elle

fit le 18 avec beaucoup d'o: Ire & de

pagnificence. Le gouverneur général

Peking avoit fait débarraffer les rues,

avoit pofté de tous côtés des gardes

Jour empêcher le tumulte. La foule du
ieuple étoit infinie , & il y en avoit qui

koient grimpés jufques fur lestoîts. Mais
le qui furprit davantage ce peuple , ce

lit la quantité de cruzados (i) que l'am-

[afladeur fema dan i toute fa marche. Il

tt la même chofe en retournant à fon

(1) Dix lys Foiit une lieue commune.

(2) Monnoit de Portugal.

i
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hôtel après fa première audience. Comme
il ne nous avoit pas prévenu fur cette

forte de libéralité , qui eft nouvelle à la

Chine, ne s craignîmes qu'elle ne fût

blâmée de l'Empereur. Mais notre crainte

fe diiîipa bientôt par le filence qu'on

garda fur cet article.

Comme le Regulo étoit alors à la

campagne , nous priâmes le grand-maître

d'avertir Sa Majeflé de l'arrivée de l'am-

bafladeur : il le fît aufîî-tôt, & il eut

beaucoup de queflions à eflUyer. « Quel

» homme çii^-ct que cet Ambafladeur

,

» demanda l'Empereur ? Quel efl fon

» génie & fon caradere ? Quel rang

» tient-il auprès du Roi fon maître ? Qui

» l'envoyé en cette cour ? » Le grand-

maître qui avoit prévu toutes ces quef-

tions,y répondit d'une manière très-

avantageufe & très-honorable à la per-

fonne de fon excellence.

Le II nous vîmes le Regulo qui étoit

de retour de la campagne : il nous parut

beaucoup refroidi , 6c plus que jamais

rempli de craintes & de foupçons. Il

nous demanda encore fi dans la lettre du

Roi de Portugal il n'y avoit rien qui pût

caufer de l'embarras.

J'avois fur moi la traduftion que ja-

yois faite de cette lettre ; & je la lui mis

*
'

r
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»ntre les mains. L'ayant lue : « elle eft

\> bonne, dit-il ; mais ce Roi veut qu'oa

\> ait la même créance à tout ce que

dira fon ambaffadeur , qu'à ce qu'il

t diroit lui-même. N'efl-ce pas une

f>
adreiTe dont il fe fert pour donner

lieu à Ibn miniftre de parler d'affaires

capables de déplaire à l'Empereur ? »

fe lui répondis que c'étoit une formule

lifitée dans les lettres de créance: mais

:ette réponfe ne le guérit pas de fes

foupçons , fur-tout dans un temps oii il

'^oyoit faire le procès à des Princes du
fang , à caufe de leur attachement à la

leligion chrétienne.

Le 13 étoit le jour fixé pour Tau-

Idience: mais il y eut quelques difficul-

[tés de la part de l'ambaffadeur , fur la

lanière dont il devoit préfenter la lettre

[du Roi fon maître. C'efl ici la coutume
[de la pofer fur une table en un lieu de la

(falle d'audience ; & fon excellence vou-
jloit la remettre imn^édiatement entre

les mains de l'Empereur , ainfi que l'a-

voit pratiqué l'ambafTadeur de Mofco-
Ivie. On lui demanda d'où il le fçavoit ?

« Ceft une chofe publique en Europe ,

» répondit-il, & les Mofcovites l'ont

U> fait inférer dans les gazettes ».

Le même jour à fept heures du ma-

Â

m

^f

M

m



;.ï

Iv ^î

";;'

1 I

i

: 3

I ;

''.anHI!

6S Lettres édifiantes

tin le Regulo nous dit qu'il alloît avec

le grand-maître reprcfenter à l'Empereur

les difficultés que Dom Metello venoit

de faire au Li-pou (i) , & il nous parla

d'un air chngrin , comme (i nous avions

donné occalion à ces difficultés, & que

nous euffi'ons négligé d'inftruire l'ani'

bafladeur de ce qu'il devoit faire. Après

avoir demeuré affez long-temps avec Sa

Majcflé , il revint nous dire , comme pat.

ion ordre , que le Li-pou s'étoit mépris;

& enfuite il demanda fi l'on avoit exa-

miné dans les regillres ce qui s'étoit pafle

à l'égard des Mofcovites. Le Mandarin

ayant répondu qu'on avoit confulté les

regiftres. « Qu'on s'en tienne là , répon-

v> dit le Pvegulo , c'eft l'intention de l'Em.

»pereur w.

Il entra enfuite dans ime chambre, &

il nous ordonna de le fuivre. Ce fut-If

qu'il nous fît des reproches dans les

termes les plus durs & les plus défa-

gréablcs. « Prétendez-vous encore reiler

w ici , nous dit-il d'un ton févere , oii

> votre deiTein eft-il d'accompagner

» votre ambaffadeur en Europe ? Si vous

> voulez refter avec nous , vous devez

^ donc vous accoutumer à nos ufages

,

(i) Tribunal des cérémonies.
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& en inilruîre les nouveaux-venus. Y
aiiroit-il parmi vous quelque ame affez

noire pour donner de mauvais conleils

à Metello, & le faire échouer dans fon

[ambaflade ? Si j'en connoiffois quel-^

(qu'un de ce caradere, je le ftrois

mourir. Qui eft-ce qui peut empêcher
l'Empereur de vous chaffer , s'il en a

la moindre envie ? Vous reffemblez à

des gens qui veulent avoir les pieds

fur de"x barques :les barques viennent

à s'écarter , ils tombent dans ^'eau.

Prenez garde qu'après le retour de
l'ambaiTadeur , vous ne foyez dans

une ûfuation pluS' trifte pour vous ,

que vous ne l'étiez avant fon arrivée.

Puis s'adreflant à moi feul : c'eft vouy,
pourfuivit-il , qui avez traduit tout ce

qui cor cernoit l'affaire de Sava (i).

En quelle confédération a>t-il été en
cette cour ? Comment y a-t-il réufîi ?

Le Roi dé Portugal nous a-t-il envoyé
un ambaffadeur pour difputer du point

\> d'honneur avec les Mofcovites , & lire

leurs gazettes? Si ces gazettes difoient

que les Regulos ont frappé du front

\> contre terre devant Ifmaliof , Metello

^> prétendroit-il la même chofe ? Que

M

W

'.,14,

(i) Amhailadeur de Mofcovie»
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9> nous importe que Metello vienne en-

» cette cour ou n'y vienne pas? Y avons.

»> nous quelque intérêt? Il eft venu, dit-

» il , pour remercier l'Empereur & le

» féliciter fur bn avènement au trône;

>» cela ne peut être qu'agréable ; mais

5> quand il fe feroit difpenfé de venir,
il

5> n'auroitpas commis de faute. De quelle

» ikilité ont été les envoyés qui foni

» allés au-devant de lui ? Ils ont rapporté

» qu'on étoit d'accord fur toutes chofes;

» èc cependant à peine Metello eft-il

>; arrivé , qu'il chicane fur des bagatel-

» les : aujourd'hui il forme un incident

» fur une table ; demain il en formera un

vautre, & ce fera toujours à recom-

» mencer ».

Le P. Af^^^/Â^^/z5 répondit que l'Am

bafladeur ne feroit plus de difficulté,

Pour moi , qui n'ofois rien promettre,

je demeurai dans le filence.

Le Regulo nous congédia en m'or-

donnant de rapporter tout ce difccursà

rambafladeur comme de moi-même,

&

non pas de fa part. TI avoit quelque rai-

fon de parler ainfi ; car je fentis bien

qu'il ne répétoit que ce qui lui avoit été

dit par l'Empereur : prefque à chaque

mot qu'il difoit , il jettoit les yeux fur

le grand-maître , qui avoit été témoin

^Mi
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;s ordres qu'il avoit reçus. Nous nous

îtirâmes fort attriftés , & nous paffâmes

-là chez M. rAmbafladeur. Nous lui

les entendre , ce qui étoit vrai , que
In ambaflade ne pouvoit être utile à la

lifîîon , ainfi qu'il le fouhaitoit , qu'au-

lne que l'Empereur feroit fatisfait de
li , & qu'il recevroit à fon départ les

lêmes honneurs qu'on lui avoit fait à

>n arrivée. C'eft ce qu'il comprenoit

ien lui-même ; car il nous dit qu*il avoit

ëja jugé par les craintes & les foupçons

l'Empereur, qu'en vain il tenteroit

lui parler en faveur de la Religion ;

ue c'étoit cependant fon deflein
, quoi-

u'il n'eût pas fur cela de commifîion

»écia^e ; que même dans le confeil qui

tint à Lisbonne avant fon départ pour
Chine, un des minières s'oppofa fort

cette ambaffade , apportant pour rai-

m que la confervation de Macao n'é»

nt utile que pour favorifer l'entrée de
Chine aux Mifîionnaires, & que cette

[iffion étant prefque entièrement rui-

;e , on ne devoit plus s'intérefler pour
maintenir en la poflefîion de cette

lace , & qu'on feroit bien de l'abandon*

?r. « Le Roi mon maître , ajouta l'Am*

bafladeur, rejetta cet avis , dans la

perfuafion oii il ell
,
que les temps

il

^,1

'i n
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>f peuvent changer & devenir plus favo-

y> râbles à la préJicatioa de l'évangile,

»> Rien de plus digne de l'attention d'un

» grand Roi , répondis-je,& nous fommes
» infiniment redevables au zèle & à la

» fagefïe de Sa Majeflé Portugaife : foyez

» fur que votre aitj /ée en cette cour

» fera très-utile à la Miilion, peur peu
» que voïre excellence contante TEmpe-
> reur dans tout ce qui n'intéreflera |»as

» i'hofineur &c h. gloire du Roi votre

» iTîaître .
Le i6 TEmperewr décida que l'Am-

bailadeur ne nuettroit pas la lettre fur

la table, & qu'il la préfenteroit lui-

même.
Le même jour le tribunal , qui a foin

id'exercer aux cérémonies les étrangers,

& tous ceux oui doivent paroitre devant

l'Empereur , nt appeller M. l'AmbafTa-

deur. Son excellence , qui jugea que cet

exercice blefferoit fà dignité , refufa de

s'y rendre. Nous mîmes tout en œuvre
pour l'en faire difpenfer, & nous y réuf-

.

sîmes , en afllirant qu'il étoit parfaite-

ment inftruit de toutes les cérémonies

qui s'obfervent en cette occafion. Le
i

Regulo , qui en fut informé , trouva ce

refus très-mauvais. Les Princes , dit-il,

f> & les Grands qui viennent des pro-

» vinces;
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» vînces, s'exercent dans ce tribunal à

» faire les révérences , puifque Metello

M le refufe , il faut qu'il ne foit pas un
» des Grands de fon royaume ».

Une autre difficulté fe préfenta. Il

n'eft permis qu'aux Régules de fe faire

porter en chaife à Peking par huit por-

teurs. Son Excellence , qui étoit entrée

alnfi ilans Peking, voulut aller de même
à l'audience : mais enfin il céda aux re-

montrances que lai fit le Préfident Teou ,

& il confentit à faire comme les autres

Amba(fadeurs , auxquels on ne permet

cette diftinftion que dans les provinces.

Ce fut le i8 de mai qu'il eut fa pre-

mière audience. Vers les fept heures &:

demie il fortit à cheval avec fon cor-

tège , & entra par la porte du midi juf-

qu'à la falle du confeil ^ oh on lui donna
à dîner & à tous ceux de fa fuite. Un
Comte & un des Miniftres d'Etat lui

tinrent compagnie. De-là il pafla à une
autre falle , oii l'Empereur lui fit dire de
faire entrer avec lui deux de fes Man-
darins. Son Excellence nomma le doc-
teur François-Xavier da Rua Secrétaire

de l'ambaiTade , & M. Fruôuofo-Xavier
Pereyra Pinto. La marche fe fit de la

manière fuivante. Deux Mandarins de la

préfence précédoient : un AlTefleur du
Tom6 XXL D
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Lî'peu & i?ioi les fuivions. L'Ambaffîji-

- ideur venoit tenfuite , portant à deux
mains la lettre du JR.oi fon oiaître ; pui$

venoient les deux Meflîeurs de fa fuite
,

qui étoient conduits par un Mandarin.

0^ marcha dans cet ordre & en grancjl

filençe jufqu'à la (alie impériale ^ dont
le perron itpit bordé de chaque côté

Jde dsiix rangs de Mandarins en habits

de çérépionie. La ialle étoit remplie deç

(Grande de l'empire, afîis des deux côtés

fur quatre lignes , & l'Empereur paroif-

jfoit iau pilieu fur fon trône. JL'Ambaffar

(deur entra par la porte occidentale ^ &
étant conduit par PAfleffeur , il monta
les .degrés du trpne , fe mit à genoux ,

/& prélenta la lett;e du B-oi. L'Empereur
la reçut & la remit à un Mandarin

, qui

la prit entre fes niràn^ , ^ la tint tou-f-

jours élevée jufqu'àla fin de l'audience,

L'AmbaiïacjLeur le leva , & retournant

iiir fes pias , il fortit par la même porte

,

& alla devant celle du milieu , qui étoit

pareillement iDuyèrte. Ce fut-là éc fur le

perron que lui & ceux .de fa fuite firent

les neuf révérences^ Pour moi j'étoi$

debout à côté de fon Excellence
, pour ;

Tavertir quand il ferpit temps de 1^ le*
\

yer. Je le conduits enfuite jufqu*aux \

jpied^ di^ trône au-deiTus de tpi^ 1|^



grands , o?i l'on avoit fait porter fon
couflin. liiCques-là tout s etoit paiflfé dans
le plus profond filence , & fon Excel-
lence avoit charmé tout le monde par
fa gravité

, par fa modeftie & par fon
exaditudeà obferver le cérémonial. ïl

ne manqua à rien, & il ne parut nulle-
ment embarrafTé.

Quand il fut arrivé à fa place , rEm-
pereur me dit de le faire affeoir ; puis
il donna" ordre qu'on lui apportât du thé.
Un moment après je l'avertis qu'il etoit
temps de parler. Il fe mit à genoux fur
fon couffin, ôl dit les paroles fui vantes;
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Son mandado par cl Rey de Portugal

JD, Joanno V ^ para dar a vojja Magejladc

ofi parahns da fua ajjumpcano ao irono,

El Rey tmu amo faf tano grande eflU

macano da amiiade de Fojja Magejhuk

que Jî nano fdtisfes con menos que mandat

hum Ambaxador que dos ultïmos confins

do Occidenu viejje reverenciar à V. M» &
congratulale por fe achar digno foccefior

do Imperio de feu pay , & Jignificarle com

as mais vivas exprejjîones o muyto que de^

:^cja fe conferve ïnterrupta huna hona cor»

refpcndentif. entiambas Çoroas e porqm
agrande propenfano que o Emperador pay
de V, M* niofirava para favorecer os va/-

fallos do Rey meu amo , afjim moradons

em Macao como affifientes nejle Imperio
^

€ O , ancîo de attencano que o ditto Empe-

radorfes em mandat ao meu Monarcha hum

grandifio mimo ,
pos a el Rey meu amo en

hum nconhecimento ^ foy S, M. ordenarmt

que da fua parte vieffefegurar a V, M, o

muyto quefentio a morte do ditto Empera-

dor , e que fo podia fuavi{ar o feu Jènti-

mento a notiçia que juntamente teve de que

y» M. Ihefoccedia no trono , e como à tal

manda agradecer à V, M, con Mayor encu'

ricimento ejies favores que os de Macao c

fnais Portugue:i^es tem recebido nejîe Imperio,
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Je fuis e^nvoyé par le Roi de Portugal

Dom Jean V , pour faire des complimens
à Votre Majefté far fon avènement au
trône.

Le Roi mon Maître fait tant de cas de
ramitié de Votre Mijeflé, qu'il n'a pas

cru devoir moins faire , que d'envoyer

un Ambaïïadeur des extrémités de Tocci-

dent, pour venir (aluer Votre Majefté,

,Ja féliciter de ce qu'Elle a été jugée

i digne de fuccéder au trône de fon père,

& lui témoigner par les exiîreflions les

tplus vives, avec quelle paffion elle fou-

haite entretenir une bonne intelligence

entre les deux couronnes. Les magnifî-

iques préfens que l'Empereur père de
Votre Majeiîé a envoyés au Roi mont

[Maître, font une grande preuve de l'af-

Ifeftion avec laquelle il daignoit proté-

jger les Portugais qui réfident à Macao &
?dans l'étendue de cet empire; au(î\le Roi
mon Maître en eft-il pénétré de recon-

inoi/lance; c'efl pour cela qu'il m'a chargé
ide venir de fa part affurer Votre Majefté
Iqu'on ne peut être plus fenfiblement
jtoucîjé qu'il l'a été de la mort de ce
[grand Empereur, & que la douleur n'a

)u être foulagée qu'au moment qu'il a
ipprjs que Votre M. rempliflbit le même
trône. Ainii il m'ordonne de rendre mille
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£u qm inàiifno da tano alta commîffam
ignora os i/rros mais gratos à V* Ai. cnjw

que devo cxaltula i peço à V, M, ten/ia

por arto quefc ouver alguafalta ntfia ac-

£ano y fera nafcida da minha ignorantia t

pouca pratïca do pai:^ e nano da vontaà

do meu Monarcha
, qtu eftare Muyto grandi

do que en faca à V, M, todos os objequioi

pojjîveis.^ mas bem comprehcndz o grandt

lalento de V, M* que nunca os vajJallospQ^

dem acertar com tudo na execucano dos al*

SOS de^ejos dos feus fobcranos. Os do meu

amo Je manife/iarano à V*, M» por ejk

iortû^
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i V, M, coni

y, Af. unha.

Ita nefîa ac^

iffnorantia r

> da voneadi
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os obfequm

ds grandi

vajjallospo'

icano dos al'

, Os do mm
M» por ejk

^ tuAéuJïài i^

(grâces à Votre Majefté de là pfoté^lion

qii'Elle veut bien accorder aux Portu-

gais (es fujets qui demeurent ik Macîao &
lans cet eftipife. Comme je fuis peu ca-

)able de m'acquîtter d'une commifTion

[il importante , & que je n'ai point d'ex-

>remons qui puiflent égaler ce que je

ens , & ce qui eft dû k Votfe Ma-*

jefté, je la fupplie d'être bien aiTurée

|ue fi je manque en quelque choie , on
loit l'attribuer au peu de connoifl'anee

|ue j'ai des ufages du pays , & non pas

lux ordres de mon Maître , dont les fen-

[imeris à Tégard de Votre Majefté fur-

jaffent de beaucoup tout ce que je pour-

vois dire. V#tre Majeiïé eft trop éclairée

>ur ne pas voir que les fujets ne peu-

vent jamais bien entrer dans les grandes

Mes de leurs Souverains* Cette lettre

iMes lui fera mieux connoître*
f

; Après que j'eus interprêté le difcours

|de fon Excellence , l'Empereur répondit

ravement & d'un air content ;

» L'Empereur mon père, après m*a-

voir inftruit pendant quarante ans,
m'a fait monter fur le trône , & j'ai

toujours tâché de Timiter dans fa ma-
nière de gouverner l'Empire, mais
fur -tout dans L'aiTçftion qu'il avoit
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» pour les étrangers, que j'aî toujours

» traités favorablement. Vous en êtes

» témoin , ajouta-t-il en m'adreffant la

» parole ; & perfonne n'ignore que je

>y ne les diflingue pas de mes propres

» (ujets. Le Roi de Portugal, fuivant les

if mouvemens de fon bon cœur, l'aen-

i» voyé ici de fort loin : demandez -lui
[

» li le Roi fe porte bien ». L'AmbalTa-
[

deur répondit qu'il étoit en parfaite
[

fanté. L'Empereur continua & dit : » il

» a eu beaucoup à foufFrir dans un fi

» long voyage : demandez-lui pareille-

» ment comnjent il fe porte ». Son Ex-

cellence fit la révérence, Ô£ répondit

qu'après un fi long voyage il avoit ref

fenti quelques incommodités, mais que

par les ordres de Sa Majefté, depuis

Canton jufqu'à Pcking, on lui avoit

rendu de fi grands honneurs, & on lui

avoit fait de fi bons traitemens, qu'il

avoit été bientôt guéri , & que le bon-

heur qu'il avoit de voir Sa Majefté , lui

faifoit entièrement oublier toutes (ts fa-

tigues pafTées. L'Empereur l'interrompit

pour lui faire boire du thé, de même | qui

qu'à ceux de fa fuite , puis il me fit

(igné de nous retirer. A peine étions-

nous fur le feuil de la porte , que j'en-

tendis TËmpereur qui difoit aux Graads

-.3
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qiû l'eîivîronnoient : » cet homme-ci eft

» agréable & poli». En effet, tout fe

pafla à cette audience avec une égale

îatistrtdion de part & d'autre.

Le 7 Juin rAmbafladeur alla offrir les

préfens du Roi fon Maître à la maifon

de campagne où étoit l'Empereur. Ils

étoient forts beaux; & fi l'on en voit

de plus magnifiques , il icroit difficile

d'en imaginer de plus propres & de
mieux accommodés.

Les caiffes qui les renfermoient étoient

^ belles au dehors & au dedans
, qu'on

ies porta toutes devant l'Empereur , fans

en tirer les préfens. Ces caiffes étoient

en effet bien travaillées, couvertes de
velours, & ornées de galons & de
franges d'or; les clefs & les ferrures

étoient d'argent. Ce fut après le dîner

de l'Ambaffadeur , qu'on les préfenta»

L'Empereur, après avoir vu ces pré-*

fens , envoya les deux Grands qui

avoient affiflé au dîner de l'AmbafTadeur

pour lui dire que la coutume de la

Chine étoit de ne pas recevoir tout ce
qui étoit offert; qu'il ne fçavoit pas fl

c'étoit celle d'Euro[De » & fi l'on feroit

fâché qu'on n'en reçût qu'une partie.

» Ma difficulté, ajoiita TEmpereur, efl

» de voir que le Roi de Portugal en agit
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M avec la meilleure volonté du moiidie-^

» Mais voilà trop de préfenSy il n'y a

» pas moyen de tout recevoir m
M. l'Ambaffadeur répondit que le Roi

ion Maître avoit Jugé qu'il ofFfoit bien

peu de chofe, eu égard à la haute

«flime qu'il faifoit de Sa Majefté ^ qu'il

auroit fait beaucoup davantage , û la

longueur du voyage l'eût permis ,, &
qu'il feroit très-mortifîé , û Sa Majefté

renvoyoit la moindre partie de ce qui

avoit été préfenté de fa part, d'autant

plus que la coutume en Europe eft de

recevoir tout ce qui s'offre », Pour ce

>>» qui me regarde , ajouta l'Ambaflf- rieur,

w je fçais bien que ce que j'ai ofFer: en

w mon nom , ne méritoit pas de paroître

»' devant Sa Majeflé,. je la fupplie ce-

»^ pendant de vouloir bien tout accep-

w ter , & de joindre cette grâce à tant

» d'autres dont Sa Majeflé m'a comblé.

Ees deux Grands répondirent qu'ils ren-

droient un fîdelé compte à l'Empereur

de ce qu'ils venoient d'entendre; que

Sa Majefté le verroit encore avant fon

départ , & que pour ce jour-là il ne de-

voir fonger qu'à prendre un peu dt re»

pOSi.

On étoit prêt dé fe fé'parer ,. îbrfque

îbs. deux Grands me dirent de demander



,î

& curkufeSé Wf
SM. l'Ambafladeur , s'il n'avoit rien au-

tre chofe à propofer à l'Empereur. M.
rAmbaffadeur répondit qu'il n'avoit plus

d'autre affaire que de s'informer de la

fanté de Sa Majefté, & de la remercier

de tant de faveurs qu'il en avoit reçues ,

parmi lefquelles il comptoit pour une

des plus grandes , celle d'avoir nommé
deux fi grands Miniftres & fi honnêtes

gens, pour prendre foin de lui. Ges
deux Meffieurs en fouriant , lui don»
nerent les mains à la manière Tartaré ^

& raccompagnèrent quelques pas vers

jfa chaife.
*

Lss deux Mandarins rendirent à TËm-
pereur un compte fi exaû de cet en-

tretien, qu'il parut dépofer entièrement

les foupçons qu'il avoit , que TAmbaf-
fadeur ne voulut lui parler en faveur

de la religion chrétienne, H ordonna

que déformais des Mandarins lui por-

taient de deux en deux jours des mets
de fa table , ce qui ne s'étoit pas en-

core fait jufques'-làr

Quelques jours après,TÉmpereùr'en-'

voya à M. l'Ambafladeur un pfèfent de
mille taels^ en lui faifant dire que ce
n'étoit pas qu'il crût que fon Excellence

manquât d'argent,^ mais^ qu'il vôuloît'

l'honorer comme un hôte venu de loiny

\
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84 Littres édifiantes

& qui d'ailleurs devoir acheter des c\ti

riofités du pays pour les porter en Eu-

rope. Je n'étois pas alors à Ton hôtel,

il fe fervit de ies Interprètes ordinaires

pour feire fon compliment, & demander

la permifîion d'aller remercier Sa Majefié.

L'Empereur le lui permit, en ajoutant

qu'il falloit lui faire voir fa nouvelle

malfon de campagne & fes jardins.

M. rAmbaflati^ur a voit amené cîc

Macao deux Pères Portugais , fçavoir le

Père de Souza
,
qui étoit ion ConfeS ur,

& le Ptre Gaëtano Lopez ,.qni parle afiez

Lien le Chinois pour lui {ervir d'inter-

prète. Son Excellence eut bien fouhaité

que ce Père eût pu m'accompa^ner à

fa première audience, afin de lui procii-

ter le plaifir de voir TEmpereur. Je le

'Vuhailois pareillement ; mais c'eft un

ufage du Li-pou cie ne donner qu'un

fwul interprète, qtii ferteamême temps

de direôeur & d'irtrodudeur^ Comme
le Père Gaëtano ne s'étoit jamais trouvé

à une pareille cérémonie, il auroit eu

lui-même befoin dW guide ; car il y a

bien de la différence entre parltr ôf

répondre à l'Empereur dans une cc'ré-

monie pirbtique , & s'entretenir familiè-

rement avec des Mandarins. M. l'Ambaf*

fadeur ne s'en apperçut bien qu'après

'
;
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l'audience, & il m'en fît de grands re-

[merciemens. Il avoit encore avec lui

iim Chinois nommé Jean Tchin, qui étoit

lotîieftique de notre maifon de Macao^
qui parloit bien Portugais ; il l'avoit

labillé de la même mar.iere que Ces

rentilshommes,& il s'en iervoit comme
l'un interprète ordinaire , car je ne

'étois qu'au palais ou dans fon hôtel ^

[uand il venoit des ordres de TEmpe-
reur.

Le 1 3 M. TAmbafladeur alla remer-

icier SaMajeflé, 6c il fut traité à dîner

^comme la première fois; après quoi on
k promena en barque fur les canaux ^

[pour lui faire voir tous les jardins. H
Moupiroit de temps- en-temps , 6c difoit :

|« A quai bon tous ceshanneurs , s'il ne

m'eft pas permis de parler en faveur

de la Religion » ? il fentoit bien qu'on

étoit déterminé à ne le pas écouter fur

leet article ,& que d'ailleurs il expofe-

roit les Miflionnaires à être renvoyés
[avec lui, ou que du moins il fermeroit

[tout chemin aux demandes qu'on pour-
]roit faire dans des temps plus favora-

Ibles.

M. TAmbafTadeur ayant nne fois livré

jfon préfent, neut plus rien à faire qu'à

[aiTiiler aux fréquentes fêtes qu'ion liû
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donnoît, & attendre qu'on eût préparé

dans le palais les magnifiques prélens

que l'Empereur vouloit envoyer à Sa

Majefté Portugaife. Il profita de ce loifu

pour vifiter les églifes ; il y communia
avec ceux de h fuite, & donna des mar.

ques de piété qui édifièrent tous les

nouveaux fidèles. Son mérite , fon babi.

îeté y& le bon ordre c^u-il avoit mis dans

io. malfon , lui ont fait, & à tous les

Européens , un grand honneur dans

cette Cour. On ne vit aucun de fes gens

ab\iler de la liberté qu'on leur avoit

accordée contre Tufage , de ibrtir de

leur mailbn & d'aller dans tous les quar-

t^iers de la ville où bon leur fembleroit,

Il étoit d'ailleurs généreux & récom-

penfoit libéralement ceux qui lui appor-

toient des préfens de la part de l'Em-

pereur. Le jour de faint Jean , dont le

Roi fon maître porte le nom, il donna

la comédie & un repas fuperbe au Préfi*

dent Tong-lao'je^ & aux Mandarins qui

demeuroient dans fon hôtel , pour lui

fournir tout ce qui lui étoit nécefTalre.

Le 7 de juillet M. rAmbafTadèur reçut

ordre d'aller fur le fôir,pour éviter la

chaleur, h Tuen-ming-yueri y&C de paîTer

la nuit dans une maifon de Regulo , qui

cil proche de celle de l'Emper^iirj :tk
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ïe fe trouver le lendemain matin en^

ftat de venir prendre fon audience de
:ongé. Il la prit en effet à fix heures. I^

i*y avoit que deux ou trois Grands dans'

lafalle ; l'efcalierétoit rempli d'OiHciers-

îii habit de cérémonie, pour fervir le

nn & les tables de fruits. On voyoit*

làns la galerie deux troupes demuficienS'

Il de joueurs d'inllrumens*. On avoit:

Irefle la tente jaune faite en pavillon ,,

ni fe trouvoit le buffet ; les vafes d'or

d'argent pour le fervice étoientdans^

la cour.

Avant que d'aller à raudience , le'

héhàent Tong-lao-ye régla que le Père
>ereyra, arrivé depuis deux ou trois

ms à Pektng , & le Chinois de Macao»
ne fuivroient, afin d'avoir occafion de'

roir l'Empereur ôc la cérémonie ; Ôc:

jue M. l'A mbaffadeur pourroit aufîi avoir

leux de fes gens à fa fuite ; il choifit'

M. A. Rua & M. Rodrigue fon Major-
lome. Le même Préfident me dit alors

l'avertir Mi l'AmbafTddeur , que /e trei-

deme Requlo avoit repréfenté à l'Ëmpe--

reurla difficulté qu'il avoit faite de rece--

hoiries trois cens taelsque le Li-pou avoit

nis parmi les préfens qu'on envoyoit
m Roi dé Portugal, & que Sa Majefté

itlaréponfe fuivante:« Dites à l'Anw

M
m
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» baiïadeur qu'il à raifon , & que le

f> tribunal du Li-pouz tort. Le Roi de

y> Portugal a-t-il envoyé un Ambaffa-

» deur pour payer le tribut, ou pour

» faire le commerce ? Son unique vue
» a été de s'informer de ma fanté , & de

» me féliciter fur mon avènement au

» trône. Ainfi fon AmbafTadeur a fait

» fagement de refufer cette fomme. Si

» je lui ai donné mille taels, parce que

» j'étois content de lui , me feroit - il

» venu dans la penfée de n'en envoyer
» que trois cens au Roi fon maître.

» Avertiflez-Ie que non -feulement je

» ferai bien aife qu'à fon arrivée il rap-

» porte au Roi ce que je viens de dire
,

» mais que je (buhaite encore que tous

» les autres Rois de l'Europe en foient

» informés».

Nous arrivâmes au palais dans l'ordre

que j'ai dit , 6c nous demeurâmes au

bas de l'efcalier de la grande falle

,

dont toutes les portes étoient ouvertes^

Nous attendions dans un profond filencc

que l'Empereur vînt fe placer fur foa

cftrade , faite en forme de petit trône.

Le fon des tambours, des trom^)ettes,

& de divers autres inllrumens de mufi-

que, nous avertit de fon arrivée. Nous

montâmes aiLflI-tdt l'efcalier^ 6c nous

s3

cntrâme
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entrâmes dans la falle ; on fît affeoir

rAmbafladeiir fur un coufîin qu'oit lui

avoit préparé , tous les autres le tinrent

debout. Les Officiers de TEnipereur por-

tèrent à Sa Majefté le vin en cérémo-

monie : quand elle eut bu , on lui porta

une coupe d'or. Elle la prit des deux

mains , & en même temps trois Grands

de l'Empire & moi nous conduisîmes

M. TAmbaffadeur au pied du trône.

L'Empereur lui préfenta k coupe en

dlfant : « Buvez tout fi vous pouvez, fi-

y) non faites coinme vous jugerez à pro-

n pos ». L'ambalTadeur reçut à genoux la

coupe des mains de Sa Majefti ; & après

avoir bu un peu, & avoir remercié Sa

Majefté , il fut reconduit à fa place , oii

Ci rinvita à manger des fruits dreffés

en pyramides fur des tables fort élevées*

L'Empereur me parla enfuite enTartare,

& je lui répondis da iç la même langue.

Il demanda à l'AmbaCi leur fi fon pays

étoit aufli chaud quo la Chi -îe ; & fon Ex*

cellence ayant répondu que le Royaume
de Portugal é^oit par la m'îine latitude

que pluûeurs endroits de la Chine , 8c

qu'on y tfTuyoit de grandes chai ars.

« Lorfque vous vous en retournerez^

» reprit l'Empereur, précautonnez-vous

» bien contr<< les chaleurs de ces paysr

*", .^j
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çO Lettres édifiantes

» ci, afin que vous piiifliez arriver cif

» parfaite ianté dans votre Royaume,
» Le Roi qui vous a envoyé de fi loin,

» connoît ie mérite de ceux qu'il em-

i¥ ploie. Il vous a choifi pour une cotti.

.V miffion dont vous vous êtes parfaite-

» ment bien acquitté ; dites bien à votre

M Roi que je me fuis informé de fa

» fanté », L'Ambailadeur répondit qu'il

n'avoit garde d'y manquer, & qu'en

même temps il lui rendroit compte des

grâces & des honneurs dont on Tavoit

comblé depuis fon arrivée à la Chine,

« Mais, ajouta-t-il , la plus agréable

» nouvelle que je lui puifTe apprendre

» après celle de îa fadté de Votre Ma-

» jefté , c'ell l'affurance que Votre

> Majeilé m'a donné dans fa première

» audience, qu'elle traitera les Euro*

» péens de la même manière que l'Em-

» pereur fon père les a traités , & qu'elle

> honorera toujours de fa protedion les

» habitans de Macao & les autres Por-

y^ tugais qui demeurent dans fon Em-
» pire >K L'Empereur ne répondit à ces

dernières paroles que par un figne de

tête,

M. rAmbaffadeur ayant fupplré Sa

Majeflé de déterminer le jour de fon

départ ; « je le ferai , répondit l'Emjpe-

^ . 4.
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TEmpe-

curieufes. «M

^ reur ; mais aujourd h«u je ne vous ai

n appelle quepourvous diverti'' : comme
n il rait grand chaud , il vous fera plu»

yf commode d'aller dans un endroit plus

» frais , oîi j'ai ordonné qu'on vous fît

» manger avec les Grands, & qu'on

» vous donnât la comédie m, L'Ambaf-

fadeur fe leva pour faire fes révérences

,

& l'Empereur lui dit encore que le plu-

tôt qu'il pourroit retourner en fon

Royaume leroit e mieux , pourvu qu'il

y arrivât en i fanté. « N'oubliez

» pas, ajouta- 'e demander de ma
H part à votrt maure comment il fe

» porte , & de lui dire que je fuis con-
>t tent »
Au fortir de cette audience , on régala

M. l'Ambaffadeur & tous ceux de fa

fuite. Il reçut quelques curiofités de la

Î)art de l'Empereur, & comme il prenoit

a route de Peking, on lui montra trente-

cinq coffres qui etoient deftinés pour le

Roi , & fept pour lui. Ce fut alors qu'il

apprit que l'Empereur avoit fixé ïon

départ au 1 1 de juillet pour le plutôt , ÔC

au \6 pour le plus tard.

Le 9 je me rendis chez M. l'Ambaffa-

deur
, pour difter ce qui. s'étoit paffé à

Faudience , car j'étois le feul Européen
q^iii eûî entendu l'Empereur. Son Excel-

.' 'M
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Ci Ltttns édifiantes

lence me fit mille remercimens , Se m'ad
eompagnant jufqu'à la porte de fon hôtel]

oii le beau cheval qu'il avoit acheté poiii

fa perfonne m'attendoit , il m'obligea del

l'accepter.
j

Cependant l'Empereur fît fa réponfe
|

la lettre du Roi de Portugal. M. rAm.|

baffadeur avoit averti les Mandarins du!

Li-pou , qu'il ne la recevroit point fi cllel

n'ëtoit pas écrite d'égal à égal. Je ne fçai1
fi cette nouvelle difficulté fut portée àf

l'Empereur ; mais inilruit comme j'étois,!

qu'on ne change point à la Chine les for-î

mules ordinaires , & que d'ailleurs la

lettre devoir être remife au Préfidentl

Tong ^ nommé pour conc'uire fon Excel-

lence ; je me gardai bien d'entrer dans

une affaire fi délicate.

M. TAmbafTadeur fut eriliiite occupé \\

recevoir des préiens & à en faire à les»

amis. Il alla encore une fois au palaisl

pour remercier l'Empereur
,
quoique Sa|

Majefié n'y fût pas ; & on lui fît n lui &P
généralement à tous ceux de fa fuite àî%\

préfens d'argent &. de foierie. 1

Le 14 , deux Grands de l'Empire vin-

rent, de la part de Sa Majefté , dire le

dernier adieu à M. l'Ambafladeur. Ils

avoient ordre de l'accompagner jufqnes

fur fa barque , & de l'y bien régaler.



& curieufeSé ^5

Le 1 6 ,
je partis de notre malfon avec

Père Régis : & après avoir litlué

[. rAmbafTadeiir dans Ton hôtel , nous

[rîmes les devants , pour nous rendre

lux barques qui étoient fur le canal à ^

îpt lieues de Pcking. Les deux Grands

rriverent bientôt après nous , & atten-

[irent ion Excellence , qui n'arriva que

)rt tard. Ils l'invitèrent à pafler fur leur

[arque , oîi les Officiers de la cuifine de

[Empereur lui avoient préparé un ma-

[nifique fouper. Tous ceux de fa fuite

irent traités fur une autre barque. Le
îndemain matin , les deux Grands pri-

;nt congé de lui , & s*en retournèrent

Peking.

En finiffant cette lettre , je dois rendre

[ette jurtlce à M. Metello de Souza, que
jonobflant les grandes difficultés qu'il a

roiivées dans fon ambaflade , il a fçu

)uiours foutenir l'honneur du Roi fon

laître U de toute l'Europe , aux yeux
l'une Coijir qui, jufques-là, n'avoit

(arlé que 4^ tribats & de tributaires ,

)iites les fois qu'elle avoir reçu des am-
[aiTades par la voie publique des grands

ribunaux. \ — .
- - -

,

Il avoit fait faire à ce fujet des dé-

.

[laratipns qu'on avoit toujours regardé

:i comme impraticables. Il a montré;

Jfe

M

fîW



^4 Lettres idifiantts

la juflice de fes prétentions par la ma^i

gnificençe avec laquelle il a paru. Sa

fuite étoit nombreule àc lefte:: la richefle

des habits^ qui éclatoit fur tous lesigens

de fa fuite , a furpris la Cour , & attiré

l'admiration des Chinois. Cette nation

n'avoit pas encore vu un û grand nom-»

bre d'étrangers , qui marquaflent fi bien

la grandeur des Princes d'Eiu-ope *. auffi

nul étranger n'a été reçu & traité à la

Chine avec tant de diilindion , que M. de

6ouza. L'Etipereur lui a fait rendre,

dans les provinces 6c à la Cour , des

honneurs tout-à-fait fingidiers& extraor-

dinaires. '

Mais la vraie piété que M. TAnibaf-

fadeur a fait paroître au milieu de cette

lerre iniîdelle , fera toujours l'endroit

<qui nous rendra ta, mémoire précieufe.

Parfaitement réglé dans fa perfonne, il

a fait régner un très-bel otdre dans tout

ce qui compofoit rambalTade, lia com-
munié publiquement dans la première

églife de Peking, "^^ tous {qs gens ont

fuivi fon exemple 1 a tenu fa maifon

& toute fa fuite dans une réferve qui

a édifié nos Néophytes , & qu'on peut

appeller uns prédication muette aux

yeux des Idolâtres. Enfin il a paru très-

fenfible à la perfécution que nos illufires



FAmbaf-
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(bnne, il
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la com-
premiere
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l'on peut

ette aux

ara très-

s iiiuilres

& çuruufesi» i^f(

l/tonCofleurs de JefusChrift ont fouffertef

\U la Comme confidérable qu'il a laiûee

kn partant ,, cour finir une églife com-
l^encée depuis bien des annjées , fera un
nonunient durable de fon véritable zel(Ç

)Oiir la Jleligion, Je fuis , &ç.

, V '
.

- =^

LETTRE
)u Pire Çontancin , Mijjtorïnaîre de la

Compagnie de Jefus , g,u Père Etiennu

SoucUtj dt lu même Compagnie»

A Canpn ^ ce 1 5 décembre 1727^

Mon révérend PERE41

f,a paix dç Noire Seigneur^
,.

PLiifque yous ayez lu avec plaifîr le$

îiverres pièces »:onçernant le goiiver-

len^eni de la Chine
,
que j'eus l'honr

Lneur de you$ envoyer il y a deux ans,

& que j'avois tirées de la gazette pu-
blique 9 qui fe répand dans tout rÉtn*

pire , je continuerai volontiers de vous
en faire part. Je vous avoue que je ne

91e ferois jamais imaginé > que laleâure

mm
mmm

m
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de cette gazette j ût éire auflî utile à uni

Miirionnaire , qu'elle V>^û effedlivement;

& j*ai regret d'avoir pafféplus de vingt!

ans à la Chine fans Ta' oir lue. Une rai-^^

fon qui inté? effoit la Religion ôc fes mi-

iîiftr«fs , m'tiigagea à la lire , pour lai

première fois , en l'année 1713. Vous
|

îçavez qu'alors un Sur-intendant de deux

provinces envoya en cour une accufa-

lation contre la loi chrétienne, & contre!

les Européens qui la prêchoient. L'Em.|

peréur, à l'exception des Mifîionnaires^

de Peking , nous exila tous , d'abord 1

Macao , & enfuite à Canton où nous

fonsmes ercore. Tout ce qui fe pafîbit

fur une affaire fi importante pour nous,

fe pxiblioit dans la gazette« C'eft ce qui

.

me donna la curiofité de la lire. J'appris

en lifant, qu'elle étoit très-inflruûive,

non-feulement pour les Chinois, inaii

fur -tout pour un Européen. C'eft-li

qu'on apprend la religion , la do£^rine,

Jes loix , les coiitiîmes , les moeurs àtr

Chinois , & par conféquent la manière

de s'entretenir & de traiter avec eux,

On y apprend auffi les expreiïîons hs

plus propres , dont on doit (e fervir poiirr

bien parler & pour bien écrire fur ton-,

tes fortes de matières. I

Cependant les Miâîonnaires Euro-

péens
^

r tf



ip curUufisl ^y
[péensont toujours négligé cette leÔure ;

Iles uns ,
parce qu'ils ne ïçavent pas affez

lia langue ; les autres , parce qu'ils ont

[ faire des dépenfes qu'ils jugent bien

)lus néceflaires. La plupart même ne la

[connoiffent pas ; & au îeul mot de ga-

lette qu'ils entendent , ils s'imaginent

lu'elle reflemble à certaines gazettes

l'Europe , dans lefquelles on met ou on

fait mettre tout ce qu'on veut , bon 6c

lauvais , fans nulle diflindion : or , en

raifonnant ainfi fur la gazette de la Chine,

Is fe trompent fort ; car on n'y imprime

[ien qui n'ait été préfenté à l'Empereur

,

)u qui ne vienne de l'Empereur même,
"eux qui en prennent foin , n'oferoient

rien ajouter , pas même leurs propres

[éflexions , fous peine de punition cor-

)orelle. L'année dernière , l'Ecrivain

riin tribunal, & .n atttre Ecrivain^

kii étoit employé dans un bureau de la

tofîe , furent condamnés à mort pour
[voir inféré dans la gazette quelques

jirconftances qui fe trouvoient faufles.

.a raifon fur laquelle le tribunal des

Iffaires criminelles fonda fon jugement^

l'eft qu'en cela ils avoient manqué de
[efpeâ pour Sa Majeilé ; & que la loi

jorte que quiconque manque au refpeû

[u'il doit h l'Empereur , mérite la mort.

Tome XXI, E

Ml
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C)8 Lettres édifiantes

Mais que 'renferme donc cette ga-

zette de fi important? Je vous en ai déjal

marqué quelque choie dans ma lettre clii||

13 décembre i;^25. Et , pour vous en

donner une idée plus nette , je vous
|

dirai que la gazette Chinoife contient I

prefque toutes les affaires publiques quif

le paflent dans ce valle Empire, (t'efl itn^

recueil qui renferme les mémoriaux h%
les placets prélentés à l'Empereur , lesf

répcnfes que ce Prince y a faites , lei

inllru£liôns qu'il a données,& les grâces

qu'il a accordées aux Mandarins ou au;

peuple. Ce recueil s'imprime tous les^

jours , & eft en forme de brochure qiii|

contient 60 à 70 pages (i). En voici iiii

modèle.

Au 1 5 de décembre , qui fera le trci|

fiemede la féconde lune
, premièrement!

on mettra pour titres : mémoriaux arrk

vés en Cour le troifieme de la onzième

lupe , avec le fujet dont il s'agit , mais ei|

peu de mots. Par exemple , mémorial do
;

Vice-Roi de Canton , fur les magafins dt

.

riz qu'il faut remplir Mémorial

(i) Cela s*entencl de la gazette qui s'imprinK

à Peking ; car celle qui s'iniprime dans les pro-

vinces fur celle de Peking , eft plus courte,

parce qu'on y place moins de mémoriaux.



s» curuufesl Çj
[Céner?! des troupes Chinolfes de la pro-

vince de Tchc'Kiang^ dans lequel il ac-

icufe tel Mandarin d'avoir exigé de l'ar-

gent de fes Officiers fiibalternes , &c.

A la tête de ce recueil , on annonce or-

dinairement de la même manière vingt

lou trente mémoriaux, i**. On met les

Iréponies que l'Empereur a données ce

|OLir-là à plulieurs autres mémoriaux ou
)lacets. Si l'Empereur n'en a point don-

lé , on met : ce jour-là il n'y eut point

le réponfe de la part de Sa Majeflé,

f. On met les inflruftions ôc les ordres

jiie l'Empereur a donnés , ou de liii-

nême, ou en réponfe aux articles qu'on

lui a propofés. 4^, On voit les délibé-

rations que les Cours fouveraines ont

)réfentées pour recevoir la confirmation

le Sa Majeflé. A la fin viennent plufieurs

[es mémoriaux qui ont été envoyés à
^Empereur par les grands Mandarins des

provinces , comme font les Viccrois , les

Généraux des troupes ,foitTartares, ibit

)hinoifes , & les autres Officiers du pre-

lier ordre. C'eft ainfi qu'on difpofe la

razette , laquelle fournit par an plus de
[rois cens petits recueils. Il eft aiié de
pir que quand on îa lit avec attention ,

>n eft inflruit d'une infinité de chofes

lifférentes & curieufes , & pour vous
Eij

i^V;

m
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le faire mieux connoître, je vais vous;

rapjjorter quelques extraits que j'en }\\%

tiré ,& qui pourront peut-être contenter ^

votre curiofxié, • .î^ •> ' -

Compl'imens de toute la Courfur le choix &
la déclaration de l'Impératrice.

Le nouvel Empereur , deux ans aprèî
|

avoir été élevé fur le trône , choifit parmi

fes femmes celle qu'il vouloit faire re-

connoître pour Impératrice. Cétoit une

Princefle Tartare d'un grand mérite,!

(k. de la première qualité. Il fît publier!

clans tout l'Empire ce choix par une dé-g

claration impériale , dans laquelle il

faifoit en mcme temps l'éloge de la,5

perfonne qu'il Konoroit de cette dignité,^|

On auroit dû dès -lors célébrer cette cé<

rémonie : mais parce que le deuil que

l'Empereur doit garder pendant trois ans |
après la mort de fon père , n'étoit pas

encore terminé , il y eut ordre de le

différer, Ainfi on demeura tout ce temps-

là dans le filence. Ce terme étant expiré

à la huitième lune de la troilieme année

de fon règne (i) > le Tribunal des Rites,

(i) Vingt-fept mois font comptés pour trois |
ans \ c'eft le petit atj Siaonien

,
^ui eft de nei

^ « ^*%i-i;*^r
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[qui eft chargé de régler ce cérémonial

,

Ifeprérenta 5 TEt^pereur que toute la

[Cour demandoit avec un profond ref*

peft la perminion de venir faire fcs com-
Iplimcns à Sa Majellé & à Tlmpératrice

Hur le i'ufdit couronnement. L'Empereur

[le permit ;& ce même Tribunal des Rites

Vétermina le fixieme jour de la dixième

lune pour cette cérémonie , & la fit ob-

server en la manière fuivante, félon ce

(ui eft marqué dans le Rituel (i) de

l'Empire.

[ Ls coutume eft, que dans ces occa*

[ions les Grands de l'Empire & les Dames
le la Cour faflfent icompliment , ceux-ci

l'Empereur ^le nhiatinf^ & celles-là

la nouvïiie IiMp.cfeati'iGe ^après-midi»

Certains Doâeiursrdifli'nguési, qui font

lu grand Gonfeil^; furent cHarjgés de

fompofer ces :deiix fortes de compli-

lens, & de les> remettre au Tribunal

les Ritesyrqui fcft un, des fix Tribunaux
.(.*j^

ois. Le deuil de l'Ettipéreur ^our fon père

'an*ghii étoit fmi'(dè(sla tiioifieine lune ; mais
aice qu3 fa mère étqit moi t« fix mois après la

icrt de Can-ghi ^ il voulut encore porter le

euil pendant ilX m qi s , en quoi il fut loué de
ut r£mj|j)ire pour fa piété filiale.

(i) CéVitueluniverfel fe garde dans la Çow
uvstainedes Rites». «Jorî yi^tf:/.! .. -ù*

E iij
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fouveraîns de Péking. Ceft à ces Doc-

teurs qu'appartient le droit & l'honnrur j
de faire ces pièces d'éloquence. Le Tri.

bunal des Rites les ayant reçues , on fe

prépara à la cérémonie.

Le fixieme de la dixième lune , dès

le matin , on porta à la première porte

du Palais , qui efl à l'orient
, ( car la î

grande porte , qui regarde le midi , ne

s'ouvre que pour l'Empereur, ou pour

^es cérémonies qui ont rapport à fes
|

ancêtres:) on porta , dis-je, une efpece

de table > fur laquelle fe pofent quatre

colonnes aux quatre coins , & par-defîiis;

ces colonnes une efpece de dôme. Ce^i

petit cabinet portatifétoit garni de pièces^

de foie jaunes & d'autres ornemens. ^
l'heure marquée , on mit fur cette tablef

un petit livre fort propre, oîi étoit écrit

le compliment qu'on avoit compofé pour

l'Empereur. On y avoit auffi écrit les

noms des Princes , des Grands , 6c dei

Cours fouveraines , qui venoient eni|

corps fairç la cérémonie. Quelques Man-

darins revêtus de l'habit convenable!

leur charge, levèrent cette table cou-

ronnée , & marchèrent. Tous les Princej
|

du fang, & autres Princes, les Ducs,

les Comtes ,& les autres grands Seigneurs

de la première nobiefle , avpient déj»
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fttéccclé félon leur rang, & attendoient

[près d'une des portes intérieures du Pa-

ITais. Les autres grands Officiers , comme
les premiers Miniftres de l'Empire, les

j

Dodleurs du premier ordre , les Préfidens

des Cours iouveraines , & les autres

Mandarins Tartares ôc Chinois , foit de

lettres , foit de guerre , tous revêtus des

[plus beaux habits de cérémonie, chacun

[l'elon leur degré, fuivoient à pied la

[mêine table. Plufieurs inftrumens de

tmufiqiie formoient un concert très-

[agréabie , fur-tout aux oreilles Chinoi-

ffes ; les tambours& les trompettes fe fai-

Ifoientauflientendre en difFjrens endroits

[du Palais. On commença ia inarche; 6c

[lorfqu'on fut près dç Ift portt appcllft

\0u muen , les Princes , les Ducs , &c.
fe joignirent aux autres

, qui accompa-
fgnoient le compliment , & fe mirent à
Ueurtête.

Alors ils marchèrent tous enfemble
Ijufqu'à la grande falle d'audience : lorf-

[qiuls furent entrés (i), on tira dedef-

(i) C'eft la falle dans laquelle l'Empereur
[admet les Ambaffadeurs , fait les inftruftions

publiques deux ou trois fois l'année , & reçoit le

premier jour de l'an Chinois, les refpefts de
tous les Princes& de tous les Officiers qui font à
'Peking,&c,

E iv
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fus la table portative le<:omplimènt felîj

en forme de petit livre , & on le plaça

fur une autre table préparée exprès au

milieu de la grande falle d'audience. Tous
s'étant rangés dans un bel ordre , firent

les révérences ordinaire? devant le trône

impérial (1), comme fi Sa Majefté y eût

été déjà placée : c'eft-à-dire ,
que tous

étant debout, chacun à la place qu'il

doit occuper félon fon rang& fa charge

,

ils fe mirent à jgenoux , frappèrent trois

fois du front contre terre, avec un grand

refped& fe relevèrent. Enfuite ils fe mi-

rent à geiioux , ôe frappèrent encore

trois fois du front contre terre , & fe

relevèrent.

Alors chacun fe tenant à la même
place , dans un grand iilence , les inflru-

mens de mufique recommencèrent à

(2) Quoique l'Empereur foit abfent , on fait

la cérémonie comme s'il étoit préfent. Ju-tçai^

dit la maxime Chinoife : c'eû encore ainfi que

le peuple honore un Mandarin dont il a été bien

traité, quoique l'Empereur Tait fait paiTer dans

une autre province , ou l'ait appelle à la Cour:

car quoiqu'il foit encore vivant, le peuple lui

érige une tablette, devant laquelle on va faire

la révérence avec beaucoup de refpeft , pour lui t

înarquer fa reconnoifTance comme s'il étoit pré-

fent. Cette tablette s'appelle Cham^Sem lo guei^

c'eft-à-dire , la place de celui à qui nous fouhai*

tons une étefnelle vie, un éternel bonheur , &c»

iSM dre,
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jîolier , &les Préfidens du Tribunal des

Rires avertirent le premier Eunuque de

la préfence , que tous les Grands de l'Em-

pire fupplioient Sa Majeflë de venir s'aff

li'eoir fur fon précieux trône. .»
iA».^t*^

Ces paroles ayant été portées à TEm-
pereur , il parut, & monta fur fon trône^

Aufli-tôt deux Dofteurs du premier or-

dre ,
qui avoient été nommés , s'avan-

cèrent près de la table , firent quelques

révérences à genoux , & fe relevèrent.

Un d'eux ayant pris le petit livre j lut

d'une voix haute & diftindele compli-

ment que cette augufte affemblée failbit

à Sa Majefté. La leÔure du compliment

,

qui ne doit pas être fort long , étant

achevée, & les Doreurs s'étant retirés

à kiir place , l'Empereur defcendit de

fon trône , & rentra dans l'intérieur de
fon Palais.

Tel eft le compliment que les Grands
de la Cour firent à l'Empereur pour
féliciter l'Impératrice fur fon éledion.

Car , félon le rite Chinois , il eft rare

que les hommes paroiflent devant une
femme , à plus forte railon devant l'ïni-

pératrice
,
pour la complimenter. Mais

ce qui fe fait à l'Empereur dans cette

occafion , eft cenfé être fait & à l'Em-

pereur ôc à l'Impératrice,

E V

N



1,1, t

f"!

Ifit

,u»

'Il

.i*"!

*r I

If i liû^

lo5 Lettres édifiantes

i Cependant après la cérémonie, les

grands Seigneurs & les premiers Ofîl.

cîers de l'Empire fe retirèrent du Pa-

lais , &c le même jour après midi co\t\^{

mença la cérémonie des Dames de la!

Cour, Toutes les Princefîes du fang , &;

les autres Princefîes , les Duchefles (i),

les Comtefles , & autres dames de lai

première qualité , fe rendirent au Palais;^

avec les femmes de tous ces grands Man-i

darins , dont nous avons parlé ci-defliis.

Chacune en fon rang , félon fa dignité,

s'avança vers le Palais de l'Impératrice.

Elles furent conduites par une Dame de

diftinôion , qui dans cette forte d'oc*

cafion , fait la fonftion de préfider aux

cérémonies ,& eft , à l'égard des femmes,;

ce que les Préfidens du Tribunal des^

Rites ont été à l'égard des hommes. Nul

Seigneur , nul Mandarin n'oferoit paroî»

tre. Lorfque toutes ces Dames furent

arrivées près du Palais de l'Impératrice,

fon premier Eunuque fe préfenta. Celle

qui préfidoit à la cérémonie , s'adrefîant

à lui : i< Je prie , dit-elle , très-humble-

» ment l'Impératrice , de la part de cette

(i) Il y a des dégrés d'honneur à la Chine qui

répondent à nos titres de Ducs , de Comtes , &c.

c'eft ce qu'ils appellent KouiJg ^ Heou , &c.

1 (îi
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Affemblée, de daigner fortir defon
» Palais , & d venir fe placer fur fon

^> trône ». Le^ st.'mmes ne portent point

leur compliment dans un petit livre

,

[comme on a fait pour l'Empereur. Mais
îlles préfentent une feuille d'un papier

)articulier, fur lequel le compliment

[eft écrit avec différens ornemens. L'Im-

Ipératrice fortit, & s'affit fur fon trône

jclevé dans une des falles de fon palais.

Après que le papier eut étt offert

,

lies Dames étant debout, firent d'abord

Ideux révérences (i) ; & enfaite s'étant

' mifes à genoux,elles frappèrent feulement

(i) Les femmes Chinoifes font la révérence à

ipeu près comme les femmes la font en Europe*

I

Cette révérence s'appelle Van-fo : Van iignilie

I

dix mille : fo fignifie bonheur : Van-jo toute ibrtô

de bonheur. Au commencement de la Monar-
chie, difent les Chinois

, que la iimplicicé ré-

ignoit , on permettoit aux femmes, même en
faifantla révérence à un homme, de dire ces

deux mots, Van-fo , je vous fouhaite toute forte

de bonheur ; mais dans la fuite le peuple s'étant

multiplié , & Tinnocence des mœurs étant un peu
altérée, on a jugé qu'il ne fied pas à une femme
de dire ces deux mots à un homme, ôc on n'a

accordé aux femmes qu'une révérence muette.

Et pour perdre l'habitude de dire aux hommes
ces deux mots en faifant la révérence , elles ont

ceilé de les dire aux femmes ; mais la cérémonie
a retenu le nom de Van-fo^

E vj
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une fois du front contre terre. Ceft aînfi

que le Tribunal des Rites l'avoit prefcrit,

Alors elles fe levèrent , & fe tinrent

debout avec refpeâ , toujours avec le

même ordre , & dans un grand filence

,

pendant que Tlmpératrice defcendoit de

l'on trône , & fe retiroit.

Le tribunal des Rites avoit auflî arrêté

qu'après que toutes ces dames auroient

complimenté l'impératrice , elles pafle-

|*oient, feloii la coutume, au Palais de

la féconde femme de l'Empereur* Cette

féconde efl celle qui tient le premier

rang après l'Impératrice. Elle eft unique

de fon nom , qui eft Quei-feL Plufieurs

autres des fécondes femmes s'appellent

fimplement Fel ; mais comme il ny a

qu'une Impératrice , il n'y a auffi qu'une

Quei'fei, Quel fignifie précieux, hono-

rable ; Fel eu un nom qui fe donnoit

autrefois aux Reines ; mais à prefent

il fe donne à la première d'entre les fé-

condes femmes. *

Ainfi Quei'fei fignifie précieufe femme
de l'Empereur , celle qu'il eftime beau-

coup , celle qu'il chérit plus que les

autres , après l'Impératrice , & fouvent

plus que l'Impératrice. On devoit donc

complimenter auiïi cette Princeffe. Mais

l'Empereur ayant lu le détail de cette

^u
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jterémonie, qui lui fut préfente quelques

hours avant par le tribunal des Rites , il

lécrivit de fa main,& du pinceau rouge :

L J'approuve tout ce que vous avez

^y marqué ; quant à ce qui regarde la

> cérémonie déterminée pour la Qtiù*

} fii y
j'en difpenfe ».

Cette réfolution de l'Empereur ne lui

ura pas été fort agréable ; mais Sa Ma-
efté a voulu faire entendre par-là

, que

ans un Empire il ne doit y avoir qu'un

mpereur & une Impératrice, & qu'il ne

e laifTe pas gouverner par les femmes.

Ceft ainfi que fe paffa la cérémonie,

u relie , cette aflemblée de tous les

orps ,
qui viennent faire le compliment

Sa Majefté, eft très-augufte pour le

ombre ,
pour la qualité des personnes ,

oiir les habits , & fur-tout pour le bel

rdre qui s'y obferve. On n'y difpute

amais du rang ; tout eft réglé. Chaque
andarin a fa place déterminée. Cette

rende falle d'audience eft pavée de

randes pièces de marbre ; & afin que

eus ceux qui font officiers , foit de lit-

res, foit de guerre, foit anciens, foit

ouveaux , fçachent pofitivement en

uel endroit ils doivent fe placer ; le

lom de leur charge eft grave par ordre

n gros caraûeres , fur ces pièces de

Mm
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marbre. De plus , cette cérémonie M
compliment efl moins incommode qu'elle!

n'eft en Europe dans de femblables occa-

fions. L'Empereur n'efl point obligé de^

fe laifler voir pendant plufieurs jours ,ig

^ d'effuyer, pour ainfi-dire, malgré lui,

i'importunité d'une infinité de compila

mens Ibuvent très-fades, & toujoursi|

très-ennuyeux pour un Prince.

Libéralité de tImpératrice en faveur du

femmes avancées en dge.

Après que l'Impératrice eût été publi-

quement reconnue, elle fit , félon la cou.

tume , fes libéralités par-tout l'Empire i

toutes les femmes qui paffoient 70 ans,

L'Empereur en donna l'ordre , & il fui

adreiTé au Viceroi de chaque provmce,

qui l'intima aux Gouverneurs des villes

du fécond & du troifiéme ordre. Cell

ainfi que la chofe s'exécute. On diftin*

gue ces perfonnes âgées en trois claiTes

différentes. La première claffe efl de

celles qui ont depuis 70 jufqu'à 80 ans.

La féconde de celles qui ont depuis 80

jufqu'à 90. Et la troifieme , efl de celles

qui ont depuis 90 jufqu'à 1 00 ans 6c au-

de-là. La liberalté efliifférente félon b

différerence de ces trois âges. Elle con<
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Ifrte en plufieurspiecesde tollede coton ^

& quelques boifleaux-de riz. (i) Les fem-

mes qui ont 80 ans, en reçoivent un
plus grand nombre que celles de 70 &
celles qui font âgées de 90 ans , font

lauffi plus gratifiées que celles qui n'en

lent que 80. vav -»

Lorfque le Mandarin du lieu a reçu

ir le Viceroi Tordre venu de la Cour,

il le publie par des écrits qu'on affiche

aux carrefours. Les pièces de toile , ôc

les boiffeaux de riz fe diftribuent à tou-

tes les femmes de quelque qualité& con-

lition qu'elles foient , foit qu'elles fe

)réfentent elles-mêmes foit que leurs pa-

rens fe préfentent en leur place avec un
témoignage du Capitaine de leur quartier

DU de leurs voifins , qui fafle foi qu'une

telle, de telle famille, demeurant en tel

îndroit, eft âgée de tant d'années. Que
fi elle avoit déjà reçu une fois cette libé-

ralité , il n'eft point néceffaire de porter

^m nouveau témoignage. C eft aux Offi-

:iers, s'ils en doutent, à confulter les

(1) Ce qu'on appelle boijfeau ou mefuie de
riz , eft une grande mefure de riz qui pefe envi-

ron 120 livres; elle fufHt au moins à cent per-

fonnes pour la nourriture d'un jour . & dans le

befoin elle peut fuffire pour plus de deux cers,
len le rendant liquide ^ ce que les Européens ap-
Ipellent ri» clair*

Ma
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anciens regift'-es du Tribunal. Tout fg|

fait aux dépens de Sa Majefté. L'argent^l

fe prend dans le Trëlbr public qu'on

a tiré lu tribut qui fe levé chaque année

furies serres. Le Gouverneur dé chaque

ville, qui fait la diftribution de cette H.

béralité dans toute l'étendue de fon dif«

trift , drefle un rôle exad du nom & de

l'âge de toutes celles qui ont recule bien-

fait de l'Impératrice. Il marque aufîi le

nombre des pièces de toile, des boif.>|

féaux de riz, & la fomme qui a été em«

ployée. Tout s'envoye au Viceroi , & le

Viceroi l'envoyé à la Cour fouveraine^

des Aydes qui eft à Peking, afin qu'ellel

pafle en compte ladite dépenfe , aprèj.

avoir examiné avec attention s'il n'y a

point eu de fraude ou d'erreur.
j^

La Gazette a fait mention du mémo-
rial, que le Viceroi de la Province de

Chan-tongdi envoyé fur cefujèt à l'Em-

pereur, 6c du compte qu'il avoit adrefv

fé à la Cour des Aydes. Le nombre des|

femmes qui paflbient 70 ans, étoit de

98222. Celles qui paflbient 80 ans,

étoient au nombre de 40893. Et le nom*

bre de celles qui étoient au-deflus de

90 ans , alloit à trois mille quatre cens

cii^quante trois. Qu'il fe trouve une fi

grande multitude de femmes d'un âge ii

m
»!i i
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Ivancfc uans une feule province, fur-tout

[ans celle du Chan^tong^ qui n'efl pas

[es plus étendues, c'eft ce qu'on aura

jeut-etre de la peine à croire en Europe.

lue fera-ce donc fi j'ajoute qu'il y en a

icore un très-grand nombre du même
PC, qui n'ont point de part à cette dif-

ribution ; parce qu'étant ou de qualité ^

lu de famille ex-Mandarine , ou de fa-

illie a^hiellement en charge , elles veu-

»nc conferver certains dehors, & au-

)ient honte d'envoyer leur nom , & de

îcevoir une libéralité , qui fe fait prin-

Ipalement en faveur des pauvres? Mais

t nombre, dont je viens de parler,

[aura rien de furprenant pour les Mif-

)nnaires, qui ont parcouru la Chine,

connoifl'ent par eux mêmes, que les

rovincesfont autant de petits royaumes,

[le la Chine eft très-peuplée , & que
jnéralement parlant, leur frugalité les

pt vivre plus long-tems qu'en Europe,

Mais fi le nombre des femmes âgées

iroît extraordinaire, que doit-on pen*

\x de cette fomme immenfe
,
que l'Em-

îreura fait diftribuer dans cette occa-

>n ? Car en fe bornant à cette feule

rovince de Chan-tong^ qu'on mette les

»mmes de 70 ans à deux écus par tête

,

îlle de 80 à trois 6^ celles de quatre-»

ringt à quatre 3 c'eft mettre ce qu'on

iîi-fi
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leur donne au prix le plus bas; caf on

dit que ces dernières ont la valeur de

quatre onces d'argent , oui font en*

viron vingt francs monnoie de France,

A cette depenfe faite dans le Chan-tong^

qu'on joigne la même dépenfe & peut*

€tre une plus grande , qui s'efl faite dans

les treize autres provinces (i) de la

Chine, & dans le Leao-tongy l'on trou*

vera, fans doute, que cette libéralité efl

véritablement impérialeé

Ce fut là le bienfait de la nouvelle

Impératrice à l'égard des femmes âgées.

L'Empereur , dès la première année de

fon règne, avoit honoré les trois clafles

des vieillards (i) d'une femblable grati-

fication. C'eft ainfi que ces deux têtes

couronnées infpirent à tout le peuple par

leur exemple, l'eflime fmguliere qu'on

doit avoir pour la vieillefle. Cette ellime

& ce refpeft efl porté fi loin à la Chi-

(i) Les provinces de Kiangnan , Tche- Kiangy

HoU'(juang,{iins parler de quelques autres , font

beaucoup plus grandes que celle du Chan-ton^t

& elles contiennent le double des habitans.

(2) L'Empereur Can-ghi fit la même libéralité

deux fois en deux ans. La première, dans la

cinquantième année de fon régne ; la féconde
,

la cinquante deuxième , qui étoit alors la foi*

xantieme de fon âge. '
"
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fie ,
que" fi un homme ou une femme

riche ou pauvre paiTe i oo ans , il y a

ordre d'éiever, aux dépens mêmes de

l'Empereur, devant la maifon de fa fa-

mille une efpece d'arc de triomphe, 6c

un monument de pierre , fur lequel on
grave quelques caraderes Chinois en leur

honneur. Enfin (i un homme mérite la

mort , on va même jufqu'à lui accorder

la vie, & cela uniquement afin qu'il

nourrilTe fes parens dans leur vieillefle.

J'en ai vu depuis trois ans plufieurs

exemples dans la gazette : il fufîira d'en

rapporter un feul expofé dans le mémorial

fuivant. .jj VJ •':.>
\'

'\'U^
p>j'.f<;

r

Crace accordée à un homme condamne a

Npus Mandarins du fouverain Tribu-

nal des affaires criminelles , nous offrons

avecrefpeâ ce mémorial à VotreMajefté,

11 s'agit d'une mère qui demande tnort

pour tnort, parce qu'on a tué fa fille.

pans la villç de Tchang-chou wn homme
du peuple nommé Tçao-chin a ôté la

vie à fa propre femme. La nierea porté

accufatipn contre le coupable. Selon les

informations & les jugemens du Vice*-

roi de Nan-king^; il eft condamné fuivant;

. n 1
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la loi à ctre étranglé. Voici le fait. Tçai

Mn jufqu'à préfent a toujours bien vécu

avec Ta femme Pao, La paix & Tunioii

régnoient dans leur ménage. La merj

de Tçao'chin ayant commandé à fa bru

d'aller moudre du froment , la bru , an

lieu d'obéir , répondit à fa belle-mere en

des termes durs & peu refpeÛueux, Son?

m?ix\Tçao'chinV2iyl^x\t appris, fîtune fève»

re réprimande à fa femme ; il la traita de

femme qui manquoit de refpeâ & de

civilité, qui étoit ennemie du travail,

6c défobéiflante. Cette femme qui auroii

dû recevoir humblement cette répri«

mande, & promettre de fe corriger,

éleva la voix , & ne répondit à (on

mari que par deS injuresi Le mari , tranf.

porté de colère, pht le pied d'un banc, la

frappa fur le côté ; & les coups furent fi

violens ; que le lendemain elle en mou»

rut. Dans l'examen que le Viceroi a

fait après celui du Lieutenant crimiinel,

le coupable a toujours avoué& reconnu

fon crime fans aucune variation; Selon

fon Ydi^^ottTçao-chin efl un mari qui a

battu fa femme jufqu'à lui caufer la mort.

Il doit donc, félon la loi,refler en prifon &
être étranglé au commencement de l'au-

tomne, (i)'^-^ -'rî'/! '.^V;'-.'i'-:'^'-*»-

(i) La pi^nition des crimes'énormes s'exécuta

^m.
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Mais le môme Viceroi reprufente à la

:our, que les père 6c mère de Tçao-chin

font fort avancés en âge , 6c n'ont point

Taiures entans pour les fervir. Le fait eft

;ertain, & il en a tire des attcflations

iilTi-tôt , Cl l'Empereur ayant lu la fentencc du
ribiinal a écrit ces mots ; Qu*on l'étrangU ,

u'on lui coupe la tête fans différer. Mais ù c'eft

n crime qui mérite la mort , & qui n'ait rien

'énorme , l'Empereur écrit : u qu'on retienne

le coupable en prifon , Ôc qu'on l'exécute après

) le rommencement de l'automne ». Dans l'au-

omneily a un jour déterminé pour faire cette

{exécution dans toutes tes provinces de l'Empire.

Le Tribunal fouverain des affaires criminelles,

près avoir examiné , jugé , reçu la confirmation

de l'Empereur , envoyé au Viceroi de chaque

province le nom de ceux qui doivent être exé-

cutés ce jour^là , & le nom de ceux dont il faut

ididérer l'exécution à une autre année , ou parce

que l'affaire n'a pas encore été aiïez examinée

,

ou parce que , bien que le coupable Toit jugé 6e

condamné , il y a d'autres coupables liés à la

même affaire, qui n*ontjpas encore été jugés. En
1726 l'Empereur fît diflferer trois affaires à l'au-

tomne de l'année fuivante , parce que le Tribu-

nal avoit condamné les trois coupables à avoir

la tête tranchée , & qu'il paroiffoit à Sa Majei^é

que, félon la loi , ils dévoient feulement être

J étranglés. Dans ma lettre du 2 décembre 1725 ,

j'ai parié de l'exaditude extrême qu'on apporte

dans ces jugemens pour garder la juflice , & nQ

I

rienprécipiter.

y :ii

•'!
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dans les formes. Or, félon une aiitral

loi , il efl porté que fi un fils cÛ cou.

pable de mort, & que fon père (i) 6c|

la mère foient infirmes ou fort avancés

en âge, & qu'il ne leur refle ni enfans

ni petits neveux, pour leur rendre les

fervices dus aux parens, le Viceioi doit

envoyer en cour TafFaiie dont il s'agit

avec le nom du coupable , afin qu'ayant

|

été prélentée à votre Majeflé, elle en

ordonne félon fon bon plaifir.

j

Ordre de CEmpereur,

i

Je fais grâce à Tçao-chin. Qu'il ne foit

pas puni de mort , & que Ion crime ce-

pendaiit ne foit pgs tout- à -fait impuni,

C'efî afin qu'il nourrifTe , & qu'il confole

(es parens dans leur vieilleffe, que je lui

M -Mi

(i) Le grand-pere & la grand'mere du côté

paternel font compris clans la même loi , & non

pas le grand-pere & la grand'mere du côté ma-

tetnel. Ils font d'une autre famille , & c'eft aux

enfans de l'autre f mille à en prendre foin Ce-

pentiant 1 Empereur accorde aufli quelquefois

cette grâce en leur faveur , & il l'a même accor-

dée à un jeune homme en faveur d'une tante

qui avoit adopté ce neveu pour fon fils, & qui

aVavoit iij enfans , ni parens nui puffent la fervir

dans fa vieilleile.

f-i;^f.'
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accorde le bienfait de la vie. Qu'il ne

roublie pas, qu'il fe conforme à mon
intention, & rempliffe exaftement les

devoirs d'un bon fils.

Cette peine de mort fut changée en
deux mois de cangue (O» & quarante,

coups d'un long bâton plat, dont on
frappe le coupable fur la chair nue

,

après l'avoir étendu tout de fon long ,

le ventre contre terre. C'eft le châtiment

ordinaire dans des cas femblables ; & il

eft très -rare que l'Empereur axcorde

grâce entière à qui que ce foit, fut-il

de la première qualité , quand il s'agit

d'un meurtre. Il faut cependant remar-

quer, que fi celui qui a été tué, étoit

fils unique , & que fes parens fuflent

pareillement dans un âge avancé ; pour
garder l'égalité , on ne feroit point grâce

au coupable. Les parens du mort n'ayant

plus d'enfans pour les fervir, il ne con-

vient pas auffi de laifler aux parens du

(i) La cangue eft compofée deplufieurs ou du
moins de deux morceaux de bois échancrés au
milieu, pour y mettre le col du coupable. Lorf-

qu'il eft condamné par le Mandarin à porter la

cangue , on prend ces morceaux de bois, on les

met fur fes épaules & on les unit enfemble , de
forte qu'il n'y a place quv* pour le col. Il porte

jour & nuit cet incommode fardeau.

i>

U
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coupable un fils qui les ferve. Ils feront!

traités également. De plus, fi le coiiJ

pable a des frères , ou fi les frères ont

des enfans qui foient en âge & en état

de rendre aux parens les fervices que

le coupable leur rendroit, on fuit la loi

qui le condamne- à mort. Enfin, cette

grâce de la vie ne s'accorde que pour

les meurtres ordinaires, qui n'ont rien

d'énorme. C'eft ainfi que récemment
l'Empereur n'a pas voulu faire grâce â

une femme qui avoit tué une autre

femme
,
quoique fon fils ,

par une piété

qu'on ne peut aflfez admirer, mais qui

n'efl pas rare à la Chine, s'offrit de

mourir à la place de fa mère. Ce fait

me paroît digne d'être rapporté. Le voicij

tel qu'il étoit contenu dans un mémo-
rial du Viceroi de la province du|

Kiang-Ji, •

Exemple d*un fils qui demandé la gracA

de mourir à la place de fa mère.

Deux femmes, difoit ce Viceroi, fe

font battues dans le diftriâ: delà ville de

Y'hoang, L'une s'appelle Vangy l'autre

Tchang, Elles denieuroient dans le mcme
village, &étoient voifmes. Celle qui le

nomme Fang prit la pailPe de fon lit, &
retendit
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retendit dehors, pour l'expofer au foleil,

& diiHper l'humidité qu'elle avoit con-

tradée dans le temps des pluies.

Elle ne fe contenta pas de l'étendre,

jdevant fa porte, elle l'étendit encore

devant la maifon de fa voiline appellée

Tchang, Celle-ci le trouvant mauvais,

icrle de toutes (es forces contre la voi-

fine, prend la paille & la jette de l'autre

côté. Celle-là fort brufquement, &c

l'accable d'injures, f^ang, tranfportée de

Ifiireur, court fur fa voifine, & lui donne

km coup de tête dans le fein. Elles fe

[prennent aux cheveux, fe battent vio-

llemment; de forte que rang mourut
Ile jour fuivant des coups qu'elle avoit

reçus. Or , félon la loi , lafemme Tchang,

qui a tué l'autre , doit être étranglée ,

jufqu'à ce que mort s'enfuive, C'eftdonc

là mourir de ce fupplice, que je la con-

damne.

Cependant elle a un fils âgé de dix-

huit ans, qui s'eft préfenté à tous les

itribunaux , & prie avec beaucoup d'inf-

lance & de larmes, qu'on accepte fa

vie pour celle de fa mère. Il veut mourir

à fa place, non-feulement pour l'amour

de fa mère, à qui il doit la vie; mais

encore en faveur de fon frère qui eft

fort jeune , & qui a befoin de fa mère
Tome XXI, t
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pourfon éducation. Je n'ignore pas qiieïa

loi ne permet point qu'un autre perde la

vie ,
pour conferver celle d'un coupable

condamné à mort. Mais cet exemple de

piété filiale m'a paru beau, & mériter

d'aller julqu'aux oreilles de votre Ma-
jefté.

Le fouverain tribunal fuivit le juge-

ment du Viceroi , & porta fentence de

mort centre la femme Tchang, L'Em-
pereur connrma la fentence , en louant,

à la vérité , la piété du fils, mais en

parlant de la mère comme d'un monftre,

dont il falloit au plutôt délivrer la terre.

Deux femmes fe battre, ajouta ce Prince!

Une femme tuer une autre femme ! On
ne peut y penfer fans horreur. Il ne

faut pas laiffer ce crime impuni.

Ordre qui prouve fattention de ÛEmpereut\

à foulager fon peuple.

Dans le inois de novembre 1715,
l'Empereur ayant fait venir en fa préfen-

ce les principaux Officiers des Cours

Souveraines , leur parla en c :;S termes.

Cette année plulieurs endroits de la

ville de Peking ont été inondés par des

pluies extraordinaires. Le menu peuple

i^'a pas de quoi vivre» Je penfe fans ceffe
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aux moyensde le foulager. C'eft pourquoi

outre le nouveau riz qu'on apportoit

^es provinces méridionnales, & que j'ai

fait gardera Tien-tçing ^ (0 ^^ nombre
de centtrente mille grandes mefures. (i)

J'ai encore%ordonné qu'on prît dans les

tnagafins de la ville de Tong-tcheou , cent

autres mille mefures du riz des années

précédentes. J'ai donné aux cinq Offi-

ciers que j'ai nommés , le foin de le faire

conduire à Tien-t^ing; afin que de-là

il fe tranfporte aifément dans toutes les

villes & bourgades, qui ont été mal-

traitées par l'inondation. Mais je me fuis

informé de ce qui fe paflbit fur ce fujet;

& j'ai appris avec une fenfible douleur

,

que le riz qu'ils diftribuent , eft tout-à-

fait pourri. Pour m'affurer de ce qu'on

m'avoit dit, j'ai voulu le voir moi-mê-
me , & fecrettement je m'en fuis fait ap-

I

porter des deux fortes que l'on diftri-

buoit.Le voilà, regardez-le.De ces deux
fortes le meilleur, fur dix parties, n'en a

pas trois ou quatre de bonnes au plus , dc

mi

( I ) C*eft «ne ville & un port à quarante lieues

Ide Peking. Toutes les barques qui vont à Peking

ou qui en viennent pafîent par- là.

(2) Une mefure Chinoife de riz pefe 1 20 de

I
dos livrej.

Fii

V ;>'k il?
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la féconde efpece, qui eft la moindre;
n'eft pas du riz , c'eft de la pouffiere , c'eiî

|

de la terre.

Quoi! je fais mon poflible pour foula-

1

ger mon peuple affligé, je gémis fur fesl

calamités : iln'eil point de moment quef

je n'y penie : & des Officiers commis
f

exprès pour préfider à cette diflribu-

tion, font fi peu fidèles à exécuter mes

ordres, & à fe conformer à la difpofhj

tion de mon cœur? Mon intention eflJ

elle de donner à mon peuple du riz qui

ne puifTe lui fervir ? Eft-ce que je pré-!

tcnas en impofer à l'Empire , en ordonJ

nant de diftribuer du riz dans tous lesl

endroits qui fe font fentis de la calamité?

J'aurai donc la réputation de faire du

bien, fans qu'il y ait rien de réel? Que

peut dire ce pauvre peuple ? C'eft la fan
[

te de ces Officiers, qui doivent avoir

foin des greniers publics. Ce font des!

ingrats; de petits Mandarins , qu'ils

étoient, je les ai élevés à des charges!

plus confidérables.Efl-ce doncainfi qu'ils!

témoignent de la reçonnoifTance pourj

mes bienfaits? Pour peu qu'ils en euiienu

ne devoient'ils pas pour l'amour de moi,!

montrer de l'amour pour le peuple , &|

l'affifter, le confpler dans fon afflidionl

(le la manière dont il étoit convenabkl
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La conduite qu'ils ont tenue , eft odieufe

& mérite punition. Mais pour cette

fois je leur pardonne, parce que je comp-

te qu'ils auront regret de leur faute, &:

qu'ils fe corrigeront. Que fi dans la fuite

ils ne s'acquittent avec plus d'applica-

tion du devoir de leur charge, qu'ils

fçachent que je ne leur accorderai au-

cune grâce ; mais que je les ferai punir

Itrès-févérement. Qu'on tire au plutôt

des magafins cent mille mefures d'ex-

[cellentriz^ qu'on le répande par-tout,

|& qu'on en ajoute encore cent mille

autres mefures du riz des années paf-

fées, qui ne foit pas corrompu, ou qui

|ait au moins fixou fept parties de bon
fur dix.

J'ordonne à ces mêmes Officiers , dont

llanégligence eft puniffable d'avoir encore

poin de faire tranfporter ces deux cens

Wlle mefures jufqu'à Tié/z-/^i/2^, & que
Ice tranfport fe faflè à leurs frais.De plus

,

[je n'ignore pas que leriz qu'on a diftribué

[cette année aux foldats de Tim-tçlng^

Jn'étoit pas bon. Si dans la fuite on leur

[donne du riz femblable, je punirai les

[Officiers qui font chargés de veiller à
la diftribution. îl y a quelques années
[qu'on avoit tranfporté cinquante mille

[mefures en diffère ns endroits, afin qu'on

F»
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lit s'en fervir dans le befoin : on Ta

aifTé corrompre. Ceft encore la faute

des Officiers ; je leur fais grâce : qu'ils fe

corrigent. Les greniers publics ont be-

foin ûe réparation; qu'on prenne de

l'argent à la Cour des Aydes & qu'on

les répare. Qu'un tel préude aux répara-i'

tions. S'il s'acquitte de cette commifTion

avec exaditude, j'y aurai égard. J'oubliv

rai (es fautes paflees , & je lui donnerai!

de l'emploi. Si au contraire il fait les"'^

chofes négligemment, je le ferai punir.

On voit par cet ordre, que les moin-

dres affaires vont à l'Empereur. Il elly

informé de tout : il entre dans le plus
'
^

grand détail : il gouverne & décide de

tout par lui-même. C'efl ce qui fait la

bonté du Gouvernement Chinois. Un

Empereur n'a pas le temps de fe divertir,

Il faut qu'il mette fon divertifTement

à remplir le devoir d'Empereur &

à faire enforte,par fon application,

parfa vigilance, par fa tendrefie pour fes

îlijets
,
qu'on puiffe avec vérité dire de

lui qu'il eft le père & la mère du peu-

ple. C'efl l'exprefîioq Chinoife. Sans celi

il tombe dans un fouverain mépris. Pour-

quoi, difentles Chiiiois, le Tien (i)ra-

(i) On laiiTe le mot Chinois TUn fans \% tu»
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t-il mis fur 1 e trône? N'efl-ce paspour nous

fervir de père& de mère ?

Mémorial d*un S7ir-Intendant de deux pro*

vinces , qui parle à l^Empereur avic une

noble hardicjfe.

Dans la trolficme année du règne de

l'Empereur, un grand Seigneur, qui étoit

Ginéi alifîime de l'armée , qui avoit ren-

du des fervices confidérables à l'Empire

dans la dernière guerre , que les Chi-

nois ont eue depuis peu contre un Prince

deTartarie, s'écarta de fon devoir,

abiifa de l'autorité que l'Empereur lui

avoit confiée
,
parut tramer des intrigues

de rébellion , & pour s'enrichir commit
des injiiflices énormes. Il fut accufé.

duire, parce que dans les livres canoniques 8c

dans les Interprêtes dès livres canoniqi^es , félon

les d:fféiens fujets , il eft pris tantôt pour le Ciel

matériel , & tantôt pour un Etre qui voit tout,

qui connoît tout , qui gouverne tout , qu'on ne
peut tromper

, qui récompenfe le bien , qui

punit le mal , qui eft fans commencement , fans

fin , fans égal
, jufte, miféricordieux , &c- Les

Chinois difent que le père eft le Tien du fils , le

mari eft le Tien de la femme , le Viceroi eft le

Tien de la province. L'Empereur eft le Tien du
Royaume. Dans les autres endroits où on lira le

mt»t Tien , il faut fe fouvenir de cette note,

F iv
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Les accufations portées contre lui de*

mandoient fa mort. Cependant à caiife

de fon mérite &de fa dignité, l'Empereur

voulut que tous les principeaux Manda-
rins , ron feulementde la Cour, mais (!e|

tout le Royaume , envoyaffent leur

fentiment fur cette affaire. Le(i) Tfong»

tou de Nan-king, qui a la Sur-Intendan^

ce des deux provinces Kiang-nan &:

Kïang-Ji , envoya le fien , & il ajouta

dans ion mémorial : on condamne à

mort Nien'Keng-Yaa^(^ c'eft le nom de

Taccufé,) la condamnation eft jufte,

Mais on laiffe impunis les crimes de

Long'coto
,
qui a tourné le dos (1) à la

railbn , & a violé les loix les plus invio-

. labiés de l'Etat.

Long'Coto étoit proche parent de TEm-
pereur , & depuis l'élévation de ce Prin-

ce à l'Empire il exerçoit la charge de

premier Miniftre. Ainfi Sa Majefté dût

s'étonner de lahardieffe de cet Officier,

& en reffe.itir quelque peine. Cependant

elle n'en témoigna rien. Elle lui renvoya

fon mémorial, après avoir écrit de la

propre main ces paroles : Si Long-coto ell

(i) Nom qu*on donne à ceux qui font Sur-

Intendans de deux provincest

{^) Expreffion Chinoife^
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coupabte, vous devez Taccufer, non pas

en termes généraux , mais en jnarquant

(es fautes, &c en produifant les preuves

que vous en avez. .

Réponfe de ce Mandarin à tEmpereuri

Pour juftifîer l'accufation que j'ai por-

tée en peu de mots contre un homme
qui a oublié les bienfaits de l'Empereur

,

& cherché i^s propres intérêts dans Tad-

jniniftration de fa charge , Votre Majef-

té m'ordonne d'apporter les raifons de
cette accufation, & de marquer en quoi
Long-coto a tourné (i) le dos à la rai-

fon,&a violéles loix. Elle veut que je

parle clairement : j'obéis, £c c'eft ainfi

que je raifonne.

1°. Un Mandarin eft un homme qui

doit s'oublier foi-même, n'avoir en vue
que le bien public. C'efl-là ce qui doit

le diftinguer des autres hommes. S'il fe

cherche foi-même il renverfe l'ordre, il

agit con ••;: la droite raifon, 2°. Nos loix

défendent fous des peines très-grieves

de prendre de l'argent injtiftement, de
commettre des concuflions : celui qui

en commet, viole donc les iïatuts de

(i) £xpreffîon Cbiaoilet

':*'*'
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l'Empire. Or c/ielle a été la conduite de

Long-cot(p} quels crimes en ce genre

n'a-t il pas commis ? Et qvii eft-ce dans le

Royaume qui les ignore? N*ena-t-ilpas

été manifeftement convaincu dans le

fouverain Tribunal des affaires criminel

les? Il a tiré fur le fel des femmes im

menfes : Il a vendu les charges des Offi-
[

ciers du fel : le fel efl monté à un plus

haut prix qu'à l'ordinaire. Il a abufé de

l'autorité que Votre Majefté lui avoit

donnée , & de la confiance qu'elle avoit ^

en lui : Il s*eft donné des airs de grandeur;

Il n'a mis aucune borne à fon ambition.

Au-defTus de lui, il n^a^oit qu'un maître,
|

qui eft Votre Majeflé : Il la méprifce,!

il Ta trompée. Et pour tous ceux qui i

ctoient au-deflbus de lui, enflé de fbn |

Î)ouvoir, il les a terraffés , il les a fou- 1

es aux pieds.
\

A quelle extrémité n'a - 1 - il pas
\

porté fon infatiable pafîion d'avoir
|

oe l'argent ? Il en a reçu pour avancer

celui-ci , pour protéger celui-là : il a

pris à toutes mains & de tous côtés. Il

a beau dire, cela s'eft tait à mon infçu,

ce font mes domcftiqnes , qui fecrette-

ment ont fait leur main; je n'en ai point

eu connoifTance : il peut le dire. Mais

qui le croira ? Perfonne. Si ces domefti-

ques à rinfçii du maître ^ en étoient venus

i
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à de fi grands excès, le maître feroît tou-

jours cenfé coupable ; il a tort de n'y pas

veiller,& ces fortes d'excufes pourroient

encore être écoutées s'il ne s'agiflbit

que de quelque fommes légères. A prél'ent

il s'agit de plus de dix millions. Or peut-

on croire , que fi le Long-coto étoit en-

tièrement net &n'yavoit nulle part, fes

domeftiquesen viendroientiufqu'à voler

des fommes fi exceflives ? Et ces Mar-
chands du fel auroient-ils été affez fous

&aflez aveugles fur leurs propres inté-

rêts, pour remettre tant d'argent entre

les mains des domefiiqes , s'ils n'avoient

été bien fûrs que le maître en avoit con-

noiffance. Hélas ! (\ un petit Officier re-

çoit injuftcment une fomme modique,
les Mandarins fupérieurs le deftituent

de fa charge , l'examinent, lui font

fon procès ; quatre-vingt onces d'ar-

gent fuffifent pour le punir de mort;
& tout feroit permis à Long-coto, qui

étant Mandarin Ju premier ordre ,

& Miniftre de l'Empire , devoit par

une conduite irréprochable fervir de
modèle à tons le Officiers du Royau-
me ? Quoi donc ? Il aura ofFenfé le Tien

,

méprifé la raifon , violé les Loix ,

abufé de vos bontés. Il aun. contenté fon

avarice aux dépens du public; il fe fera

F vj
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cngraîfle du fang du peuple ; & tant de
crimes demeureront impunis

, parce

qu'il efl allié à la famille Impériale?

Votre Majefté peut bien dire, je lui pay-

donne , mais les loix lui pardonneront-

elles ? C'eft l'amour de ces facrées loix

,

qui m'oblige à parler & à écrire. Tout
ignorant que Je (iiis , j'ai cru que je de*

vois fans crainte expofer mes penfées à

Votre Majefté. Dans mon premier mé*
morial, en donnant mon avis fur les

crimes de Nien-Keng-Yao
^
j'accufai auflî

Long-coto, Votre Majefté m'a ordonné,
m'a preffé même de parler d'une ma-
nière claire : Je le lais avec un profond

refpeft,

L'Empereur ayant reçu ce fécond mé-
morial , n'en parut point irrité. Il le fit

voir à tous les Grands, & leur dit: « Tcka"

» ^//2<z, (c'eft le nomdu Mandarin de qui

» venoit l'accufation, ) fe trompe, il

» compare les fautes de Long- cota

^

» avec les crimes àe Nien-Keng-Yao : H
» y a beaucoup de différence entre la

» conduite de ces deux Officiers. Ce-

pendant il ne pardonna pas entière-

ment à Long'Coto, Dans la fuite il le

dépouilla de toutes fes charges, il lui

ôta le titre de Comte, il l'éloigna de )a

cour, & l'envoya pour expier (ts fautes

dans un endroit de la Tartarie ; où Sa
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Majefté vouloit qu'on défrichât des ter-

res pour le public : il lui ordonna de
préfider à cet ouvrage, & d'en faire les

frais « I,o/2g^-co/o, ajouta- t-il, a de beaux

M talens , il petit encore rendre des fer-

» vices à l'Empire. Qu'il aille
,
qu'ail s'ap-

» plique, qu'il exécute mes ordres avec

» zèle, c'efl le moyen d'effacer fes fautes

Vf pafféesr

Il a reflé plus d'un an dans cet exil :

mais il y a deux mois que j'ai appris par

la gazette , que l'Empereur avoit ordon-

né qu'on l'amenât à la Cour. Il y eft ar-

rivé; actuellement la gazette marque
qu'il eft condamné à la mort par le fou-

verain Tribunal des affaires criminelles.

Ce jugement a été préfenté à Sa Majefté

,

qui n'a point encore donné fes ordres ^

ou pour adoucir , ou pour confirmer la-

dite fentence^Il y aapparence qu'elle fera

confirmée pour la peine de mort,& qu'el*

le feraadoucie, en le faifant étranglerait

lieu de lui faire couper la tête , comme
porte la délibération du Tribunal,

Fcjlin pour honorer dans chaque ville les

pcrfonnes diftinguées par leur probité &
hur bon exemple*

Les anciens Emperetirs de la Chinç

. 1

'il
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ne fe font pas contentés, pour înfpîrer

la vertu , de laiffer à la poftérité des

loix très-fages, & des maximes de mo-
rale très- pures ; afin de i'entretenir &
de l'augmenter , ils ont encore réglé

certaines coutumes extérieures. Une des

plus admirables , eft le feftin que le

Gouverneur de chaque ville doit prépa-

rer tous les ans pour traiter uniquement

les perfonnes recommandables par leur

droiture & par une conduite régulière.

Ce feftin fe donne au nom & par ordre

de l'Empereur. Le Gouverneur, en ré-

galant ces vertueux conviés, eft cenfé

tenir la place de Sa Majeflé. Il ne doit y-

inviter que ceux qui font dans l'étendue

de fon gouvernement. C'eft pour cela

que (i) ce feftin s'appelle /0'rt/2g^-i/2 , le

feftin ou le vin pour les gens du pays,

C'efl une grande diftinftion que d'être

invité à ce feftin , & en même temps

5

im engagement qu'en contrade pour le|

comporter en homme de bien. S'il arrive!

que dans la (iiite un de ces conviés f

(i) Quand les Chinois pnrlent d'un repas , ils

ne l'ont mention que du vin. En François on dit

inviter à un repas , donner un repas. En Chinois

on dit inviter à boire, préparer du vin , Tci/î^*

tçiou Pai-tçïou
, parce que le vin eft regaids

comme l'ame du r^pas»
'
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s'écaftant de fon devoir , uonne mauvais
exemple en chofes même afTez légères »

l'honneur qu'on lui a fait tourne à fa

confufion : onfçait bien le lui reprocher.

Le peuple le traduit en ridicule. « Un
» tel, dit-on, a aiîifté au feftin impé-»

9> rial. Voyez comme il s'eft comporté

» dans telle occafion : il en étoit in-

» digne ; le Gouverneur ne le connoif-

» foitpas».

En 1715 le Gouverneur de la ville

de Peking préfenta à l'Empereur un mé-
morial touchant ce repas. Je crois qu'il

peut tenir ici fa place. Le voici.

Nous voyons que dès les temps les

plus reculés , les fages fondateurs de

cette monarchie avoient ordonné comme
une coutune qui devoit être éternelle ^

que chaque année on préparât un feftiti

dans toutes les villes de l'empire par

ordre & aux dépens de l'Empereur , ôc

qu'on y invitât feulement les perfonnes

du pays illuftres par leur probité. Oa
prétendoit par-là rendre honneur à la

vertu. Peu à peu cette coutume a été

interr'^mpue. Dans plufieurs endroits

elle ne s'obfervoit plus , ou fi on l'ob-

fervoit, ce n'étoit que d'une manière
fort fuperfîcielle , & qui répondoit peu
à la fin d'une inftitution fi utile, A peinçj

f y, j

:-ft

1KM
'KMM
"M



t^6 ùctrts édifiantes

votre Majefté fut-elle élevée fur le trô-

ne , qu'elle fit attention à ce beau régie-

ment , &c donna une inftrudion pour le

renouveller. Ce fut dans la première
année de fon règne , le premier jour de

la neuvième lune, que par un ordre

exprès , elle commanda que dans la fuite

on gardât exaâement cette cérémonie

par-tout , & qu'on la célébrât avec

appareil. C'eft pour me conformer aux

ordres de votre Majefté , que j'ai déter-

miné pour cette fête le 15 de la pre-

mière lune. On invitera également les

Tartares& les Chinois qui fe font admi-

rer par leur vertu & par leur bon exem-
ple , afin que tous ayent part au bien-

fait de votre Majefté , & que cet hon-

neur contribue à la réformation des

moeurs.

j^iare règlement pour kon orer le mérite^

Quelque temps après l'Emp ereur porta

im ordre ,
qui difoit en fubftance que ce

n'étoit pas affez d'honorer les grands

-

homnnes pendant leur vie, qu'il falloit

encore les honorer après leur mort ;

'^u'on parcourut donc les hiftoires d e

chaque province & de chaque ville, &
qu'on examinât, fans aucune diflinâiioji
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ni de fexe , ni de qualité, ni de condi-

tion , s'il y en avoit eu quelqu'un qui

eût excellé en quelque genre , & à qui

on n'eût encore rendu aucun hon-

neur après fa mort. Parmi les hom-
mes , ceux qui auroient été célèbres par

leur vertu ou par leur fcience; ceux

qui auroient rendu quelque fervice im-

portant à l'Empire , foit dans le barreau

,

{oit dans la guerre; ceux qui auroient

fecouru le peuple dans un temps de cala-

mité; ceux qui auroient donné leur vie

pour garder la fidélité au Prince. Parmi

les femmes, les veuves qui après la mort

de leur mari, auroient vécu long-temps

dans la continence , & feroient mortes

fans avoir pafTé à de fécondes noces ; les

femmes mariées, qui fe feroient diffin-

guées par leur refped& leur amour pour
leurépoux; les filles qui auroient confer-

vé une pureté inviolable jufqu'à verfer

leur fang , plutôt que d'y donner aucune

atteinte. Sa Majeflé ordonnoit qu*o-a

tirât l'argent du Tréfor Impérial pour éri-

ger dans le pays un monument à leur me*
moire; & que chaque année , à un jour

déterminé, le Gouverneur allât leur

rendre quelque honneur. Cet ordre

ayant été porté, on fît des perquilitions

dans les Provinces, & les Vicerois eu-

1
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voyerent en Cour les informations avefi
j

le nom , & le fait illuftre de la perfonne

qui méritoit cette diftinâion. Je vaisl

rapporter un ou deux des mémoriaux,
oui furent prefentés en conféquence de

l'ordre de TEmpereu:

.

-

Dilihiratlon dufouverain Tribunaldes RU\

tes en faveur d\me fille que a eflimé la
j

chajîeté plus que fapropre vie*

Suivant l'ordre que Votre Majefté a

fait publier par tout l'Empire , d'ériger

des monumens à l'honneur des veuves,
des femmes , & des filles qui fe feroient

rendues célèbres par la centinence,

par le refpeft envers leurs parens

,

par l'amour de la pureté, le Tfon^*

ton& le Viceroi de la provinre de Cau^
ton représentent que dans la ville de SeiiL'

hoei^ une jeune fîUe nommée Leangs\Çi

autrefois diflinguée par une infigne chaf-

teté jufqu'à donner fa vie pour la con-

ferver. Cette fille étoit d'un naturel ai-

mable, d'une grande droiture, d'une ra-

re beauté , & cependant très - chafle.

L'année i^^ du règne de Cang-hl, des

pyrates ayant fait defcente fur la côte,

voulurent ufer de violence envers la

jeune Leang; elle réfifla, & ne confentit

point à leur infâme deffein. Elle fut faite
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prîfonniere , & on l'emmena pour fervir

d'efclave. Ayant été contrainte de paf-

fer fur la barque .» elle eut la fermeté de
ne jamais permettre la moindre aftion

indécente. Elle ne «pondit à cesfcélé-

rats que pardes reproches & des injures,

& dans un moinent où elle fe trouva

plus libre , elle fe précipita dans la mer

,

pour fe délivrer d'une occafion ii dange-

reufe.C'eftlà le fait rapporté dans le mé-
morial de ces deux Officiers. Après avoir

examiné les informations qu'on nous a
envoyées, nous avons jugé qu'une û
grande vertu mérite d'être récoinpenfée ;

& que perdre la vie plutôt que de per-

dre la virginité, eft un exemple qui doit

être connu, afin qu'on l'imite. C'efl

pourquoi, fuivant les coutumes de l'Em-

pire & les ordres de Votre Majefté,

nous déterminons qu'à l'honneur de cettç.

jeune fille, on élevé un arc de triomphe,

èc un monument de pierre , fur lequel

foit gravé cette illuftreadion , afin qu'on

en conferve éternellement la mémoire.
Si Votre Majefté le juge « propos, nous
avertirons le Gouverveur du lieu de

prendre dans le Tréfor Impérial trente

onces d'argent pour cette dépenfe.
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•
.

Ordre de tEmpereur, »

rappfoiive cette délibération,

!^///rô Délibération du même Tribunal dei

Rites touchant une femme qui a donné

des marques dtun amour tendre pour fan
mari.

Nous Officiers du tribunal des Rites

préfentons ce mémorial à Voire Majeflé

avec un profond refpeft. Il s'agit d'une

femme qui a montré pour fon mari une
iincere tendrefle, & quï a rempli les de-

voirs d'une parfaite époufe. Le Viceroi

de laproviuce du Tche-Kiang averti que
dans la ville Vou-y , une fille nommée
Tchao , âgée de 17 ans, époufa un jeune

homme qui s'appelloit Sin-ouen-yuen,

Un mois après le mariage , Sin-ouen-yuen

devint infirme, & (on infirmité a con-
tinué pendant trois ans. Dans le cours

de fa maladie , il a été heureux d'avoir

une femme fi vertueufe auprès de lui.

Elle a toujours voulu le fervir elle-même.

Elle étoit aflîdue auprès de fon lit, elle

ne s'épargnoit en rien, elle ne fe don-
noitpas un moment de repos, elle prépa-

roit elle-même les médecines , les lui

1'
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préfentoit, & ne le quittoit ni jour ni

nuit. E'ie reflentoit les douleurs de fon

époux , comme fi elle eut été elle-même

ac jablée de douleur. Tout Je vojfinage

en a été témoin, & T^itefte dans une
requête commune. Lorfqu'elle vit que
(on mari étoit en danger de mort^ elle

repréfenta fa douleur au Tim; St pAt
ur' ardente prierç, elle s'offrit à per-

dre la vie, pour conferver celle de (on
mari. Enfin fon mari étant mort , elle n'4

pu lui furvivre, & au bout de quelques
jours elle eft morte de douleur » après

avoir. pratiqué pendant fa vie toutes les

vertus propres de fon fexe. Des exemples
fi illuftres font autant de témoignages de
la perfeftion du gouvernement de Votre
Majefté. Ainfi nous jugeons crue, &c,
les çonclufions du Tribunal des Rites

furent à peu près femblables ^ celles du
précédent mçmorial. Car quand il s'agit;

du même fujet, dans les Trijbanaux de

la Chine ^ comme dans les Tribunaux

de l'Europf , on fe fert cjle certaines for-»

mules ordinaires^

On érigea auffi de femblables monu-»

mens à l'honneur d'une fille , qui voyant
que fon grand-pere & fa grand-mere

étoient âgés , renonça au mariage ,

§C employa fçs plus beaux jours à les

il

i'i
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foiilager dans leur vieillefle. Elle mourut
figée de 60 ans. ^

'

Jdcmorial prcfentl contre un ordre de CEm"
'

"

vereur,

' Dans la cinquième année du préfent

ïregne, lé 17 de la 6*^. Lune, l'Empereur

reçut un mémorial du Viceroi de la

Province de Hcian^ lequel , fans crainte

d'encourir la dilgrace de Sa Majefté écri-

voit contre une détermination du Grand-

Confeil compofé des neuf premiers Tri-

Ixmaux de la Cour, approuvée , louée

,

confirmée par l'Empereur , déjà intimée

à tous les grands Mandarins de lettres

& de guerre, foit Tartares , foit Chi-

nois , enfin publiée dans toutes les

Provinces. Je ne rapporterai pas le

mémorial entier ; & parce qu'il efl fort

long, & parce que , fans une expofition

affez ample du gouvernement Chinois

,

on n'y comprendroit rien. Je dirai feu-

lement que ce Viceroi plein de droiture

repréfenta avec refpeû,& pourtant[avec

liberté, que la réfolution qu'on avoit

prife, ne pouvoit fubfifler; que l'exé-

cution en étoit très - difficile ; &
qu'elle étoit fujette à beaucoup de dif-

putes qui furviendroient entre les Man-
xlarins de lettres ôc les Madarins de guer-
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te. En môme temps il propofoît avec
beaiicou^^ d'ordre & de netteté une autre

voie pour venir à bout de ce qu'on pré*

tendoit. Cétoit d'empêcher qu'il n'y eût
des voleurs dans l'Empire, lur-tout de
ces petits voleurs de nuit; cir à la Chi-
ne les voleurs de grand chemm font très-

rares. Il s'en trouve quelques-uns dans

les Provinces voifinesdePeking : encore
n'oteat ils prcique jamais la vie à ceux
dont ils prennent la bourfe. Quand ils

ont fait leur coup, ils fe fauvent kfle-

ment. Dans les autres Provinces , on
parle très-peu de voleurs de grand
chemin.

J'avoue, difoit ce grand Mandarin, que
je ne fuis qu'unhomme groflier & igno*

rant , dépourvu de taleas ôc de lamieres;

devrois-je ouvrir la bouche pour con-^

tredire ce que Votre Majefté a loué 8{

approuvé? Mais dans la charge dont elle

m'a honoré , je fçais ce que je dois k
l'Empire, ôc fur-tout à Votre M.^jefté

qui m'a comblé de bienfaits , quoique

j'enfufle très-indigne. Je ferois un ingrat

fi par timidité je gardois dajis le filence

les penfées qui me paroiffent tendre au
bien public. Nefuis-je pas du moins obli-

gé de les foumettre à la fageffe & au ju-

gement de Votre Hajefté? Elle porte le

\^-
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peuple dans fon cœur ; elle ne peniç

jour & nuit au'à lui procurer le repos ôc

]a tranquillité. C'eft pour me conformer

à ion attention paternelle , que je prends

la liberté de lui préfenter ce mémorial

contre les ordres mêmes qu'Ëlle a por-

tés , &c«
L'Empereurayant lu ce mémorial, pa-

rut très-content : il fit venir en fa préfence

tou« les Princes, les grands Seigneurs,

les Préfidens des cours fouveraines qui fe

trouvoiént au palais, & leur dit avec

un vifage ouvert : TUn-ouen-King ( c'eft

le nom de ce Viceroi )e{t un Manda-
rin tel que Je le fouhaite. Que n'ai-je

dans l'Empire beaucoup d'Officiers fem-

blablesi II connoit mon cœur : il ne

craint point d'aller contre mon fenti-

ment. Il cherche le bijende l'Etat.Ce n'eft

point un flatteur : il défapprouve ce qui a

été déterminé dans telle occafîon : il en

fait voir les inconviniens & propofe un

autre expédient qui lui paroît meilleur.

On ne peut pas nier qu'il n'ait beaucoup

d'expérience: il a pailépar toutes les char-

ces inférieures , & comme par dégrés

il efl parvenu jufqu'aux plus élevées.

Ce qu'il écrit contre la détermination du

Grand-Confeil , me femble vrai,ôc fon

expédiant paroît utile, Examine?:-le en-

core,
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tore, je remets entre vos maînsfon mé-
morial : & comme TafFaire dont il s'a-

git eft d'une conféquence infinie pour
le repos du peuple

, j'ordonne qu'on le

communique auili à toutes les Cours fou*

veraines,& qu'on en envoyé copie à
tous les principaux Mandarins des pro-
vinces, afin que je fçache leur fentiment

avant que de procéder à une féconde
détermination.

Tien-ouen-King y ajouta ce Prince, ne
peut être affez loué. Ok ! que fa conduite

eft différente de celle de Tchang-pao !

(c'efl le nom du Mandarin qui étoit

alors Sur-Intendant pour le riz qu'on
tranfporte des provinces méridionales

dans les magazins de l'Empereur. C'efl

une des premières charges de l'Empire)

L'an paiié ayant admis en ma préfence

Tchang-paoy je lui parlai d'un ordre que
j'avois intention de porter ,& qui regarde

les barques de riz. Après lui avoir expli-

qué ma penfée , je lui demandai s'il ne
voyoit point d'inconvénient à porter

cet ordre, &fi on pouvoit en atten-

dre du fuccès pour l'exécution. Oui, dit-

il aufli-tôt fans liéfiter, celapeut fe faire,

il n'y a pas de difficulté. J'envoyai mon
ordre dans telles & telles provinces ;

mails de la part de tous les Officiers à qui

Tome XXh G
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jel'avoîs adrefle, il me vint des repré*

fentations très-fortes , par lefquelles ils

me prioient de ne point exiger l'exécu-

tion de cet ordre , que c'étoit remédier

à un mal par un plus grand mal, & qu lî

valoit encore mieux laiffer les chofes com-

me elles étoient. Alors je voulus fçavoir

de Tchang'pao fur quoi fondé il m'a voit

^ffuré que l'affaire pouvoit s'exécuter

avec fuccès.C'eft, répondit-il , qu'il m'a

paru que Votre Majeité inclinoit à l'exé-

cution de ce qu'elle propofoit. Ainfi je

n'ofai parler félon mes véritables fenti-»

mens.N'eft-ce pas là une véritable défaite?

Ce procédé ell-il digne d'un grand Man-

darin f Il ne connoît pas la difpofition de

mon cœur. Je ne veux que le bien de

mon peuple ; quand je demande confeil

,

c'eft l'unique chofe que je cherche.Quand

j'ordonne , c'eft ce que j'ai en vue : & on

me fera toujoursplaifit de m'avertir. Si les

ordres que je donne ne font pas donnés

à propos, je les *.:hangerai fans peine. On
dira que je fuis inconftant, que je révo-

que le foir ce que j'ai arrêté le matin,

jîf'importe , je ne crains point d'avoir

une pareille réputation , pourvu que le

changement qui fe fera tourne à l'uti-

lité ôc 1^ fatisfadion de mon peuple,
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Mémorial dans lequel on propofea CEm-*

pereur unmoycn defecourir lepeuple dans^

lùs années fiériles,

Lieou-yue-y ( c'efl le nom du Manda-
rin qui parle ) examinateur général des
Lettrés . dans la province de Chan-fi
prend la liberté de foumettre au juge-
ment éclairé de Votre Majeflé un moyen
de fecourir le peuple de cette province
dans le temps de ftérilité. Dès la pre-
mière année de fon règne , par une fa-

veur dont je fuis indigne , Elle m'hono-
ra de la charge d'examinateur général
des Lettrés. J'arrivai dans le Chanji^ Se
pris poffeffion de ma charge le 17 de la

1 1^ lune. La famine avoit précédé mon
arrivée dans cette province. Mais j'ai

eu la confolation de voir que les deux
années fuivantes ont été très - fertiles.

Toute la province eft dans une joie ex-
trême. Ceft un bonheur que Votre Ma-
jeftéa attiré fur fonpeupk, dont elle

reffent les affliâion:; puisque les fit.ines

propres. Sa tendreffe paternelle a touché
le Tien, & l'a rendu propice. Les grain

I

fortent en abondance, la paix & la tran-
I
quillité régnent par tout.

Que je fuis étonné , lorfque je fais ré-

j

kxïon à l'état pitoyable oii on étoit lorf-

G ij
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que je fuis arrivé ici! je l'ai vu de mes
yeux ; je parcourois alors toutes les villes

pour examiner les bacheliers & les étu-

dians. Les chemins par oti je pafTois,

étoient remplis de ces infortunés, qui

Tannée précédente avoient quitté le

pays pour che?rcher à vivre.On les voyoit

à centaines ; les moindres troupes étoient

de 40 ou de 50. Le mari accom^agnoitfa

femme ; les femmes fuivoient à peine , &
plufieurs étoient portées fur le dos de

leurs maris, ou traînées dans une brouet-

te. Je m'informois exaftement d'où ils

venoient, oh ils alloient. Nous venons

,

difoient les uns, de la province de Honan^

cil nous nous étions retirés pour paffer

le temps de la difette. Nous étions allés,

difoient les autres, dans la province de

Peking, oh l'Empereur, plein de bonté,

faifoit abondamment diflribuer du riz à

tous les pauvres. A préfent nous avons

appris que l'année avoit été fertile ; c'eft

pourquoi nous retournons dans notre

village pour labourer & enfemencer les

terres. C'efl ainfi que plufieurs répon-

doient , & je l'ai moi-même entendu.

Dans la dépendance des villes de Pin^'

yang & de Fucn-tcheou^ à quelle mifere

n'a- 1-on pas été réduit pendant ces triftes

temps? Que n'çft-ilpas arrivé? Le père
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vendoît fon fils & abandonnoit fa fille.

Le mari renvoyoit fa femme , ou la fem-

me elle-même fe féparoit de fon mari

,

& errolt de tous côtés pour éviter la

mort. Qu'eft-il befoin d'expofer plus

au long les trifles extrémités auxquelles

le peuple fe porta ? Les ignore-t-on ?

ce n'eft pas que Cang-hi le précédent

Empereur furnommé le (i) débonnaire

n'ait envoyé promptement du fecours à

ces malheureux. Jamais on n'éprouva

mieux qu'il étoit le père du peuple. Il

fit tirer du tréfor Impérial des fomm 3S

immenfes pour acheter des grains. Il

choifit ^ il délégua des Officiers du pre-

mier V ?ng , gens de réputation , ôc d'un

part? ' :fintéreflement , pour les diftri-

buer par aumônes. Il eft vrai que par ce

moyen il conferva la vie à une infinité

de perfonnes. Cependant, malgré cette

vigilance , malgré la dépenfe de tant de
millions , combien d'autres périrent de
faim! Combien d'autres fortirent de la

province ! Quelle en fut la caufe ? J'ofe

(i) A la Chine on donne aux Empereurs &
aux perfonnes illudres un nom honorable après

leur mort : ce nom fait leur caractère. On a
donné le nom de Débonnaire à l'Empereur

Cang-hU
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le dire. C'eft que dans des temps de fer-

tilité ç on n^avoit pas fait par avance des

provifions de riz & de bled
, pour fup-

pléer aux années fleriles. Il eft conftant

que dans le diflrift de ces deux villes

3ue je viens dénommer , il y a beaucoup
e gens riches. Ce font les meilleures

terres du Chanfi : le peuple y efl affez à

fon aife. Si donc dans le temps de ftéri-

litéleshabitans de ces territoiresfurent

obligés de quitter le pays, ôidepaiTer
ailleurs pour trouver de quoi vivre ;

que doit-on penfer des autres endroits

de la province ? Le nombre de ceux qui

ont chez eux la proviiion de grain , quoi-

que grand en lui-même, eft cependant

fort Dorné , fi on le compare à la multi-

tude infinie de ceux qui vivent du tra-

vail de chaque jour. Ainfi le nombre des

gens riches étant borné, ne fufïit pas

dans ces triftes occaiions
,
pour fauver

un nombre de pauvres qui eft infini.

Quant à l'avantage qu'on devroit reti-

rer des magafins qui ont été établis par

les anciens Empereurs, afin de faire des

provifions , il n'y faut plus penfer. Les

Gouverneurs des villes fubalternes de

cette province regardent cette ancienne

coutume comme une coutume abolie.

Ils ne peuvent plus la pratiquer. Lorf-

qu'il y a de quoi recueillir, ils n'ont pas
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le moyen de le faire : ou le peu qu'ils ra^

maffent , ne fuffit pas , poui^ fecourir

tout le peuple , quand la difette furvient.

A préfent que l'abondance eft grande

dans la province de Ckanjîy ne feroit-ce

pas un temps favorable pour faire des

provifions de réferve ? Il me paroît qu'il

faudroit fe pourvoir de bonne heure;

& c'elt fur quoi j'ai fait quelques réfle-

xions. Votre Majefté voudra bien les

écouter. Car quel amour n'a-t-elle point

pour foii peuple ? avec quelle bonté

n'a-t-elle pas fecouru la Province de
Peking affligée par les inondations î

Quelle immenfe quantité de riz n'a-

t-elle pas fait diflribuer par -tout? J'y.

penfe avec refpeft : J'en fuis encore
ravi d'admiration : parmi les grands ,

parmi le peuple, eft -il perfonne qui ne
iadmire & qui n'en foit tranfporté des

plus vifs fentimens de reconnoiflance ?

I-a province dont je parle mérite d'au-

tant plus d'attention, que dans le temps
de ftérilité elle ne peut avoir avec les

autres provinces nulle communication
par les rivières qui facilitent le tranf-

port des grains. Les chemins font li rabo-

teux & fi entre - coupés de rochers 6c

de montagnes , que les marchands ne peu-

vent venir qu'avec de grands frais
, qui

Giy
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les obligent de vendre les vivres à un
, prix exceffi£ ' - •

'

Ne feroit-il donc pas à propos de pro-

fite.' de ce temps d'abondance pour rem-

plir de grains les greniers publics , en les

payant de l'argent tiré du Tréfor de

iVotre Majeflé? Par exemple, fuppofons

jque pendant cinq ans on prît chaque an-

née quatre cens mille francs , & qu'on

les deflinât à ces provifions pour foula-

ger le peuple dans les befoins prefTans ;

Tay^ynen eft la ville capitale de la pro-

vince ; on emploiera d'abord cent mille

francs pour réparer les anciens magafins

pour en bâtir de nouveaux, & pour
amaffer du riz, afin d'aflifler dans le

temps de flérilité le territoire desvilles de

Tay-ymn^ de Fuen-tcheou^& autres lieux

3ui n'en font pas fort éloignés. Du côté

u midi eft la ville de Ping-yang, On
prendra la même fomme & on en fera

le même ufage pour fecourir les villes de

Ping-yang f de Kiang-tcheou ^ Ki-tcheou^

&c autres endroits circonvoifins. La gran-

de ville de Loungan eft fituée vers l'occi-

dent ; en y faifant la même dépenfe , on
fera enétatdediftribuerduriz à Ke-tcheou

Leao-tcheou , & autres villes fubalternes

de la dépendance. Enfin de femblables

xnagaiins qu'on établira dans la ville de



& curîeufes. IJJ

Tai-tong qui eftau nord , pourront aider

à la fubfiftance des petites villes de Sou-

ping, Ning-vou, & autres femblables. Ce
font là les qua*r<' principales Villes de la

province, oh feront placés les magafins

généraux ,& d'oîi les grains fe tranfpor-

teront dans les lieux qui en auront befoin.

Mais ce n'efl.pas aflez de conftruire

des magafins, ÔC d'acheter des provi-

fions , n on en abandonne le foin aux
Gouverneurs des villes , qui font char-

gés de beaucoup d'autres affaires , qui

fouvent font obligés de s'en rapporter à

des Officiers fubalternes , lefquels négli-

gent ou diftipcnt ce qu'on leur a confié.

Il faut que le Viceroi de la province
, par

ordre de Votre Majefté , choififfe parmi
les Mandarins

,
qai font dans les dépen-

dances de ces quatre villes quatre Officiers

généraux intégre^, vigilans, défintéref-

lés , amateurs du bien public , Ôc qui

ayent de l'habileté pour conduire cette

affaire avec fuccès. Leur commiffion fera

pour trois ans. Que fi après ce terme on
trouve que l'Officier examiné par un
Commiflaire général ,& rendant compte
du riz qui a été confié à fes foins , s'eft

comporté en homme de~probité , s*il s'efl

appliqué à cette fonûion avec fincérité

ic avec droiture , s'il ne doit rien , s'il n'a
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rien détourné à fonprofît,jefiippUe Votre
Majefté d'ordonner que, fans aucun dé-

lai , il foit élevé à une charge plus hono-
rable que celle qu'il a'-oit avant les trois

ans de ion adminiftration. Que fi au con-

traire dans les examens qui le feront pen-

dant ce temps-là , ou après ce terme fini

,

rOfEcier eft convaincu de négligence

pour la confervation& l'achat des grains,

û par fa faute ils fe font corrompus ; s'il

a détourné de l'argent, vendu fecréte-

ment ou prêté du riz , de forte Cfu'il foit

coupable de m?lverfation dans fon em-
ploi , on le Jugera avec févérité , &: fans

aucune grâce ; on lui fera fon procès félon

toute la rigueur de la loi. Or api es des pré-

cautions fi fages & fi néceffaires , fuppo-

fonsque de la libéralité de Votre Majefté

on donne cette année à chacune de ces

villes cent mille francs pour capital : fi

l'année eft abondante , on peut de ces cent

mille francs acheter au moins trente mille

grandes mefures de riz ; lesquelles mul-

tipliées par quatre feront dans les quatre

villes ûx vingt mille mefures. Depuis la

récolte jufqu'à la fin de l'année le prix du
riz eft médiocre : ce n'eft que dans le

printems que le prix commence à aug-

menter, alors on ouvrira les magafins,

& on vendra ce riz. De cette vente on
aura deux avantages^ l'un eft qu'en;aiet-
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tant PabondatiCe , on empêchera que le

prix du riz ne croifle trop : l'autre efl

que le vendant alors un pçu plus cher

qu'on ne Ta acheté cl-ins le temps de la

récolte , on fera en état j;ar l'argent qu'on

aura retiré , d'acheter après la nouvelle

moiiTon au moins dix mille mefures de
riz dans chaque endroit

,
plus qu'on vlqïï

avoit l'année précédente. Par là l'ancien

riz fort des greniers, & le nouveau le

remplace, il fort à un prix plus cher 6c

rentre à bon marché. N'efl-ce pas un ex-

cellent moyen de multiplier ce riz, en
foulageant même le peuple ? Car on ne
prétend pas s'enrichir aux dépens du pu-

blic. On donnera ce riz tiré des maga-

fms à un prix raifonnable , quoique plus

cher qif il n'étoit huit mois auparavant.

Rien de plus jufte ôc de plus utile

dans les années abondantes. Par cette

conduite, le riz chaque année fe multi-

plie dans le magafm; & (i pendant cinq

années on fait une abondante récolte f

la provifion d'un endroit, ^ui n'étoit

d'abord que de trente mille mefures,

.
peut fe trouver à la ^*. année de plus

de cent mille mefures, Uniffons les qua-

tre endroits , & fuppofons qu'ils ayent

multiplié également , on aura de provi-

ûon plus de quatre cent mille mefures
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de riz. En cas de nécefïlté , n'eil-ce pas

déjà un excellent moyen de foulager

toute une province? Et que fera-ce donc
fi pendant cinq ans de fuite Votre Majef-

té avance chaque année la même femme
ou une fommeplus confidérable?

Ceriz étant ainfi aflemblé, il faut veil-

ler avec foin à fa confervation. S'il reftoit

trop long-temps dans le magafm, il fe

pourriroit. Il fera donc néceflaire de

mettre du nouveau à la place de l'ancien;

& fur trois mefures, par exemple , qu'on

en vendra,en garder fept autres. En trois

ans tout le riz fe trouvera renouvelle.

De plus on fe donnera bien de garde de
vider entièrement les greniers. Dans les

difettes ordinaires, on le vendra à un jufle

prix. Dans celles qui paiTeront un peu
l'ordinaire, on prêtera du riz au peuple,

& dans les grandes néceflités, on le dif-

tribuera par aumône. Il ne s'agit donc
que d'diTembler du riz pendant cinq ans*

Or pour procurer au peuple une reflbur-

ce fi avantageuf^
,
quand Votre Majefié

dépenferoit deux ou trois millions, qu'eft-

ce que cette dépenfe en comparaifon du
plaifir qu'elle aura d'afliirer une nourri-

ture , pour ainfi dire , éternelle à une
multitude innombrable de perfonnes qui

font dans la province du Ckanjî^
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Je vois Votre Majefté , depuîs qu'elle

eft élevée fur le trône , s'occuper uni-

quement du falut defon peuple , & mé-
diter <ans ceffe fur les moyens de le ren-

dre heureux. Vous entrez jufques dans

le moindre détail , rien ne vous échappe ;

vous voulez faire le bien dans fa per-

fedion. C'eft pourquoi j'ai cru que ces

réflexions , quoique grofTierement expo-
fées, ne vousferoient pas défngréahles.

Le defir extrême que je refîens de fer-

vir votre Majefté, ne me permettoit pas

de les difîimuler, & j ai pris la liberté de
les lui préfenter avec un profond refpeft.

Je m'eflimerois heureux fi de dix mille

parties de mon devoir, je pouvois en
remplir une feule, & hii donner quelques

marques de ma reconnoiflance , après

avoir été comblé de fes bienfaits. L'é-

tabliflementdont il s'agit fera d'une grande

utilité, fi l'on s'applique à le rendre du-
rable. Tout dépend de l'attention que
les principaux offîciers apporteront, afin

que l'affaire réufliffe.

Réponfe de rEmpereur,

Ce que Lieoû-yU'y m'expofe dans fon

mémorial touchant les magafins & les

provifions de riz , eft très-avantageux

fl'v
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pour le peuple. J'ordonne au Vîceroi

de la province de Chanfi de délibérer au

plutôt fur la manière de l'exécuter ; que

d'une part il détermine la Ibmme qu'on

doit employer , & qu'en même temps

on mette la main à l'œuvre. Pour ce qui

regarde le paffé, les provifions ne fe font

pas faites, & c'efl la faute des principaux

Mandarins & de leurs fubalternes qui ont

été négligens , qui ont cherché jleurs

Èropres intérêts , & ont fui le travail.

>ans l'affaire dont il s'agit , j'attends un

zèle & une vigilance particulière ; autre-

ment il n'y aura point de pardon ; qu'on

envoie promptement cet ordre.

Pêche des perles tirée £un mémorial.

Dans un fleuve de Tartarie , qui efl à

l'orient du côté du Leao-tong^ on trouve

des perles. Tous les ans l'Empereur en-

voie à cette pêche un certain nombre
de Tartares choifis dans les huit Ban-

nières. Les trois premières Bannières,

qui font les plus nombreuses & les plus

illuftres , fourniiTent trente-trois bandes.

Les cinq autres Bannières n*en fourniffert

que trente-fix. Chaque bande a fon chef

& fon fergent. Trois officiers majors les

commandent toutes. Certains marchands

'ir
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qui fe connonTent en perles les accom-
pagnent ; & pour avoir la permifîlon de
faire la poche , ils doivent chaque année
donner a l'Empereur onze cens quatre

perles ; c'eft le tribut fixé. Les trois pre-

mières Bannières en donnent cinq cens

vingt-huit , & les cinq dernières cinq

cens foixante-feize. Celles qu'ils offrent

doivent être lumineufes & fans défaut ;

autrement on les leur rend & on en exige

d'autres. Quand ils font de retour , on
examine les perles qu'ils apportent. S'il

yen a peu, les officiers font punis comme
coupables de négligence. Par exemple .>

on leur retranche pour un an leurs ap-
pointefnenSy ou bien on les cafTe. Si la

pêche efl abondante , on les rëcompenfe.

En 1715 plus de fix cens hommes furent

employés à cette pêche qui n'avoit pas

réuffi. A peine eurent-ils ce qu'ils dévoient

donner à TEmpereur , du moins félon leur

déclaration. Mais on n'efl pas obligé de
croire que leur déclaration ait été fort

exade.

'}.^r

Anciens ordres renouvdlis en faveur de^s

parens infirmes ou fort âgés.

Voici le fait qui a donné occafîon de

renouveller & d'expliquer ks anciens

*
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réglemens dont je vais parler. Le Gou-
verneur d'une ville du fécond ordre re-

préfenta que fa mère étoit fort âgée;

qu'elle ne pouvoit pas être conduite dans

le lieu de fon gouvernement ; que pour

cette raikbn il fupplioit l'Empereur de lui

accorder la grâce de quitter fa charge

,

& d'aller auprès d'elle pour lui rendre

les devoirs qu'elle a droit d'exiger d'un

bon fils. Quoi , dit l'Empereur, ayant lu

le mémorial , à peine y a-t-il un an qu'il

efl Gouverneur de cette ville : eu-ce

que fa mère étoit beaucoup moins âgée

avant qu'il allât prendre pofleflion de fa

charge ? Ou fi elle étoit âgée , pourquoi

s'éloignoit-il d'elle ? La demande qu'il

fait pourroit bien erre un prétexte pour
fortir d'un gouvernement qui ne lui plaît

pas. Peut-être s'attendoit-il à être placé

dans un lieu d'un plus gros revenu. N'eft-il

point de ces gens qui craignent le travail

& aiment le repos ? Ne feroit-il point

brouillé avec les Mandarins de la capi-

tale fes fupérieurs ? Peut-être a-t-il dé-

penfé mal-à-propos ce qui lui a été remis

du tréfor public , ou commis quelque

faute dont il craint qu'on ait dans la fuite

connoiflance ? Que le Vice-roi de la pro-

vince de Hou-quang examine cette af-

faire f ôc m'envoie fon information.



& curieujès, l6l

De plus j'ordonne que le tribunal fou-

verain , qui doit connoître des affaires

de tous les Mandarins de l'Empire , s'af-

femble , & qu'il explique encore plus

nettement les anciens ordres , qui per-

mettent à un officier de quitter ion em-
ploi ,

pour aller foulager fes parens, qui

font ou infirmes ou fort avancés en âge.

Pour mieux entendre ces réglemens ,

on doit fçavoir que , félon les loix de la

Chine , un homme ne peut être Manda-
rin ou de lettres ou de guerre , non-feu-

lement dans fa propre ville , mais même
dans la province oii demeure fa famille ;

6c fi on lui donne un emploi dans une
province qui confine avec la fienne, il

doit être place dans un lieu qui en foit

au moins éloigné de cinquante lieues ,

parce qu'un Mandarin ne doit penfer

qu'au bien public: au lieu que s'il exerce

une charge dans fon pays , il fera troublé

par les follicitations de fes proches & de
les amis, lefquelles font inévitables, &
il feroit dangereux qu'en leur faveur il

ne commît quelque injuflice dans fes ju«

gemens , ou qu'il n'abusât de fon auto-

rité
, pour perdre ou pour opprimer par

efprit de vengeance ceux dont il auroit

autrefois reçu quelque outrage , ou dans

fa propre perfonne y ou dans celle de fes

i
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parens. On porte même cette délicatefTe

|ufqu'à ne pas permettre qu'un fils, qu'un

frère, qu'un neveu, &c. foit Mandarin
fubalterne dans la province où fon père

,

fon frère , fon oncle, &c. feroient Man-
darins fupérieurs. Par exemple , un frère

eft Mandarin dans une ville du troifiemè

ordre ; & l'Empereur vient d'envoyer

fon frère aîné pour Vice-roi de la même
province : le cadet doit auffi-tôt avertir

la Cour , & la Cour lui donne dans une

autre province un mandarinat du même
degré que celui qu'il avoit dans la pro-

vince , dont fon frère aîné a été nommé
Vice-roi. La raifon de ce^ règlement eft

qu'on doit craindre que le frère aîné fu-

périeur ne foit favorable à fon cadet in-

férieur, qu'il ne tolère , qu'il ne diffimule

{qs fautes, ou que le cadet ne fe prévale

de la dignité & de la protedion de fon

frère pour exercer fon emploi avec moins

d'équité & d'exaftitude. D'une autre part

il feroit bien dur pour un frère d'être

obligé de porter accufation contre fon

propre frère. Pour lever donc tous ces

inconvéniens , on ne permet point qu'ils

foient dans des charges ,
qui mettent

entre eux quelque relation de dépen-

dance. Et ce que je dis d'un père , d'un

frère aîné, d'un oncle Mandarins fupé-

rieurs ,

d'un nev

fils ,^
d'u

fupérieu

frère aîr

mot de

Or pi

être Mai

fi fes pa

dans la i

ou de le

naire le

vient M
confolat

leurs eni

le peupl

le père c

faire im

que le c

à leur f

d'humei

oîi ils <

leurs bi

Mandar

la maifo

rens n'(

voulant

cependi
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rieurs , à l'égard d*im fils ., d*un frère ,

d'un neveu,doit s'étendre également d'un

fils, d'un frère, d'un neveu Mandarins
fupérieurs , à l'égard d'un père , d'un

frère aîné , d'un oncle inférieur , en un
mot de tous les proches parens.

Or puifque celui qui eft choifi pour
être Mandarin doit fortir de fa province ,

fi fes parens font encore en vie , il eft

dans la néceffité ou de fe féparer d'eux,

ou de les emmener avec lui. Pour l'ordif

naire les parens fuivent le fils qui de-

vient Mandarin. Car c'eft pour eux une
confolation très-fenfible , que de voir

leurs enfans refpeftés & honorés de tout

le peuple. Mais il arrive quelquefois que
le père ou la mère ne font pas en état de
faire im long voyage , ou qu'ils craignent

que le changement d'air re foit contraire

à leur fanté, & ils ne font pas toujours

d'humeur à vouloir quitter leur patrie ,

où ils ont leurs proches , leurs amis ,

leurs biens. Dans ces occafions, fi le

Mandarin a d'autres frères qui reftent à
la maifon pour les fecourir ; ou fi les pa-

rens n'étant pas encore fort âgés , & ne
voulant pas l'accompagner , l'obligent

cependant pour leur honneur , ou pour
leur intérêt particulier , d'accepter la

charge, il n'y a pas de difficulté : mais

wakHB'

*:'
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après l'avoir acceptée , fi le frère qu'ils

avoient laifle pour aflifter leurs parens en

leurabfence, vient à'movrir;fi les pa-

rens font devenus infirmes , ou fort avan-

cés en âge;ri le fils eft en place f^epuis

long-temps , alors la loi lui permet de

faire fes repréfentations à la Cour , & de

demander à quitter fa charge. Mais parce

qu'-^n pourroit abufer de la permiffion

que donne la loi , & que fous prétexte

d'aller fecourir fes parens infirmes , on
voudroit en effet quitter au plutôt une
charge dont on ne feroit pas content

,

voici ce qui a été réglé.

1 ^. Si quelqu'un de ceux qui devroient

yenir en Cour ^ ou pour tirer un emploi

au fort , ou pour rentrer en charge après

le deuil de trois ans, vouloit refter au-

près de fon grand-pere ou de fa grand-

mere, pour les fervir jufqu'à leur mort

,

il doit avertir de fon intention le Vice-

roi de fa province , lequel en informera

la Cour. On lui accordera fans difficulté

ce qu'il demande, & comme fa conduite

cfl louable , il pourra dans fon temps fe

préfenter , & il rentrera dans .fon rang.

2^. Si , fans avoir donné avis de l'âge

de (ts parens , il a accepté une charge , il

l'exercera au moins pendant trois ans. Et

fi après trois ans il veut fe rendre auprès
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d'eux pour les fervir , il avertira le Vice*

roi dont il fera fubalterne, lequel fera

l'examen ordinaire, dont il inftruira la

Cour : fi ce n'efl pas un faux prétexte ;

s'il n'y a point de malverfation ; s'il ne
doit rien , &c. la Cour lui permettra de

fe retirer ;& après la mort de fes parens »

il lui fera permis de rentrer dans une
charge du même degré.

3®. Si même pendant ces trois pre-

mières années, U étoit furvenu quelque

cas extraordinaire ;' que fes parens qui

fe portoient bien, fuffent tombés dans

quelque infirmité, pu qwe fon frère qu'il

avoit laifle auprès de fes parens , fût

mort , ou hors d'état de les fervir , fans

attendre le terme de trois ans , il aver-

tira le Vice-roi de la province oîi il e&
en charge , & le Vice-roi enverra au
plutôt un écrit avec fon fceau au Vice-

roi de la province du Mandarin , par le-

quel il le priera de faire examiner dans

tel endroit , fi les parens d'un tel font

ou infirmes ou âg^s , s'ils n'ont point

d'autres enfans auprès d'eux , Se d'en

envoyer des atteftations dans les formes

avec le fçeau des Mandarins du lieu.

Ces informations 6c ces attefi:ations feront

portées en Cour ; & fi elles fe trouvent

véritables , on entérinera la fuppli-

it ^



1': Hm

^

' 'm

pi

t

i65 Lettres édifiantes

que. L'Officier , après la mort de fes "pa«î

rens & ie deuil de trois ans
,
pourra , s'il

veut , obtenir une charge femblabîe à

celle qu'il avoit quittée , pour aller rem-

plir les devoirs de la piété filiale.

Cette explication des anciens ordres

ayant été lue & approuvée de i'Etnpe«

reur , fut publiée par toutes les Pro«

vinces.

Au reile , cette grâce de quitter fa

charge s'accorde, quand même les parens

feroient très-riches , ^ auroient auprès

d'eux un grand nombre de domefl ;îies ;

parce que, difent les Chinois^ il con-

vient aux enfans de quelque qualité qu'ils

foient 5 de ne point abandonner à d'au-

tres le foin de leurs parens , ou dans

l'infirmité, ou dans la vieilleffe. Ils doi-

vent les interroger eux-mêmes fur l'état

de leur fanté, voir leurs befoins de leurs

propres yeux , & les fervir de leurs pro-

pres mains.

On voit par de fi beaux réglemens

l'attention extrême que les premiers Em-
pereurs ont eu pour infpirer aux enfans

du refpeô, de l'amour & de la tendreffe

pour leurs parens, puifqu'ils font allés

jufqû'à permettre à un fils de quitter les

emplois les plus illuilres , & de s'éloi-

gner de la Cour, pour s'approcher dq
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ton père & de fa mère , pour les con-
foler dans kur vieillefle , & les accom-
pagner jufqu'aii tombeau. C'eft encore
pour entretenir & augmenter cette piété

filiale , qu'ils ont établi & ordonné pour
les enfans certaines cérémonies extérieu-

res & politiques , par lefquelles ils puf-

fent donner à leurs parens des témoi-
gnages perpétuels de leur reconnoiflance

ÔL de ^eur fouvenir , même après leur

mort, lin faifant honorer les morts , ils

enfeignent ce qu'on doit aux vivans ;

& ce qu'un père fait à l'égard de fon père

mort apprend à fes propres enfans ce

qu'ils doivent à plus forte raifon faire

pour lui pendant fa vie. En un mot , le

refpeft Ôc l'amour pour les parens eft

comme la bafr & le fondement fur quoi
porte toute la beauté& la folidité duGou«
nement Chinois. Et on peut dire fans

exagération , que , fapper ce fondement

,

ce feroit abfolument renverfer l'Empire

de cette nation û fage 6( û polie*

TendreJJe paternelle de rEmpereur pour les

, pauvres»

La troifieme année du régne ^Yon^
tching , les pluies furent exceiïives , 6C

les inpndattons çauferent la ilérilité dan^

m
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la Province de Peking & dans la Pro^

vince du Chantong^ qui confine avec
celle de Peking. De plufieurs villes de

ces deux Provinces , une grande multi-

tu ^^e de pauvres fe rendit à Peking même.
L*ti.^')ereiir leur permit d'y refter , &
ordonna qu'on tirât le riz de fes greniers

publics, qu'on le ïit cuire, & qu'on

le diflriljuât par aumône chaque jour

dans difFérens quartiers de cette capi-

tale, à tous ceux qui feroient dans îe

befoin. Ayant même dans la fuite fait

réflexion que la ville de Peking étant

très'vafte, ces quartiers (eroient peut-

être trop éloignés 9 & que parmi cette

nombreufe troupe de pauvres , il y au-

roit infailliblement des vieillards , des

infirmes , des femmes qui auroient trop

de peine â s'y rendre , il fit encore ajou-

ter cinq autres endroits à ceux qu'on

avoit déterminé d'abord, afin que les

lieux où fe feroit la diflribution , étant

multipliés , & placés à certaine diflance

plus commode , les infirmes mêmes puf-

lent en profiter. Cette diftribution le fit

pendant tout l'hyver. Cependant plu-

fieurs de ces pauvres qui étoient venus

d'ailleurs, ne fçachant oîi fe retirer,

étoient réduits à coucher la nuit dans

les rues. Ce Prince qui fecrettement s'in-

forme
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forme de tout , le fçut ; & ayant fait

venir en fa prélence les Mandarins qui

font obligés par office de veiller au bon
ordre de la ville , il leiu* parla ainfi :

Ceft à vos foins qu'on a confié la

police des cinq grands quartiers. Vous
devez les parcourir jour &: nuit. Cette

année l'hyver eft violent. Or , j'ai ap-
pris que la plupart des pauvres, qui

iont venus des villes voifines, n'ont point

de maifon oix paffer la nuit; que plii-

fieurs ont beaucoup fouflFert du froid ,'

& que quelques-uns même en étoient

morts. Cette connoiflance m'a faifi le

cœur. J'ai été touché d'une tendre cora-

paffion. Quoi I feroit - il poflîble que
parmi les habitans de Peking , il ne fe

trouvât perfonne qui eut aflez de cha-

rité pour les retirer ? Je ne puis le croire*

Or , il y a des gens qui aiment à faire

le bien; mais je penfe qu'ils vous crai-

gnent ^ vous autres qui faites la ronde ;

ils n'ofent retirer des inconnus contre

les réglemens qui le défendent. C'efl

l'ordinaire : chacun évite de s'attirer

quelque affaire. Je vous avertis donc
pour ce temsci d'avoir plus d'indul-

gence. LaifTez fur ce fujet plus de liberté.

Il ne faut pas empêcher qu'on exerce

la charité. Veillez au bon ordre ; mais>

Tom&XXh H

»j



170 Lettres édifiantes

en même temps faites enforte que nul

de ces miférables ne couche dehors. Il

y aura fans doute des gens charitables

,

qui les recevront chez eux pendant la

nuit. Ne vous y oppofez pas. Laiflez les

pratiquer cette bonne oeuvre. Lorfque

nous ferons venus à la féconde lune

,

le froid fera prefque paffé , le temps

fera plus doux ; vous pourrez alors être

. plus rigides. Votre devoir eft d'empê-

cher le mal , de veiller à ce que le bon

ordre folt obfervé ; mais aufli faut - il

avoir de la tendrefle pour les pauvres

,

&fecourir les affligés qui n'ont aucune

reffource. Je vous donne cet avertiffe-

ment. Si dans la fuite quelques-uns de

ces gens -là meurent de froid , c*efl à

vous à qui je m'en prendrai. Vous ferez

en faute , & vous mériterez punition.
.

'

- '
-'-^ \ ., .

-

VEmpereur offre unfacrîfice au commen*

cernent du printemps ^ & va labourer k
terre

,
pour ohteriir une année abondante*

Une maxime du Gouvernement de cet

Empire , eft que l'Empereur doit labou-

rer la terre, & que l'Impératrice doit

filer. L'Empereur donne lui-même cet

exemple aux hommes , afin qu'il n'y ait

perfonne quin'eftimeragriculturci l'Im^
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p(5ratrîce le donne aux fer nés , pour
rendre parmi elles le travail des mains

plus ordinaire. Les alimens ÔC les vête-

mens font les deux chofes nécefTaires

à la vie. Si Thomme laboure les champs

^

difent les Chinois , la famille aura de
quoi fe nourrir ; & fi la femme file , la

famille aura de quoi fe vêtir. Les anciens

Empereurs, qui ont fondé cette belle

Monarchie , ont pratiqué eux-mêmes
,

cette coutume de labourer; la plupart

de leurs fucceffeurs les ont imités ; & le

nouvel Empereur , après que le temps
de fon deuil fut expiré, déclara qu'il

vouloit s'y conformer tous les ans. Il

avoit déjà publié quelques mois aupa-

ravant une inftruâion (ignée du pinceau

rouge , c'eft-à-dire , de ia propre main

,

pour exhorter le peuple à s'adonner fans

relâche à l'agriculture.

Au commencement du printemps Chi-

nois , c'eft-à-dire , dans le mois de février,

le Tribunal des Mathématiques ayant eu
ordre d'examiner quel étoit le jour con"

venable à la cérémonie du labourage ,

détermina le 14 de la onzième lune , âc

ce fut par le Tribunal des Rites que ce

jour fut annoncé à l'Empereur , dans un
mémorial « oii le même Tribunal des

H ij
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Rites marquoit ce que Sa ^T rcll^ devoK
faire pour fe préparer k ceue fête.

Selon ce mémorial, i®. l'Empereur

doit nommer les douze perfpnnes illuf-

tres qui doivent raccompagner & la-

bourer après lui ; fçavoir, trois Princes,

& neuf Préfidens des Cours fouveraines.

Si quelques-uiiS des Préfidens étoient trop

vieux ou infirmes , l'Empereur nomme
les Aflefteurs pour tenir leur place,

^®, Cette cérémonie ne çonfifte pas feu-

lement à labourer la terre , pour exciter

rémulation par fon exemple ; mais elle

renferme encore un facrince que l'Em-

pereur, comme grand Pontife, offre au

Ckang'tiy pour lui demander l'abondance
en faveur de fon peuple. Or, pour fel

préparer à ce facrifîcè, il doit jeûner
1

& garder la continence les trois jours

précédens. La même préparation doit,

être pbfervée par tous ceux qui font

nommés pour accompagner Sa Majefté,

foit Princes , foit autres, foit Mandarins

de lettres, foit Mandarins de guerre,

30. La veille de cette cérémonie, Sa

Majefté choifit quelques Seigneurs de k

première qualité , & les envoyé à la

ialle de (es ancêtres , fe profterner de-

yapt 1^ tablette ,, U les avertir^ çomm^l

(i)Le
gard des
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îts feraient , s'ils étoient encore en vie (i) «

que le jour fuivant il offrira le grancl

îacrifîce. Voilà en peu de mots ce que

le mémorial du Tribunal des Rites mar-*

quoit pour la perfonne de TËmpereur*

il déclaroit aulU les préparatifs que les

différens Tribunaux étoient chargés de

faire. L'mt doit préparer ce qui fert aux
iacrifîces. Un autre , doit compofer les

paroles que l'Empereur récite en faifant

le facrince. Un troifieme , doit faire

porter & drefler les tentes fous lefquelles

l'Empereur dînera , s'il a ordonné ô^y

porter un repas. Un quatrième doit a&
lembler quarante ou cinquante vénéra-»

blés vieillards , laboureurs de profeflîon ,

qui foient préfens lorlque l'Empereur

laboure la terre. On fait venir auiîi une
quarantaine de laboureurs plus jeunes

pour difpofer la charrue , atteler les

tœufs , & préparer les grains qui doi-

vent être femés. L'Empereur feme cinq

fortes de grains
, qui font cenfés les plus

nécefTaires à la Chine , & fous lefquels

font compris tous les autres, le froment,

le riz , le millet , la fève , & une autre

(i) Le proverbe dif : comportez-vous à l'é-

gard des morts comme sils étoient encore ei|

> :
- Hiij
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cfpece de mil , qu'on appelle Cao-Ltang:

Ce furent-làles préparatifs; le vingt-

quatrième jour de la lune , Sa Majefté

le rendit avec toute la Cour, en habit

de cérémonie, au lieu deftiné à offrir

au Chang'ti le facrifîce du printemps

,

par lequel on le prie de faire croître

& de conferver les biejis de*la terre,

C'eft pour cela qu'il l'offre , avant que
de mettre la main à la charrue ; ce lieu

cfl une élévation de terre à quelques

fîades de la ville du côté du midi. Il

doit avoir cinquante pieds quatre pouces
de hauteur. A côté de cette élévation

cfl le champ qui doit être labouré par

le^ mains Impériales.L'Empereur facrifia,

& après le facrifîce il defcendit avec

les trois Princes & les neuf Préfidens

qui dévoient labourer avec lui. Plufieurs

grands Seigneurs portoient eux-mêmes
les coffres précieux qui renfermoient

les grains qu'on devoit femer. Toute la

Cour y afïifla en grand filence. L'Empe-
reur prit la charrue , & fît en labourant

plufieurs allées& venues ; lorfqu*il quitta

la charrue , un Prince du fang la con-

duifit , laboura à fon tour ; ainfi du fefle.

Après avoir labouré en différer. s en-

droits, l'Empereur fema les différens

grains. On ne laboure pas alprs tout le

#
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champ en erttier , mais les jorfs fuivans

les laboureurs de profelîion achèvent dfc

le labourer.

Il y avoit cette année -là quarante-

quatre anciens laboureurs , & quarante-

deux plus jeunes. La cérémonie fe ter-

mina par une récompenfe que l'Empereur

leur fit donner. Elle eu réglée , & elle
,

confifte en quatre pièces de toile de
coton , teintes en couleurs , qu'on donne
à chacun d'eux pour fe faire des habits.

Le Gouverneur de la ville de Peking

va fouvent vifitc- ce champ , qu on cul-

tive avec gnnd foin. Il parcourt les.

filions ; il examine s'il n'y a point d'épis

extraordinaires & de bon augure. Par

exemple , cet été dernier il avertit qu'il

y avoit tel tuyau qui portoit jufqu'à

treize épis. Dans l'automne , c'eft ce

même Gouverneur, qui doit faire ra-

maffer les grains. On les met dans des

facs de couleur jaune , qui eft la couleur

impériale ; & ces facs fe gardent dans

un magafm conftruit exprès
,
qui s'ap-

pelle le magujin impériaL Ce gr lia eft ré-

îervé pour les cérémonies les plus fo-

lemnelles.Lorfque l'Empereur facrifie au
Tien ou au Chang-ti , il en offre comme
étant le fruit de fes mains : & à certains

jours de l'année 9 il en fert auffi à fes

Hiv
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ancêtres , comme il leur en fervîroïi

«'ils étoient encore vivans. r, -a ï »

>"?/'<'

.

fnflruction par laqueller rEmpereur déclara

"
' quel ejl Cobjet defort culte, «

Un Sur-Intendant de deux provinces

écrivit à l'Empereur , que par- tout oii

on avoit élevé des temples à l'honneur

du Général d'armée Lleou-mong^ les fau-

terelles & certains autres vers ne por-

toient aucun dommage aux campagnes;
& qu'au contraire les territoires oà
©n ne lui avoit point érigé de temple

>

jfe reflentoient toujours du ravage que

ces infeétes ont coutume de faire. D'au-

tres grands Mandarins lui avoient aufîi

propofé difFérens cxpédiens fuperftitieuy

pour demander ou de la pluie ou du beau
temps, félon le befoin. Voici l'inftruc-

tion que Sa Majeflé leur donna pour
réponfe, laquelle fut publiée par-tout

l'Empire , & affichée aux carrefours des

villes, avec le fceau du Mandarin.

Sur ce que j'ai averti quelques-uns

des principaux OfBciers des provinces

de prévenir le dommage que les infedes

peuvent caufer dans les campagnes, on

a mal interprété l'intention de mes or-

^^s^ & on y a donaé un fens détourné
j
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tjxiî ne leur convient point. On s'eft ima-

giné mal -à -propos que je donne dans

Ferreur ridicule de ceux qui ajoutent

foi à ces efprïts qu'on appelle Qttùchln^

comme fi je croyois que les prières

faices à ces prétendus efprits foient un
jremede à nos afflictions» Voici donc ce
que je veux dire*

Il y a entre le Tien & Thommé un
rapport , une correfpondance fure ^ in-

faillible pour les récompenfes & pour
les châtimens. Lorfque nos campagnes
font ravagées y ou par les inondations y

ou par îa féchereffe y ou par les infeCïes,

quell- eft la caufe de ces caïamitésî

Elles viennent peut-être de rEmpereur
même, qui s'écarte de la droiture né-

ceHaire pour bien gouverner , & qui

force îe Ti^/î à employer ces châtimens y
pour îe faire rentrer dans fon devoir.

Peut- être aufïï viennent-elles de ce que
les principaux Officiers de la province ,

fur laquelle tombent ces malheurs .^ re

cherchent pas îe bien public , ôc ne pren-

nent pas la juftice pour règle de leur

conduite. Ne viennent-elles point auffi ^
ces calamités , ou de ce que les Gou-^

verneurs des villes ne fe comportent pas>

avec équité , ou ne donnent pas au peu*-

pie les exemples & ks inilrudVïons cou'r
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venables , ou de ce que dans telle pro^

vince , dans tel pays , on viole les loix

,

on méprife les coutumes , on vit dans

le défordre ? Alors le cœur de l'homme
étant corrompu, cette belle union qui

doit être entre le Tien & l'homme , fe

trouble , fè corrompt , & les adverfitw
,

les malheurs fondent fur nous en abon-

dance : car les hommes manquant ici bas

à leur devoir , le Tien alors change l'in-

clination bienfaifante qu'il avoit à leur

égard.

Perfuadé de cette doQrîne qui eft in-

dubitable , aufîi- tôt qu'on m'avertit que

quelque province foufFre , ou d'une lon-

gue fécherefle ,ou de l'excès des pluies,

je rentre aufli-tô* dans moi-même,
j'examine avec T in ma conduite ; je

penfe à reftiiîer les dérés^lemens qui

ie feroiei.î intro -uits dans mon pabis.

Le matin, le foir, tout le jour, je me
tiens dans le refped & dans la crainte.

Je m'applique à donner au Tien des mar-

ques de droiture &. de piété , dans l'ef-

pérance que , par une vie régulière
,

je ferai changer la volonté que le Tien a

de nous punir.

C'eit à vous, grands Officiers, qui

gouvernez les provinces , c'eft à vous

à me féconder. Ceft à vous , Gouver-
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neitrs des villes ; c'eft à vous , peuples

,

foldats, & autres, de quelque qualité ÔC

condition que vous foyez ; c'eft à vous

,

dis-je -, à vous acquitter aufll de ce de-

voir. Veillez fur vous-même ; confer-

vez-vous dans la crainte ; examinez votre

conduite ; travaillez à vous perfedion-

ner ; aidez-vous , exhortez-vous mutuel-

lement les uns les autres ; réformez vos
mœurs ; faites effort , corrigez vos dé-

fauts ; repentez - vous de vos fautes ;

fuivez le chemin de la vérité ; quittez

celui de l'erreur ; & foyez affurés que
fi , de notre part, nous rempliflbns tous

nos devoirs , le Tien fe laiffera fléchir

par notre conduite bien réglée , & nous

attirerons fur nous fa paix & fa protec-

tion : la difette , l'affliâion difparoîtront;

l'abondance , l'allégreffe prendront leur

place ; & nous aurons le plaifir de voir

îe renouveller de nos jours , ce qu'on

admira autrefois fous le règne heureux

de rilluftre prince Tching-tang(^i), Car je

( 1 ) L'hiftoire rapporte quâ voyant fort

Royaume affligé d'une grande féclierelîe , il alla

fur une colline , & s'offrit au Tien comme une
victime

,
pour recevoir le châtiment à la place

de fon peuple, &'que dans ce moment toutes

les campagnes furent arrofées d'une pluie très^

fèlutaire.

H vj

I s

m

d^,"

'JM
i^'êS

M^l;

.<*(:'

H

ft



^ '^-!:i*:tnj

^to^ lettres édifianter

lie puis trop vous le répéter ; pouf pr£^
venir les ealaniités,il n'y a pas de moyen;
plus sur que de veiller fur foi-même ,

,3e fe tenir dans la crainte , & de tra-

vailler à fa perfeftion. Il faut examiner
ia conduite , corriger fes fautes , hono*

rer fincérement & refpeder le Jie/z. Ceft'

par cette attention & ce refpeft, qu'on

îe touche & qu'on le fléchit. Quand on
vous dit de prier & d'invoquer les ef-

prits
5
que pretend-on ? C'eft tout au plus

Si'emprunter leur entremife
,
pour re-

préfenier au Tien la fmcérité de notre

xefpeâ & la ferveur de nos delirs. Pré-

tendre donc , en quelque forte , s'ap-

jpuyer fur ces prières , fur ces invoca-

>tions, pour éloigner de nous les infbr»

itunes , les adverfiîés , pendant qu'on

néglige fon devoir, qu'on ne veille point

fur foi-même ^ qu'on ne tient pas fon

^cœur dans le refpeâ & dans la crainte

À l'égard du J/m pour le toucher ^ c'eft

vouloir puifer dans le ruiffeau après avoi?

i)ouché la fource ; c'eil laiffer l'effentid'

pour s'attacher à ce qui n'eil qii'àccef-

ïbire. Comment pourriez-vous efpérer ,,

par luip telle conduite ,. d'obtenir l'ac-

fiomplilfement dje vos defirs?-

De plus ,. faites réflexionsqueTe TUny,

tfeik nature,,fe glaît à.faire diibien^^à
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jrqjandire- fes faveurs , à nous confervïry

à nous protéger. S'il employé la rigueur^

c'efl" 1'hom.me même qui le l'attire ydeft

lui feul qui eft l'auteur de fon propre-

malheur. Et ce qu'il y a de plus dé-^

plorable , c'cfl que louvent le vulgaire-

ignorant & incapable de réflexion , fe*

fentant afHigé, ou par l'excès des pluies ,.

Cru par la fécherefFe , au lieu de rentrer

dans foi-meme,, d'examiner fa conduite

& de corriger fes fautes paffées y fe livrer

à la douleur & au défefpair ; & ajou-

tant fautes fur fautes, crimes fur crimes,,

il "achevé par-là de mettre le comble £
ion raalheur. Car tenir un tel procédé y

c'efl détruire de plus en plus Tunion qui>

doit être entre le Tim & l'homme ; 6c
c'efl enfin forcer le Tien à décharger fur

nous fes plus redoutables châtimens..

Pour moi , je ne doute nullement que
la flérilité. & les autres calamités que-

npiis avons éprouvées pendantla fuite de*

plufieurs années , n'aient eu pour caufe

les défordres dont je parle,.

Voici donc , encore une fois , ce que*

je penfe. Je fuis véritablement & intime-

ment perfuadé qu'il y a entre le Tiew

& l'homme une union réciproque , ÔC

lane parfaite correfpondance. Jèfuisbien^

éloigné d'ajouter foi à ces efprits qii'oa

< ai;
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appelle Queichin. Ceft pour vous înf-

truire , vous fur-tout grands Officiers de
la couronne & des provinces, que je

n'ai pas dédaigné de prendre la plume ,

& d'expol'er clairement ma penfée , afin

que vous vous conformiez à mes fen-

timens. Ceft-là l'unique fujet de cette

înftruâion.

Je ne poufferai pas plus loin, pour
cette année , la traduÔion de ces ex-

traits. Je crois , mon Révérend Père ,

que vous penferez comme moi , qu'ils

font très -propres à donner une con-
noiffance exade des mœurs des Chinois,

& de la forme de leur gouvernement :

du moins on ne peut révoquer en doute
la vérité de ces faits ,

qui font tirés des

mémoriaux , des requêtes , des inftruc-
'* tions & des ordres de l'Empereur, dont

le public eft inflruit , & qui fe répan*»

dent dans toivt l'Empire. Je me recom-
mande à vos faints facrifices , 6c fuis , &c.

'H
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LETTRE :

Du Père Premare , Miffîonnaîre de la

Compagnie, de Jejtis à la Chine ^ aie

Père * ** ,dela même Compagnie,

Mon révérend Pere^

La Paix de Notre Seigneur,

Il n'y a que peu de mois qu'il m'efl:

tombé entre les maîns un livre imprimé
à Paris en Tannée 1 7 1 8 , qui a pour titre :

Anciennes relations des Indes & de la Chine^

de deux voyageurs Mahométans , traduites

d^Arabe, Je ne me ferois jamais imaginé

qu'un Ecrivain de la réputation de

M. l'Abbé Renaudot , eût pu confacrer

fes veilles à tirer de fobfcurité un ouvrage

rempli de tant de fables , fi je n'avois

trouvé fon nom dans le privilège du
Roi. Mais plus ce nom eft célèbre

,
plus

il eft capable d'en impofer au public par

le grand nombre de faufTetés arabefqaes

qu'il a adoptées. C'eiî le feul amour de

la vérité qui m'engage à les découvrir :

àc ce même public jugera s'il efl fort

.
'
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redevable à M. l'Abbé R***. de ce§

deux vieilles relations qu'il a traduiïer

de l'Arabe ,. & des éclairciflemens qu'il

a cru ncceflaires pour renforcier ces deux
pièces originales.

Si M. l'Abbd R***. ne vous aver-*-

tlffoit , dès îe titre de fon livre , que
ces Arabe& allèrent à la Chine dans

le neuvième fiecle ; & à la page 341 ,

que les Auteurs cks deux relations étoiene

alUs à la Chine , & quils avoieni connoij^

Jance de U langue ; fi , dis-je 9 il ne nous
apprenoit ce tait , je n'aurois jamais pu
le deviner par la ledure des relations

mcmes ; car no a-feulement ces Maho-
métans ne difent rien de leur voyage &
de leur féjotir à la Chine 9 mais de plu»

tout ce qu'ils en rapportent montre évi-

demment qu'ils n'y ont jamais mis- le

Je ne puFs comprendre comment M.
fAbbé R * * * étant fi habile dans la

langue Arabe , & ayant acquis une fi

grande connoifTance des livres & du
génie de cette infidelle nation ,-n'a pas
îait réflexion qu'il n'y a pas fous le ciel

de plus hardi menteur qu'un Arabe , fur-

tout quand il parle des- pays lointainso-

C'efl un fait dont j'étois déjà comme*
perfuadé', a]34-è3 avoir lu dans le f^^vaaS^

Vf
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Bôchart quelques échantillons de leurs

contes : mais je n'en puis plus douter ,

après la leôure des relations que M.
TAbbé R * ** a pris la peine de traduire

&d'éclaircir, .:

Suppofons cependant avec cet abbé;
que ces deux Arabes ne difent que ce
qu'ils ont oui de leurs oreilles, & ce
qu'ils ont vu de leurs } eux , & exami-

nons comment ils parlent, ' premier

port de la Chine fe nomme "^ M«
l'Abbé R * * * veut que ( foit

Kouang-ckcou^ comme il afTuic que Cun^

dan elt Nanking, Enfuite par un trait

d'érudition Chinoife , il nous apprend
que Us villes de la Chine ont eu en divers

temps différens noms^ Il pouvoit voir ces

noms divers à la tête de chaque ville

dans l'atlas du Père Martini. Or ni lui

ni ceux qui lui ont fourni à^s mémoi-
res , ne montreront jamais dans la géo-
graphie Chinoife , les villes de Can-fu,

de Cwnbdan , de Canfa ^ & de Hamdou,
La preuve qu'il tire du monument dé-

terré dans le Chcnjî^ Se qu'il nous donne
pour inconteftable , fe tourne contre

lui-même ; car s'il efl vrai que Cumbdart

etoit le fiege de l'Empire en ce temps-

là, Lumhdan ne peut pas être Nanking^

puifque la Coiu: étoit certainement aloi^s
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i8^ Lettres édifiantes

à Tchangngnan , c'eft-à-dire Stenganfou ,

ville capitale de la province de Chenfi»

ÏA, l'Abbé R*** eut donc bien fait de
retrancher de fa préface l'endroit oîi il

ëit que par la relation des voyageurs Ma*
hométans^ on apprend deux faits impor*

tans y & qui donnent de grands éclaircijfe"

mens fur Chijloire Chinoife ; le premier^ que

Cumbdan a été autrefois la capitale de tEm»
pire ; & l*autre qiielle étoit Nanking , ce

qui a été inconnu à ceux qui ont le mieux

écrit fur la Chine, Revenons aux Arrhes.

Il falloit qu'ils euffent l'oreille bien

dure, d'entendre Canfu pour Kouant"
ckeou , Cumbdan pour Nanking^ Difu pour
Tckifou, Toufang pour Tchihien. Mais
Bagboun, pour dire l'Empereur de la

Chine , eft encore plus curieux , &
preuve qu'ils prétendent que Eaghoun
cft un mot Chinois , ils ajoutent que les

Arabes leprononcent autrement y & difent

Magboun, C'eft dommage que dans la

langue Chinoife il n'y ait aucun fon qui

réponde à nos lettres B D R. Car il s'en-

fuit qu'ils n'ont jamais pu dire Bagboun y

Difu y Cumdan^ Baichu , Mdmdou ; & que
ces prétendus voyageurs n'ont pu en-

tendre prononcer ces fortes de mots à
la Chine , oîi M. l'Abbé R*** veut qu'ils

aient demeuré. ^*--- 3W>rv.jfi,t;.j

* (0
regar<
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J'ajoute qu'ils n'avoient pas la vue
"

meilleure que l'ouie. En voici quelques

preuves. Us difent que tous les Chinois

font vêtus de foie y & que cette manière dû \

s*habiller efl commune aux Princes ^ aux
foldatsy&â toutes lesperfonnes de moindre

qualité. Ils prenolent apparemment la

toile noire ou bleue pour du damas 9

comme ils prénoient des aiguilles de
tête pour des peignes. Car ils difent que
les femmes Chinoifesfrifent leurs cheveux ,

& quelles ornent leurs têtes de plufieurs pC"

tîts peignes dHvoire^ ou d^autre manière^

dont elles ont quelquefois une vingtainefur
la tête. Rien n*eft plus fingulier que l'in-

vention de ces peignes ; & ils feroient

bien rire les Chinois , î\ on leur faifoit

part de cette rare découverte des Mar-
chands Arabes. Pour les cheveux frifés

foit naturellement foit par art , c'efl une
chofe tellement inouie, que j'ai vu des

Chinois douter fi les vers lyriques du ,

Chiking ( i ) avoient été faits à la Chine,

parce qu'en parlant des cheveux d une
Reine , le Poëte dit qu'ils formoient plu-

(leurs bouclesifur fes épaules. Mais écou« .

tons nos Arabes^

» (i) C*eft un des anciens livres que les Chinois '

regardent comme canoniques» -r • ^^-^ #

.
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Les hommes mettent deux , trois , qtiaifcl

'€inq caleçons & davantage les uns fur les

autres. Voilà bien des caleçons , vu les

chaleurs de Cahfu; je voudrois que la

plupart des Chinois en euffent feulement

ceux contre les grands froids de Peking,

On voit dans les places publiques une

pierre de dix coudées de hauteur y fur la^

quellefont gravés les noms de tous les rt"

medes avec la taxe de leur prix. Les lettres

étoient donc bien menues , & la pierre

d'une largeur bien énorme , car la lifte

des remèdes Chinois feroit feul un jufte

volume ; & je ne conçois pas comment
on les eût pu lire à dix coudées de haut
fans le fecours d'une échelle. '

• Dans chaque ville il y a une fonnette

attachée à la muraillefur la tête du Prince

au Gouverneur y 6* laquelle onpeutfonner

avec une corde étendue à. prïs £une lieue ^
"& qui traverfe le chemin , afin que tout U
peuple puijfe en approcher. Cette ima2;ina-

tion eft des plus grotefques, & elle ré-»

jouiroit bien les Chino^'* M. TAbbé
R * * * n'en eft point c que , tant il

compte fur la fincérité à(s les Arabes ;

& pour montrer que cela eft vrai, c'eft,

dit-il, qu'au rapport du Père Martini , on
voit un tambour à l'entrée du palais d^
Mandarins. ,,. . .. . . ........ •



& curUufesl ' ïSj

X« bâtîmens des Chinoisfont de bois
,

'0iU lieu que les Indiens bâdjfent avec tapierre^

le plâtre , la brique & le mortier. Les mai*',,

fons Chinoifes n'ont point différens étages.

Il faut convenir qu'à ia Chine les mai*-"

fons lie font point de pierre de taille de-

puis le bas jufqu'au haut , ni à quatre ou
cinq étages comme en Europe. Mais
M. l'Abbé R*** doit convenir aufîî,

quoiqu'en difent fes Mahométans • qu'à

la Chine les maifons des perfonnes aifées

font toutes bâties de brique, & que rien

n'eft plus fréquent chez les gros mar-
chands, que les Leou^ c'eft-à-dire, des

corps de logis à double étage. Ils ont

d'ordinaire leur magafin dans celui d'en-;

haut.

I
Ils tnduifent leurs murailles avec um

çollc particulière ,
quils font avec de la

graine de chanvre y qui devient blanche

comme du lait. Et en marge M. l'Abbé

R*** avertit que cette colle efl le vernis,

t)u vernis blanc comme du lait ! C'eft

faire mentir le proverbe Chinois, qui
dit : noir comme du vernis.

Les cités ou grandes villes ont quatre

portes ; comme u les petites en avoient

moins \ ou que les grandes n'en enflent

pas plus. Il y en a neuf à Pçking ^ hui|

àC^ntofli M
'Mm
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A chacune defqueUes portes il y a cinq

trompettes peintes au'dehors avec de tencre
di la Chine ^ dont Us Chinois fonnent d

certains temps du jour & de la nuit
,

qui

fe font entendre à mille pas de dijlance. Il

faut mettre ces trompettes avec la corde

d'une lieue , & la pierre de dix coudées.

Les Chinois ne battentpoint d*autre mon*

noie que de petites pièces de cuivre ; Us paie-

mzns de ce qui iacheté ou fe vend^ terres^

meubles , marchandifes , denrées yfe font en

cette monnoie. Cela veut dire qu'on fe

fert à la Chine , comme en Europe , de
liards de cuivre dans le petit commerce;
& toute la différence entre les Chinois&
nous , c'eft que nous avons des monnoies
d'or & d'argent de diveife valeur , &
que les Chinois n'ont que de l'argent

qu'ils coupent par morceaux, & fe fer-

vent de balances, ajoutant ou diminuant

jufqu'à la fomme dont on efl convenu.

Le moyen de comprendre qiie des mar«
chands Arabes , qu'on prétend avoir fait

commerce à la Chine, aient pu ignorer

une chofe fi commune.
Les Chinois font les plus adroits de

toutes Us Nations du monde en toutesfortes

d^arts y & particulièrement en peinture. Ils

difent ailleurs, & M. l'Abbé R*** d'a-

près eux 9 que les Chinois ne fçavent
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rîen. Quand donc ilsfont contens de quel^

quun de leurs ouvrages , ils le portent au
Gouverneur qui le fait expofer en public

tefpace d*un an. Ils prouvent cette chi-

mère par la belle remarque d*un bofTu

,

ne voyant pas que cela détruit l'idée

qu'ils c voient donné de l'habileté des

Chinois en fait de peinture; car il ne
faut pas être fort habile pour dire avec
ce bofTu , qu'«/î oifeau ne peut fe percher

fur un épi de bledfans le faire plier.

Les chevaux de ptfie ont la queue cou»

pie* Les perfonnes qualifiées ont des cannes

dorées de la longueur £une coudée^ qui

font percées par les deux bouts ; ils s*en

fervent pourfaire de Ceau ^ & ce tuyau con-'

duit affeti^ loin d!eux<

Voilà une partie des chofes rares dont

ces Arabes reffufcités par M. l'Abbé R***
régalent le public. Pour s'affurer de tous

ces faits ÔC de plufieurs femblables que
)e ne daigne pas relever ; il eft clair que

ces deux Arabes n'avoient qu'à ouvrir

les yeux. Mais puifqu'on n'a jamais rien

vu à la Chine de tout cela, n'eft-il pas

évident que ces deux avanturiers vou-
lant faire des relations, ont pris fans

choix ÔC fans goût tout ce qu'une ima-

gination arabeîque a pu leur fournir. Ils

ibnt cependant aiTez réfervés pour ne fe

H!
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vanter nulle part d'avoir demeuré à Ja

' Chine , 6c d*en fçavoir la langue.

Mais pour vous faire mieux fentir le

ridicule de ces relations, ayez, je vous
prie , la patience de les ibiinrir encore

%in moment.
Les Chinois font entièrement exempts de

la débauche du vin, C'eil- à-dire que la

plupart des Chinois ne s'^nyvrent jamais

que quand ils n'en ont pas loccafion. Il

fe confomme ici une ii grande quantité

de riz & de bled pour fournir du vin &
de la raque (i) aux ivrognes, que ii l'on

pouvoit réduire les Chinois au feul thé

,

il n'y auroit plus de &mine à craindre

dans l'Empire. > ' v
,

Les Chinois mettent le péché abominable

au nornbre des chofes indifférentes. Ils dé-

voient plutôt dire que bien des Chinois

ne croient pas que Tivrefle foit un pé-

ché; car pour l'autre excès, bien qu'il

ne règne que trop , fur-tout dans le Fo^

Kieny ils avouent cependant que rien

n'eft pltis hanteux. Mais comme les Ma-
hométans font fort fujets à ce vice abo-

tninable, ils ont voulu donner à enten-

dre que les Chinois ne s'en font point

lin fcrupule. On condamne pourtant à

- (i)£rpec€d*€aad^yiedegrai]i(

mort

m^rt
cornu

paffé

porce

vainci

arrêt i

Ce
dire q
la Chj

imagir

felatio
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déclarei

turelle i

après i

fur VE.

faIons y

quun :

de mor,

Fou
derricre
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le crim

rlr. Aï

hardiei

Vingt
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ïTJOrt ceiix qui font atteints de ce crime,

comme an Mahométan l'éprouva l'aa

pafle à King'U-uhin , lieu où fe fait la

porcelaine ; car ayant été accufé ôc con-

vaincu de fodomie, il fut étranglé par

arrêt du feu Empereur.

Ce feroit tromper le public que de
dire cju'il n'y a point de courtifanes à

la Chme ; mais rien de plus follement

imaginé que ce qu'on lit dans la féconde

relation, page 57, de ces femmes, qui^

devant U Commandant de La g^irnifon ,

déclarent en pleine audience , faverjîon na*

turelle quelles ont pour le mariage , & quî^

après s'être ainfi déclarées
, font couchées

fur PEtat , y reçoivent tous les ans tant de

faloîiSy cefi à'dire de liards ; & Ji quel"

quun s*avifoit de les époufcr^ ilferoitpuni

de mort, . * .

Vous aure:^ vingt coups de bâton fur U
derrière , font -ils dire à un juge Chinois.

Puis ils ajoutent : ce fupplice eft tel^ que

le criminel nefçauroit lefouffrirfans mou»
rir, Au^ ^^ voit^on perfonne qui ait la

hardie^ de s expofer à un périlfi certain»

Vingt ou trente coups de canne fur le

derrière , c'eft , pour ainfi dire , le pain

quotidien des Chinois. C'eft une correc-

tion paternelle du Mandarin
, qui n*a

rien d'infêmant , & qu'ils reçoivent avec
Tome XXI^ ' l

'
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a£tion de grâces , ô< fans aucune fuîté

fâchcufe, Il ne faut prefque rien pour
être ainfi paternellement châtié. Avoir
volé une bagatelle , s'être emporté de

paroles , avoir donné deux ou trois

coups de poing , §cc. fi cela va jufqu'au

Mandarin , il tait aufli-tôt jouer le pan-*

tjea : c'eft ainfi qu on appelle cette groffe

canne f^^ndue , 6ç à demi platte , dont

on bat les coupables.

ie prince ne sajfiedpoint dansfon tri"

hunal i qu'il naît bien bu & bien mangé ^

de peur dcfe trornper en quelque chofe* C'efl

cependant la maxime Chinoifé , qu'il

faut êtrç à jeun quand on traite une

affaire importante , de peur que les

fumées du vin àç des viandes venant ^

troubler le cerveau , on ne manque en

quelque chofe à fon devoir.

A la Chine , lorfque quelqu*un des Prin-

ces QU Gouverneurs des Villes qui font

fournis à tEmpereur^ a commis un crime
^

il ef. égorge & on le mange, En général
,

les Chinois mangent tous ceux quifont tués^

Il eft affez ordinaire de voir les Manda-
rins perdre leur charge : mais s'agit-il

de perdre la vie , cela ne va pas fi vite.

Les Chinois font perfuadés que la vie

de l'homme efl quelque chofe de fi pré-

l^içux , qu'il n'y a que l'Emperçur k\^
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qui puiffe condamner à mort ; im meur-
tre commis dans retendue du gouver-
nement d'un Mandarin , eft capable de
le faire cafler de fon emploi. Pour ces

corps morts qui fervent de pâture aux
vivans , c'eft une vifion fi faufle & fi

abfurde ,
qu'on ne doit pas la relever.

VEmpereur de la Chine ne paraît en pU"
blic que tous les dix mois , & il tient pour
maxime , que les principautés ne fuhfiflent

que par la force. Je ne fçai ce que veu-
lent dire ces Arabes , par paroitre eit

public tous les dix mois. Il eft feulement

vrai que , fuivant la do^bine Chinoife,

TEmpereur doit fe tenir comme caché,

& ne fe faire fentir que par fes bienfaits

,

imitant en cela le Roi des Rois , dont il

tient la place. .Mais il faut être Arabe ,

pour dire que la maxime des Chinois

eft qu'o/î doit employer la force 6» la

violence , afin de maintenir , parmi les

peuples , la Majejîé de ÛEmpire» Non , ce
n'eft point ainfi que doit le gouverner
un Empereur de la Chine, qui eft, félon

leur manière de s'exprimer , le père &
la mère du peuple. C'eft par fa bonté

feule & par fes vertus qu'il doit fe faire

craindre , à proportion qu'il fe fait ai-

mer. Ce font là les traits dont les Chi-

fiois peignent leurs Empereurs , & il n'y;

si!

!
i
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3 qu'à lire leurs livres pour en être ÇCHV

vaincu.

Les Chinois mettent de la nourriture au^

prhs des cadavres ; & lorjque le matin ils

ne trouvent plus rien , ils s*imaginent que

les morts mangent & qu^ils boivent , & ils

difent le mort a mangé.

Le fécond voya&eur déclare que la

chcie n'eft pas ainli, & que cette penfle

71 a aucun fondement. Quel parti prendra

M. l'Abbé R*** ? A qui de ces deux héros

^onnera-t-il gain de caufe ? Le premier

qui rend les Chinois ridicules, a raifon.

Le fécond qui les défend , ne fçait ce

qu'il dit. Cette Coutume ^ di| M. l'Abbé

R***, defervir à boire & à manger aux

morts
, fur laquelle Abufeid fait quelque

critique , efi encore en ufage, C'eft dé^

tourner la difficulté. Il s'agit de fçavoir

fi les Chinois s'imaginent que les morts

mangent. Voilà ce que le Mahométan
d'Arabie plus fmcere , déclare n'avoir

aucun fonJcpient. M. TAbté R*** n'o-

fant lui donner le démenti , croit s'é-

chapper , en difant qu'on fert encore

aujourd'hui à hoire ,& à manger aux

morts. Et à la page 371 , il dit que les

Chinois s^hnaginent groffiêrement , que ks

efprits de leurs ancêtres viennentfe repofer

Jur d.es tablettes qiiils metterufur un autel

^
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à leur honneur. Sans doute qu'ils viennent

fe percher là, pour fe repaître des plus

pures exhalaiibns du vin 6c des viandes

Gu'on leur fert. Si M. l'Abbé R*** ne h
cit pas , il paroît qu'il le fuppofe.

Autre remarque de ces prétendus

voyageurs. Les Chinois nom point de

fcicnces ; leur religion , aujjî bien que leurs

loix , tiennent leur origine des Indes, Je

ferai voir dans la fuite de cette lettre ^

que c'eft bien vainement que M. l'Abbé

R*** s'efforce d'appuyer ce qu'avan-^

cent fes chers Arabes. Pour finir en peu
de mots ce qui les concerne

,
je dis

hardiment qu'à la réferve d'un petit

nombre de faits qu'on fçavoit déa , àC

qui ne font de nulle importance ; par

exemple , qae U ri^ ejl la nourriture or*

dlnaire des Chinois ; que leur boijjon efi

une efpece de vin fait avec du ri^ ; que leur

deuil dure trois ans ; qiiils ne croyent point

que Us morts viennent boire ou manger ;

que leurs liards ont dans le milieu un trou ,

par lequel on les enfiU ; qiiils ne portent

point de turban , & que la circoncijion nefi
pas en ufage parmi eux ; tout le refte n'eft

qu'un tiflii d'abfurdités & de fables , y
comprenant la révolte de Baïchu tan Syy ^

6* tEmpereur qui s^enfuit de Cumbdan juj»

quà Hamdou , Ville frontière du coté dt
1. . •

11)
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laprovince de Tibet ;\t conte burlefqne die

Ehn-Wahad , coufin de Mahomet , &
fa longue & familière converfation avec

l'Empereur de la Chine , qui fe met
humblement au-deflbus du Roi des Ara-

bes , & enfin le fuccès de cet autre Ma-
hométan , qui pénétra jufqu'à la Cour ,

alla droit à la fonnette impériale , Ô£

gagna fon procès contre un eunuque
favori du Roi.

Je laifle à juger fi des relations de ce

caradere méritoient de voir le jour. SI

M. l'Abbé R*** en les déterrant, & en

y joignant fes éclairciffemens , n'avoit

fait que montrer le peu de connoiflance

qu'il a de la Chine ; comme quand il dit

que le Roi Fohi , c*eft tidole Foe que les

Indiens adorent, & autres chofes fem-

blables, je ne ferois qu'en rire, & je

ne perdrois pas le temps à le réfuter.

De même, s'il n'avoit fait que ramafler

divers paffages de Marco Paulo Veneto,
de l'ambaflade des Hollandois , du Père

Navarrette , & d'autres écrivains de

même force , perfuadé que le menfonge
n'efl: pas moins menfonge pour couler

par divers canaux; je me contenterois

de ce que j'ai dit pour la défenfe de la

vérité. Mais comme cet Abbé enchérit

encore fiu: ces écrivains , la qualité



& àurîeufeil
"^

19^
d'ancien Miffionnaire de la Clilne m'o*
blige de détruire les'pernicieufes impref*

fions que le livre d'un Auteur célèbre^

& dont le feul noni impofe, pourroi*

faire fur les efprits*

Je dis donc en premier lieu, que
M. l'Abbé R**^, fans mauvaife intention,

à ce que je dois croire , a rendu peu
fidellement plufieurs paffages d'écrivains

Jefuites, & leur fait dire de grandes

extravagances. Je n'en donnerai 'qu'un

exemple , car je ferois trop long , fi je

les rapportois tous* Il ie trouve à la

page 187. Mais pour en connoître le

ridicule , il faut entendre les termes , 6C

fçavoir que Tai fignifie face, famille,

dynaftie ^ & que dans l^hiftoire Chlnoifc

on trouve de grandes, c'eft-à-dire, de
longues dynafSes, & d'autres petites,

c'eft- à-dire, qui ont peu de durée. O^
fignifie cinq ; Ou Tai , cinq dynallies.

La famille des Tang^ qui eil une dés

grandes
, puifqu'elle a duré près de trois

cens ans, fe rencontre juftement entre

dix petites. Cinq l'ont précédée, & cinq

autres la fuivent. Sien veut dire devant

,

& keou veut dire après. Or il n'y a qu'à

jetter les yeux fur une chronologie Chi-

noife, pour voir que la famille des TJin

jcommençç l'aa de Jefus-Chrift 166 , &
liY

^•i 311.

'à:
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finit l'an 4x0. Viennent enfuite cmq fa-

milles, qui fe fuccederent l'une à l'autre

jufqu'à l'an 6 19. Le fondateur de la dy*
naftie des Tang monta cette année - là

fur le trône , & fes defcendans le pofle-

derent tranquillement jufqu'à l'an 907,
où commence la première des cinq

familles pcftérieures^<e<7«-/<w. La famille

des Song étant parvenue à l'Empire l'an

960, après elle vinrent les Yucn^ qui

font les Tartares occidentaux chaffés

par Hong'vau, Et enfin vient la famille

des Tartares orientaux , qui régnent glo-

rieufement depuis l'an 1644.

Tout cela étant ainfi , que peut - on
penfer lorfqu'on entend M. l'Abbé R***
nous dire férieufement , que ceux de la

famille Cyna , régnèrent jufqu^en 41c)
^ que

cinq Rois en même temps fefirent la guerre^

quon nomma la guerre des Utai
, jufquà

ce que quatre de ces Utai ayant été défaits^

le cinquième de la famille Tanga $^empara

de rEmpire; que fort peu de temps après il

fut partagé en diverfes facBons^ dont les

principaux chefs furent appelles Heou-tau

] A la faveur d'un fort peu de temps

aprh iCQ<\m veut dire après deux cens

quatre-ving-huit ans , n'a-t- il pas droit

d'ajouter • ç\Wau temps de ces Arabes U
Chine étoit agitée de ces diverfes guerres dos
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Jfeou-tai; & que ceflds ces factions qi^on

doit entendre c* que dit la féconde rela»

tïonylorfquell ompare la divifion qui fc

fit alors de l Empire, à celle de fEmpire

£Alexandre» Or il ne faut pas s*étonner^

dit-il, sHl ne fe trouve rien dans nos Au"
teurs touchant la famille Royale des Empe^
reurs qui regnoient de leur temps.

Je m'en étaane cependant très - fort

,

& c'efl avec très-grande raifon ; car dès

l'entrée de fa préface il nous apprend
que le premier voyage de ces i arabes fe

fit en 85 1 . Or les T^/i^regnolent alors en,

paix depuis plus de deux cens ans. Si donc
il étoit vrai que ce marchand fut venu
à Canton en 851, comment eut -il pu
Ignorer que la famille régnante s'appel»

loit Tang}
Je dis en fécond lieu que M. l'Abbé

R*** ne donnant aucune preuve contre

la venue de faint Thomas & de ù$ Dif-

ciples à la Chtrie , il n'a pas du la regar-

der comme faufle. Les Auteurs qui ont
cru que cela étoit vraifemWable , ont

leur mérite.La Religion de la Croix, dont

il refte encore des traces, la tradition

ancienne que cette figure f a la vertu

d*empecher les maléfices, les paroles

formelles de la Liturgie de Malabar ; tout

cela ne miérite-t- il nulle attention? J'ar

i V

f #1
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Joute que le fameux Kouan-yun-tchang

^

oui vivoit au commencement du fécond

iiecle, connoiflbit certainement Jefus-

Chrift, comme en font foi les monu-
mens écrits de fa main ,& gravés enfuite

jfur des pierres. On en tire des copies

qui font répandues de tous côtés, mais

qu'il eft impoflible d'expliquer, fi l'on

n'eft pas chrétien ; parce que Kouan*
yun-tchang y parle de la naiffance du
Sauveur dans une grotte expofée à tous

vents , de fa mort , de fa réfurreâioij,

de fon afcenfion , & des veftiges de fes

pieds facrés ; myfteres qui font autant

d'énigmes pour les infidèles.Que fi long-

temps après la mort de ce grand homme,
on l'a érigé en idole , cette erreur popu-
laire ne prouve rien contre fon chrif-

tianifme, &rend témoignage à fa vertUr

Or des chrétiens à la Chine au commen-
cement du fécond fiecîe , d'où peuvent-
ils être vernis , que de l'Apôtre faint

Thomas ou de fes Difciples }

Mais que dire de ce qu'on lit dans leS

cclaircifTem^ïs , page 253 ,qu'<?/z ne peut

rapporter àfaint Thomas ce qui eft dit d'un

Prédicateur ^ que finjcription dît Chenfi
appelle Olopuen ,

qui vint à la Chine tan
de JeJuS'Chrifl 6^6^, & que perfonne ne:

Vavoit fait ayant l'Auteur des derniers
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Mémoires. Le Père le Comte n'avoit pas

perdu le fens iufqu'à faire venir faint

Thomas à la Chine en 6 3 6. Ses mémoires
font entre les mains de tout le monde :

qu'on les ouvre, &. on verra dans la

onzième lettre , page 160
, qu'après

avoir fini ce qui regardoit faint Tho-
mas , il pourfuit ainfi : Ce n*a pas été la

feule fois que Notre Seigneur les a vifités^

Long-temps aprh^ cefl à-dire^ au feptiemz

fiecle , un Patriarche des Indes leur envoya,

des Miffionnaires quiy prêchèrent la Reli"

gion avec beaucoup de fucchs^^i^-c^Ak rap-

porter à faintThomas ce que l'infcriptiori

dit ^Olopuen}
Je dis en troilîeme lieu que M* l*Abbé

R*** devoit confulter un plus habile

homme dans la langue Chinoife , pour
la tradudion latine de cette infcription ,

ou plutôt de ce monument trouvé dans

le Chenfi, dont il cite quelques lam-
beaux.

i<». C'eft ne fçavoir pas le Chinois^

que de traduire ces mots Chin-tien par

Spirittis de cœlis. Car cela fuppofe ceux-

ci, Tien-cheu fignifieroient ccelum de

Dominis, Hing-tien , c'efl: le ciel matériel

& vifible : Chin^tien^ c'efl le cjel fpiri-

tuel &: invifible.

1°, La verfion porte donec perfonarum

I y)

m
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una 'communicant , fe ipfum clarijfjintâ

venerabilijjîmoque mixio operiendo abjcon»

, dendoque veram majefiatem Jimul homo
... prodiit in fceculum. Il n'y a pas un mot
qui ne foit répréheniîble. A^^o-/^/2-j^i ne

pQUt {i^n'idQr trium perfonarum una^ mais

^
l'unité trine que nous adorons ; comme
on a coutume de dire ngo- hoan- chang

,

notre Empereur, le Roi que nous fer-

yons. Alors , dit le texte Chinois, notre

unité trine fépara une perfonne , afin quelle

fût radorable Mejfie , & que cachant fa
jnajeflé , elle naquitfembtable aux hornrnes.

On avoit dit dès le commencement tz^o-

fanyiy miao-chin les perfonnes adora-

bles de notre Trinité. La lettre Chin iig-

nifie la perfonne. On èSxfieou chin^ orner

fa perfonne par la vertu ; & c'eft de - là

que le texte a dit, yè/z-cAi/j. La lettre

fen féparée , fignifîe prendre , defliner,

lenvoyer.

3^. Potu viderunt claritatem^ & vene^

runt offerre munera fubje^ionis cempleta

his dtcem quatuor SanBarum, Sans parler

«le deux fautes légères , potu pour poffe'é^

& Sanctarum au lieu de SanBorum^ c'eil-

]à un pur galimathias. Après ces mots ,

vinrent offrir leur tribut^ le texte Chinois

avertit que tout ce qui précède avoit

éié parfaitement prédit par vingt-quatre
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Saî'nts dans l'ancienne loi. On né parle

ici ni de baptême, ni de difperfion dana
les quatre parties di mande; mais oit

fait un court abrégé de la vie de Jefus-

Chrift, de fa mort, de fa d^fcente au3^

enfers , & de la crainte dont le démon
futfaifi. Suit l'Afcenfion, les livres du
Nouveau Teftament, le baptême, le figne

de la croix ; & on dit enfîn, non pas ad
congregandos & jracificandos fine labore

pulfant ligna timorîs ^ p'utatis ^
gratitudi*

nifqué vaces perfonando. Cet entortille-

ment de paroles n'eft pas dans le Chi-
nois; &c quand le tradiiâ^ur prend la

lettre Tchiny qui dans cette pïace eft

un verbe, & lignifie excita, toucher,

émouvoir, pour un nom lubftantif qu'il

traduit par timoris ; il fait voir qu'il

n'entend rien au ftyle Chinois , & qu'il

ignore les premiers élémens de la Gram-
maire. Le texte fe fert en cet endroit

d'une métaphore que toutChinois com-
prend d'abord , & dit que la prédication

de la loi nouvelle , efl comme le fon

de ce fameux & antique inftrument de
bois , dont on fe fervoit pour exciter les

peuples à la vertu , & qui ne reipiroit

que charité & douceur.

Venons maintenant à ce que M. l'Abbé
R*** avance i\xs la foi de fes marchands-

/

M:
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Arabes , fçavoir que les Chinois ifont

point de fciences^ & que leur religion aujji

bien que leurs loix^ tirent leur origine des

Indiens, Cela n'engage à entrer un peu
dans le détail de l'antiquité de la Nation

Chinoife,de Tes lettres, de fes livres,

de fa religion, de fa morale, de fa phy-

sique , & de fon gouvernement. Mais je

parlerai de toutes ces chofes le plus

brièvement que je pourrai.

. I. Il faut bien diftinguer dans la chro-

nique de la Chine ce qui eft manifefte*

ment fabuleux , ce qui ei\ douteux &
incertain ,& enfin ce qui efl sûr & indu-

bitable ; c'eft des hiftoriens Chinois les

plus célèbres
, que je tiens une critique

îi fage ; l'amour de leur patrie ne les a

i)as
empêchés de retrancher de cette

ongue fuite de iiecles , tout ce qui ne
leur paroiflbit pas folidement vrai. Ces
fages hiftoriens marquent qu'on ne doit

point faire attention aux temps qu on
met depuis Hoei-Ue-vang jufqu'à Fo- hi^

qui font incertains, c'efl-à-dire , qu'on

ne peut les ranger fuivant une exaâ:e &
vraie chronologie ; & que ce qui pré-

cède Fo'hi, doit paffer pour mytholo-
gique.

Ce qu'il y a de certain , c'eft que la

Chine a été peuplée plus de .2155 an.»
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avant \:\ '^aîffance du Saiiveiifr Cela fe

démontre par une éclipfe du Ibleil arrï-
-

vée cette année -là. M. l'Abbé R*»*
rejette cette éclipfe fur le tcmoignager

de M. Caffini ; mais il n'a pas compris ce
qu'il cite de ce célèbre Àllronome. Oa
a envoyé au Père Souciet des obferva*

tions astronomiques tirées de l'hiftoire

& d'autres livres des Chinois^ qui prou*
vent & leur habileté en fait d'Aflrono-

mie , & l'antiquité de ces obfervations v

il les donnera au public , ce qui me dif-

penfe de m'étendre fur cela davantage*

Il me fufîît que nous tenions an moms
2155 ans avant Jefus-Chrift. Ajoutons

les 1713 ans qui fe font écoulés depuis,

& nous aurons une grande Nation , qui

s'eft confervée dans cette partie du
monde , que nous nommons la Chine ,

pendant l'efpace de 3878 ansr Cette an-

tiquité efl attez belle. Oi\ étoient les Per*

fans & les Arabes de M. l'AbbéR*** lorf- :

que les Chinois obfervoient défa le cours

des aftres ? Que font devenus les Egyp-
tiens & les Chaldéens , tandis que les

Chinois, pour le moins auiîi anciens

qu'eux, fubûftent encore (i)?

(1) Ceft en Tannée 1724 que cette lettre»

iik écrite»
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Maïs cette antiquité, dit M. l'Abbé R***

a des conlcqaeiices fiinefles , comme
iî efl év/ident par l'abus qu'en fit ce

Préadamite de Lyon. Il ajoute , qu'il eft"

bien difficile d*accordi.r cda avec la chro*

nologie même des Septante , qùon m peut

plus reconnaître Cuniverfalité du déluge , &
quon attribue aux premiers Empereurs:

Chinois des inventions que técriture attri"

hue à d'autres. Mais que fait tout cela

contre le calcul ailronomique d'une

éclipfe du foleil, vue & obfervée à la

Chine 1155 ans avant Jefus-Chrifl» Je lui

abandonne volontiers les temps plus

reculés ; & m'en tenant à cette époque,
tout ce que dit cet Abbé s'évanouit de

lur-même. Pour ce qui eft de la verfion

Grecoiie, nous a'avons pas la même dé-

licatefle pour les écrivains Proteftans,

& nous ne craignons point de nous
égarer» en fuivant une chronologie que
l'Eglife Romaine adopte dans fon Mar-
tyrologe. Qfiiant aux inventions qui le

choquent , comme elles ne fe trouvent

que dans des temps mythologiques, je

ne m'y arrête pas,

II. C'eft fur-tout aux lettres hiérogly-

phiques 9 dont fe fervent les Chinois
,

qu'en veut M. TAbbé R***. Il a pour
ces lettres un fouyerain mépris , 6^ Il
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fcft effrayé de leur multitude. Ne trou-

vant point d*A,B , C pour fe conduire ,

il ne fçait à quoi fe tenir , & il protefte

que cette manière d^écrire efl la plus

K)tte chofe qui foit au monde. Si M..

FAbbé R*** l'çavoit le Chinois comme
il fçait l'Arabe, peut-être auroit-il plus

d'eftime pour des monumens que leur

antiquité doit rendre refpedables. Il efl

bien= vraifemblafble que les premiers

hommes qui , après la confufion des

languesjprenant leur route versrOrient,

eurent la Chine pour partage , y appor-

tèrent avec eux les livres qu'ils avoient

reçus de leurs pères , & qu'ainfi ils ne'

s'amuferent pomt à chercher d'autres

lettres que celles de ces monumens an-"

tiques. On fçait que les Babyloniens ,

les Egyptiens 6c autres anciens peuples 9

avoient leurs lettres hiéroglyphiques ;

mais je crois que la plupart n'étoienC^

que de pures peintures énigmatiques ;

témoin l'infcription que l'on voyoit fur

la porte du temple de Diofpolis ; urt

jeune enfant, un vieillard, un épervier ,

un poiffon & un crocodile, le tout pour
exprimer cette fentence morale : O vous ,

qui naijf}:^^ & qui moure^ prefliuc en mênii"

temps ^ Jouvenz:^- vous qm Dieu a en haine

fimpudm,ce. Du moins c'eft aiçifi qiie

m
Hi4!i
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Clément Alexandrin Texplique. Ce t[u6

les Egyptiens exprimoient d'une façon it

obfcure , fi difficile , fi bornée & fans

aucune règle certaine ; les vrais hiero*

glyphes de la Chine le font d'une ma-
foere plus aifée , plus noble

,
plus uni-

-verfelle & plus méthodique ; je dis plus

aifée, car il efi bien plus facile d'écrire

ce caradere
;H» , que {\ on vouloit faire

un arbre tout entier ; plus noble , car

,

avec peu de traits , on peint les idées

les plus fublimes; plus univerfelle ^ car

ils comprennent tout; & plus métho-
clique , car ce ne peut pas être le fruit

du hafard. Ils ont été faits fur des règles

certaines ; & il y a des clafies générales

auxquelles ils doivent fe rapporter.

Il eft certain que plus les intelligences

font parfaites, elles penfent & commu-
niquent leurs penfées avec des efpeces

plus générales, plus fécondes , éc en

même-temps plus fimples. Attachés à un
corps matériel, nous avons befoin de

fons & de paroles pour entretenir com-
merce les uns avec les autres. Les anges

,

d'un ordre plus élevé , n'ont pas befoin

d'un fecours {\ groflier.Les hiéroglyphes

dont je parle tiennent comme le milieu.

Les yeux ne font pas Çi purs ni fi légers

que Pefprit ; mais ils vont 6c plus vîtç
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te plus loin que l'oiue. Les hiéroglyphes

ne font point du reffort de l'oreille ; c'eft

par ^es yeux qu'ils vont à l'efprlt ; & dans

les peintures racourcies qu'ils lui pré-

fentent, il conçoit d'une manière vive

& claire ce que la bouche ne pourrolt

lui dire qu'imparfaitement avec le fe*

cours de beaucoup de paroles*

Si donc M. l'Abbé R*** a raifon de
dire que l'mvention des vingt-deux lettres

de l'alphabet Hébreu, paroiflant au-deffus

des forces de l'homme , doit venir d'inf-

piration divine ; cela doit fe dire de
même des hiéroglyphes ; mais il foutient

qu'il eft bien plus merveilleux (Tavoir

compofé une infinité dt mots avec vingt

ou tnnte figures f que (£en multiplier Us
figures en fi grand nombre , que la vie. dû

l'homme ne fufiîfe pas pour les connoîtra

toutes ; cefi ce qu ontfait les Chinois qu on
admire tant; & avec leursfioixante ou qua^

tre-vingt mille caracleres , il leur manque
encore quelques lettres , comme R, Sans

doute que M. l'Abbé R*** s'imagine

que ce fon qu'on a donné à nos lettres »

entre dans l'eflence des hiéroglyphes Chi-

nois , parce qu'il ne fçait pas , que n'é-

tant point faits pour parler aux oreillrs,

ils n'ont d'eux-mêmes aucun fon ; &C

qu'on pourroit les connoîtrc tous ; fans

! .«.:SC?
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le fecdurs d'aucune langue , s'arrêtah'î

aux feules idées qu'ils prefentent à Tef-

prit;

Mais quand M. l'Abbé R*** admire

comment , avec un alphabet de vingt-

quatre figures , on a pu former tous les

mots de la langue Grecque ou Arabe ;

s'il fçavoit ce que c'eft que les hierogly-'

phes , il admireroit avec bien plus de

raifon , comment de trois élémens , fça-^

voir, le point unique —•, ^^ ligne de deux

points ,& la ligne entière —, qui

en contient trois , on a pu tirer ce pro-

digieux nombre de divers caraderes. Au
rené , toutes ces figures ne doivent pas

tant l'effrayer ; c'efl vouloir effaroucher

les gens à plaifir , que de leur préfenter

quatre-vingt mille httres à dévorer ^
s'ils veulent apprendre le Chinois. Avec
le p€u de facilité que j'ai , je me fuis

mis en état , en trois ou quatre ans ,

de lire & d'entendre les livres de la

Chine. Quand on fçait cinq ou fix mille

lettres, il n'y a prefque plus de livres qui

arrêtent ; & c'eft par la leélure
,
que ces

lettres revenant fans ceffe , s'apprennent

peu à peu , & fans qu'on y fafîe prefque

réflexion. Je fuppofe que M. l'Abbé R***
fçait le Grec ; il conviendra pourtant qu'il

cil obligé de recourir de tem^is en tem^^i
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z fon Lexlcon, Il en efl ici tout de même :

il f^uit bien quelquefois confulter les

Dictionnaires.

M; L'Abbé R*** affure que / fon
(njoutoit hs injUxions que reçoivent les

noms & les verbes , qui ont un caractère

particulier dans la langue Chinoife 9 le

nombre en fcroit infini , & furpafferoit de

beaucoup celui des caractères Chinois. Je

croyois d'abord qu'il vouloit dire ,
qu'il

y a à la Chine des caràfteres particuliers

pour chaque modification des verbes ^

& des noms, & cela me paroiffoit affez

plaii'ant ; mais j'aime mieux avouer que
je n'y comprends rien. Il me donne au
moins occaiioa d'avertir en paflant «

u'encore que la Grammaire Chinoife

bit dégagée de la plupart des épines qui

ofFiifquent les nôtres , elle a pourtant

fes règles ,
qu'il faut tî^.cher d'abord de

bien apprendre , fans quoi l'on s'ima-

gine entendre tout , lorfqu'on n'entend

rien ; & fi l'on veut fe mêler de traduire

du Chinois , on fait à coup fur prefque

autant de faute qu'on écrit de mots.

Pour ce qui eft des lettres nouvelles ,'

que les Jéfuites , félon M. l'Abbé R***.

furent contraints de faire , pour enfei-»»

gner aux Chinois les mathématiques ^

de même que cet alphabet inyenté paç

l
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les mêmes Miflîonnaires
, pour fuppléef

k ce qui manquoit à celui des Chinois ;

tout cela doit fe mettre au rang des

trompettes , & de la corde d'une lieue

^QS marchands Arabes. Les Chinois n'ont

jamais eu& ne peuvent avoir d'alphabet.

Ils réduifent leurs lettres fous diverfes

clafles , allant toujours des plus fimples

aux plus compofées.

On peut diftinguer trois fortes de

langages chez les Chinois : celui du peu-

ple , celui des honnêtes gens , & celui

des livres. Bien que le premier ne foit pas

(i peigné que les deux autres , je ne vois

pas comment il eft fi fort au-deflbus de

nos langues d'Europe , puifqu'il n'a cer-

tainement aucun des défauts que lui

prête M. l'Abbé R***. Quelques Euro-

péens Miflionnaires
,
peu habiles , trou-

vent des équivoques oii il n'y en a pas

l'apparence ; & ne s'étant point gênés

d'abord à bien prononcer les mots Chi-

nois avec leurs afpirations & leurs ac-

cens , il arrive qu'ils n'entendent qu'à

demi ce que difent les Chinois , & qu'ils

ontbeaucoup de peine à fe fa:re entendre

eux-mêmes. C'eft une faute en eux,& ce

r'cfl point un défaut dans la langue ,

qu'ils dévoient mieux étudier. Le Père

Trigault , que M, l'Abbé R*** cite ^
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l'iira trouvé dans quelques Mémoires

,

que les Lettrés tracent fouvent avec le

doigt , ou avec l'éventail , des lettresi

fur les genoux ou en l'air , ce qu'ils

font par vanité ou par coutume : ôc
voilà toute Toccafion qu'il a eu d'avan*

cer ce fait.

Au'deffus de ce langage bas & grof*

fier
,
qui

,
quant à la prononciation , fe

varie en cent manières, & qui ne s'écrit

prefque jamais , il y en a un autre plus

poli & plus châtié
, qui s'emploie dans

une infinité d'hiftoires vraies ou feintes,

d'un goût très- fin& trèsrdélicat. L'efprit

,

les mœurs , , l'urbanité , les peintures

vives , les carafteres , les contraftes ,

rien n'y manque. Ces petits ouvrages

fe lifent & s'entendent fans beaucoup
de peine : j'en ai lu un affez grand nom?
bre , & je fuis encore à y remarquer
une exprefïion louche ; mais j'y ai fenti

par-tout une netteté& une politefle qui

ne le çede gueres à nos livres les mieux
ccrits.

Après ces deux manières de s'expri*»

tïier , Tune pour le petit peuple , qiu efl

moins foigneux de l'arrangement de fes

paroles ; & l'autre , qui devroit être

celle des Mandarins & des Lettrés , vient

1q langage des livres ,
qui ne font point

w
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écrits en ftlle familier ; & il y a dans ce

genre-ci bien des dégrés pour parvenir

à la briévet^é niajtftueufe &iublime des

<inciens livres appelles King, Ce n'eft

plus ici une langue qui fe parle , mais

feulement qui s'écrit , & qu'on n'enten-

droit pas aifcment fans le fccours des

lettres qu'on a ibus Ic^s yeux , & qu on

lit avec plaifir : car on trouve un Hile

net & coulant ; on ne feitt rien qui

choque une oreille délicate , .& la va-

riété des accens ménagés avec art , rend

toujours un fon harmonieux & doux.

M. Voflius avoit raifon de dire , que
l'abondance de la langue Chinoise vient

de la multitude des caractères. Il faut

ajouter qu'elle naît aufli des fens divers

qu'on leur donne , éc d-e l'aflemblage

qu'on en fait , les mariant le pjus ordinai-

rement deux à deuX>affez fouvent trois

à trois , & même quelquefois quatre à

quatre. J'ai un Diélionnaire fait par les

ordres du feu Empereur ; il ne compre-

noit pas toute la langue , puifcu'on a

été obligé d'y ajouter un fupplcmcnt en

vingt-quatre volumes , & cependant il

avoit déjà quatre-vingt-quinze tomes
,

la plupart fort épais & d'une écriture

trjès-menue. Il n'y a pas, je crois, de

langue au monde qu'on ne pût épuifer

en
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ftn beaucoup moins de Tomes. II n'y a
donc point de langue au monde , ni qui
fbit plus riche que la langue Chinoife 9

ni qui puiffe fe vanter d'avoir régné plus

de trois ou quatre mille ans, comme elle

règne encore aujourd'hui.

IIL Pour venir aux fciences des Chi-
nois, &c à l'antiquité de leurs livres ,

M. l'Abbé R*** ne fait nulle difficulté

de mettre le fiçavant Voffius bien au-

deffous de fes deux marchands Arabes ;

& il regarde cet habile critique comme
un homme entièrement livré à la préven-

tion. Ceji Ujugement <£un Iwmme , dit-il ,

qui T^.avoît jamais été à la Chine , qui ne

tonnoijfoit ni la langue ni les livres du

pays ,
quepar des traductions dont il nétoit

pas capable de juger. Or les Arabes auteurs

de ces deux relations étoient allés à la Chine
,

Us avaient connoijfance de la langue , ^
par conféquent ils étoient plu$ capables de

juger de la fcience des Chinois
, que M»

Fojffius , dont la prévention étoit excejjîve,

M. l'Abbé R*** n'avoit pas prévu fans

doute que ce raifonnement fe tourneroit

contre lui-même ; car enfin eft-il allé à

la Chiae ? connoît-il la langue& les livres

du pays î efl-il capable de juger des tra-

duâiohs qui en ont été faites ? Il faut

donner une légère idée de ces livres ^
Tome XXl^ K

'm
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anciens ,
que Confucius , Mencîiis , St

les autres philofophes n'ont fait qu'inter-

préter , & qui ont toujours été , & font

encore dans la plus grande vénération

parmi les Chinois. Il paroît que M. l'Ab-

bcR*** n'en a jamais eu de connoiflance.

Ces livres, fi refpedés de la nation

Chinoife, s'appellent King^ qui fignifîe

une doârine fiiblime, vraie & folide. Il

y en a principalement trois d'un ordre

fupérieur ,& admirés de tous les Chinois

dans tous les temps , fans diftindion de

fedes & d'opinions particulières. Le pre-

mier s'appelle Yi'King; c'eflun ouvrage

purement fymbolique , c'efl une image

de ce monde viiible. Le peuple ignorant

ne voit que ce qui frappe les fens , un

ciel, une terre, des plantes, des ani-

maux , &c. Les fages y découvrent bien

d'autres merveilles. Le fécond s'appelle

Chu'King : il décrit les vertus de divers

héros , que les grands Empereurs pren-

nent pour leurs modèles. Le troifieme,

qui s'appelle Chl-King^ efl un recueU de

cantiques, au nombre de trois cens, qui,

fous les images que la poéfie fournit,

chantent le même objet. On prétend

qu'autrefois il y en avoit encore deux de

la même beauté & de la même autorité.

L'un s'appelloit Li-King^ & étabUifoit



ôcfont

ération

Ll'Ab-
iffance.

L nation

fignifîe

)lide. Il

in ordre

Chinois

6Uon de

.Lepre-

ouvrage

le image

ignorant

fens, un

des ani-

rent bien

s'appelle

de divers

urs pren-

roifieme,

ecueU de

ens,qiii|

fournit,

prétend

; deux de

autorité,

îtabliffoit

& curîeufes', 219

3es cérémonies, afin de régler l'extérieur.

L'autre fe nommoit Yo-King^ & traitoit

de la mufique , afin de mettre la paix au«

dedans. Ces deux derniers livres ne font

point venus jufqu'à nous.

C'eft avec raifon que le fçâvant

Vofiius avoit loué l'antiquité de ces

livres. M. l'Abbé R*** croit -il l'avoir

réfuté par rimprimcrîc qui ncjlpas fi an»

cienne^ qi^on dit^ par Upapier Chinois qui

efl trop fin pour durer longtemps , &par U
burUfque conte d^une vieille qui cola contre

fa muraille Us livres de Confucius & de

Mencius , alors écritsfur de tècorce , & par

Ci moyen les fauva du feu de CEmpereur,
Ching?

Les Chinois n'ont jamais fongé à écrire

fur de l'écorce. Mais ayant l'invention

du papier , les planches de bois èc les

tablettes de bambou fur lefquelles ils

gravoient & écrivoient leurs Kings^

étoient beaucoup plus durables, que^^e

plus fort & le meilleur parchemiti d'Eu-

rope. On écrivit donc d'abord avec un
pinceau de fer fur des tablettes de bam-
bou : enfuite on fe lervit du pinceau pour

écrire fur du fatin. On grava de plus les

Kings , fur de dures & de larges pierres.

Enfin, fous la dynaftie des Han ^ on

inventa le papier qui n'eft point i§

Kij
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fragile que croit M. l'Abbé R***. Mais

fût -il beaucoup plus fin qu'il n'eft, les

planches de bois demeurent entières ;

quand la lirofTe commence à les ufer,

on les renouvelle.

Au refte, T/in-chi-hoang^ en faifant

brûler ces livres , n'avoit en vue que de

fe maintenir dans la tranquille poiTeiTion

du trône dont il s'étoit rendu maître. Les

lettrés de ce temps- là ne jouvantfouffrir

un Roi qui vouloit être abfolu jabufoient

du Chu-king ; & ayant fans cefle à la

bouche un Tching-tang qui chaffa l'infâme

iCïV, Çtun Fou-vangç\m détrôna le tyran

Tcheouy ils fouffloient de tous côtés le

feu de la révolte ; c'eft ce qui engagea le

nouveau Monarque à ôter aux lettrés

Chinois des livres qui entre leurs mains

caufoiçnt' du trouble. Zi-Ai/z^ néan-

moins fut épargné', parce qu'étant moins

intelligible que les deux autres il étoit

.;j^ins dangereux. On conferva de même
leis autres livres de médecine , d'agricul-

ture 9 &c. Ce fut alors que plufieurs let-

trés voulant fauver du feu des monu-

ijnens qui leur étoient fi chers, ouvrirent

,
}es îtiurs de leurs malfons & les enfeve-

Jirent là cortime dans un tombeau de

• brique , d'où ils efpéroient les retirer

jjiiand l'orage feroit paffé. Voilà ce qiû
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a fondé le conte rapporté fur la foi des

Arabes , de cette vieille qui colla contre

fa muraille les livres de Confuclus.

Le peu de'connoi(Tance que M» l'Abbé

R*** a de ces livres , paroît par ce qu'il

dit page 346. La table des combinaifoiis

des lignes au nombre de C^^efl. une énigme

ajfe^ inutile y & de laquelle on peut tirer

qiielfens on voudra. Mais outre qiCelle rCap^

prend rien , // ejl aifé de connoître que cefi

une mauvaife copie de queLjuesfragmens du

Timée & d'autres écrits des Pythagoriciens,

Et un peu plus bas, après avoir cité un
endroit du Père Martini, qui de voit lut

ouvrir les yeux , il ajoute : lorfqu^enfulti

on trouve que les philofophes Chinois pré"

tendent tirer de ces lignes combinées non-

feulement les principes de laphyjique , mais

encore les règles de la morale; on a peine à.

croire que ceux qui débitent de pareilles W-
Jîonslefajfentférieufement, ^ ^

Quoique M. l'Abbé R*** parle d'un

ton décifif , il paroît néanmoins qu'il ne
fçait feulement pas quelle efl la conftruc-

tion de cette table ; car ce nombre de

64 qu'il nous donne , doit-il s'entendre

des lignes ou bien des combinaifons ?

mais dire, comme il fait, qu'il ed aifé

de reconnoître que c'eft une mauvaife

copie des écrits des Pythagoriciens ,c'efl:

K iij
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qui ne fe conçoit pas ; car il eft conf-

tant que cette fuite neceflaire de 64 fym-
holes de iix lignes chacun y & qui en

donne 384 , dont la moitié , c'eft-à-dire

192 font entières & fuppofent pour trois

points,& les 191 autres font brifées , &
feulement de deux points. Il eft , dis-je,

conftant que ce monument exiftoit plu-

fleurs fiecles avant que Pythagore vînt

ru monde.
IV. La religion de la Chine eft toute

renfermée dans les king. On y trouve

,

quant à la do£lrine fondamentale, les

principes de la loi naturelle que les an-

ciens Chinois avoient reçus des enfans

de Noë : ils enleignent à connoître & à

révérer un Etre louverain. L'Empereur

y eft tout enfemble & Roi & Pontife ,

comme étoient les Patriarches avant la

loi écrite ; c'eft à l'Empereur qu'il appar-

tient d'offrir le facrifice pour fon peuple

en certain temps de l'année ; c'eft à l'Em-

pereur d'établir les cérémonies & de

juger de la dodrine. Il n'y a proprement

que cette religion qu'on puiffe appeller

Ju'kiao , la religion de la Chine : toutes

les autres feftes répandues dans l'Empire

font regardées comme étrangères, fauffes

& pernicieufes , & elles n'y font que

tolérées. La feule, religion chrétienne
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étoît autonfée par un édit public ; mais

fous ce nouveau règne elle a été proi*

crite de la manière que tout le monde
içait.

Il efl clair que depuis la loi de grâce 9

les deux autres loix ayant été abolies par

rapport à leurs cérémonies , & perfec-

tionnées dans leurs dogmes , elles font

maintenant inutiles au falut : elles ne

peuvent que dlfpofer les peuples à em-
brafler le chriftianifme , comme Clé-

ment d'Alexandrie dit que la loi avoit

été donnée aux Juifs , &: la philofopbie

aux Grecs
, pour fervir aux uns & aux

autres de pédagogue , afin de les amener

tous à Jefus-Chriu.

Cependant M, l'Abbé R*** rebat fans

cefle que les Chinois font des athées , 6c

qu'ils n'ont nulle connoiffance de l'Etre

iouverain. Cette qiujlion^ dit-il , a été agitée

de nos jours & décidée Les Jéfuites ont

toujours eu & auront toujours la plu«

profonde vénération pour les décrets

émanés du faint Siège , & ils les obfer-

vent avec une entière obéiffance & une
foumiiîion parfaite. Mais en quel décret

cet Abbé a-t-il lu que les Chinois font

des athées? Le précepte apoftolique veut
que pour exprimer Dieu , au lieu du mot
Tien

, qui peut être équivoque & qui

K iv
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veut dire Ciel , on emploie le mot Tlen^

échu, quifignifîe Seigneur du Ciel. Eft-ce

dans ce précepte qu'il a trouvé rathéifme

des Chinois ?

Il eft vrai que partant légèrement fur

cette preuve , il s'attache à une autre qui

lui paroît démonftrative : ceji qu^il ny a

point de mot dans la langue Chinoije pour
exprimer Dieu ; d'oti il conclut que les

Chinois font athées ; il a recours pour
cela à l'inicription Chinoife du Chenji, Si

ceux qui tont faite ^ pourfuit-il , avoient

trouvé quelque mot qui Jignifiât tEtrefou-

verain , ils s^en feroientfervi plutôt que du
mot Syriaque AlOHO. Ils firent donc

€omme les Efpagnols ont fait depuis , en

fe fervant du mot DiOS , pour injlruire les

Américains, ' '•'-•'
^ '^ "' ''^*- ^:*

'• S'il trouve le nom propre de Dieu
dans jéloko , que fignifîe la comparaifon

de Dios enfeigné par les Efpagnols aux
Américains ? Ne fçait-il pas que Dios
vient de Deus, Deus de ©«oV , ôeoV de ôeer^,

qui fignifie courir ? D'autres trompés par

la vue du ciel, dit Clément Alexandrin

,

& charmés du cours des pknettes , les

mirent au nombre de:i Dieux ^sovç d'/. rh
éeetv ovofjiâffetvleç. M, l'Abbé R*** prétend

t-il que ce foit-là le nom de l'Etre fou-

verain , qui ne fe trouve point dans If\
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Tangue des Chinois ) le mot Chinois

Trfo, qui n'eft pas fort éloigné ù^Q^oç^

au moins pour le fon, n'a-t-il pas un fens

qui pouvoit aufli lui convenir ? car enfin

ce hiéroglyphe dit dans fon analyfecAtfo//y

la tête , le commencement ; & tcho , de-

tout mouvement, c'efl-à-dire,le premier
moteur. Mais quand on accorderoit à

M. l'Abbé R*** que fon Aloho cft la

même chofe que Jehovah , il doit fçavoir

que Jehovah fignifîe TEtre néceflaire

,

l'Etre de lui-même , celui qui eft o m ;

& que fi on appelle cela le nom propre

de Dieu , c'eft qu'il n'y a proprement
que Dieu qui foit. Egofum qidfum ; les

Chinois difent auflî de l'Etre fuprême ,

qu'il efl Tfi'é^ a Je : ycou ms , l'Etre da
lui-même ; Tou-yevu , totus ms , TEtrc

tout Etre. Mais ces noms Chinois , ni

Aloho , ni Jehovah , ne peuvent dans la

rigueur pafler pour le nom propre de
Dieu , étant très - w jrtain que Dieu n'a

point de nom propre, & qu'on ne le

connoît que par des attributs. Ce feroit

ime extrême folie , dit S. Juilin, que de
vouloir donner un nom à Dieu. Deo
normn împonï non potefl ,

quod fi quis id

conundat. fummcz démentis eji. Dieu feul

eft donc ccvaiw(Mç^ & il eft tout enfemble
*B:aKveovo^9ç ; car Oïl pcut lui donner uae

Kv
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infinité de noms divers , en difant avec
récriture fainte qu'il eft un , qu'il eft

limple & fans compofition , qu'il eft im-
muable , qu'il eft intelligent , qu'il eft

bon & miféricordieux , qu'il eftpuiffant,

qu'il eft terrible , qu'il eu jufte , qu'il eft

iage ,
qu'il a to'jt fait , qu'il a foin de

tout , qu'il voit tout , qu'il entend tout

,

qu'il fe fouvient de tout , qu'il punit &
récompenfe tout , qu'il eft pur efprit

,

qu'il eft la vérité , qu'il eft la vie , qu'il

eft Roi y qu'il eft Seigneur, qu'il eft Père y

qu'il eft le Maître intérieur qui nous
cclaire , &c. Or il n'y a aucun de ces

divins attributs qu on ne voie claire-

ment marqué dans les anciens livres de
}a Chine appelles King. Si M. l'Abbé

R*** eût eu quelque connoiffance de ce
que ces livres enfeignent , peut - être

n'eut-il pas fi aifément prononcé fur

l'athéifme des Chinois.

Mais fi , félon cet Abbé , les Chinois

font athées , comment peut-il dire qu'ils

font idolâtres ? C'eft à la page 57a qu'il

attribue au ipew^Q micidoldtrie pùisjtm*

pU & plus groffîere ^ & aux Philofophes ,

une idolâtrieplus fine & plus rafinécy mais
qui nen

^fit
pas moins criminelle ^ ni moins

fupcrfhtieufc. Si les Chinois adorent de

fduflés Divinités 9 çoouuçnt fe peut-il

.^i
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faire qu'ils ne reconnoiflent aucune Di-
vinité & qu'ils foient athées ?

Je comprends auffi peu ce que dît cet

Abbé, lorfqu'il avance, page 371 , que
les Chinois font perfuadés que i'ame

meurt avec le corps , ôc qu'ils s'ima-

ginent groffiérement que l'efprit de Con-
fucius & ceux de leurs ancêtres vien-
nent fe repofer fur des tablettes : corn*

ment fe peut-il faire que ces âmes vien*

nent fe repofer fur des tablettes , fi elles

ne fubfiftent plus après la mort? C'e{|

à M. l'Abbé R*** à s'accorder avec lui*

même.
Au refte , nous autres Miffionnaîres i

nous lui fommes bien redevables de ta

peine qu'il veut bien prendre à la page

394 de nous enfeigner comment nous
devons prêcher l'Evangile. Il trouve que
nousflattons trop les Chinois^ & qac par
complaijance nous ne faifons qiCaugmzntet

Imr orguelL Les Athéniens , pourfuit-il ,

avoient bien autant (Cefprit queux. Saint

Paul n entreprit pas de leur prouver qti ils

ccnnoijfoient le vrai Dieu
, puifqu^il leur

déclare au contraire qu^il leur était inconnu^

Il auroit cependant pu leurprouverque leurs

Poètes & leurs Philofophes avoient reconnu

tÊtre fouverain avec plus de facilité ^e
4iux ^ui ont entrepris deprouver que Tien ,

" vî

'*t,l:;;
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Chang'ti , étount tefouverain Etre ; car au
moins Us Philofophcs avoient une idée con^

Jufe de Dieu»

L'averfion que M. l'Abbé R*** a conçu
pour les Chinois, lui fait voir jufques

dans le livre des aâes tout îe contraire

de ce qu'on y lit. Pour s^en convaincre

,

îl n'y a qu'à lire les quatre premiers vers

du poète Aratus , que faint Paul cite aux
Athéniens , qui commencent par ces

mots : E;t AioV etfxoi^e^ôfit , &c. ; ce que
Virgile a heureufement renfermé dans

ce vers ;

,Ab Jove prîttcîpium > Mufs , Jovîs omnia

plena.

Saint Paul y fait manîfeiîement aîlu*

fion, quand il dit : in ipfo viviiims ^ mo"
vemur^ &fumus» C'efl-à-dire , félon l'idée

d'Aratus & des Athéniens , Jupiter , ou
î'air que nous refpirons , remplit tout,

il nous environne de toutes parts , c'efl

lui qui nous anime , c'efl dans lui que
nous vivons, Aratus dit immédiatement
après, Tou ykç HA ysvoç èfffÀev ; car nous
fommes auffi de fa race , ipjius enim &
genus fumus, Eft-ce donc-là ce Dieu que
les Athéniens adoroient fans le connoître ?

M. l'Abbé R***', en penlant nous rendre

<pdieux y fait la plus belle apologie dq

t<
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notre conduite , qu'il puifle faire pui(^

qu'il nous en donne faint Paul pour ga-

rant. Il eût dû voir dans cet endroit des

Aâes, la Théologie fymbolique admira-

blement mêlée avec la Théologie déga-

gée de toute figure. Par celle-ci , on ne
peut pas mieux faire connoître Dieu,
qu'en difant qu'il efl inconnu, & par

celle-là , on ne peut pas apporter un fym-

bole plus jufte, que l'air qui remplit tout.

Mais pourquoi donc faint Paul dit-il aux
Athéniens qu'ils adoroient Dieu fans le

connoître ? Ils l'adoroient , puifqu'ils lui

^avoient élev^ un autel ; & ils ne le con-

noiffoient pas ,
puifqu'ils croyoient qu'un

fculpteur avec du métal & des pierres

pouvoit faire fareflemblance: Sculptures,

artls. Voilà pour le peuple , & parce

qu'ils s'imaginoient qu'il n*étoit autre

chofe que l'idée qu*iîs s'en formoient ;

& cogitationis hominîs. Voilà pour les

Philofophes. Or , Dieu n'eft rien de tout

cela. Ainfi, félon M. l'Abbé R***, les

Clément y les Origene , les Juftin , les

Eufebe , les Théodoret , tant d'autres

hommvs Àpoftoliques, & les Apôtres

mêmes, lorfqu'ils citoient aux Gentils

leurs Philofophes & leurs Poètes , ne
'voyoient pas que c'étoit nourrir l'orguei^

dont les Grecs étoient pleins.

m

m.,
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Ce feroît perdre le temps que de faire

la moindre attention à ce que dit le même
Abbé , que la religion ''e la Chine vient

des Indes , & que iohi qui y régnoit plus

de 2000 ans avant la naiffance de Jefus-.

Chrifl , c'eft l'idole Indienne qu'on ap-

pelle Foi , qui n'a été connue à la Chine
que foixante-cinq ans après la venue de

Jefus-Chrift. Ainfi je paffe à la morale

des Chinois.

V. M. l'Abbé R*** fuppofe que la

langue Chinoife n'a point de terme qui

réponde à Aloho ; & il conclut de ce

principe que les Chinois » font athées

,

& que par conféquent leur morale ne

peut être que déteftable. Pour Moi,
quand )e n'aurois jamais lu dans les li-

vres Chinois que les principes de mo-
rale qu'ils enfeignent , je conclurois que

les Chinois de font point athées. Des
athées ne parlent point comme eux.

Celui qui fçait fe régler foi-même , dit

faint Denis écrivant à Démophile , fçait

auiîi régler les autres. II régie donc fa

famille ; réglant fa famille , il régie la

ville , & enfin toute la nation. Ktù yk^ a

TeL^Af icLVTOV KtÙ 'érepoV TùL^St , KeÙ krSfOV

ièvof. Le texte Chinois dit la même chofe.

|I fait pafier de U même matiieri^ Tordre

:\
I
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qu'on a établi dans fon cœur jnfqu'à la

famille , de la famille à la ville , & de
la ville à tout le Royaume. La morale
Chinoiie ne fe propofe point d'autres

bornes que de perfedionner tout l'Em-
pire ; mais elle veut qu'on commence
par fe perfeâionner fol-même. Il fau-

droit pour en convaincre , faire le précis

de leurs livres , ce qui n*eft pas poÔlble ;

mais des traduûions qu on a fait récem-
ment de plufieurs ouvrages des Chinois,

quoique modernes , & qu'on imprimera
ians doute , feront voir que c'eft-là tout

le but de leur morale.

VI. J'abandonne volontiers à M. l'Abbé

R*** toute la pbyfique des Chinois mo-
dernes ; mais à deux conditions ; la pre-

mière, qu'il ne conclura pas qu'elle eil

il mauvaife : car enfin , hypothefe pour
hypothefe , il me femble qu'on eft auiîî

avancé en difantque la raifondetel effet,

c'ell qu'il y a trop ^yn ou trop Ayang^
comme difent les Chinois , que £ l'on

difoit avec le fameux Defcartes , qu'il

y a trop de matière rameufe , ou trop

de matière fubtiie» La féconde, qu'il

conclura encore moins que ces Chinois

font Athées; car pour être juftement

réputé tel , il faut nier pofitivement l'exif-

tence d'un Être fuprême ^^ ne la recoo:^

' -nt

11
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noître nulle part. Ceft certainement ce

qu'il ne vérifiera pas de la Nation Chi-

noife.

Quand donc j'abandonne ces auteurs ^

c'efc que je n'ai pas befoin de leurs ex-

plications phyfiques , & je les abandonne
îiir-tout dans le fens erroné qu'il leur a
plu de donner à ces deux lettres Ke-oue^

tirée du livre Tahio , quand ils veulent

qu'elles fignifient raifonner fur la nature

des chofes, & tâcher de les pénétrer

toutes les unes après les autres-. D'ha-
biles Chinois fe font élevés contre ce fen-

timent, & ont démontré que Ke-oue ap-
partient uniquement à la morale; le

Tahio ou la grande étude du fage ayant

pour objet la culture du cœur. Or , ce

qu'il faut faire pour purifier le cœur

,

ce n'eft pas de méditer far la machine de
ce monde pour en découvrir les fecrets.

On peut s'appliquer à cette forte de
méditation , & avoir le cœur rempli de
corruption & de ténèbres

, qui naiffent

des objets extirieurs dont il eu l'efclave.

La première ':hofe qu'on doit donc faire,

c'eft de fe niettre en liberté , banniflant

loin de fon cœur tous ces dangereux
objets : & voilà ce qu'on doit entendre

par Ke-oue, C'eft la même idée que dans

îe Chu'king , Ke Feijin ^ fe défaire d'urt
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toeuf plein de vanité & de menfonge*
J'ai dit que je n'arois pas befoin de

ces phyliciens a- éc leurs cinq élémens,

le métal , le bois , l'eaii , le feu & la terre;

parce qu'une phyfiqu 2 qui n'a rien de fur

& qui ne rend pas i'homnie meilleur ,

ne doit point faire l'étude du fage.

Mais n'oublions pas le bel endroit de
M. l'Abbé R*** , c'eft l'œuf de Fouan-^

hou. Il faut qu'il ne fçache pas , lui qui

fçait tant de chofes
,
que les Egyptiens

voulant exprimer que le premier de
leurs Dieux nommé itvixp , avoit produit

le monde par fa parole , le repréfen-

toient avec un œuffortant de fa bouche.

11 trouveroit dans cet emblème quel-

que fens profond ; mais dans les Chinois,

c'eft une idée Iroquoife. Ces Sauvages

difent auffi ( c'eft la remarque de cet

Abbé ) qi^autrefois vers le lac des Hurons ,

un œuftomba du Ciel^ quen tombant il fe

cajfa ,& que du blanc naquirent les hommes.

& dujaune les cajèors. J'ai bien lu dans

les livres Chinois que l'Univers ref-

fcmble à un œuf; que le jaune qui eft

au centre & qui flotte dans ce blanc

,

c'eft la terre ou plutôt l'orbe planétaire

tout entier , dont la couleur eft jaune à

caufe du Ibleil qui en eft comme le Roi

,

& que le blanc eft cet élément âuide qvi^

.Mi,

A
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s'étend depuis la fuperricie de la terrû

jiifqu'à la coque , fymbole du plus haut

des cieux ; mais pour l'œuf de Paium-

Kou
, Je ne fçai ce que c'eft. • .?

VIL Enfin c'eft fur le gouvernement
de la Chine que tombent les derniers

traits de M. l'Abbé R*** ; il me femble

néanmoins qu'un gouvernement qui fub-

fifte dans fa même forme depuis un fi

grand nombre de fiecles , devoit échap-

per à fa critique. Il prouve ce qu*il

avance , fur ce que des Mandarins gou-

vernent mal le peuple, d'où il conclut

que les loix du gouvernement Chinois

ne valent rien. Il me paroît aue Confu-

ciùs raifonnoit plus juue , lorfqu'il difoit

que 11 l'homme fe comporte mal , on ne

doit pas s'en prendre à la loi. En effet

,

M. l'Abbé R*** voudroit-il blâmer la loi

chrétienne , parce qu'il y a des Chré-
tiens qui vivent mal ?

Le gouvernement Chinois eft parfai-

tement monarchique. Il exige une dé-

pendance fi abfolue entre les diverfes

puifTances qui gouvernent l'Etat , que

rien ne feroit comparable à un fi bel

ordre , ^\ les Chinois , au lieu de fuivre

leurs paflions , fe conformoient aux fages

loix que leurs anciens livres prefcrivent.

h^s deux Arabes ont dit vrai fans y pen-?

'^•i|:
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fer , lorqu'ils ont donné le nom de Roi
aux Gouverneurs de chaque ville. Ea
effet , le plus petit de ces Mandarins eft

coinme Roi dans retendis '=' de Ton gou-

vernement : mais c'eft un Kci facilement

amovible ; s'il fe comporte bien , il con-

fervera fa dignité , & montera à une plus

élevée. S'il fe comporte mal , il perdra

tou'. ce qu'il poffédoit. Les Mandarins

des petites villes relèvent d'autres Man-
darins dont le pouvoir efl plus grand.

Ceux-ci dépendent des Officiers géné-

raux de chaque province. Ces derniers

des tribunaux de la ville impériale , 6c

les Préfidens des Cours fouveraines , de-

vant qui tremblent tous les Mandarins

de l'Empire , tremblent eux-mêmes de-

vant l'Empereur , en qui réfide la pleine

puiffance.

Mais une autorité fi abfolue n'eft que
trop tempérée par celle qu'on veut don-

ner au peuple , en cas que ceux qui le

gouvernent viennent à abufer de leur

pouvoir. S'il y a quelque défaut dans le

gouvernement Chinois, c'eft qu'il femble

que des livres qui renferment cette doc-

trine , ne devroient pas fe communiquer
aux peuples , mais demeurer entre les

mains des Rois , afin de leur infpirer de
la bonté pour leurs fujets, ôc qu'il ea

AAi-
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fàudroit donner d'autres aux peuples J

pour leur enfeigner le refpeû & l'obéif-^

îance due aux Rois. C'eft ce que touloit

faire Tfin-chi'hoang quand il fe vit maître

de tout l'Empire : mais il n'étoit plus

temps , & le peuple étoit trop inflruit de
fon prétendu pouvoir.

Le chriflianifme remédiera pleinement

à ce défaut. D'un côté il apprendra aux
Rois qu'ils tienn^it la place de Dieu,
qu'ils doivent être les pères & les paf-

teurs de leurs peuples , & que Dieu les

traitera un Jour comme ils auront traité

ceux qu'il leur avoit foumis ; & d'un

autre côté il apprendra aux peuples qu'il

fkut obéir aux Rois comme à Dieu même,
le remerciant quand il leur donne un
bon Roi , & regardant comme un châti-

ment dû à leurs péchés , quand il leur

en donne un mauvais.

Je crois en avoir dit aflez , mon Ré-
vérend Père ,

pour faire connoître quelle

foi on peut ajouter aux relations des

deux Arabes, que M. l'Abbé R*** a pris

la peine de traduire. La (implicite du
flyle de ces deux Marchands qui a fait

illufion à ce fçavant Abbé , ne manque-
roit pas de tromper beaucoup d'autres

perfonnes moins éclairées & plus cré-

jpiules. Ainfi je devois ce témoignage à la

I
!
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vérité. Je me recommande à vos faints

facrifîces , & fuis avec bien du refpeft

,

&c.

LETTRÉ .

Vu P*if6 Etienne le Coûteux , MlJ/ionnairc

de la Compagnie de Jefus , au Père ***

de la même Compagnie^

Au mois de Février 4© l'année i73pi^

Mon Révérend Père,

La pçlx de Notn Seigneur.

Dans le trifte état oii fe trouvent tant dé
chrétientés de la Chine^ défolées par l'ab-

fence de leurs pafteurs , qu'on a chaffés de
leurs églifes , nous cherchons les moyens
delesconfoler, de lesfQutenir,& de leur

procurer les fecours fpirituels qui leur

manquent.. C'eft dans cette vue , qu'avec

la permiflion de mes fupérieurs , je fuis

entré fecrétement dans la grande pro-

vince de Hou-quang. .

Ce fut fur la fin du mois d'avril de l'an-

néç 1717 > qiiç je partis de Çantpi> jjçut

il

\'ft m
"" f:
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me rendre aux Miflîons de la partie fep-

tentrionale de cette province. Je fis le

voyage jufqu'à Siang-tan-hien fur diffé-

rentes barques d*infideles , fans être re-

connu pour Européen , ni des bate-

liers, ni de ceux qui préfidoient aux

douanes ; grâce flneul^^ere de la pro-

teâion de Dieu dans les conjonâures oit

nous fommes.
De-là je me rendis à Sien-taoching

^

fur une grande barque appartenant à un

chrétien , qui alloit à la capitale pout; y
vendre le charbon de pierre dont ia

barque étoit chargée , & mon deffein

étoit d'y en louer ou d'en acheter une

,

qui fût propre à mon ufage. Je n'y trou-

vai point ce que je cherchois ; mais la

Providence m'y conduifoit pour admi-

niflrer les derniers facremens à un an-

cien & fervent Néophyte , qui étoit à

l'article de la mort.

Il me fallut donc retourner fur mes
pas 6c aller à Han-Keou , oii j'avois

raifon de croire que je trouverois une

barque telle que je la fouhaitois. A mon
arrivée j'en vis un grand nombre qui

appartenoient prefque toutes aux Chré-

tiens. Quelques-uns d'eux vinrent me
prendre dans ime petite barque cou-

verte, & me menèrent dans un petit laQ
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fait en forme de croiffant
,
qui eft vis-à-

vis de Hari'KeoUf & qui s'étend le long

d'une montagne
, jufqu'auprès de la ville

de Han^yang,

Toutes ces barques s'y étoient réu-

nies, & une entr'autres qui étoit fur le

point de partir pour Sia/ig-yan^^ différa

fon départ de cinq à fix jours , afin de
donner le temps à tous les chrétiens de
participer aux facremens. J'employai

tout ce temps-là à inflruire & à confef-

fer ces bons Néophytes . mais je finiflbis

toujours la meffe avant le jour. Cette

précaution étoit néceffaire , fur-tout à la

vue de la capitale , & dans un endroit oii

j'ai demeuré plufieurs années. C'eft pour
la même raifon que je ne crus pas devoir

entrer dans la ville ^ d'autant plus qu'il y
avoit peu de mois que le Père Duarte y
avoit vifité les chrétiens , & que mes ca-

téchiftes m'affurerent qu'il ne s'y trour

voit aucun malade* .^' *i nj ...
:.

Notre églife de HéUi-keou^ qui jufqu'a-

lors par la proteôion des Mandarins de
Hari'yang^ n'avoit point encore été em-
ployée à des ufages profanes , venoit

d'être deftinée par un nouveau Gouver-,

neur à fervir de magafin pour le riz ;

qu'il fait diftribuer au petit peuple à box|

compte» /^

•l'-lfr'^.'^qil
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Les chrétiens m'ayant affuré qu'S

Siang-yang je trouverois plus aifément

qu'ailleurs une barque à acheter , me dé-

terminèrent à prendre ce parti ; pour m'y
tranfporter, ils m'en prêtèrent une fort

grande qui fe trouvoit vuide , & oii il

n'y avoit que moi & mes çatéchiftes.

Dans la route que je tins jufqu'à Che^

pal , le trifte fpedacle qui fe préfenta à

mes yeux me pénétra le cœur d'une dou«

leur fi vive , que je n'ofois porter mes
regards hors de ma barque ; les eaux dé-

bordées avoient âirmontéles digues, &
les avoient même rompues en plufieurs

endroits : les terres éîoient inondées à

plufieurs lieues aux environs , les mai-

Ions ou renverfées ou abandonnées ; on

voyoit quantité de petites barques rem-

plies d'hommes 5 de femmes, d'enfans à

jdemi-nuds , avec des vifages pâles 6c

défigurés par la faim qu'ils fouffroient,

ou par les maladies. Ils s'efForçoient de

monter la rivière
,
pour chercher dans

une autre contrée quelque fpulagement

àleurmifere. - -

Vers le foir grand nombre de. chré-

tiens qui montoient ou defcéndoient la

rivière , s'arrêtèrent pour venir paffer

une partie de la nuit dans ma barque 6c

y faire leurs dévotions. Mon bateJier,

qm
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t[m les connoiflbit ^ avoit foin de lc5

avertir fecrétement. Ces bons Néophytes

ne fçavoient en quels termes me mar-
quer leur reconnoiflance , de ce que je

m'expofois à tant de dangers pour leur

falut.

Quand je fus arrivé à Sianfr-yaîig
,

dans la petite rivière nommée Fa ho^ les

chrétiens m'achetèrent en peu de jours

ime barque. Elle étoit folide ; mais elle

ne convenoit gueres à l'ufage que j'en

devois faire : outre qu'elle étoit d'une

forme fmguliere , qui pouvoit attirer

l'attention des infidèles, & la faire re-

connoître plus aifément , elle devcnoit

inutile dans les petites rivières, où fou-

vent les eaux font baffes. Je fus cepen-

dant forcé de la prendre , parce qu'on

n'en trouvoit pas de meilleure , & que
je ne pouvois garder plus long-temps

celle où j étois , fans caufer de grands

frais au chrétien qui me l'avoit prêtée ,

& un dérangement dans fon comm'^'-ce ,

dont il ne m'eût pas été poffible de le

dédommager.
Après avoir donné plufieurs jours aux

chrétiens qui étoient fur les barques,
j'allai vifiter les chrétientés qui fe trou-

vent dans le diftrid^ de Tanghkn & de
Nan-yang^ deux villes de la province

Tome XXL L
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de Ho-nan, Les principaux d'entre les

chrétiens étoient venus m'inviter d'aller

dans leur pays. J'eus la confolation d'y

trouver grand nombre de Fidèles parfai»

t^ment inftruits des vérités chrétiennes,

& remplis des plus grands fentimens de

religion. Je ranimai la tiédeur de quelques

autres, dont la piété commençoit à fe

ralentir , & à difFérens jours je remplis

paifiblement toutes les fondions de mon
miniftere.

Comme j'allai vifiter le chef d'une de

ces chrétientés , où je devois palTer

quelques jours , on me raconta en che-

min que fa mère , qui étoit fur l âge

,

perfiftoit opiniâtrement dans fon infidé-

lité , & que tous les efforts qu'on avoit

fait pour l'en retirer , avoient été inu-

tilesc Cette dame étoit d'une bonne fa-

mille du pays , & fa converfion pouvoit
|

avoir des fuites avantageufes à la Reli-

gion. Je fî5 pour elle un vœu à fainte

Anne, que nous regardons comme la

|

patrone de cette contrée. A mon arrivée
1

je trouvai une petite femme d'une vieil-

lefle faine & robufte , & dont Tefprit
1

confervoit encore toute fa vigueur. J'eus

avec elle un affez long entretien , & il

ne me parut pas qu'elle en fût ébranlée.

Cependant quelques heures après elle
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vint me trouver , & me déclara en pré-

fence de toute fa famille, qu'elle vouloit

embraffer la foi. Quoiqu'elle afliftât ré-

gulièrement à toutes les inftruôions
, je

ne crus pas devoir lui conférer fi-tôt le

baptême : elle convint avec moi qu'il lui

falloit encore du temps pour s'y prépa-

rer, Comme elle eft d'un efprit ferme ,

je fuis perfuadé que fa converfion efl

fmcere , & que Dieu lui accordera la

grâce de la perfévérance.

Mon deitein étoit d'aller jufques vers '

Nan-yang ;m?ds comme dans cet endrot
il n'y avoit pas affez d'eau pour ma bar-

que , je fus obligé de retourner dans la

rivier' Pe-ho , oii j'appris en arrivant

qu'un xhifte venu de Peking étoit à

Textrcmité. J'y envoyai à Tinftant , &
fur le rapport qu'on me fit, j'allai dès

le foir même le confeffer & lui admi-

niftrer le facrement de l'Extrême-onc-

tion. Il mourut peu après minuit.

Comme c'étoit le temps du radoub
des barques , il y en avoit une multi-

tude incroyable fur la rivière. Celles

des chrétiens fe rendoient les unes après

les autres auprès de la mienne , & l'envi-

ronnoient. La plus grande partie de ces

barques étoit deftinéeà affembler les Fi-

dèles. Je fus occupé plufieurs nuits de
L ij
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• fuite à entendre leurs confefîîons, à dîre

la mefTe , & à les communier. Tout fînif-

foit avant le point du jour. Cette conti-

nuité de travail afFoiblit beaucoup ma
fanté, iur-tout dans le temps des grandes

chaleurs : d'ailleurs , quelque grande que

fût la barque , la multitude des femmes
avec leurs enfans , & certaines odeurs

qu'elles répandent fur leurs cheveux

,

affadiflent le cœur , & fans un mouchoir
trempé dans du vinaigre que je portois

de temps en temps au nez , je ferois

tombé plufieurs fois en défaillance. Le

corps fouffre dans ces occafîons , il eu.

vrai , mais Tefprit eft content , & la

piété de ces Néophytes dédommage au

centuple de toutes ces fatigues.

De Pe-ho j'allai â Tong-tfing'ouan^ o\\

plufieur^ chrétiens m'attendoient dans

leurs barques ; mais comme les infidèles

de ce quartier-là font d'un caraâere dan-

gereux, je crus devoir prendre plus de

précautions que je n'avois fait à Pe-ho,

Je confultai fur cela les principaux chré-

tiens , & il fut conclu que ceux qui

étoient fur les barques , n'iroient point

aux affemblées que je tiendrois dans les

terres, & que ceux qui font dans les

terres n'iroient point fur les barques ;

qui^ les hommes Ôc les femmes auroient
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leur jour marqué , &; qu'on m'en donne-

roit la lifte. Je pris mon logement dans la

maifon d'un chrétien , oti il y avoit un
quartier fort retiré ; j'y demeurai quelques

jours , & moyennant ces précautions
,
je

procurai tous les fecours fpirituels à

ces boni Néophytes fans la moindre al-

larme.

A peine avois-ie fini les aflemblées de

Tong'tJïng-oiLm ^ que des chrétiens de
lou-hou

,
qui font à deux bonnes journées

de-là, dans le diftrid de Tfao-yang-hien^

vi.iî'ent me prendre pour aller par terre

chez eux. Dès le premier jour un des

chevaux fe trouva fi fatigué , que le

principal chrétien qui me conduifoit ,

réfolut d'en louer un autre au fauxbourg
;

de Tfao-yang, oh nous devions coucher.

A la vue de cette ville , il me dit que s'il

n'y avoit pas un détour à faire de deux

grandes lieues pour la journée du len-

demain , il me propoferoit d'aller vifiter

une famille chrétienne qui feroit infini-

ment confolée de me voir. Je me dé-

termina? à y aller fur l'heure : la maifon

de cette famille eft écartée de toutes les

autres qui font dans le même lieu. Quand
j'en fus affez proche, j'envoyai un ca-

téchifie pour voir s'il n'y avoit point

quelque infidèle du voifinage , & je

L iij
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m'afïîs au coin d'une haie pour attendre

fa réponfe. Il revint peu après, en s'é-

criant : Grâce Jînguliere de Dieu , vous

êizs venu à tempspourprocurer une fainu
mort à un bon vieillard qui efi fur le point

d*expirer : il a encore î^efprit fain , & efi

plein de connoifiance. Mon catéchise re-

tourne aufli-tôt chez le malade, & lui

apprend qu'un Père fpirituel arrive. Un
Père fpirituel ^ dit le malade, // nen efi

jamais venu dans ces quartiers ; eh ! qui

Camené ici ? Il va à Lou-teou , dit le caté-

chifte. Ce r^efi pas ici le chemin , reprit U
malade. J'entrai dans ce moment-là même,
& je le trouvai levant les mains au ciel

pour remercier Dieu d'un ii grand bien-

fait. Dès qu'il m'apperçut : un Perefpiri"

tuel y s'écria-t-il verfant des larmes ea

abondance , quelle bonté î quelle provi»

dence de Dieu fur moi dans tétat où je mi

trouve ! il fe confefla avee une préfence

d'efprit admirable , & répondit à toutes

les prières de l'églife , lorfque je lui

donnai l'extrême-onôion. Enfin un peu

avant minuit , après avoir produit tous

les ades que la religion infpire dans ces

derniers momens , il expira tranquille-

inent entre mes bras.

Je comptois d'aller prendre un peu de

repos dans la fàlle oti l'on reçoit les gens
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de dehors , car il n'y avoit pas d'autre

endroit oti je piiffe me retirer , lorfqii'il

entra un vieillard vénérable par fa longue

barbe blanche: lae doutant bien qu'il

m'adrefleroit d'abord la parole , 6c que fi

je liois entretien avec lui , il reconnoî-

troitque j'étois étranger , je me contentai

de lui faire les complimens ordinaires ,

& fous quelque prête i^te je fortis de la

maifon : j'allai ni'affeoir au pied d'un

lïïonceau de paille à quelque pas de la

porte.

Ce vieillard ëtolt parent du malade
qui venoit d'explre^. A l'âge de plus de

quatre-vingt ans , il ne laifToit pas d'a-

voir encore de la vigueur. Il étoit Chef
d'une fede fort décriée dans r£,rnpire,

qui fe nomme Pc-lle/i-Kiao. La jeuncfTe

(le mon Catéchifte lui nerfuada que par

{'es invectives concre la Religion chré-

tienne , il le réduirolt bientôt au filence.

li commença par attaquer les Myfleres

de la Trinité 6c de l'incarnation. Heu-
reufemept il y avoit peu .de jours que
j'avois inilruit ce Catéchifte , de la ma-
nière dont il devoit s'y prendre pour
confondre les partifans de cette feâe

impie. U ne s'amufa. point à répondre

aux objedions du fe6laire , mais il le pria

dï l'éclaircir fur les principes de fa fect

L iv
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il lui en fîi voir les abfurdités & les

contradidions ; il lui prouva enfuite la

vérité de notre fainte Religion , réfutant

par occafion les frivoles objedions qu'il

avoit faites. J'entendois cet entretien tUi

lieu o\\ j'étois, & je priois le Seigneur

d'éclairer cet aveugle volontaire; mais il

ferma les yeux à la lumière ; & pour
toute réponfe il fe retira , en avouant
au Catéch'ifte que la Loi chrétienne étoit

pareillement bonne. J'admirai alors la

profondeur des jugemens de Dieu , qui

avoit ménagé le paflage d'un Million-

naire, pour mettre le iceau à la prédei-

tination de l'humble Néophyte , & à la

réprobation du vieillard endurci dans Tes

€rreurs«->,'^.f' -^i- ^vj,|.-.. • - ny-i- ^i^^t, :-<y

'" Quand je fus arrivé à Chu-Kla,, près

de Lou'teou,]e trouvai une Chrétienté

nombreufe & bien ramaffée. On me
donna un logement commode & éloigné

des maifons des Infidèles , oîi tous les

Chrétiens des environs s'affemblerent

pour participer aux facremens.

Apres avoir pafle huit jours avec eux,

je retournai à Tong- tjîn^- ouan ^ oii je

trouvai des Chrétiens de Koiiang-hoa qui

m'attendoient depuis deux jours. ïl y
avoir au port un grand nombre de bar-

ques nouvellement arrivées , toutes renv:
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pUes de Néophytes. On ne put trouver

qu'une feule barque propre à les y af-

lembler , & à exercer les fondions de

mon miniftere , mais elle étoit ii mal
équipée 3c fi mal couverte , que je fus

très-incommodé d'un vent froid & vio-

lent qui foufïloit toutes les nuits. Ccft

à quoi j'attribue la maladie dangereuie

dont je fus attaqué , & qui me mit aux
portes de la mort.

Le 9 oÛobre, veille de faint François

de Borgia
,

je fus pris d'une fièvre û
violente 9 qu'elle me fit juger que la

maladie ieroit férieufe. Je balançai fi,

dans la fituation où je me trouvois, il

ne feroit pas à propos de différer îa vifite

des Chrétiens qui m'attendoient dans les

terres. J'eus honte enfuite de cette pen-

fée ; tant de perfonnes à confefler , me
difois-je , tant d'autres à baptifer ! Alnii

le 10 , je montai à cheval, & je me
rendis dans la maifon qui m'étoit def-

tinée. .;, ,

Le mal ne fut pas long-temps fans fe,

déclarer. J'eus , pendant dix-huit jours,

une fièvre ardente avec d'atîreux redou-

blemens, qui me prenoieat tous les foïrs,

6c duroient jufqu'aa lever du foleiL Je

me trouvois dans un û grand épuite-

^eat > qu'il me fallut , pour eateuiLc

L V
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les confefîîons , tenir la tête appuyée fur

une table , & m'afleoir fur une chaife

pour conférer le baptême. A deux jours

difFérens , on crut que j'étois près d'ex-

pirer. Les Chrétiens firent la recom-
mandation de Tame ; & s'ils euiTent trou-

vé un cercueil aflez long pour moi , ils

lauroient acheté. J'eus toujours Tefprit

net en cet état , & je goûtois intérieu-

rement la plus douce confolation, de

me voir mourir entre les bras de ces

bons Néophytes , qui environnoient mon
lit , fondant en larmes , 6c récitnnt con-

tinuellement des prières.
"^'''

C'eft fans doute à la ferveur de leurs

prières, que je fuis redevable de ma gué-

rifon. La fièvre cefla. Mais il me refla

une grande foibleffe d'eftomac dont j'eus

de la peine à me remettre. Je ne laiflai

pas de baptifer foixante & dix-fept Caté-

chumènes, & d'entendre les confefîions

dé cent trente-neuf perfonnes. Il y eut

moins de communions, parce que Je ne

pus dire que cinq fois la meffe , n'ofant

rifquer de la dire plus fouvent, de crainte

qu'après la confécration il ne me prît

une défaillance.

Aufii-tôtque je fus en état de fortir,

j'allai rejoindre ma barque , pour ache-

ver la vifite des Chrétientés de Tong*
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de Chrétiens qui m'attendoient, & qui

en a voient préparé une grande très-

comme Je pour y tenir nos aflemblées.

Je ne pouvois aller dans les terres que
pendant la nuit ; je m'y rendis plufieurs

jours de fuite ; îcc inftruftions , les con-

fefîions & les baptêmes duroient jufques

au-delà de minuit, après quoi je difois

la mcffe pour me retirer fur la barque

avant le point du jour. Il fît pendant

tout ce temps-là un vent très -froid ôc

très - fec , auquel mon état de coava-
lefcent me rendoit bien fenfible.

Je defcendis enfuite la rivière pour
me rendre fur les terres dépendantes de

Ngan-lo, J'y trouvai des Chrétientés

nombreufes, qui fe font maintenues dans

une grande ferveur. Puis je pafTai par

Tching'Kiang'tfi y oii je m'arrêtai quel-

que temps en faveur des Chrétiens qui

vouloient faire leurs dévotions , 6c pour
baptifer quelques Catéchumènes bien

inltruits , qui vinrent de l'autre côté de

la rivière pour recevoir la grâce du
baptême , à laquelle ils afpiroient depuis

long-temps. ' -'»
•

' •• -" - ^ .

Delà j'allai vers Ngan-lo^ où je me
rendois tous les foirs pour retourner de

grand matin fur ma barque. Je ne m'ap-

L vj
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perçus point qu'on fît attention à morj.

ni lur le chemin , ni dans les rues qui
font aHez cléiertes. Mais de quelle dou-
leur ne fus-je pas pénétré à la vue de
nos Eglifes poficdées aujourd'hui par les

Infidèles, &c réduites à des ufages fou-

vent idolatriques, après avoir été durant

tant d'années , fandifiées par la préfence

de Jefus-Chrifl !

Quand j'eus fini dans ce quartier-là

les exercices de ma Million, je ûs aver-

tir de mon arrivée les Chrétiens qui font

vis-à-vis Chu-pai , grofle bourgade, o il

je me rendis aufli-tôt : j'y laifl'ai ma
barque , & j'entrai dans les terres pour
aller à Ye-Kin'tji^ qui en eft éloigné de
trois lieues. Cette Chrétienté donne de
grandes efpérances ; elle s'eft formée in-

îenfiblement par les bons exemples, ôc

par la patience de quelques dames chré-

tiennes , & d'une entr'autres qui a été

lïiariée à un Inhdele d'une riche & nom-
breufe f<iniille , nommé Yé , lequel a
donné fon nom à cette contrée., ,-

Cet Infidèle
,
plein d'ellîme pour fa

femme , ne là troublolt point dans les

exercices de la Religion qu'elle avoit

embraffée à fon inlçu , mais il ne pou-
voie loiitTrir qu'elle allât aux affemblées

que faifol: le Miffionnaire.Un jour qu'elle
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profita de rabfence de fon mari , pour
s'y rendre avec fon fils qu'elle avoit

converti k la Foi , le mari vint la chei-

cher, & l'enimena brui'quement , fans

cependant lui faire le moindre reproche
tant il refpeûoit fa vertu» • '

Peu après ^ Dieu accorda aux prières

de cette vertueufe Dame la converfion

de fon mari , qui n'étoit retenu dans
l'infidélité , que par des confidérations

humaines. Il eut la force de niéprifer les

railleries de fes amis infidèles ; il reçut

le baptême ; & au bout d'une année
pafî'ée dans la pratique des vertus chj'é-

tiennes , il mourut dans de grands fenti-

mens de piété. Je logeai dans fa maifon,
où je confeffai treize perfonncs , oc don-
nai le baptême à vingt-fix autres , dont
vingt-deux étoient de fa famille. J'y laif-

fai plufieurs Catéchumènes qui aVô/ieht

encore befoin d'inftrud^ions , & q^ùe je

baptiferai dans quelque temps»

En fuivant ma route pour me rendre

à Yo'Kia-Kcou , j'eus la confolatioa

d'adminiilrer les facremens à un grand

nombre de chrétiens, foit dans les b:r»

ques , foit dans les terres. La milcre'

caufée par l'inondation dont j'ai parld

éîoit extrême ; les hommes avoient lat

plupart caiitté le pays , pour uikr cher*

I' .
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cher ailleurs de quoi vivre ; leurs femmes
vinrent me trouver en grand nombre

,

pâles & défigurées: je crois que nlufieurs

d'entre elles n'auront pas furvécu long-

temps aux efforts de leur piété.

En allant environ deux lieues dans les

terres
, pour \iriier quelques familles

nouvellement chrétiennes ,
j'entrai dans

une maifon oii fe trouvoit, une jeune

femme
,
qui m'attendoit ce femble pour

mourir: à peine eut-elle reçu les facre-

mens de la pénitence 6c de l'extrême-

ondion , qu'elle expira.

Je m'arrêtai un jour entier dans la

maifon d'une autre famille nombreufe

,

oii plufieurs vinrent fe confefler , &
ni'amenerent leurs enfans pour leur con-

férer le faint baptême ; la prudence ne

me permit pas d'y dire la mefle.

: Une autre famille également nom-
breufe & toute compofee de chrétiens

,

qui venoient de rebâtir leurs maifons

confumées par les flammes , fut bien

confolée de me voir , & ces bonnes gens

ne fçavoient cojnment marquer leur re-

connolfTance. Cette afflidion qui leur

étoit arrivée afTez récemment , avoit

ranimé leur ferveur , & rétabli parmi

eux l'union & la paix , que l'intérêt &
la jaloufie avoieat troublé pendant

:.:M
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quelque temps. Je leur dis la meffe ,

à laquelle ils communièrent en grand
nombre.
Lorfque j'arrivai à Yo'Kld-Keou

, je

fus d'abord affligé de ce qu'il n'y avoit

point de lieu propre à aflembler les

îideles, mais la Providence me fecourut :

il fe trouva dans la rivière une grande

barque qui étoit vuide , où j'eus toute la

liberté de m'acquitter de mes fondVions

,

les chrétiens s'y rendirent de toute la

campagne. Comme j'étois furmon départ,

ils me prièrent de le différer de deux
jours , pour faire venir les catéchumènes
Ils me les amenèrent en grand nombre

,

& entré autres fept pères de famille , qui

étoient eux & leurs erifans parfaitement

inflruits des vérités de la foi.

Mon deflein étoit d'aller pendant le

jour dans les terres vifiter les diverfes^

chrétientés,& m'ihflruire par moi-même,
de l'état oîi elles fe trouvoient ; mais les

chrétiens s'y oppoferent , parce que félon

eux je ne pouvois pafTer la nuit en fureté

fur la rivière vis-à-vis de leurs maifons.

En effet, la difette qui duroit depuis trois

ans dans cette contrée , avoit attiré une
multitude furprenante de voleurs; les

barques n'y demeuroient pendant la nuit

qu'avec les plus grandes précautions ; Us

'
1, '- ^"tf-i

4' >M
•h.r''lù'



1

'

î '1

I

içé Lettres édifiantes

maîtres de ces barques les Joîgnoîent

enfemble , les ferraient le plus qu'ils pou-

voîent , & les lioient les unes aux autres

avec des chaînes, de crainte que les vo-

leurs ne coupaffent pendant la nuit les

amarres , & ne les tiraflent à l'écart pour
les piller avec plus de liberté. Les chré-

tiens qui en avoient deux grandes > pla-

cerenr la mienne au milieu des leur*

,

auxquelles ils l'attachoient tous les Ibirs

avec des chaînes. "-'-' '\ >

' Moyennant cette précaution , je paf-

fois la nuit dans ma barque , & je pou-
vois aller le jour dans les terres. Je pro-

pofai à quelques-uns d'aller chez eux^
pour entendre les confefîions de leurs

femmes , & baptifer leurs enfans qu'ils

ne pouvoient pas apporter de fi loin^

Leur zèle pour ma confervation leur ût

naître des difficultés que j'eus bientôt

applanres : les canaux , difoient les uns ^

ont été gâtés par lés inondations 6c font

remplis de fable : hé bien , leur répon-

dois-je, j'irai à pied» D'autres m'bbjec-

toient aue depuis longtemps le riz man-
quoit (fans leur maifon , &c qu'ils n'a-

voient pas de quoi en acheter , qu'ils ne
vivoient que de petits poiflbns & de

radines qu'il leur falloit chercher affe

avant en terre» Cela me fiiifira , kiLï

ji..
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diroîs-je : je vifitai donc toutes les fa-

milles chrétiennes de cette contrée : je

fus fiirpris de trouver en vie une petite

naine que j'avois vu les années précé-

dentes ; elle avoit plus de quatre-vingt

ans , & étoit encore faine de corps ôc

d'efprit: elle paroiflbit tranfportée de joie

de voir encore un Millionnaire avant fa

mort , qu'elle regardoit comme peu éloi-

gnée.

La mifere n'étoit pas moins grande à

Me-ouang-tjoul ; parmi plufieurs familles

Chrétiennes que je vifitai , j'en trouvai

une y compofée de huit perfonnes , qui

toutes étoient à l'extrémité ; il n'y avoit

que la mère qui fe portât bien , & qui

fecouroit tous ces malades* Ceux qui

m'accompagnoient ne croyoient pas que
je pufle donner l'abfolution au chef de
cette famille

, parce que depuis quelque

jours il étoit en délire. On lui dit , à

tout hafard
, que j'étois arrivé. Comme

il me connoiftbit depuis long - temps ,

dès qu'il entendit mon nom , il fe tourna

de mon côté , me tendit la main , fe

leva fur fon féant , & joignant les mains

avec refpeû , il remercia Dieu cie la

grâce qu'il lui accordoit ; il récita en-

fuite fes prières avec un ton de voix

fi forte & fi diilinûe
,
que tous les affif-

:A\
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tans en furent frappés d'étonnement
;

puis il prononça plufieurs rdes fi cou-

lamment
,
qu'on voyoit bien qu'il s'y

étoit exerce depuis plufieurs années. Je

lui adminiftrai les derniers facrem^ns
,

&C je confeffai toute cette famille. J'ad-

mirai h fermeté de la mère , & fa parfaite

réfi. la -lOn à la volonté de Dieu , dans

cette affli£lion générale de fon mari &
de fes enfans.

Dans le diftriâ: de Hangtchuen^ la digue

étoit ci-devant bordée de maifons & de

grands arbres, maintenant on n'y voit

nul veftige de maifons , & les arbres font

ou coupés ou déracinés par l'inonda-

tion. Les hommes que j'avois fait avertir

un ou deux jours auparavant, vinrent fe

confeiTer fur ma barque, 6c m'apportè-

rent leurs petits enfans pour les baptifer:

& vos femmes y leur àiddis']^^ feront-elks

privées de cette confolation ? Quel moyen
,

me répondoient-ils , vous fçave^ quclLs

nepeuvent venir à votre barque , & vous m
pouve:^ pas pajfer ici la nuit comme autres

fois , il 71y aurolt point de sûreté pour

vous.

En descendant la rivière , il ne me fut

pas pofîible de vifiter les chrétientés de

Han-yang^ parce que la plupart étoieiit

trop voilines de Han-Keou^ ÔC qu'il éioit
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à craindre que mon arrivée ne fût divul-

guée imprudemment , n'ayant pu avertir

les chrétiens des précautions qu'il y avoit

à prendre : je différai cette vifite à un
autre temps. ^^

Mais je m'apperçois , mon Révérend
Père, qu'en continuant de vous rendre

un compte exaft de tous les endroits que
j'ai parcourus dans cette vafte Provmce,
pour procurer aux chrétiens les fecours

fpirituelsqui leur manquent par l'éloigne-

ment de leurs Pafleurs , je m'expofe à

vous fatiguer par des redites ennuyeufes.
Le détail que j'ai fait jufqu'ici , de la

manière dont j'affemble {ecrétement les

fidèles , Vous fait afTez connoître les

moyens qui fe prennent en ce temps de
perfécution, pour établir & maintenir

la foi dans ces chrétientés défolées: ainfi

,

fans entrer davantage dans les mêmes
détails, je m'attacherai à ce qui m'eft

arrivé de plus iingulier.

Grâces A la proteâion particulière de
Dieu , j'ai rempli afTez paifiblement les

fondions de mon miniflere , il n'y a eu
que deux ou trois occafions où j'ai couru

rifque d'être découvert. Une fois il

échappa imprudemment à un jeune hom-
me quelques paroles en préfence de plu-

fieurs infidèles qui pouvoient les rap-

U>: ^f*,
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porter ?a\x foldats de la garde , & ceux-

ci feroient venus aufli-tôt me chercher

dans la maifon oîi je logeois : j'en fus

averti à temps > & je partis fur l'heure

pour aller à vingt-quatre lieues de là,

dans le diflrid de Kotiam - hoa. Pour

gagner la rivière , il me fallut affuyer

une groiTe pluie , & marcher daiiS v'es

chemins très-boueux & très-gliflans. Je

demeurai près d^l^ mois à Kouang hoa
,

chez un ancien chrétien nommé Chd:,

chaque jour étoit marqué pour tant de

familles , dont le nombre étoit 6xé , ifin

d'éviter un trop grand abord
, qui aurolt

pu i^ire naître des foupçons. Je partois

It foir pour me rendre vers le commen-
cement de la nuit aux chrétientés des

environs : je n'ctois accompagné que

d'une feule perfonne ,
qui rnarchoit aflez

loin devant moi , afin de perfuader aux

paflans , que je connoiflbis les chemins

,

& de mieux détourner l'idée qui auroit

pu leur venir que j'étois Européen. C'eft

une pratique qui m'a été fuggérée par

des chrétiens , & que j'obferve affez or-

dinairement dans mes voyages par terre.

' Une autre alarme m'empêcha de paffer

la rivière du côté de Kou-tchin^ & de

me tranfporter dans les terres oii il y a

quantité d<^ familles chrétiennes, à ^ua«
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torze lieues au nord de cette ville. Deux.

ou trois chrétiens, un peu chicaneurs,'

avoient donné lieu à cette alarme : au
lieu de terminer une affaire d'intérêt par

un accommodement à l'amiable , comme
ils pouvoient le faire aifément, ils s'avi-

ferent d'aller jufqu'à trois fois porter

leurs plaintes aux Mandarins , & ils at-

taquèrent dans leurs accuidtions un riche

lettré du pays : celui-ci accufa à Ton tour

les chrétiens de faire des affemblées, où
ils concertoient enfemblé des projets de
révolte. On jugea que les preuves qu'ap-

portoit le lettré, pour fe rendre maître

d'une certaine portion de terre qui lui

étoit difputée , n'étoient pas fuffifantes ;

mais peu après des Officiers du tribunal

parcoururent les maifons des chrétiens
,

& en arrêtèrent huit ou dix, dont quel-

ques-uns furent chargés de chaînes , &
entr'autres un nommé Tjingy qui étoit

regardé comme le chefdes chrétiens, &
à qui on mit une grofle chaîne au col.

Sur les repréfentations qu'ils firent
, que

c'étoit le temps de la récolte , ils furent

renvoyés fans caution.

Les Officiers qui les arrêtèrent ne pro-

dviifirent aucun ordre du Mandarin ; ils

dirent feulement que l'Empereur ayoit

profcrit la religion chrétitnae , ôc que

m
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ceux qui la profeflbient , dévoient être

réprimés par un châtiment exemplaire.

Plufieurs chrétiens de ce canton-là font

venus me trouver pour faire leurs dévo-

tio' s : un de ces plaideurs vint avec les

autre , & je crus devoir le punir de fa

faute en le privant , pour cette année,

de la communion. Grâces à Dieu cet

orage n'a eu aucune mauvaife fuite , h
pas un feul n'a chancelle dans fa foi.

Quelques - uns abandonnèrent leur ré-

colte, & difparurent pour un temps,

afin de fe fouflraire à la malignité des

infidèles.

Peu de temps après un ancien Néo-

phyte , d'un âge avancé , & dont je

n'avois nulle raifon de me défier, me

caufa une nouvelle inquiétude. Il y avoit

iîx jours que je pafTois toutes les nuits

dans une grande barque à adminiflrer les

facremens à une multitude de chrétiens

qu'on alloit chercher tous les foirs dans

de petites barques couvertes. Le vieil-

lard vint à fon tour , & à fon air effaré

j'entrevis d'abord qu'il étoit dominé par
|

quelque paflion violente ; en effet , il

étoit mal content de fon fils pour des

raifons qui faifoient honneur au fils , &
qui auroient dû couvrir le père de con-

fufion. Il étoit fur-tout courroucé contre
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les chrétiens de ce que , fans avoir égard

à Tes plaintes, ils avoient choifi ce jeune

homme pour préfider aux aiTemblées,

& y réciter les prières accoutumées. Il

me déchargea lur cela fon cœur; & d'un

ton menaçant, il m'ajouta que fi je con-
firmois le choix des chrétiens , je m'en
repentirois.

Je lui répondis avec douceur , & je

tâchai de le calmer. Comme je n'entrois

pas dans fa paffion , il fe retira brufque-

ment, & dit à un de mes Catéchiiles

qu'il alloit me déférer aux Chefs du
quartier & aux Officiers du Tribunal.

Je me retirai à Kouang-hoa^ bien plus

touché de la malheureufe difpofition de
fon efprit , que du mal qu'il vouloit me
faire. Je m'adrefTai à Dieu dont je ref-

fentois chaque jour la proteâion , & je

le priai avec larmes de changer le cœur
de cet infortuné vieillard. '

.

Quelques mois après je repaffai par le

même endroit, & je m'informai de fa

conduite : // rCeJl pas rtconnoïffabh , me
répondirent les chrétiens , depuis du temps
il fait des prières extraordinaires^ ilpleure y

il jeune , & mem une vie trh-aujlere ; il

s'
efi

parfaitement réconcilié avec fon fils ^

tnfin cejl un autre homme , & vous le trou^

vere^ tout à fait changé.
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En effet, à peine eut-il appris mon
arrivée , qu'il vint en hâte à ma barque

;

& fe jettant à mes pieds , fondant en

pleurs , il me demanda pardon , & me
répéta plufieurs fois qu'il ne méritoit pas

de vivre. Il me pria enfuite de le con-

fefler; ce qu'il n'avoit pas voulu faire

auparavant, ne daignant pas même écou«

ter mes exhortations, ni celles des chré-

tiens. Il fe confefla jufqu'à trois fois,

mais il fe croyoit indigne d'approcher

de la fainte table : je le raffurai, & il

communia avec des fentimens de péni-

tence & de ferveur qui édifièrent les

fidèles. Ceux qui connoiffoient le naturel

de ce vieillard, regardèrent fon change-

ment comme un vrai miracle de la grâce.

Permettez-moi, mon Révérend Père,

de vous communiquer une obfei^vation

que j'ai faite fur cette rivière vers Chc-pai^

grofîe Bourgade qui eft à fix lieues aii-

defibus de la ville de Ngan-lo, Quelques

lieues au - deffus & au - deffous de ce

Bourg, la rivière fe trouve confidéra-l

blement diminuée, fans qu'il fe faiTe

aucun partage de fes eaux; & à huit ou

neuf lieues au- deffous, elle reprend fa

première grandeur fans recevoir de non*

velles eaux que celles de quelques petits 1

ruiffeaux qui, la plus grande parti" k\

l'année,

If
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l'année , font prefqiie à fec vîsà-vîs Che*
pal\ elle eft tellement diminuée, qu'à là

réferve d'un canal voifm qui n'efl pas
fort large , je l'ai paffée & repaflee plu-
fieurs fois avec le fecours d'une fimplè
perche. J'ai toujours été furpris de trou*
ver là cette rivière fi baffe & fi étroite ;

mais je n'ai penfé à en chercher la raifon
$

qu'à l'occafion d'un naufrage que fit une
groffe barque qui appartenoit à une fa-

mille chrétienne. Dans l'endroit oii la ri-

vière diminue prefque tout à coup, elle

coule avec une extrême rapidité ; &
dans le lieu oii elle reprend fa grandeur

,

elle eft également rapide. A la fixieme

lune que les eaux étoient grandes &c le

vent affez fort , la barque dont je parle ,

arrivant au-defliis de Che-paiy fut jettée

fur un banc de fable , car entre ces deux
endroits tout eft plein de fable mouvant
qui change continuellement de place. Le
Batelier jetta l'ancre jufqu'à ce que le

vent diminuât , & lui permît de conti-

nuer fa route ; mais un bouillonnement

de fable mouvant qui vint de deffous

I

l'eau, jetta fa barque fur le côté; un
I

fécond bouillonnement lui fuccéda, puis

un troifieme , & un quatrième , qui mi-
irent la barque en pièces. Sa femme, &
un de fes enfans voulant fauver quelques

Tome XXI. M

\^ n

i< m.

.,'%ii
•'. >

.' i- :

H\,



I il

i !!

pli-

' ri

i6& £«//r<i idifianns

meubîcs , furent entraînés à i)iuâ tl'iin

Zy (i) par la rapidité de l'eau 1" mari

abandonna tout pour aller à leur fecoius

avec Ion canot, & il leur fauva la vie ;

mais il perdit toutes fes marchandlfts, &
il fut réduit à la mendicité. Les chrétiens

qui connoiffoient fa vertu , ralTiikrent

dans ce befoin extrême.

Quand j'arrivai à cet endroit cîi fe

fit le naufrage , le temps étoit doux &
ferein : j'y apperçus de tous côtes des

tournoyemens d'eau , dont le centre en-^

traînoit au fond les ordures de la ri-

vière , avec des bouillonnemens de fable.

Au-defîbus de ces bouillonnemens, l'eau

étoit rapide , mais fans aucune chute

d'eau. Dans l'autre endroit qui eft plus

bas, & 011 la rivière reprend fa gran*

deur naturelle , on n'y apperçolt

point de tournoyement , mais des bouil-

lonnemens de fable , & la rapidité de

la rivière eft accompagnée de chûtes

d'eau : on y voit des elpeces de petites

iiles à quelque diflance les unes des

autres. Ce n'eft point de la terre qui

paroît fur la furface de l'eau : ce font

des branches d'arbres, des racines, des

rofeaux , des herbes liées enfemble. XJn

"
'

(x) Dix lys font une lieue.

if
I
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chrétien de ce lieii-lA qui ctoit fur ma
barque , me les fit remarquer , & me
dit que ces branchages fortoient de def-

fous l'eau , fans qu'on pût fçavoir d'oîi

ils venoient ; & que ces malles qui
avoient fept à huit toifes de face du
côt^ que nous les dépaffâmes , étoient

immobiles , & tenoient au fond de l'eau

fans flotter ; qu'il étoit dangereux d'en

approcher de trop près
, parce que l'eau

bouillonnoit tout autour ; que cepen-
dant quand les eaux étoient fort baftes ,

les pêcheurs fe hafardoient à aller pren-

dre ce qui furnageoit , pour s'en lervir

en guife de. bois de chauffage.

Voilà , mon Révérend Père , ce qui
paroît aux yeux. Votre conjeâ:ure fera

apparemment la même que la mienne. Je

juge qu'à l'endroit de la rivière qui eft

au-defTus , l'eau entre dans des gouffres

de fable qu'elle fait bouillonner, &
qu'elle coule fous terre jufqu'à l'endroit

oui eil à huit ou neuf lieues au-deflbus

,

aoii elle fort en pouffant avec force les

ordures qu'elle a précipitées avec elle

dans le premier endroit, & forme ainû
ces iflots d'herbes 6c de braachages qu'on

y apperçoit. On connoît des rivières qui

le perdent entièrement ou en partie dans

la terre, ôc vont fortir ailleurs. Mais ie

M ij '
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ne crois pas qu'on ait gueres entendu

parler de rivière , dont une partie fe

perde fous fon propre lit , pour aller s'y

rendre à quelques lieues de-là. ^

Aux environs de Chz-pai^ ils'eft formé

une chrétienté nouvelle affez nombreufe

que je n'ai pu vifiter, parce que toutes

ces familles font au milieu de leurs pa-

ïens infidèles. J'envoyai avertir le Hoel-

changow Chef de cette chrétienté de

venir me trouver , pour convenir avec

lui du jour, oîi ces nouveaux fidèles

viendroient s'alTembler dans ma barque,

Ce Chef vint aufîi-tôt accompagné de

plufieurs pères de famille ; & à peine fut-

il arrivé au bord de la rivière
,
qu'il fe

mit à crier de toutes fes forces ; Lao-ye

Lai'Leao. Le Père eft donc venu ? Heu-
reufement la Providence avoit conduit

une barque de chrétiens auprès de la

mienne : je les fis tous pafler fur cette

barque pour cacher la mienne aux infi-

dèles qui m'environnoient de toutes parts.

J'envoyai enfuite un Catéchifle pour

leur dire que dans les conjonftures pré-

fentes, il y avoit des mefures de pru-

dence à garder, qu'ils étoient venus en

trop grand nombre & avec trop d'éclat;

qu'ils retournaflent chez eux , & que

dans peu de mois je reviçndrois les voir;

V
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& comme je fçavois d'ailleurs que plu-

fieurs d'entr'eux n*étoient pas afîez l3ien

inflruits pour recevoir le baptême, ou
pour approcher des facremens

, je leur

fis diftribuer des feuilles de catéchifme

,

& des livres qui traitent de la religion,

afîndes*en mieux inftruire jufqu'à mon
retour. , , , , ^: ,

Un feul exemple vous fera connoître

ce que les chrétiens ont à fouifrir de
leurs parens idolâtres. Un chrétien ,

nommé Etienne 'iuang , dont j'ai bap^

tifé la famille en icre qui efl très-nom-

breufe , & qu'il avoit parfaitement bien

inftruite , avoit eu le chagrin de voinr

mourir un de fes frères : Quelques-uns

de fes parens , fort attachés aux idoles ,

prétendirent faire leurs cérémonies fu-

perftitieufes : Ouang s*y oppofa avec
zèle, & leur dit que ion frère étant

chrétien , les cérémonies étoient déjà

faites de la manière que la Religion chré-

tienne les prefcrit. Il y en a qui afTurent

qu'il lui échappa quelques invectives

contre les idoles; quoi qu'il en foit, ces

infidèles fe jetterent fur leur parent, fi^

l'accablèrent de coups , quelques-uns

même des plus emportés , le traînèrent

à une flaque d'eau qui eft à deux pas de

la maifon, & lui plongèrent la tête dans,

M iij
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l'eau , comme ayant defTein de le noyer.

Mais d autres plus modères accoururent

,

& le tirèrent des mains de ces furieux.

Pendant ce temps-là , ce fervent chré-

tien prioit Dieu de venir à fon fecours

,

& dcmandoit pardon pour ceux qui le

nialtraitoicnt fi cruellement ; c*eft ce

que m'a rapporté fon père , âgé de plus

de foixante & dix ans , qui vint me trou-

ver fur ma barque , & qui envioit à fon

iîls le bonheur qu'il avoit eu d'être jugé

digne de foufFrir des outrages & d'indi-

gnes traitemens pour la caufe de Jefus-

Chrift. Il m'amenoit une de fes filles

,

mariée à un infidèle , que je trouvai

très-difpofée k recevoir le baptême.

Les triftes conjonftures oîi fe trouve

la Religion perfécutée , & la haine des

infidèles pour ceux qui l'embraflent

,

gênent & fatiguent extraordinairemcnt

un Mifiîonnaire. Les inftru£lions peuvent

bien fe faire à diverfes reprifes pendant

le jour, mais il ne peut entendre les Cv/ii-

fefiîons-que pendant la nuit , & la meH'e

doit être toujours achevée avant la

pointe du jour. Dans les terres , les fa-

milles font fouvent éloignées de l'en-

droit où le Mifîîonnaire efl logé ; ou-

tre que ces bonnes gens ne quittent leur

travail que fort tard , celui chez qui il

1 ,
''•«.
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loge , a foin de les avertir de ne venir

qu'affez avant dans la nuit , 6c lorfqiie

tous fes voiiins font couchés.

Il en eft à peu près de même fur les

rivières ; il n'y a de fureté que pendant

la nuit
,
parce que durant le jour , tout

efl à craindre dès barques voifines , de

ceux qui ont leurs maifons fur le bord
de la rivière, & du concours des au-

tres qui vont & qui viennent pour leur

commerce. On eft foutenu dans ces fa^

tigiies par la ferveur & la piété des

fidèles , que ni la diftance des lieux ,

ni la i^f^Meur des faifbns , ni les incom-

modités des chemins ne peuvent arrêter,

quand ils font avertis de la préfence du
Miffionnalre.

Dans un village , qui eu à quelques

lieues de Han-keou
,

je logeai chez un
ancien chrétien , dont le petit-fils

,
qui

n'a que douze ans , me charma par fa

ferveur & fon zèle. Ce jeune enfant ne

défemparoit pas la porte de ma cîiatu-

bre , à il y demeura conftamment matin

& folr , lifant à tous ceux qui vpnoient

les inftrudions faites pour les préparer

à la confefïîon & à la communion. Il

faut bien , difoit-il , que je contribue , au»

tant qîUil niejt pojjible ^ aufalut de. leurs

âmes,

M iv
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Mais ce que j'appris en arrivant à

Lieou-kia-ke , me bleffa vivement le

cœur. Le chef d'une riche & nombreufe

famille , toute chréti3nne , venoit de

mourir , fans recevoir le baptême , après

lequel il foupiroit depuis plufieurs an-

nées. Ce Lettre faifoit les fondions du

plus zélé CatéCâiifle ; il avoit converti

toute fa famille , & en avoit gagné plu-

fieurs autres à la foi : il oblervoit exac-

tement les jeûnes, & tout ce que pref*

^rit la Religion , fans jamais manquer à

aucun des exercices de piété ; il le fai-

ibit un honneur de prêter fa maifon au

Miflionnaire pour y tenir fes affemblées;

il ne lui manquoit que la grâce du bap*

tême , qu'on n'avo?*^ pu encore lui ad*

jniniflrer
, parce . a'avant que de con-

noître la loi chrétienne , li avoit époulé

jime feconae femn e du vivant de la pre-

mière. ^

La mort de la première femme ayant

levé cet obftacle , il envoya aufîi-tôt

avertir le Catéchifte de cette contrée de

venir le baptifer. Le Catéchifle étoit

ergagé dans un voyage , & ne voyant

Eoint que la chofe preffât , il remit le

aptême jufqu'à fon retour, qui ne de-

voit pas être éloigné. Cependant le

lettré tombe malade , ôc eft enlevé çn

I
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peu de jours , fans qu'on put trouver

perfonne qui fçCit adminiflrcr le bap-

tême, n mourut , à ce qu'on m'a afliiré ,

dans de grands fentimens de religion,

& témoignant le plus ardent defu* de le

recevoir.

A peine fçut-on là mon arrivée que
le fils du défunt vint me trouver accablé

de douleur de la perte qu'il avoit fdite,

& encore plus de ce que fon j)ere avoit

été privé de la grâce du baptême. 11 me
pria de baptifer au plutôt fa mère. Un
moment après cette dame m'envoya un
de fes premiers domeftiques, dont toute

la famille eil chrétienne , pour m'inviter

à prendre mon logement dans fa maifon.

Je ne ^a\s point devoir accepter fes

ofïrcîs, parce que cette maifon eft danS'

la grande rue du bourg, & peu éloignée

du corps-de-garde. J'allai donc me loger

à l'extrémité de la bourgade , dans une
maifon écartée & bien fermée. Dès le

foir même, cette bonne veuve vint me
trouver ; elle étolt inconfolable , de ce

que fon mari n'avoit pu recevoir le

baptême avant fa mort ; elle me le de-

manda avec inftance pour elle- même ;

& comme elle étoit bien inftruite , que
depuis bien des années elle vivoit aufïî

régulièrement que les plus ferventes
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chrétiennes, je n'eus point de peine à

lui recorder cette grâce. Elle s'étoit

fait informer du jour que je devois arri-

ver , & elle avoit fait venir chez elle la

fille de la première femme ,
qui s'étoit

mariée l'année précédente à un Lettré

infidèle, auquel elle avoit été promife

dès l'enfance. Vous fçavez , mon Révé-

rend Père, la délicateffe des Lettrés,

pour ne pas laiflfer fortir leurs femmes,

fur-tout quand elles (ont jeunes , & le

peu d'afFedion que les enfans d'une pre-

mière femme ont d'ordinaire pour la

féconde : jugez de-là quelle cft la ferveur

de cette bonne veuve, & quelle auto-

rité elle s'efl acquife dans la famille de

fon mari. La jeune femme fe confeffa

& communia avec beaucoup de piété;

elle m'allura qu'elle ne s'écartoit en rien

àts inflrudions que je lui avois données,

pour ne pas participer aux idolâtries &
aux pratiques fuperftitieufes de fon

mari; que du refte, félon les conven-

tions qui furent faites par fon père , on

ne l'inquiétoit nullement dans l'exercice

de fa religion

Vers Sien-tao'tching^ il m'arriva une

aventure dans la maifon du chrétien oii

je iogeois
, qui le mortifia fort , & dont

je ne fis que rire. Le premier jour que

'v1î=

'h
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j'y arrivai , il furvint une grofle pluie

qui dura toute la nuit, il pleùvoit de
tous côtés dans la chambre qu'il avoit

préparée , & il fut obligé d'avouer lui-

même qu'il n'étoit pas poffible de dref-

fer l'autel pour dire la meffe ; il pleùvoit

également dans l'endroit oii il avoit

placé des planches poiir y étendre mon
lit. Tout ce que je pus faire , après avoir

ouï les confelîions , fut de m'affeoir dans

un coin , de mettre une efpece d'auvent

fur ma tête , au moyen duquel la pluie

couloit en bas, & de tenir les jambes
bien ferrées l'une contre lautre ; dans

cette pojfture , toute gênante qu'elle

étoit , je ne laiflai pas de prendre un peu
de fommeil.

Le temps fe mit au beau le lendemain,

&je fus bien dédommagé de ce petit

accident, & par l'afïluence des chrétiens

qui vinrent de plufieurs endroits aiTez

éloignés , & par la confolation que me
donna enfuite , à une lieue plus loin,

la converiion d'un chef de famille, qui

depuis plufieurs années étoit de la fefte

de Pd'un , fede fort décriée dans l'Em-

pire ,& défendue par les lolx. Ceux qui

luivent cette fe£le , attendent un grand

conquérant, qui fubjuguera tout l'uni-

yers,
*

. . ^-
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Ce fe£iaire fut d'abord ,détrompé de

la mëtempfycofe en lifant avec atten-

tion le livre du Père Ricci , fur la vé-

ritable idée du premier Être , que lui

avoit prêté fon gendre , qui étoit chré-

tien ; mais la leduré qu'il fit enfuite d'un

livre du Père Verbieft, qui explique les

dix Commandemens de Dieu 6i l'incar-

nation du Verbe , acheva tout-à-fait fa

converfion. Ce furent de ces deux livres

que Dieu fe fervit pour toucher fon

cœur , & le faire entrer dans la voie du

falut. Il y avoit déjà du temps qu'il avoit

renoncé à toutes les pratiques de fa

feue , & ce ne fut qu'après bien des

épreuves, que je l'admis au faint bap-

tême. Je trouvai toute fa famille , com-
pofée de vingt perfonn^es , très-bien inf-

truites des vérités de la Religion ; il n'y

avoit pas jufqu'aux enfans de cinq à fix

ans
, qui me réckoient par cœur les

prières &c le catéchifme. Cette conver-

fion fera grand bruit, & fera d'un grand

exemple dans tout ce canton , où il s'eft

acquis beaucoup de réputation.

En parcourant la rivière du côté de

Tong - tjing' ouan , pour vifiter les diffé-

rentes chrétientés de cette contrée; une

femme âgée de foixante - dix - fept ans,

arriva fur fa barque , 6ô la fit placer à
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côté de la mienne , pour fe confefler. J'y

allai pendant la nuit; elle avoit pour-

lors une oppreffion de poitrine aflez

légère ; mais le lendemain vers midi le

mal augmenta tout-à- coup, & devint

dangereux. Elle m'envoya chercher pour
lui donner l'extrême- onâion ; comme
c'étoit en plein jour , & qu'il falloît aller

de ma barque fur la fienne, on me fit un
chemin en efpece de voûte avec des

nattes, afin que je puffe m'y glifler fans

être apperçu. Je la trouvai en effet fort

oppreffée; elle fe confelfa encore , &
reçut l'extrême-ondVion ; fur le foir elle

rendit pailiblement fon ame à fon Créa-

teur. Providence finguliere du Dieu des

miféricordes , à l'égard d'une ancienne

chrétienne , qui s'etoit toujours diftin-

guée par la fermeté de fa foi & par la

ferveur de fa piété. •
»

Comme je penfois à remonter la ri-

vière pour aller vifiter d'autres chrétien-

tés , on vint m avertir qu'il étoit venu
la nuit précédente , un ordre aux Man-
darins d'arrêter les barq-jc > pour les gens

de la fuite da nouveau Vice -Roi, qui

venoit de la province de Chcnfi; on me
repréfenta qu'en remontant la rivière ,

ma barque feroit infailliblement vifitée

par les Officiers des Mandarins, & que
n

%^ ^^'

nfc
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n'y trouvant point de marchand ifes , ils

auroient droit de la retenir ; que d'ail-

leurs , ce qui étoit le plus à craindre , je

courrois rifque d'être reconnu pour

Européen; c'eft pourquoi l'on me con-

feilloit de defcendre la rivière, & de

me tenir à quelque port éloigné, jufqu'à

ce que le Vice-Roi mt paflc.

Je fuivis ce confeil , & je defcendis

la rivière jufqu'à un port, qui eft à fept

ou huit lieues de Siang-yang ^ d'oii je

n»e rendis chez un chrétien nommé Ting^

qui demeure à trois lieues de-là dans les

terres ; c'eft un homme d'efprit , fort

accrédité dans ce canton, & très -affec-

tionné à la Religion ; comme fa maifon

eilafTez écartée, je lui propofai de me
faire conflruire à mes frais , dans un coin

de fa cour, deux chambres, petites à

kl vérité , pour ne pas frapper les J^eux

cie {qs voifms , mais fuffifantes pour y
loger deux perfonnes avec moi , afin que
je puffe m'y retirer dans les mois des

grandes chaleurs, ou dans des temps
d'alarmes ; il y confentit très-volontiers.

J'ai un afyle à -peu -près femblable

dans le diflrid de Kouang-hoa^ chez un
chrétien, nommé Chci , dont j'ai déjà

parlé ; il m'a fait bâtir une petite cham-
bre de briques non cuites , ôc couverte

•m
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(le chaume, & une autre grande à côté
pour y dire la mefTe & entendre les

cont'emons. Ces deux maifons font

comme le centre , où tous les fidèles

des environs viennent fe raflembler , &
d'oii je pars pour aller chez ceux qui ne
peuvent pas s'y rendre. Ce qui efl un
grand avantage pour le MiiTionnaire ôc
pour les chrétiens.

C'eft de cet endroit que j'allai " ^'amo*

cham^ qui eft de la dépenda de la

ville de Koutchin. Ce lieu {itu es

montagnes , efl d'un difficile ..ré : il

me fallut paffer la rivière qui efl dans

cet endroit - là très - dangereufe
, parce

qu'elle eft pleine de courans, de roches

& de gros galets. Je fus obligé de paffer

fur deux bacs des endroits dont la tra-

verfée étoit fort longue, fans qu'on me
reconnut ; & au fortir de la rivière , je

trouvai pendant deux lieues dans ces

montagnes , des fentiers très - étroits &
extrêmement raboteux.

Enfin , j'arrivai chez un Néophyte ,

nommé Yang, C'efl dans fa maifon que
les chrétiens s'affemblent plufieurs fois

chaque mois , pour y réciter les prières

accoutumées, & entendre les leàiires

,

qui les maintiennent dans la connoif-

fance des vérités de la Religion j l'en-
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droit oh fa maifon eft iîtuée,eft en-

touré de petites collines bien boifées

,

& efi: arrofé d'un ruiiTeau, oîi Teau ne

manque jamais. Du rede , on n'y vit que
de millet, de poiflbn falé, & des herbes

que fourniflent les jardins; ces monta-

gnes ne font pas affez peuplées pour

qu'on ait pu y établir des marchés pu-

blics ; & fi Ton veut du riz , de la vian-

de , ou du poiiTon frais , il faut aller les

chercher à trois lieues de-là , & traver-

fer la rivière ; ils ^ont de la volaille ,

& l'on y recueille de petits grains, & du
coton en abondance. Je trouvai là une

chrétienté bien inftruite , & j'y pafîai

quelques jours pour la confolation d'un

grand nombre de fidèles qui participè-

rent aux facremens.

Auffi-tôt que j'eus fatisfait à tous les

devoirs de mon miniftere
,

quelques

chrétiens me conduifirent à Lao-ho-Keou^

grande bourgade qui eil de l'autre côté

de la rivière, où ils vont faire leur com-
merce. Lorfque nous arrivâmes à cette

rivière, nous trouvâmes les eaux fort

baiffées, enforte que le petit bras, dont

les eaux étoient fi grandes quand je le

traverfai,.étoit prefque à fec , & on le

pafToit à gué. Les chrétiens qui m'accom-

pagnoient^ ôc qui ne connoifibient pas



& Curîeufas, 28

1

bien ce gué, avancèrent les premiers

pour le fonder. Ils n'étoient pas encore

fort loin, lorfque tout-à-coup une de

leurs bêtes enfonça jufqu'au ventre dans

les fables mouvans.lls y accoururent au

plus vite , & ils enlevèrent toute la

charge de lanimal , qu'ils rapportèrent

au bord , mais ce ne fut pas fans danger

,

car ils enfonçoient jufqu'aux genoux
dans ces fables , & ils y feroient reftés

s'ils avoient été moins vigoureux ; rani-

mai déchargé fe retira peu à peu fans

tomber.

On nous a dit depuis qu'il périffoit

quelquefois des bœufs dans ces fables

,

qu'ils tomboient fur le côté , qu'alors ils

ne pouvoient plus fe relever , & qu'on

^'ofoit aller à leurs fecours. Nous étions

toujours fur le bord de la rivière, à at-

tendre quelqu'un qui pût nous enfeigner

le gué, car il n'y avoit point de maifons

aux environs, lorfqu'heureufement des

payfanspaflerent avec leurs boeufs qu'ils

avoient menés paître dans l'ifle : nous
prîmes le même endroit. J'étois peu éloi-

gné de l'aiUre bord , lorfque les deux
pieds de devant de mon cheval trou-

vèrent du fable mouvant & y enfon-

cèrent. Il fît un effort pour fe tirer , mais

ayant les pieds de derrière élevés fur du



- I .). n.vmumOlti't^Mm

I m

•îi

Il 1

iSi Lettres édifiantes

fable ferme , il enfonça encore davan-

tage , & fe trouva la tête à demi dans

l'eau. Je n'eus point d'autre parti à pren-

dre que de me jetter dans l'eau moi-

même , oîi heureufement je trouvai du

fable ferme, & je gagnai le bord. Le

cheval fe dégagea peu à peu , & vint

nous joindre.

Ces bons Néophytes étoient défolés

de ce petit incident ; je leur dis en riant

qu'ils dévoient bien plutôt remercier les

iaints Anges, dont la proteûion nous

avoit délivré de ce danger; & tandis

Gu'affis fur l'herbe, nous travaillions à

fecouer le fable & à nous fécher au fo-

leil, je leur racontai diverfes hifloires

de pié^é , propres à les diftraire de la

trifleilfe & de l'abattement où ils étoient.

Enfuite nous traverfâmes l'ifie pour ga-

gner le bac , mais il,étoit de l'autre coté

de la rivière au bas de Lao-ho-Keou , &
il nous fît attendre plus de deux heures.

Parmi tous c^'ix qui pafferent en grand

nombre ave». Di, je ne crois pas qu'il

y en ait eu un îeul qui fe foit apperçu que

j'étois Européen.

A peine étois-je entré dans ma barque

qui m'attendoit au port de Lao-ho-Reou^

qu'un chrétien nommé Tchlngy m'invita

à venir dans fa maifon^ on plufieurs

M
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chrétiens dévoient fe rendre. J'y allois

tous lesfoirs, & je revenois de grand

matir\, fur ma barque, avant que le

peuple fut en mouvement dans les rues

& au port ; car ce lieu-là efl fort peu-

plé , & il s'y fait un grand commerce.
Tching chez qui je paflbis toutes les

nuits , a une grande malfon bien bâtie ;

fa probité connue Ta mis dans une haute

réputation , & il efl fort confidéré des

Officiers du Gouverneur, de manière

que quand il y a quelque parole à porter

en faveur des chrétiens , c'eft à lui qu'on

a recours, & il s'intérefle pour eux avec

beaucoup de zèle.

Je parcourois de la forte affez tran-

quillement!, toutes les chrétientés de

cette province , & je me difpofoîs à en-

trer dans cell*î de Ho-nan^ lorsqu'on

vint me dire que les Gouverneurs de

cinq ville? dépendantes de Siangyang^

faifoient faire des recherches dans toutes

les maifons des chrétiens 9 oh ils foup-

çonnoient' qu'il y avoit quelque Euro-
péen caché. Ils vifiterent entr'autres la

maifon d'un nommé Ting^ oii j'avois

logé quatre jours auparavant , & fi j'y

fiifle refté tout le temps qu'il vouloit me
retenir, j'aurois été infailliblement dé-

couvert. Ceux de qui je tenois cet avis,

W !!
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en avoient été fecreten^ent informés pat*

des Infidèles leurs amis, qui avoientaccès

dans les TribunauXé ^

Pour ne point prendre l'alarme mal

à propos
, je chargeai un chrétien intel-

ligent , nommé Pao , d'examiner toutes

choies , & de me dire Ton fentiment. Sa

réponfe fut que ces bruits étoient fon-

dés , & que dans deux jours un Manda-

rin de Siang-yang devoit faire la vifite

du port. Après avoir prié Dieu de m'é-

clairer fur le parti que j'avois à prendre,

je crus que pour ne point effrayer les

chrétiens par ma retraite précipitée , ni

les expofer eux & raoi par une hardieffe

déplacée , je deVois me retirer à un port

qui efl à iix lieues au-deffous, & de la

dépendance d'un autre Mandarin , juf-

qu'à ce que ces bruits fuffent éclaircis.

Peu après Pao vint me trouver lui-même,

& me dit que je prenois le parti le plus

fur; qu'il avoit des amis dans le Tribu-

nal du Gouverneur
,
qui ne lui diffimu-

leroient pas s'il y avoit quelque ordre,

ë: qu'il me donneroit promptement avis

de tout ce qui viendroit à fa connoif-

fance.

Prefqu'en même-temps, il me revint

de tous côtés qu'on avoit fait de fem-

blables recherches dans les diilri^s de

"'•i?i
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^m'tchangy de Kou-tching^ de Kouang^
Hoa; qu'on avoit été informé par les

Officiers des Tribunaux, que ces re-

cherches fe faifoient par ordre de l'Em-

pereur , qui avoit été informé que
plufîeurs Miffionnaires ne paroifToient

plus à Canton, & qu'ils étoient entrés

dans les provinces oh ils fe cachoient

dans les maifons des chrétiens
; que ces

Officiers n'avoient point déclamé contre

la religion , mais qu'il avoit fallu leur

promettre de l'argent , & que les chré-

tiens s'étoient cottifés pour faire lafomme
promife ; que le Gouverneur de Siang*

yang n'avoit point affiché cet ordre hors

de l'on Tribunal , & que pareillement

fes Officiers n'avoient point d'ordre par

écrit félon la coutume.

Cette conduite fit croire que les re-

cherches avoiont été Amplement ordon-

pées par l'Officier général des Troupes,
à qui il étoit arrive tout récemment une
fâcheufe affaire ; & l'on fe perfuada que

I

tout fîniroit dçs que ce Mandarin auroit

été dépofé ou juflifié. Cependant pour

[

m'en afTurer davantage , j'envoyai un

j
exprès à Pcking^ & j'écrivis à deux
chrétiens de confiance , dont l'un eft

I Officier dans un Tribunal de la capitale»

\h donnai à mon exprès des rendez^
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vous fur la rivière , & en attendant fon

retour, je réfolus de ne point entrer

dans les terres, & de me tenir caché

fur ma barque , n'afîidant que les familles

qui font fur la rivière , & les chrétiens

que je trouverois fur les différens ports

oîi je m'arrêterois pendant quelques

jours.

Mais je ne fus pas long-temps fans re-

cevoir des nouvelles qui m'accable/ent.

Je vis arriver plusieurs barques de Han-

Keouy toutes remplies de chrétiens qui

reconnurent ma barque , & vinrent faire

leurs dévotions. Ils me confirmèrent ce

qui m'avolt été dit de l'ordre de l'Em.

pereur pour la recherche des Européens

cachés. Ils ne me dirent rien de plus;

mais apparemment , félon le génie Chi-

nois, ils s'ouvrirent fur bien des cir-i

confiances à mes Catéchiftes. Je m'ap-|

perçus que ceux-ci changèrent de vifage,

qu'ils parurent tout-à-coup interdits , rê-

veurs, parlant peu enfemble & à voixl

baffe : ils vinrent enfuite l'un après l'autre

me demander le relie de leurs gages, à

quoi ils ne penfoient pas auparavant,

Quel parti prenez-vous, mon Père , me

dit l'un d'eux? ce n'eft pas fimplement

un ordre de l'Officier général des

Troupes , c'efl un ordre de l'Empereur
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liiême. Attendons, lui répondis-je, le

retour de l'exprès que j'ai envoyé, nous
ferons plus furement inftruits.

Cet exprès arriva le 18 novembre à

l'un des rendez -vous que je lui avois

marqué. Il m'apporta des lettres de Pe»

king, & des réponfes fort détaillées des

deux chrétiens auxquels j'avois écrit.

Le Père Parrenin me mandoit qu'un Offi-

cier Tartare avoit préfenté à l'Empereur

une accufation contre les chrétiens;

qu'elle contenoit entr'autres chofes,

que des Européens étoient entrés fecre-

tement dans les provinces , ôc s'y étoient

cachés chez leurs difciples; qu'il étoit

certain que l'Empereur faifoit faire des

recherches par les Mandarins des lieux ;

que fi j'étoiss découvert , les fuites en fe-

roient funeftes à la religion, & qu'il me
confeilloit de me retirer à Canton ou à
Macao , jufqu'à ce que cet orage fut dif-

fipé , qu'alors je pourrois retourner

comme à l'ordinaire dans ma Miiîion.

Les lettres des deux chrétiens difoient

la même chofe, à cela près qu'ils ne
croyoient pas que l'ordre fut venu im-
médiatement de l'Empereur, mais feu-

lement de la part d'un des premiers Mi-
niftres de l'Empire, qui en avoir été

chargé par Sa Majeile, & que c'étoit

•:(^*il,v4 ;.'!

^ Il
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par cette raifon que les Mandarins fubar-

ternes n'avoient pas donné par écrit cçt

ordre à leurs Officiers , mais feulement

de vive voix. Ils m'ajoutoient que TE-

glife de Vou-tchang^ dont les Mandarins

ne fe font pas encore emparés, a été

cxa£lement vifitée ,
quoique le chrétien

qui la garde ait un emploi dans le pre-

mier Tribunal du Gouverneur de la

Ville ; que fur ce qu'il nioit qu'il y eût

aucun Européen caché dans l'églife,

comme en effet il n'y en avoit pas pour

lors, ils Tavoient obligé de l'attefler par

écrit, & de figner que fi dans la fuite il

s'y en trouvoit quelqu'un , il en feroit

lui feul refponfable ; qu'environ un mois

auparavant , les mêmes chefs de quar-

tier & les voifins avoient conféré long-

temps enfemble , & avoient déclaré au

gardien de l'églife, qu'il n'avoit qu'à

prendre {qs melures, mais que pour eux,

ils alloient informer le Mandarin de

leurs foupçons; que fur cela le Père Louis

Segueira,Jéfuite Portugais, qui y logeoit

depuis long-temps, fut inflamment fup«

plié par le gardien de fe retirer au plu-

tôt , ce qu'il fît fur l'heure , prenant fa

route vers la partie méridionale de la

province 9 oii il alla fe cacher chez un
- . .... \ : chrétien
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Chrétien à la campagne à plus de cin^*

quante lieues de f^ou-tchang.

Toutes ces nouvelles , mon Révérend
Pere, me vinrent coup fur coup, 6cj6

vous laiffe à penfer quels furent mes
fcntimens. Après avoir adoré le Diea
des Nations avec une humilité profonde,'

& avoir imploré fon fecours dans de fi

triftes conjonftures , j'appellai mes Ca-
téchises 9 & je leur dis qu il étoit du bien

de la religion & des Chrétiens , que je me
retiraffe pour un temps ; que cet orage
s'appaiferoit peu à peu , fur-tout û les

recherches qui fe faiîbient avec tant d'ar-

deur devenoient inutiles , qu'alors je vien-

drois les retrouver & travailler plus fû-

rement à leur fanâification. Ils me ré-

pondirent en pleurant que j'avois raifon ;

que les Chrétiens auroi'ent de la peine à
me recevoir chez eux , & à permettre

quon y tînt les aflemblées: qu'ils ne
manqueroient pas de prétextes pour s'en

excufer ; & que pendant tout ce mou-
vement, non-feulement je ne pourrois

faire aucun fruit , mais que j'expoferois

les Chrétiens à la plus rude perfécution.

Il me falloit néceffairement aller à
ffan-Keou^ à Vou-tchang pour y trou-

ver une barque propre à me conduire à
Siangtan

, qui eft à plus de cent lieues

Tq/r^ XXL H
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de FoU'Uhang^ car ma barque (Stoit trop

foible & trop petite pour naviger fur ces

gros fleuves. Je rifquois beaucoup dnns

ces deux endroits, parce qu'y ayant

demeuré dix-fept ans
,
j'étois connu des

Officiers des Tribunaux , où j'étois allé

fouvent rendre vifite aux Mandarins.

Grâces à la diyine Providence , je

trouvai à ffan-Keou la barque d'un

Chrétien, o{i j'entrai avec deux Caté-

chises. Je fis venir quelques - uns des

principaux Chrétiens , auxquels je com-
muniquai les raifons de mon départ , en

leur faifant efpérer mon prochain retour;

je les inûrums de la manière dont ils

dévoient fe comporter avec les autres

fidèles, je réglai l'impreflion& la diilribu-

tion du calendrier pour l'année luivante;

car vous fçavez
, je crois , mon Révé-

rend Père , que tous les ans nous diûri-

huons aux Chrétiens un calendrier , oii
,

fuivant les lunes qui partagent l'année

Chinoife, font marques les dimanches,

les fêtes , & les jeûnes. Je paflai le len-

demain à Vou-tchang^ oii je vi« le gardien

cle l'Eglife , qui me confiripa tout ce que

les deux Chrétiens m'avoient mandé.

Le Batelier dont j'avois lou^la barque,

& qui me connoiiToit , me conduifit à

cinquante lieues au-delà de Siang-m,
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jufqu*à une petite rivière, oîi il faut

louer de petites baraues. Il verfa bien

des larmes en me dilant adieu ^ mais il

lui échappa une civilité indifcrete , qui

me mit en danger d'être reconnu pour
Européen. Outre qu'en arrangeant mes
paquets, il fit paroître un zèle qui n'efl

pas ordinaire aux Bateliers infidèles,

quand on quitte leur barque , il fe mit

à genoux en prenant congé de moi;
je le relevai au plus vite , fentant bien

l'impreffion que de femblables démonf-
trations ne manqueroient pas de faire

fur les infidèles qui en furent témoins. En
effet , lorfqu'il fallut nous arrêter le foir

à un Bourg , félon la coutume , pour y
paffer la nuit "fous un corps-de-garde ,

mon domeftique eut à effuyer diverfes

queftions que lui fit le Batelier , qui in-

fiftoit principalement fur les marques de
refpeft qu'on m'avoit données

,
quoique

je fiiffe vêtu d'une toile alTez grofiiere ,

& qui en concluoit que j'étois quelque

choie de plus que je ne voulois paroître.

Le domeftique fe tira habilement d'af-

faire, en conduifant le Batelier à un
petit cabaret voifm , oti toutes les quef-

tions finirent. >

Il y a peu d'eau dans cette rivière;

les roches ÔC les courans en rendent la

N ij
^
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navigation difficile en quelques endroits^

aufll les barques font-elles fort petites

& très-étroites ; à peine pouvoit-on y
étendre mon lit & celui de mon domei^
tique , & y placer deux petits coffres.

Le toit de nattes qui la couvroit étoit

û bas, que c'efl tout ce que je pouvois

feire que de m'y tenir à genoux.

Ce ne fut qu'après douze jours d'une

navigation fi incommode que j'arrivai

à Tching'tchcou, Là> on quitte fa barque,

& l'on a deux jours de marche à faire

pour traverfer une montagne. Le maître

de l'hôtellerie où je logeai , me fournit

des porteurs pour mon bagage , après

lui en avoir donné la lifte , qu'il adrefTa

à fon correfpondant à Y-tchang ; puis

il tranfcrivit cette lifte , la figna , & me
la mit en main. Tout me fut rendu à

à mon arrivée. Ces porteurs font très-

fideles , & s'ils ne l'étoient pas , le cor-

refpondant répond de tout ce qui leur

a été confié.

A peine fus-je entré dans l'hôtellerie

SY^tchang , que je donnai des foupçons

à un Marchand de Canton , lequel a fa

maifon dans un quartier de cette capi-

tale , où logent les François & les An*-

glois qui y font leur commerce. Il tira

ll^on domeftique à part ; ou je fuis ^m

j
. il
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trompé^ lui dit-il, ou ce vieillard efi Euf
ropéen. Bien quilfoit accoutumé à nos ma*
nieres ^ ily a je nefçaiquoi dans fa phy»
jîonomie , fur-tout dans fes yeux , qui me
le perfuade. Mon domeflique ne répondit

3
lie par un éclat de rire, en lui remettant

evant les yeux plufieurs Chinois qui

avoient ces marques extérieures , aux-

quelles il me prenoit pour un Européeiv'

Le Marchand fe retira , mais en homme
qui n'étoit pas tout-à-fait détrompé.

Comme ÔLY-tchang on va par eau juf-

qu'à Canton, je louai ime barque pour
deux jours, laquelle étoit d'une flrufture

particulière. Les Chinois, à ce qu'ils pré-

tendent, ne peuvent pas en avoir d'au-

tres à caufe des roches 5^ des chutes

d'eau prefque continuelles. Le fond de
cale de la barque eft toujours plein d'eau.

On met par-deffus une efpece de claie

en forme de gril , faite de cannes de
rofeaux, fur laquelle on étend des peaux
ou autre chofe femblable , afin de pouvoir

s'affeoir & fe coucher. Il n'y a rien qui

ferme ces barques , même aux deux
bouts, oii doivent être les paffagers,

parce que le milieu fe réferve pour les

coffres , afin de garder l'équilibre dans

les courans. S'il vient du vent , de la

pluie, de la neige, c'eft aux paflagers
XT • • •
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dy pourvoir. Ces bateliers defcendent

comme un trait à travers les roches

,

qu'ils frifent de û près qu'on peut les

toucher de la main ; il efl étonnant de

voir avec quelle adrefle ils manient leurs

perches & leurs petites rames
,
pour évi-

ter & pour fuivre les détours de ces

pierres qui occupent tout le canal. S'ils

manquoieni leur coup , la barque fe bri-

lèroit en mille pièces, ÔC c'eft ce qui

n'arrive prefque jamais, ' '^^

Après ces deux journées , je me trou-

vai à £0 - tchang , oh, l'on ie fert dé

grandes barques de toutes les façons;

j'en louai une pour me conduire à la

capitale : je paffai heureufement la douane
à Chao-tcheou^ oii l'on ne me ût aucune
queflion , & j'arrivai à Canton le 21 jan-

vier de l'année 1730. J'efpere de retour-

ner l'année prochaine dans la province

de Hou-quang^ lorfque tout y fera plus

tranquille ; j'y aurai befoin plus que ja-

mais d'une protedion toute particulière

de Dieu : aidez-moi à l'obtenir par vos

faints facrifices , en l'union defquels je

fuis,&c.

K!i i
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H'V LETTRE
J9^ /'ére Comancln , MiJJionnaire de I4

Compagnie de Jefus^ au Fère Duhalde^

de la même Compagnie^ •vu

' De Canton, ce 19 cl*o6lobre 1730.

- Mon RiviRENx Pe;re, r
^

Z,^ /?<2i:<: ^ Notre Seigneur* ^ '

'
' |

A l'arrivée de nos vaifleaux François»

j'ai reçu la lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m'écrire l'année dernière.

Vous y aviez .Joint le dix-neuvieme re-»

cueil des Lettres édifiantes ôc curieufes ^

dont je vous rends mille grâces. J'ai

trouvé dans ce recueil une de mes lettres

fur le gouvernement Chinois : elle a été

fort goûtée, me dites-vous , & on l'a lue

avec un grand plaifir ; vous fouhaitez

même que je continue à vous en envoyer
de femblables fur le même fujet ; héureu-

fement je fuis en état de vous fatisfaire ( i ),

(i) Cette lettre étoit prête à partir dans le

mois de novembre , iorfque le Père Contancin

N iv
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Celle-ci vous entretiendra unîquemertt

des ordres , des inflruftions , des régie-

mens , des exemples de vertu qui ont été

publics dans tout l'Empire ; fi Dieu me
conferve

, je répondrai par une féconde

lettre auv autres points fur lefquels vous
demandez des éclairciiTemens.

Dans celle que j'écrivis en 1717 , &
qui eft inférée dans le dix-neuvieme re*

cueil
,
je parlois d'un proche parent de

l'Empereur, nommé Long-co-to
, qui avoit

été condamné à mort par le fouverain

tribunal des affaires criminelles. Lorfque

je fermai ma lettre pour être envoyée en

France, l'Empereur à qui ce jugement

avoit été prélenté , n'avoit point encore

4onné fes ordres , ou pour adoucir , ou

pour confirmer la fentence. Peu de temps

après , je lus dans la gazette Chinoife ce

^ui fuit.

Le 14® de la 10* lune de la cinquième

année du préfent règne , les Princes du

fang , les autres Princes , les Grands de

l'Empire , les Miniftres , les Préfidens

,

les AfTeffeurs des cours fouveraines , &
l^s principaux Officiers des autres tribu-

;naux qui compofent le grand confeil,

qui ne s'y attendoit pas , fut député pour venir

.«n France. U l'apporta lui-j^ênie.
r

• \
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furent appelles au Palais, & Introduits

en préfence de l'Empereur. Sa Majeflé ,

les larmes aux yeux , leur parla en ces

termes, '^>^

Les quarante & un articles fur lefquels

Long'CO'to eft condamné , font autant de
crimes griefs. J'avoue qu'il mérite la

mort , & que le nombre & la griéveté

de fes crimes le rendent indigne de toute

grâce. Mais mon cœur eft attendri

,

lorfque je penfe à ce trifte jour auquel

mon père s'éloigna de nous pour monter
au ciel. Ce jour-là même il fît affembler

autour de fon lit tous mes frères avec le

feul Long'co-to , & il déclara que j'étois

celui à qui il donnoit l'Empire : ainii

entre tous les Grands, Long-co'toRété

le feul qui ait reçu cet ordre de la

bouche même de mon père. C'eft pour-

quoi à préfent qu'il s'agit de le punir de
mort , quoique félon les loix de l'état il

la mérite ,mon cœur fouffre
, je l'avoue ,

& j'ai de la peine à y confentir.

Le malheureux Long-co-to a pouffé

ringratitude jufqu'à oublier les bienfaits

qu'il avoit reçu de mon père, & les

grâces dont je l'avois comblé ; il s'eft

abandonné à fes paiîions; il n'a gardé

nulle mefure; il a violé les loix. Que
puis-je dire ? j'ai trop compté fur fa ndé-

N V
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lité, je me fuis trompé. A peine fusje

monté fur le trône, que le grand deuil où
j'étois , me porta à l'honorer de ma con-

fiance,^ à me décharger fur lui d'affaires

importantes : je l'ai élevé à de grandes

charges, c'eft ma faute : pour prévenir

les mauvaifes fuites de {^s vexations &
de fon avarice , j'aurois dû au moins

l'avertir. Aujourd'hui tout ce que je

puis faire , c'eft de reconnoître que j'ai

été dans l'erreur, & que par une trop

grande indulgence , je ne devoîs pas

diffimuler fes fautes. L'abus indigne qu'il

a fait des faveurs qu'il avoit reçues,

fans écouter ce que la raifon lui diÔoit,

ont révolté les Grands & les Petits , les

Nobles & le Peuple, tous l'ont en exé-

cration ; mais il ne peut s'en prendre

qu'à lui-même , c'eft lui feul qui s'eft attiré

ce malheur. Quoique je ne le puniffe pas,

l'ame (i) de mon père qui eft dans le ciel,

voit fans doute clairement fa conduite

(i) L'expreilion Chinoife Tfai-tien-tchi-ring

^

ne laiiïe pas douter de la perruafion où eA l'Em-

pereur que Tame efl immortelle , & que la ré-

compcnfe des bons après la mort eft dans le

ciel. Zi/2^fignifie l'ame, & Tfai-tien(\gn\îiQ qui

efl dans ia ciel. On s'exprime de la forte dans

la prière du Pater, Tfai-tien-ngO'teng-fou-tchc,

Notre Père qui êtes dans le ciel.
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cnminene,& ferafecrettement dejfcendre

fur lut le châtiment qu'il mérite.

J'ordonne donc qu*on lui laifle la vie,

qu'aux environs de Tchang-tchun-yum (i)

on choififfe un terrein vuide , qu'on y
bâtifle un corps de logis de la longueur

de trente pieds, qui ioit divifé en trois

chambres , & qu'il y demeure en prifoni

le refte de Tes jours. Pour ce qui regarde

fes biens, le tribunal juge qu'ils doivent

être confifqués ; mais que trouvera-t-on

à confifquer? les biens qu'il a mal acquis

montent à plufieurs millions , fes biens

particuliers peuvent à peine fuffire à les

compenfer. J ordonne aux Officiers de fa

bannière (i) d'examiner tout ce qui lui

refte, & de faire enforte que tout ce

qu'il a pris injuftement, foit au plutôt

rendu. Quant à fa femme & à fes enfans,

je leur fais grâce , qu'ils ne foient point

conduits au bureau des efclaves du palais.

Que Ion fils Yo-hing-ha foit privé de fa

(i) Maifon de pialfance de l'Emp ereur Cang^

hu

(2) Les Tartares font rangés l'ous huit ban-
nières : chaque bannière a Ton chef , & autres

officiers Aibalternes , qui tiennent un regiftre

exadl de toutes les famille qui font fous leurs

bannières , de leurs enfans , de leurs efclaves 6(

de leurs biens.

N vj
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charge , & que Yo-tchu ( un autre de {qs

fîls) loit exilé à Helong-KiungenTartavïey

&c lo't occupé aux travaux comme les

autres exilés.
,

•. . , ^

L^Empereur déclare que lorfquîl va pajjer

quelque temps à fa maifon de plaifancs
^

cejlpourjouir d un meilleur air ^ & non

paspour chercher du repos,

L'Empereur quitte de temps en temps

le palais dePeking^ pour aller à fa maifon

de plaifance, appellée Yuen-ming-yuen ^

qui efl à deux lieues de cette capitale :

mais lorfqu'il s'y retire , il veut que les

affaires s'expédient, & qu'on vienne à

l'ordinaire lui présenter les placets &
les mémoriaux, comme s'il étoit à Peking

même. Un jour s'étant rendu à la falle

oii il a coutume de donner audience,

& de recevoir les placets , il ne fe trouva

perfonne qui lui en préfentât. Alors il

nt venir en fa préfence les Princes & les

Grands qui étoient de jour (i), &leur
parla en ces termes.

•ttm

i i i

(i) Chaque jour & chaque nuît il y a des

Princes & des grands Seigneurs dans le palais

,

qui demeurent dans un Heu aflîgné pour attendre

les ordres de r£{nperçur,» & les faire exécuter.

m
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Aujourd'hui je fuis allé, félon ma
coutume , m'affeoir dans la falle King"
tchîng'tîcn (i), pouf recevoir les placets

& donner audience y mais nul OfHcier

ni des tribunaux ni des huit bannières»

ne s'eft préfenté pour me parler d'affaire.

Je fais réflexion qu'on s'imagine peut-

être que je viens ici pour me divertir

& pour éviter le travail : fur cette fauffe

idée ne prétendroit-on point fufpendre

les affaires publiques ? û cela efl , on fe

trompe, je viens ici, parce que l'air de
la campagne eft un peu meilleur que
celui qu'on refpire dans l'enceinte des

murs ; mais pendant le temps que j'y

féjourne, mon intention efl que les

affaires du Gouvernement n'en fouffrent

point : je veux m'appliqaer chaque jour

au bien de l'Empire , comme je fais

à Pekingy fans aucime différence ; je ne
prétends pas me donner aucun moment
de repos ni de divertiffement ; il y a
eu plufieurs occafions où j'en ai déjà

averti les principaux Mandarins des tri-

bunaux , afin qu'à l'ordinaire ils me fiffent

leur rapport fur les affaires de la cour
& des provinces. Pourquoi ne font-ils

(i) Ces trois mots fignifient , falle, palais »
cil Ton traitç dçs ftâ^airçs du gouvernement» ;

^

m
m
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pas venus? Si par hafard 11 me furvenolt

tjuelque raifon d'interrompre ces occu-

pations, je les en ferai avertir. Que fi

après cet ordre , ils ne fe conforment

pas à mes intentions 9 j'aurai fujet de

•croire qu'ils n'agréent pas le féjour que

je fais dans cette maifon de plaifance.

De plus , pour ce qui regarde les

affaires, il y a des jours où l'on en rap-

porte un grand nombre, oîi tous les

tribunaux viennent , & d'autres oîi pref-

que perfonne ne fe préfente; ç'eft un

point fur lequel il eft à propos d'établir

quelque règle. Lorfqu'il s'agit d'affaires

preflantes & néçeifaires, qu'on vienne

quelque jour que ce foit , il n'importe

,

il ne faut pas différer; mais pour les

affaires ordinaires , il fera plus à propos

que chaque cour fouveraine ait fon jour

fixé ; par exemple, on peutdans un même
jour joindre une des bannières, un des

premiers tribunaux, & un tribunal fu-

baherne. Ils viendront ainfi tour à tour

au jour marqué ; & les jours qu'ils ne

viendront pas , ils refieront à Peking^

& examineront les affaires de leur tri-

bunal. Que s'il y avoit quelque raifon

de vous appeller les autres jours que

vous ne ferez pas obligés de venir, je

vous le ferai fçavoir. Quant aux jours
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marqués pour chaque tribunal, fi ce

jour- là il n'y a point d'affaire à me
rapporter, il faudra du moins que les

principaux Officiers fe rendent ici ; car

quoiqu'ils n*aient aucune affaire fur la-

quelle ils doivent me confulter , il fe

pourra faire que j'aurai moi-même quel-

que chofe de conféquence à leur dire ^

que j'aurai réfervée pour le jour qui
leur eft afïiçné. Enfin , je le répète ,

lorfqu'ii s'agira d'affaires néceffaires, ne

différez point ,
je donnerai audience tous

les jours.

Au refle, fi le jour que vous devriez

venir, le temps étoît extraordinairement

froid, fi le grand vent de nord fouffloit,

s'il tomboit de la neige , vous auriez

trop à iouffrir, il efl jufle d'avoir égard

à votre fanté , tenez - vous en repos ;

pour un ou deux jours de délai , les

affaires n'en iront pas moins bien , &
fi ces |ours-là j'avois quelqu'affaire im-

portante à vous communiquer , je vous
ferai appeller. Qu'on intime cet ordre

à tous ceux qui doivent en avoir con-

noiffance. "
'

' « • ' »••• «j^»« # Il

{ . .'
'

I
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JL*Empereur voyant fort peuple menacé de

la difene^ en ejljî ftnfiblement touché^

qiûil prie les principaux officiers de lui

déclarer Ces fautes fans aucun déguife'»

ment (i), ,*r-;

Le cinquième de la ftxieme lune de

la quatrième année du préfent règne,

l'Empereur donna cet ordre aux pre-

miers Miniftres, aux Préfidens des neuf

tribunaux, aux Dofteurs du premier

rang , & à plufieurs autres Officiers,

' Depuis mon élévation fur le trône,

î'ai fans cefTe fait réflexion à la pefante

charge que mon père m'a confiée en

mourant, & je me fuis imiquement ap-

pliqué à faire enforte , que dans tout

l'Empire il n'y eût pas un homme, pas

ime femme , qui ne fût content dans fon

état. Depuis le matin jufqu'au foir,j'é-

puife les forces de mon efprit, je ne

prends pas un moment de repos, je

penfe continuellement avec inquiétude

au foulagement de mon peuple , aux

moyens de lui fournir abondamment de

quoi vivre, d'établir un gouvernement

(i) C'eft 'me coutume qui s'obferve de temps

en temps par les Empereurs Chinois«
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équitable, & de rendre les Officiers vi-

gilans, finceres, déilntérefliés : heureux
Il je pouvois procurer à tous mesfujets,

foit à la cour, foit dans les provinces

,

un véritable bonheur , & une perpé-
tuelle tranquillité , afin de donner par-là

quelque joie & quelque confolation à

1 ame du précédent Empereur mon père

qui efl à préfent dans le ciel.

Par exemple , il y a deux ans que
quelques provinces furent affligées de
la fécherefle ; l'année dernière , les en-

virons de la Cour furent inondés par

des pluies exceflives ; que ne fis - je

point alors pour détourner de mon peuple

ces trilles châtimens ? Je reflois dans l'in-

térieur de mon palais , je me tenois dans

le refpe£l ; j'onrois mes vœux & mfîs

prières au Souverain Tien ; pour le flé-

chir , je battis la terre de la tête fi fou-

vent , que j'en avois le front bleffé ;

au milieu de la nuit , je me levois plu-

fieurs fois pour obferver les nuages &
conjefturer fi le jour fuivant on auroit

ou de la pluie , ou un temps ferein ; oc-

cupé à fupplier le Ti:n^ je joignois à ces

prières un jeûne rigoureux , qui confiftoit

non - feulement à retrancher quelque

chofe de mon ordinaire , mais qui alloit

même jufqu'à pafler quelquefois ua jour

I
'
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entier fans manger ; je falfois tout cela

fecrettement daîis mon palais
, pour

remplir mon devoir, fans permettre que

perfonne en eût connoiflance au dehors.

Comme toute mon occupation & toutes

mes penfées étoient d'honorer le Tien
,

de travailler infatigablement pour mon
peuple 5 de gouverner l'Empire avec

droiture , avec application , avec équité

,

la pureté de mes intentions me faifoit

croire que j'étois fans reproche , & que

Je n'avois rien fait qui dût être pour moi

un fujet de honte & de repentir. C'eft

pourquoi, jufqu'à préfent, je n'ai point

encore prié qu'on m'avertiffe des fautes

qu'on auroitobfervées dans ma conduite,

mais à ce temps de Tété,& juftement lorf»

qu'on étoit fur le point deramaffer les deux

fortes de froment
,
(i) des pluies excel-

ceffives font furvenues, elles ne ceffent

point , & quoiqu*aftuellement il y ait

quelque apparence de temps ferein
,

cependant on ne voit encore rien de

fixe , c'eft ce qui me rend attentif k

(ï) L*orge & le froment Ta-me , fignifie gros

froment, ou orge. Siaorhe, petit froment, ce

que nous appelions fi.nplement en France fro-

ment, \.

I
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înqiiîet fur ce qui regarde les befoins,,

iiir-tout du menu peuple. -
»

De plus , dans ces vers injurieux, que
le fcélérat Co-yun-tçing avoit fecrette-

ment affiché dans les rues , on Ufoit

,

^ue U foldat , que le peuple avoit en haine

le nouveau Maître, A l'occafion de ces

pluies & de cet écrit, j'ai réfléchi fur

ma conduite , je fuis rentré dans moi-
niême , je me fuis examiné , & je ne
fuis pas encore fans quelque crainte ,

fans quelque doute , s'il n'y a point en

moi des défauts qui attirent ces malheurs,

&qui donnent lieu de parler de la forte ,

peut être que dans l'adminiflration des

affaires publiques, j'emploie des Officiels

dont je ne devrois pas me fervir ; quoi-

que mon intention foit droite , & que de

ma part je n'aie rien à me reprocher, il

fe peut faire que d'autres en jugent au-

trement & y trouvent à redire ; en un
mot, parmi une fi grande multitude de
Mandarins , n'y en eût il qu'un ou deux
qui fufTent d'un fentiment différent , je

fouhaite le fçavoir, l'examiner, le pe-

fer à une balance jufle , & fans que la

paflion y ait aucune part. C'eft à vous

,

premiers Miniflres, c'eft à vous, Préfi-

dens & autres Chefs du grand Confeil

,

c'eft à vous, Doàeurs du premier rang

,

! ^1

!. -i'i
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c*eft à vous , Examinateurs & Cenfeurs

de l'Empire , à qui j'adreffe fpécialement

cet ordre : vous êtes tous des officiers

diftingués , que j'ai choifis exprès pour

m'aider à remplir les devoirs d'Empereur^

vous d^evez partager avec moi ou la

gloire ou la honte d'un bon ou d'un

mauvais Gouvernement.
Si donc vous connoifTez desdéfauts dans

ma perfonne , fi j'ai commis des fautes

,

parlez avec droiture, découvrez-les moi

fans déguifement. Si dans la manière de

gouverner il y a de la méprife , fi elle n'eil

pas telle qu'elle devroit être , chacun de

vous doit me déclarer nettement ce

qu*il penfe , & me faire avec fincérité

les remontrances par écrit ; il efl fïir

qu'on me fera plaifir, & j'en fçaurai

gré ; n'allez pas vous imaginer que ce

ne foit là que de belles paroles, ou une

pure cérémonie de coutume ; ne croyez

pas non plus qu'il y ait rien à craindre

pour vous ; expliquez-vous hardiment,

je l'attends de votre zèle. Après ces

précautions , fi vous gardez le filence

,

\i vous déguifez voî> fentimens , vous

agirez entièrement contre l'intention

très - droite & très-fincere que j'ai dans

la demande que je viens de vous faire.

Je ne fçais quelle fuite aura eu cet
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lira eu cet

é* eurlettjes» 30^
Ctdre ; on n'en a pas parlé dans la ga-

zette. Ces avertiffemens qu'on donne à
l'Empereur doivent être fecrets, & fe

préfentent dans des mémoriaux cache-

tés ; c'eft à Sa Majefté à les rendre pu-
blics, il elle le juge à propos.

Bxpédîens pour fcin défricher Us urreS

incultes , & par-là procurer tabondance.

Dans la cinquième lune de la cîn«

quieme année du préfent règne 1727,
l'Empereur reçut un mémorial du Tfong»

touy c'eft- à -dire du Surintendant des

deux provinces de Yun^nan^ & de KoeU
tcheou , lequel propofoit plufieurs adref-

fes pour exciter le
.
peuple à défricher

les terres incultes qui pouvoient être

cultivées dans ces provinces : c'eft ainfî

qii*il parloit.

Les fages Rois qui ont fondé notre

monarchie, s'appliquoient à inftruire

leur peuple; une de leurs principales

inftruâions tendoit à leur infpircr de
Teftime pour l'agriculture, ils ne trou-

voient pas indigne de leur grandeur de
defcendre du trône, & d'aller eux-

mêmes de temps en temps , appliquer

leurs mains royales à la charrue; leur

«xemple animoit tout l'Empire ^ 6c nullq

ïmt'
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terre labourable ne demeuroît inculte.

Votre Majefté s'applique fans relâche à

imiter ces illuftres Princes, elle paroît

même furpaffer en ce point tous ceux

qui l'ont précédé : je dois donc être per-

fiiadé qu'elle agréera ce que je vais lui

expofer avec refpeft^ pour le bien du

peuple qu'elle a confié a mes foins dans

les provin ces d'Yun-nan& de Koei-tcheou,

Le prix du riz chaque année augmente

de plus en plus , le peuple fe multiplie

beaucoup (i), & ne peut maintenant

fubfifler qu'avec peine ; un moyen de

le foulager pour l'avenir , feroit de cul-

tiver les terres qui fe trouvent encore

en friche : on voit dans ces deux pro-

vinces , fur - tout vers leurs confins,

beaucoup d'endroits qui pourroient por-

ter du grain s'ils étoient cultivés ; mais

ceux qui font riches & en état de faire

cette dépenfe , ne veulent pas s'éloigner

du lieu où ils font déjà établis; & ceux

qui s'en éloigneroient volontiers, n'ont

pas les moyens d'aller s'établir ailleurs,

.Que faire donc ? Ayant confidéré avec

(i) Cette même année un mémorial du Tfon^-

tou de Fo'kien ^ portoit que chaque année le

peuple s'augmentoic de deux cens mille am€s|

dans ladite province*
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attention ce que je pourrois propo-
fer pour le fervice de votre Majefté,

en faveur de ces provinces , aux befoins

defquelles je dois pourvoir félon ma
charge , voici quelques vues qui fe font

préfentées à mon efprit ; il s'agit d'en-

gager les riches 6c les pauvres, les Man-
darins & le peuple , à concourir unani-

mement à un projet fi avantageux, ô£
pour cela je prie votre Majefté d'ap-^

prouver les réglemens que je prends la

liberté de lui propofer.

Premièrement, la plupart des terres

incultes dont je parle, font comme
abandonnées, elles paroiffent n'avoir

aucun maître , & on n'en retire aucun
tribut; or, ceux qui auroient intention

de les cultiver, ont lieu de craindre

qu'après les avoir défrichées avec beau-

coup de travail & de dépenfe , il ne
vienne quelqu'un qui prétende que ces

terres lui appartiennent& qui s'en faififle

par force , ou bien qui leur intente procès

& exige de l'argent pourrenoncer au droit

qu'il prêtendroit avoir. Afin de difiTiper

cette crainte & d'obvier à tout inconvé-

nient& à toute chicane 5
j'avertirai par un

écrit public , que puifque jufqu'à préfent

nul ne s'eft porté pour maître de ces

terres , elles appartiendront à celui qui

'mm
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les aura défrichées; que le Gouverneur
de la ville lui donnera un certificat

fcellé du fceau de fon office , lequel fera

foi que tant d'arpens de terres, litués

en tel endroit, appartiennent à un tel;

que lui & fes defcendans en demeure-

ront paifibles pofTeffeurs, & pourront

les donner, les engager , les vendre , en

lin mot, en difpofer à leur volonté,

comme d'un bien dont ils font les tm-
très, fans aucune conteilation.

Secondement, je déclarerai, que par

Tordre & le bienfait de votre Majefté,

les terres nouvellement défrichées, qui

ie trouveront près des rivières ou dans

des fonds marécageux, & propres à

produire du riz plus abondamment , ne

paieront le tribut ordinaire qu'après fix

années de récolte ; que pour celles qui

feront fituées dans des lieux fecs & plus

ilériles , on ne l'exigera qu'après dix ans.

Troisièmement , fi parmi le menu peu»

pie, laboureurs , artilans & autres, il fe

trouve quelqu'un qui donnant fon tra*

vail , ou faifant lui-même la dépenfe, ait

défriché quinze arpens (i) de terre, le

.Gouverneur de la ville l'ayant appelle à

^ 1 ,

(i) Uarpent Chinois n'eft pas fi grand qu'il

TçÀ communément en France.

fofl
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fon tribunal , le louera publiquement

,

ornera fon bonnet de deux bouquets de

fleurs, lui fera donner une écharpe d'une

pièce de foie rouge , & enfuite on le

reconduira chez lui au fon des inftru-

wens de mufique. Il pourra fufpendre

cette pièce de foie rouge dans fa mai-

fon , comme un témoignage perpétuel

de Teftime qu'il a fait de l'agriculture

,

& de l'honneur qu'il a reçu de la part

du Mandarin.

Si le même homme va jufqu'à défri-

cher trente arpens , il fera traité d\me
manière plus honorable. Le Gouverneur

de la ville du troifieme ordre dont il

dépendra , & le Gouverneur de la ville

du premier ordre , dont la ville du troi-

fieme ordre fera fubalterne , lui offriront

un grand tableau verniffé avec fon cadre,

oîi feront gravées quatre lettres d*or

,

qui feront fon éloge, ôc on le placera

au-delTus de la première porte de ià

maifon. ^

S'il en a défriché quarante-cinq ar-

pens , ce tableau fera plus grand
, plus

riche : il lui fera donné par quatre des

Officiers généraux de la province qui

réfident àla capitale; fçavoir, par le Tré-
forier général , par le Lieutenant général

pour le criminel
, par l'Intendant des

Tome XXL O
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barques 5c du riz de TËmpereur , & par
l'Intendant général des poftcs & du fel

,

dont les noms feront écrits fur le même
tableau.

Que s'il eft aflez laborieux pour en

défricher foixante arpens, alors ce ta-

bleau doit être encore plus magnifique

que le précédent. Il viendra de la part

du Tfong-tou (i)«*^c du Viceroi de la pro-

vince , & le Gouverneur de la ville le

fera placer avec l'appareil & les céré-

monies qui conviennent à la dignité de

ces deux grands Officiers.

• Enfin s'il alloit jufqu'à quatre-vingt

arpens , Votre MajeAé le fera Mandarin

honoraire du huitième ordre : il en pourra

porter le bonnet & l'habit, & les Man-
darins fe comporteront avec lui d'ure

manière conforme à ce titre d'honneur.

Quatrièmement : à la ville & à la

campagne , il fe trouve parmi le peuple

beaucoup de pauvres & de gens fans

occupation ,
qui prendroient avec plaifir

le parti de défricher ces terres ; mais

pouvant à peine chaque jour gagner le

nécefTaire po:ir vivre, d'oti tireront-ils

i

les avances qu'il faut faire? Le voici : je

w (i) C'eilainfi que s'appelle un Surintendant

de deux provinces.
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les aiderai ; les autres Mandarins de la

province les aideront pareillement , &C

Votre Majelté récompenfera tous ceux
qui auront foiirni de l'argent pour con-
tribuer à cette bonne oeuvre. Selon les

informations que j'ai faites, douze onces

d'argent fuffiront , dans ce pays-ci
, pour

défricher quinze arpens de terre. Un
Mandarin qui aura donné ces douze
onces , avec l'agrément de Votre Ma*
jefté , fera récompenfé d'une note hono-
rable ; s'il en donne vingt-quatre , il en
aura deux ; trois, s'il en donne trente-fix;

quatre , s'il en fournit quarante-huit ; s'il

va à foixante onces 9 il aura droit d'être

élevé à un emploi plus illuftre. Par ce

fecours ,
qu'il eft aile de procurer , les

pauvres qui feront dans le befoin , rece-

vront les avances qui fufîifent pour cul-

tiver ces terres, & pourront avoir dans

la fuite de quoi faire fubfifter leur fa-

mille. Mais parce que de leur part ils

n'auront fait aucune dépenfe , il eft jufte

que ces terres payent le tribut annuel ^

dès qu'elles fourniront la récolte.

Cinquièmement : s'il y a des Bâche»
liers dans la province qui veuillent ac«

quérir le titre de Kien-feng ,
qui s'ob-

tient par argent , on le leur accordera

fans les obliger d'aller à la Cour , & fans

O 1}
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Î)afler par aucun examen , pourvu qu*à

eurs dépens ils faffent défricher cent

foixantc arpens de ces terres ; & le temps

ordinaire prefcrit par la loi étant écou-

lé , ils pourront être élevés aux charges,

comme les Kien-feng, Que fi les I/«ç-

feng (i) & les Cong-fcng en font défri-

cher cent trente , ils feront auflî traités

comme le Kien-feng ^ c'eft-à-dire qu'ils

auront droit en leur temps d'être hono-

rés de la dignité de Mandarin , Ôi par

une infigne faveur de Votre Majcfté, les

terres ne feront point cenfées du do-

maine in)périal ; mais elles leur appar-

tiendront 5 & ils en payeront le tribut

dès la première année.

Sixièmement : en cas qu'un OfRcier

du quatrième ordre mérite la mort pour

un crime qui ne ibit pas énorme , Votre

Majefté lui accordera fa grâce , à condi-

tion que mille arpens de ces terres fe-

ront défrichées à fes dépens. Il en fera

de même pour un Officier du cinquième

ou du fixieme ordre , s'il en défriche

(i) Ling'fenf;,Cong-feng font des titres d'hon-

neur qu'on ajoute au titre de bachelier : quoi-

qu'ils ne foient pas encore liccntiés , ils font ce-

pendant plus que bachelier , & ils reçoivent

chaque mois quelque argent de TEmpereur.
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huit cens. Pour ce qui eft d'un Manda-
rin du fcptieme , il fufRra qu'il en dé-

friche fix cens, 6c ils jouiront du même
privilège que les Bacheliers , c'eil-à-

d.re qu'ils feront les maîtres de ces

terres.

Ce font-îà les difFérens moyens de

tirer de ces terres incultes de quoi nour-

rir beaucoup de peuple, & d'empêcher

en même temps que le prix du riz ne
crolfle, parce qu'il fe multipliera dans

la province. J'efpére que Votre Majeilé

,

dont la pénétration eft fans bornes ,

daignera les examiner ; & fi elle juge

qu'ils puiffent être de quelque utilité, je

la prie d'envoyer ce mémorial au fouve-

train tribunal de la Cour des Aides , afin

que l'ordre nous foit intimé, félon les

formes ordinaires.

W

ii
il!

1^.

Ordn de tEmpereur»

Ngtuou-eul'tai penfe au bien public :

cette attention eft louable ; j'approuve

ce qu'il propofe , excepté le fixieme ar-

ticle 5 qui concerne la vie & la mort :

Cdx accorder la vie , ou condamner à la

mort, eft un point capital, dont je ré-

ferve à moi feul le jugement. De plus, il

ell à propos que ce qui le fait en faveur des

O iij
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deux provinces de Yun-nan & de Koeî^

tcheou^ foit commun à toutes les autres

provinces oh ily aura des terres incultes;

que la Cour des Aides envoyé donc,
fans différer , le mémorial avec mes
ordres à tous les Tfong-tou & Vice-rois,

afin qu'ils les publient dans toutes les

villes de leur dépendance*

Explications des notes honorables , & de

quelques autres légères récompenfts &
punitions.

Ces notes honoraOîes ,
qu'on me per-

mettra d'appeller des points de dili-

gence , dont on vient de parler dans le

mémorial précédent , s'appellent en chi-

r-ois Ki-lo , c'efl-à-dire être marqué fur

le catalogue , avoir une bonne note. Ils

fe donnent aux premiers Mandarins par

les Cours fouveraines de Peking ;& aux

Mandarins fubalternes, par les T/ong ton

& les Vice-rois , lefquels font obligés

d'en avertir les Cours fouveraines , afin

qu'elles confirment la note, ou û Von

veut le point de diligence qui a été ac-

cordé, ils ont été inftitués pour récom-

penfer ceux qui, dans l'exercice de leurs

charges , ont fait quelque adion qui mé-

rite une légère récompenfe ; par exem-

injii

licij

effa
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pie , s'ils rnt bien jugé une affaire diffi-

cile & embarraffée ; fi le tribut annuel

de l*E:r!pereur a été levé exaftement ëc

en fou temps ; s'ils fe (ont acquitte avec
équité t^ avec foin d'une commiffion

dont le Mandarin Cupérieur les avoit

chargés , 6^ Ces notes ou points de di-

ligence leur font honorables & utiles :

honorables, parce qu'ils fe marquent dans

tous les écrits publics, dans tous les ordres

ou avertiflemens qu'ils intiment au peu-

ple par écrit ; par exemple, moi un tel

,

premier Mandarin de telle ville , honoré
de fix 'points , de douze points de dili-

gence
,
par ordre du Vice-roi mon fu-

périeur, avertis les nobles, les lettrés,

le peuple , que, &c. Ils leur font utiles,

parce que s'ils ont commis quelque faute

légère ; par exemple , s'il y a eu de leur

part quelque négligence dans l'examen

d'une afFciire fi on a fait un vol dans

leur didrid: , & que depuis un mois ou
deux ils n'ayent point encore arrêté le

voleur ; fi leurs domeftiques ; fi les Pro-

cureurs, Sergens ou autres petits Offi-

ciers de leur tribunal , ont fait quelque

injufiice
,
quoiqu'à leur infçu , alors , au

lieu de les priver de leur emploi, on
efiace du catalogue une ou plufieurs

des notes honorables. Je dis quoiqu'à

ïv
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leiirinrçu, parce qu'à la Chine, (î les

domefîiques , fi les enfans, fi les Offi-

ciers fubalternes manquent à leur de-

voir, le maître, le père, le Mandarin
fupérieur eft preique toujours cenfé cou.

pable. Cela vient , dit-on de ce qu'il

les înflruit mal , il ne veille pas à leur

conduite , il efl trop foible , trop indul-

gent dans fon gouvernement , on ne le

craint pas. Ainfi la crainte d'être punis

pour les fautes de leurs inférieurs , rend

les fupérieurs vigîlans & attentifs fur

leur conduite : les Mandarins vont juf-

qu'à ne pas permettre à leurs enfans,

à

leiirs fécrétaires , à leurs propres do-

mefîiques , de ibrtir du tribunal : ils les

y retiennent renfermçs dans Tintérieur

comme dans une honorable prifon
, parce

qu'abufant de la dignité & de l'autorité

du maître , ils pourroient au-dehors mo-

lefter le peuple , ufer de violence , ou

tomber dans d'autres excès dont on iroit

fe plaindre au Vice-roi , & alors ils cour.

roient rilque d'être abaiflés d'un degré

,

ou même caffés, ii la faute étoit confidé-

rable.

Mais comme il y a des notes hono-

rables pour récompenfer les aftions qui

ne méritent qu'une légère récompenle,

y a-t-il aufîi dts points de parefTe ou de
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négligence pour punir les fautes légères?

Je réponds qu'on ne voit pas de légère

punition à laquelle on puiffe donner le

nom de points de négligence ; mais qu'il

y en a cependant une qui y a quelque

rapport ; c'eft de priver le Mandarin
d'une légère partie des appointemens

qu'il reçoit de l'Empereur. Par exemple,

fi un Mandarin fait une faute légère, ôc

qu'il ait des points de diligence, on les

efFiice comme j'ai dit ci-dellus : s'il n'ea

a point , on le prive ou d'un , ou de deux

,

ou de pluiieurs mois de fes appointe-

mens , & tout eft communiqué à l'Em-

pereur. Un Vice-roi ou quelque autre

grand Mandarin a envoyé un mémorial
fur quelque affaire ; il s'eft trompé pour
ime lettre ; il a omis quelques mots ; il

s'eft fervi d'une exprefïion impropre ou
obfcure ; on ne voit pas affez clairement

ce qu'il a voulu dire : l'Empereur remet

le mémorial à un tribunal qui doit juger

de ces négligences; le tribunal examine,

juge & préiente à l'Empereur fon juge-

ment, qui pour l'ordinaire confifte, félon

la loi ^ à priver ce Vice-roi de trois,

quelquefois de fix mois de fes appointe-

mens. L'Empereur , ou foufcrit abiolu-

nient au jugement en ces termes : j'ap-

prouve cette détermination ; ou fe fert

O V
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de ceux-ci : je lui fais grâce ; que pour

cette fois il ne foit pas privé de fes ap-

pointemens , mais qu'on lui renvoie fon

mémorial pour le rendre plus attentif.

Six mois après qu'un vol a été commis
dans quelque endroit que ce foit de la

province , le Vice-roi s'informe fi enfin

on a pris le voleur ; & ii on ne l'a pas

pris , il avertit la Cour que tel jour un

voleur ou plufieurs voleurs entrèrent la

miit chez un tel marchand ; que tels &
tels Mandarins du peuple , ÔC tels Man-

darins de guerre font fpécialement obli-

gés par leur charge d'empêcher les vols

& de chercher les voleurs ; que depuis

fix mois le voleur n'a pas été pris , qu'ils

doivent donc , félon la loi , être privés

de iix mois de leurs appointemens. La

Cour fouveraine examine , en fait le rap-

port à l'Empereur , & l'Empereur fouf-

crjt. A Canton, par exemple, ville éloi-

gnée de quatre à cinq cens lieues de la

Cour , un prifonnier a percé la muraille

de la prifon & s'eft fauve ; ce fait dt

porté à l'Empereur, aufîi-bien que les

affaires de la première conféquence , &
le Mandarin quia foin des prifonnierseft

privé de quelques mois d'appointemens,

avec ordre de le chercher jufqu'à ce qu'il

ait été repris. Si cependant on pouvoit
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prouver qu'il y a eu colluiion , îl feroit

caffé &: condamné à une punition corpo-

relle. Un prifonnier eft mort de maladie

en prifon , avant que ce petit Officier

eût fait venir le Médecin pour lui don-

ner des remèdes , la Cour avertie le prive

de iix mois d'appointemens, & fouvent

même i© premier Gouverneur de la ville

en eft privé pour trois mois ; c'eft la

faute du Supérieur, dit-on, s'il alloit lui-

même , félon le devoir de fa charge, vi-

ûter fouvent les prifons , fes fubalternes

feroient plus attentifs & plus charitables

à l'égard des prifonniers malades , &c.
Que fi cependant ces Officiers avoient

quelques bonnes notes ou points de dili-

gence, la Cour, après avoir jugé que>
le Ion la loi , '.el Mandarin doit être privé

pour fix mois de fes appointemens

,

ajouteroit: mais parce que ci-devant il a

obtenu un tel nombre de points de dili-

gence , au lieu de le priver de fes ap-

pointemens , on effacera un, ou deux , ou
trois de ces points ou de ces notes ho-

norables. On voit affez clairement par

cette expofition quel efl l'ufage de ces

notes. Je vais à préfent expliquer en peu
de mots comment on mérite d'être élevé

à une charge plus honorable.

C'eft une autre induflrie particulière

O vj
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au gouvernement Chinois, pour rëcom»
penfer ou pour t^unir les grands Se les

petits Mandarins , fans répandre ni fang

ni argent. Avoir le droit d'être élevé à

lin degré plus honorable , s'appelle en

Chinois kia-kie , c'eft-à-dire , ajouter un
degré. Et mériter d'être abaiffé à un
degré inférieur , s'appelle kiang-kie^

abaifTer d'ur degré. Il faut raifonner de

cette addition d'un , de deux , ou de

trois degrés , comme de ces notes ho-

norables, ou points de diligence, l'ufage

eft à peu près le même , la différence

n'eft que du petit au grand , car ces

degrés qu'on ajoute font beaucoup plus

cftimés que ces points de diligence. Qua-

tre de ces notes ne valent qu'un de ces

degrés. C'cfl pourquoi ils ne s'accor-

dent que pour des aâicns qui vérita-

blement le méritent; par exemple, dans

un temps de famine , un Viceroi
, par

fes foins
,
par fon adrefle & fa vigilance,

a fait venir du riz des autres provinces,

& a fçu fournir au3^ beioins du peuple;

un autre Mandarin aura acheté du riz

à (ts dépens pour une fomme confidéra-

ble ; un autre aura fi bien réparé les

levées
,
que malgré la violence des eaux

il n'y aura point eu d'inondation ; une

des Cours fouveraines , inilruite de ces
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fervices , s'affemble , délibère , & leur

accorde deux ou trois de ces degrés. Ils

feront marqacs par honneur dans tous

les édits& les avertiiîémens qu'ils intime-

ront au public. Moi un tel , premier
Gouverneur de telle Ville , honoré de
trois degrés, fais fçavoir, &c. Si dans

la fuite ils font élevés à un Mandarinat

plus illuftre , ces mêmes degrés les fui-

vent ; ou s'ils font tombés dans quel-

que faute , la Cour fouveraine qui doit

juger de la matière dont il s'agit , exa-

mine le fait , & déclare que pour telle

faute , félon la loi , il de vroit être abaifle

à une charge inférieure , mais que puif-

que par fes mérites pafles il a obtenu

trois degrés , on en effacera deux. Si

cependant la faute étoit trop griéve, on
le cafTe abfolument , fans tenir aucun
compte des dégrés qu'il avoit acquis.

Toutes ces délibérations , ces juge-

mens fe préfentent à l'Empereur, qui

de fa propre main les confirme , les ré-

forme , ou fait grâce , félon qu'il le juge

à propos. La Cour fouveraine doit tou-

jours fe conformer à la loi, fans avoir

égard , ni à l'amitié , ni aux fervices

pafTés , .ni à la qualité , ni au rang du
coupable; mais fi c'eft un grand Manda-
rin

j par exemple , un Viceroi qui àt"^

:\
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puis long-temps ait rendu fervice , ou
qui ait de rares talons, l'Empereur pour

montrer qu'il n'oublie pas les fervices

pafles , ou pour ne pas fe priver lui-même

d'un homme de mérite , fe conforme à

la loi , le caffe de fa charge , mais fans

lui donner de fuccefleur , il lui en lalffe

l'exercice. li n*eft plus cenfé avoir la

charge , & il en fait cependant toutes

les fondions, comme s'il l'exerçoit pour

im temps en Tabfence d\m autre. Ceft

par-là qu'on fournit au coupable un ex-

cellent moyen de réparer fa faute pafîee;

c'eftune voie qu'on lui laifTe pour : en-

trer en grâce, fans ôter tout d'un coup

au public un habile Officier; car s'il

fait une féconde faute , certainement il

eft perdu fans refTource , & au contraire

s'il s'acquitte de fon devoir avec équité,

avec exadlitude , l'Empereur après un ou

deux ans
,
quelquefois après fix mois,

lui rendra la charge dont il avoit été

privé. L'année dernière , un Viceroi de

la province de Chenfi^ fut promptement
réta'ili dans fa charge , dont on lui avoit

conlérvé Texercice
, parce que fon fils,

qui ctoit Officier de guerre , fît une belle

aâioa. L'Empereur ne crut pas pouvoir

mieu): récompenfer le fils
,
qu'en accor-

dant grâce au père.

m
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De l'explication du degré ajouté , il

eft facile de conclure ce que c'eft qu'être

abaiffé d'un degré. Ce n'eft pas toujours

être transféré a une charge inférieure,

niais c'eft avoir mérité de l'être ; quel-

quefois le changement s'exécute fur le

champ , & un Gouverneur d'une ville

du fécond ordre , eft renvoyé à une

ville du troifieme ordre. On peut , par

différentes fautes 9 avoir mérité d'être

abaiffé trois ou quatre fois , ou pour une
feule , être abaifle de trois ou quatre

degrés , fans cependant être tiré de fon

emploi. Ces fortes d'abaiffemens fe met-

tent aufti à la honte du Mandarin dans

tous les écrits qu'il publie. Moi ,
pre-

mier Gouverneur de telle ville ,
qui ai

mérité d'être abaiffé de trois degrés, &c.
Si ,

par quelque a£^ion diftinguée , il a

mérité une addition de deux ou trois

degrés honorables , on retranche même
nombre de (es degrés humilians , & ce

font les Cours Souveraines qui en dé-

libèrent , Se qui en jugent fur l'expofé

des Mandarins fupérieurs , mais non pas

en dernier reffort ; car , comme nous

avons dit ci-deffus, toutes les délibéra-

tions , & tous les jugemens fe préfen-

tent à l'Empereur
, qui de fa propre

main , ou confirme , ou change ou même

r "1
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rejette la détermination , en ordonnant

que le tribunal s'aflemble & délibère

une féconde fois. Ceft pourquoi les

prer.ïiers Préfidens , les autres Préfidens

des Cours Souveraines , & les Confeillers

font très-attentifs à ce qu'ils examinent,

& au jugement qu'ils portent fur cha-

que affaire ; car ils font affurés que leur

jugement doit être lu par Sa Majefté
,

qui fouvent les reprend , les punit , &
les cafTe même quelquefois , comme des

Officiers qui ignorent les loix , & rui

font incapables de remplir les devoirs

de leurs charges.

Mimonal du Vicerol de la province de

Chan-tong , ijui avertit CEmpereur d'une

inondation & dufecours quil a donne

au peuple, -

C'eil: avec un profond refpe£l que

je repréfente à Votre Majefté, que les

campagnes ont été inondées par les pluies

continuelles dans une grande partie de

cette province. Les eaux ont ruiné les

grains de l'automne , & on n'a pu rien

recueillir ; le dommage e(l confidérable:

j'ai choifi des Officiers intégres & habi-

les , 5c je les ai envoyés fans délai pour

examiner avec exa^iitude le véritable
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état des chofes , & pour m'en rendre

compte. Je fçai déjà que non-leulement

les grains en plufieurs endroits font en-

tièrement perdus , mais encore qu'il y
a eu un nombre 'mtinï de maifons qui

ont été ou endommagées ou détruites

par l'inondation. Sans doute les gens pau-

vres , fur-tout ceux de la campagne ,

auront beaucoup foufFert. Cefl pour-

quoi j'ai fait encore partir d'autres Offi-

ciers , qui doivent parcourir tous les

villages , confoîer le peuple , réparer

les maifons , & diftribuer du riz. Sans

attendre les ordres de Votre Majedé

,

j'exécute ce que les loix prefcrivent

pour les temps de flérilité ; d'une part

,

je fais tirer du riz des greniers publics

pour nourrir les pauvres par aumône,
& les aider à pafler l'hiver ; d'une autre

part , j'en prête aux gens de la campa-
gne , afin qu'ils puiflent enfemencer les

terres ; car fi on ne leur fourniflbit pas

de quoi pouvoir vivre pour le préfent
^

ôcaffurer leur fubfiftance pour l'avenir,

ils feroient contraints d'abandonner le

pays , & de pafler dans les provinces

voifmes, oii ils deviendroient fort à
charge. En ïecourant la mifere du peu-
ple

,
j'aurai foin que tout fe fafTe avec

économie , ôc avec équité félon le be-

« ;;
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foin des difFérens endroits. Quant au

riz que Ton prête , on en tiendra regif.

tre ; & dans les années i'uivantes , fi la

récolte e(l abondante , ceux à qui on

aura prêté ., rendront la même quantité

qu'ils auront reçue , & on la remettra

dans les magafins , pour fervir de ref«

fource en de femblables occafions. Ceft

ainfi que ^e peuple affligé fe trouvera

fecouru , èi que les magafins ne relie-

ront pas long-temps vuides.

L'Empereur approuva la fage conduite

de ce Mandarin, & envoya Ton mémo-
rial au tribunal de la Cour des Aydes,

avec ordre de délibérer fur cette affaire

fans aucun retardement. On exempta

du tribut annuel toutes les terres qui

avoient été inondées , & il y eut plus

de huit cens mille francs diftribués en

aumône, fans parler d'un million, que

l'Empereur employa dans la même pro-

vince
, pour réparer les anciens canaux

& pour en ouvrir plufieurs autres, afin

que les eaux s'écoulant avec plus de

facilité, le peuple n'en reçût aucun dom-

mage. Ce Prince paroît toujours très-

fenfible aux miferes de fon peuple ; il

n'épargne aucune dépenfe pour les pré-

venir , & quelquefois même il n'attend

pas qu'on l'en avertiffe.

I! I
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Dans le mois d'août de l'année 1717 »

la cinquième de fon règne » il y eut

pendant quelques jours des pluies ex' raor-

dlnaires dans la province de Pe-tcheli(i).

Sa Majefté faifant réflexion que les pau-

vres auroient foufFert , ordonna au trei-

zième Prince , fon frère
, qui tient la

place de premier Miniftre , de choifir

trois Ma.idarins d'une probité reconnue ;

Elle leur fît donner à chacun cent mille

francs, les admit en fa préfence , & leui*

dit ; » allez , parcourez les diftrifts qui

»> vous font afîîgnés , afliftez les pau-

» vres , achetez-leur du riz , & réparez

» les maifons qui auront été renverfées

fi par les pluies »,

Un Surintendant de deux provinces

,

fortant de la Cour pour fe rendre à

Canton , & pafîant par la province de

Kiang-nan , fe trouva dans un endroit

cilles eaux des pluies n'ayant pas d'ifliie,

entroient dans les maifons du peuple ;

du lieu même où il étoit , il en écrivit

à Sa Majefté , & continua fon voyage.

Les bons Officiers , dit l'Empereur à

cette occafion , regardent toutes les

affaires de l'Empire comme les affaires

(i)C'eft celle que les Européens appellent

la province de.Peking.
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de leur famille ; ils ne penfent qu'au

bien public ; & fi dans un autre gouver-

nement, ils voyent le peuple loufFrir,

ils doivent s'intérefTer comme fi c'ctolt

dans leur propre gouvernement , & m'en

avertir. Ceft ce que vient de fiiire Co/?^.

yo'fun. (i) Que le fouverain tribunal

détermine la récompenfe qu'il doit avoir

pour cet avis. Mais que fait donc le

Gouverneur de la Généralité de N^^an-

king: (1) à quoi penfe-t-il? 11 n'avertit

pas : peut- il ignorer ce qui fe pafTe dans

îa dépendance , ou fe fait-il un jeu des

miferes du peuple ? J'ordonne que le

Tfongtou du Kiang-nan , aille au plutôt

A Sou'icheou , qu'il examine par quel

endroit les eaux pourront s'écouler , &
qu'il y faffe ouvrir un canal. Pour exé-

cuter plus promptement cet ouvrage,

qu'on prenne de l'argent dans le trélor,

éc lorfque tout fera achevé, ce Gouver-

neur qui ne m'a pas averti d'un affaire fi

(i) C*eft le nom de ce Surintendant qui efl

de la tamille de Confucius.

(2) La Ji^Tovïnce ÔQ Kiang nan , que les Eu-

ropéens appellent la province de Nan-kîn^^i'^

fort étendus , c'eft pourquoi il y a deux Vicerois

qui ont chacun leur diftri^^l féparé : l'un demeure

à SoU'tcheou , & l'autre à Ngan-king ; ce Tcnt

deux villes du premier ordre.
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importante , rembourfera cette dépenfe.

Je le punis ainii
, pour apprendre à tous

les grands Officiers à veiller au bien du
peuple.

Pour Cong-yo-fun ^ qui avoit donné
l'avertiffement , il fut rccompenfc d'un

de ces degrés honorables dont j'ai parlé

ci-devant.

Avant que Cong-yo-fun eût donné cet

avis à l'Empereur, le Surintendant des

provinces de Yun-nan 6c de Kosi-tck m
avoit appris que l'Empereur faifbit ré-

parer les canaux de la province de Kiang'

nan; & parce qu'il avoit été pendant

quelques années Mandarin da is cette

province , & qu'il en coiincriffoit le ter-

rein, il envoya à ba Majellé un mémo-
rial

,
par lequel il propofoit des moyens

de tirer de ces canaux , un grand avan-

tage pour le peuple ; & à la fin il ajouta

,

par forme d'excufe , qu'étant Officier

dans une autre province , il auroit peut-

être mieux fait de garder le filence ; que
c'étoit peut-être fe mêler de ce qui ne le

regardoit pas , & aller au - delà de fa

charge, Yuc-tchc. L'Empereur loua ce

qu'il propofoit , & ajouta ; Tue - tclu !

aller au de^à de votre charge ! non , vous
vous trompez , ce que vous faites n'eft

point ce que lignifie Yuc-tche; Cong-yo'^
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fun ne m'a- 1- il pas également averti de

ce que le peuple avoir foufFert dans la

dépendance de Ngnan-king^ quoique ce

ne fût pas un lieu de fon Gouvernement:
tout ce qui concerne le bien de l'Empire,

tout ce qui peut tourner à l'utilité publi-

que , regarde tous les grands Officiers,

ils doivent s'y intéreffer ; & s'ils voient,

s'ils entendent , s'ils penfent quelque

chofe qui foit utile à l'Etat , ou s'ils

voient , s'ils entendent quelque chofe

qui lui foit nuifibîe , il eft très-à-propos

qu'ils m'en avertiflent.

Le même jour l'Empereur avoit reçu

un mémorial d*un Viceroi > qui prioit Sa

Majeflé de trouver bon qu'il permît aux

pauvres gens de fe bâtir des maifons fur

les bords d'une rivière , pour s'occuper

à la pêche & avoir de quoi vivre. Les

terres, ajoutoit-il, qui font près de cette

rivière , font des terres Impériales , ainfi

c'eft une grande faveur & une grâce fin*

guliere que Votre Majefté leur accor-

dera. A quoi penfez-vous, lui répondit

l'Empereur, vous me propofez d'accor-

der pour grâce aux pauvres , la permif-

fion de fe bâtir des maifons près de la

rivière : cela fuffit-il ? S'ils font pauvres

d'où prendront-ils de l'argent pour bâtir?

d'où en auront-ils pour acheter une bar-
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que propre pour la pêche ? votre mémo-
rial n'efl r'us affez médité , il faut faire la

grâce entière ; prenez de l'argent du tré-

Ibr, je fçais même qu'il en refte des

épargnes , qu'on n'a pas encore dépenfé ;

peut - il être mieux employé qu'à cet

ufage ? Faites donc bâtir au plutôt des

maifons à ces pauvres gens , près de la

rivière , & achetez-leur des barques.

Cirémonie qui s^ejl obfcrvée tannée iyi3
y

lorfqi^on a préfenté à CEmpereur le livre

de la généalogie Impériale , ou Chijloir^

de la dynastie Tartare.

Qiielqi^e temps après que l'Empereur

eut été élevé fur le trône , il ordonna
qu'on revît l'hiftoire Impériale , & qu'on

la mît dans un bel ordre. Tout ayant

été revu & difpofé pendant plus de deux

ans , on en avertit Sa Majefté ; & par fon

ordre, le Tribunal des mathématiques

choifit & détermina le jour & l'heure

propre pour lui préfenter ce livre , &
pour aller le remettre dans un Palais oh.

il doit être confervé. Ce fut le neuvième

de la dixième lune de îa troifieme année

de fon règne , à l'heure de midi. Peut-

être fera-t-on curieux de voir jufqu'à

quel point ces grands politiques de la

.V.

mi

.,#»;.

Wm

mm

w



: ']jm

i|

'imiw
IIil

wiit
m|;

'l'^^ffi
H|

''^H Hi^
it ''£jHbK|

^p!
•^|Bm

•556. Lettres édifiantes

Chine , portent le refped^ pour tout ce qui

?garde les ancêtres , c eit ce qui

gage à vous décrire cette cérémonie.

Le huitième de la dixième lune les

Officiers du tribunal des Rits& quelques

autres grands Mandarins , fe rendirent

au Palais de l'Empereur
, pour faire les

préparatifs devant la falle qui eft la plus

intérieure & la plus proche de l'appar-

tement de Sa Majefté; on difpoia dix

tables impériales, fix devant la grande

porte de cette falle, qui eft la porte du

milieu, & deux de chaque côté, visa-

vis des deux portes latérales. On régla

tous les endroits où dévoient être la

musique, les tambours, les trompettes

& autres inflrumens. Dans la cour de

la grande falle d'audience, on rangea

les étendards & les fuperbes orneniciiSj

qui doivent accompagner rEnipereiir]

lorfqu'il fort ou qu'il paroît pour quel*

que fête d'appareil. Le lendemain lesl

Princes du fang, les autres Princes, les

Ducs, les Comtes & autres Grands de

l'Empire , les Miniftres , les Préfidens des|

Cours fouveraines, enfin tous les Offi-

ciers de diftindion entrèrent en habit

|

de cérémonie. Les Princes allèrent juf-

qu'àl
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qu'à la grande falle d'audience , appellée

Tai-ho'dm^ & les autres ne pafferent

pas alors la troifieme porte qu'on appelle

Oii-muen, Là chacun tenant la place qui

con'/enoit à fa dignité , attendit pendant

quelque temps.

Dans un tribunal hors du palais , on
avoit préparé dix tables fort propres ;

elles étoient portatives en forme de

brancards; chaque table avoit quatre

colonnes fur lefquelles portoit une ef-

pece de toit, ce qui repréfentoit une

petite falle ^ & ces colonnes rtoient

toutes ornées de plufieurs pièces de
foie jaune arrangées avec art : fur ces

-Ix tables , étoient dix boëtes très-pré-

es, & dans chaque boëte on avoit

ici.iermé un livre de la généalogie ou
de l'hiftoire Impériale. On apporta ces

dix tables avec pompe. Les Princes, les

Dofteurs du premier ordre , les Grands

Seigneurs qui avoient préfidé à l'ou-

jvrage, fiilvoient à cheval.

Quand ces tables arrivèrent près de

lia première & grande porte du palais

,

par laquelle entre & fort Sa Majeflé,

[tout fut ouvert comme pour l Empereur
Imême. Ces tables entrèrent par la porte

[du milieu, comme l'Empereur, & tous

[ceux qui fuivoient, entrèrent auffi par

Toru XXL F
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la même porte, comme s'Js avolent

fuivi l'Empereur. De cette première

porte impériale , qui s'appelle Ta-tjingn

muen , la marche continua jufqu'à la

porte appellée Tien-ngan- muen ^ & delà

jufqu^au pont de l'eau dorée; devant ce

pont, ceux qui n'étoient pas Princes,

defccndirent de cheval & marchèrent à

pied ; les Princes reftant à cheval , con-

tinuèrent jufqu'à la porte Ou-^uen,

Alors tous ces grands Seigneurs & au-

tres Officiers qui s'étoient rendus dès le

matin au palais près de cette porte, ii

rangèrent en grand filence & à genoux,

laifîant le milieu libre pour le paffage

des tables qui portoient les livres de la

Généalogie impériale ; enfuite s'étant

levés , ils (iiivirent avec refpeû & tou«

jours en bel ordre.

On arriva enfin devant la porte de la

grande falle impériale ou falle d'au-

dience ; c'eft une falle extérieure très-

vafte & très-belle : l'Empereur y donne

les audiences publiques; on pofa ces

tables vis-à-vis de la porte du milieu

de cette falle, & les Princes, Ducs,

Comptes, en un mot, tous les Grands

Officiers fe mirent à genoux , & batti-

rent neuf fois la terre de 1? tête. Après

ces marques de refpeû, on fe leva&i
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on fe tint debout, alors dix des Sei-

gneurs qui avoient préfidé à l'ouvrage

,

& qui avoient été nommés par Sa Ma-
jeflé, s'approchèrent des tables, & pri-

rent à la main les dix boëtes avec un
profond refpeÛ. Ces boëtes qui ren-

fermoient une chofe
,
pour ainfi dire

,

facrée , parce qu'elle regarde les ancê-

tres àt l'Empereur, leur donnèrent un
droit vqui neft accordé à perfonne, ce

fut d'entrer par la porte du milieu de
cette grande ialle, & de la traverier

toute entière en fortant par lautre porte

(il', milieu ; delà ils pafferent dans une
autre grande falle plus intérieure, de-

vant laquelle on avoit dès la veille pré-

paré dix autres tables : c'eft fur ces dix

tables que furent pofées les dix boëtes

que ces dix Seigneurs portoient; ils

ôterent le couvercle de chaque boëte,

& les placèrent fur la table , chacun à
côté de fa boëte.

Pendant que ceux qui portoient les

dix boëtes paflbient par la grande falle

d'audience, les Princes, les Ducs, les

iMlniiires de l'Empire , les autres Offi-

Iciers des Cours fouveraines, à qui il

n'étoit pas permis d'y pafl'er
,
prirent un

[détour pour fe rendre au même endroit.

[Ils entrèrent par la porte qu'on appelle

Pij
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Kierî'tjîng-miien , & par une autre porte

appellée Pao-hou-muen^ & tous étant

arrivés vis-à-vis des tables fur lefquelles

ctoient ces livres précieux, chacun fe

plaça félon fon rang & fe tenant debout.

Cette illuftre affemblée attendit quel-

que temps , & lorfqu'il fut précifément

midi , les Prcfidens & Affeffeuis du tri-

bunal des Rites fe mirent à genoux, ^
s'adrefTant au premier Eunuque de I3

préfence, ils prièrent par lui l'Empereur

de fortir de fon palais, pour voir les

précieux livres de l'Hiftoire impériale,

Sa Majeflé parut revêtue de {qs habits

impériaux , 61 monté fur un grand char

qui étoit traîné par une vingtaine de

vigoureux Eunuques, habillés très-pro-

prement. La forme de ce char eft très-

ancienne, puilque les Empereurs de h

Chine s'en fervoient il y a plus de trois

mille ans. C'eil une efpece de chambre

bien couverte , dorée , enrichie de di-

vers ornemens, & qui a plufieurs portes,

Comme ce livre de l'hiftoire des Ancê-

tres étoit à la droite du char , c'efl-à-

dire à l'occident, (car la falle devant

laquelle il éîolt placé, eft expoiée au

midi) l'Empereur qui étoit venu du côté

de l'orient , forîit de ce char parla porte

du milieu 5 & par refped, il ne defcen-

i
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dit point du côté de l'occident, mais

du côté de l'orient; enfuite s'avançant,

il pafla pardevant ce char pour s'appro-

cher du lieu où étoit THiftoire ; par hon-

neur pour fes ancêtres il refta debout,

/ilors les Princes qui étoient marqués

pour présenter un ou deux de ces livres

à l'Empereur, fe mirent à genoux de-

vant une table, & battirent trois fois la

terre de la tête , & s'étant relevés , ils

en prirent un , & le tenant élevé des

deux mains, ils l'offrirent à Sa Majefté.

L'Empereur, qui en particulier les a voit

déjà vu:î & examinés , parut en lire

quelques endroits 6c le rendit. On re-

mit le livre dans fa boëte , on la cou-

vrit, & toutes les autres avant été en
même-temps couvertes, le premier Pré-

fident du tribn'^al des Rites pria l'Empe-

reur de paffer dans la grande falle im-

périale & de s'affeoir far fon trône

,

afin que les Princes & les Grands qui

avoient eu foin de cet ouvrage , euffent

l'honneur de battre la terre de la tête

devant Sa Majefté. L'Empereur alla fe

placer fur fon trône , & ces Princes &
ces Grands Mandarins firent la cérémo-
nie dont on a déjà parlé ; cette céré-

monie étant finie, ils fe levèrent, fe

retirèrent à côté, fe tinrent debout ^&:
piij
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TEmpereur étant defcendu de fon trône

retourna dans fon appartement.

Les dix Seigneurs qui avoient pris les

dix boîtes , & qui , paflant par le milieu

delà grande falle d'audience , les avoient

apportées devant une falle plus inté«

rieure , les reprirent ; & repaflant une

féconde fois par la même falle d'au-

dience , ils les poferent fur les tables por-

tatives fur lefquelles on les avoit ap.

portées d'abord. Pour les Princes &
les grands de l'Empire , ils prirent le

même détour qu'ils avoient pris aupa-

ravant, & allèrent fe rendre près de ces

tables ; toute l'affemblée s'étant rendue

là , chaque livre dans fa boîte ayant été

placé fur ces tables , ont battit neuf fois

la terre de la tête , & les mêmes Offi-

ciers qui les avoient apportées , les

ayant levées, on continua la marche. On

pafla par la porte appellée Tai-ho'mum^

par celle qu'on appelle Ye-ho-mucn
, par

une autre appellée Tong-qua'mum , & on

fe rendit à un palais qui eft uniquement

deftiné pour conferver l'hiftoire impé-

riale : c'eft-là qu'on la plaça, & qu'on

la garde avec beaucoup de refpeâ ; c'efl

pourquoi ce lieu s'appelle le palais à
r/ii/loire impériale.

Quelques jours après, fulvant la cou-

V
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tume marquée dans le rituel de la dy-
naftje Tartare, & obfervée la neuvième
année du règne de Cang-hi , dans la même
cérémonie, l'Empereur fit un préfent,

ou ,
pour parler plus correÔement , don-

na une récompenfe à tous ceux qui

avoient été occupés à mettre cet ou-
vrage en bon état; aux uns, cent onces

d'argent & dix pièces de foie ; & aux
autres , quatre-vingt onces & huit pièces

(le (o':t ; à ceux-ci, foixante onces & fiX

pièces de foie ; tous enfin eurent quelque

part aux bienfaits de Sa Ma) efté , j ufqu'aux

petits écrivains & aux ouvriers , comme
colleurs, relieurs , dont les uns reçurent

trente onces d'argent , les autres moins ,

félon leur condition : ceux même qui

,

pour caufe de maladie , ou pour d'au-

tres occupations , n'avoient pu y don-
ner tout leur temps , ne furent point

oubliés.

L' E M p E R E u R fait l'éloge de foti

Précepteur ,& l'honore après fa mort.

VEmpereur ayant fait venir enfa préfencc

le Tribunal des Officiers de tEmpire , &
le Tribunal des Rites yparla en ces termes*

» CoU'PA-TAi^ qui autrefois a exercé

)) la charge de Premier Préfident du tri*
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» bunal des Rites, étoit un'homme irré-

» prochable, moJéré, régie dans toute

» la conduite , & rempli de fcience ô{

» de vertu. Mon père, qui avoit beau-

y> coup d'eft.me pour lui , Ta employé
» dans les affaires les plus difficiles. Un
» des Princes s'cr?.nt révolté du côté du

» midi , &: voulant le faire rtconnoître

» pour Roi des provinces de Yunnan 6l

>f de Qiian^-(i ^ Cou-pa-taï fut envoyé

» avec le Général Moan ki-tou pour le

» combattre ; & parce qu'il excelloit

» dans Tart militaire aufîi-bien que dans

» les belles-lettres , il eut des fuccès

» furprenans ; il s'acquit une grande ré-

>> putation ; & au retour de cette ex-

» pédition , il reçut de mon père des

» grâces fingulieres.

. » Comme il étoit très-diftingué par

» fa vafte érudition , & que fes avions

» étoient propres à fervir d'exemple,

» mon père le choifit pour être Précep-

» teur de plufieurs des Princes. Il a été le

» mien ; il s'appliqua infatigablement,

» depuis le matin jufqu'au loir, à nous

» enfeigner , & à graver dans nos coeurs

» les plus pures & les plus nobles maxl-

» mes de fidélité & de piété. Il nous

» expliqua avec beaucoup de foin les

» fens mydérieux des livres canoniques
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S} Se des autres livres , & il le fît avec

» tant d*application, que fes travaux ne

» furent pas infruftueux. Lorfqu'il fe vit

:» avancé en âge , & attaqué d'infirmités

,

» il Te retirade tout emploi , & vécut

>> honorablement dans fa famille ; il

» mourut il y a environ dix-huit ans.

» Si - tôt que j'eus connoifTance de fa

» mort, pour accomplir ce qu'un difciple

» doit à fon maître
, j'allui moi-mcmt

» en perfonne dans fa maifon lui rendre

w les derniers devoirs, & pleurer devant

w fon cercueil. Lorfqu'on porta fon corps

w à la fcpulture
, j'envoyai plufieurs de

» mes Officiers pour tenir ma place , &
» faire en mon nom les cérémonies or-

» dinaires. J'eus même deffein , pour fa-

» tisfaire parfaitement aux obligations

» que je lui ai , de prier mon père de lui

» déterminer quelque honneur fpécial

» pour le diflinguer du commun ; mais

» parce qu'il étoit alors indifpofé, j'ap-

» préhendai de faire une demande à

» contre-temps; j'ai cependant toujours

» confervé pour cet homme illufcre un
w tendre fouvenir , & je l'ai toujours

» eu préfent à mon eiprit , comme fi les

» fer vices qu'il m'a rendus, étoient en-

» core tout récens. Il avoit beaucoup
» de probité ; il étoit droit , fincere ,
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v« fçavant; il s'ell donné de la peine à

v^ m'inflruire ; je ne dois pas oublier un

» fi fage maître , & je veux lui marquer

» de la reconnoiflance. Que pourroit-on

» décernerpour l'honorer après fa mort?

» Cette affaire regarde vos tribunaux:

» aflemblez-vous, délibérez, réglez ce

» qui convient, & préfentez-moi votre

» détermination >s

On voit par cet exemple de l'Empe-

reur, quelle eft l'intention des Chinois,

lorfqu'ils honorent leurs maîtres après

la mort. Je n'ai point fçu quelle fut la

détermination des tribunaux, peut-être

fut-elle marquée dans une des gazettes

que je n'aurai pas lues. Apparemment que

félon la coutume , on aura fait graver fon

éloge fur un monument de marbre; qu'on

aura placé fon nom parmi les hommes
illuftres ; que l'Empereur aura envoyé

guelque perfonne de qualité pleurer fur

fon tombeau, & lui aura rendu les autres

honneurs qu'une politique admirab': a

prefcrit , pour entretenir le grand refpeâ

que les difciples doivent à leurs maîtres.

Les Chinois, en déterminant les hon-

neurs qu'on doit rendre aux morts, fe

conforment à cette grande maxime tirée

de leurs livres : il faut honorer ceux qui

font morts , comme on les honoreroit

II
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s'ils dtolent encore vivans. Sefsëe-Jâ-fc"

fcn^^ mot à mot, honorez les morts,

coinme vous honorez les vivans.

C'eft pour cela cjue fi celui qui eft

mort, étoit conflitué en dignité, les

honneurs qu'on lui rend après fa mort,
doivent répondre à la dignité qu'il oc-

cupoit lorsqu'il étoit vivant. Ils font

réglés félon le degré de chacun : il y a

tel degré pour lequel, outre les autres

marques de refped, on fait deux fois

l'oblation qui s'appelle Tfi ; [our un
autre on ne la fait qu'une fois, mais

entière, tçuert'tçi; pour un troifieme on
fait la moitié d'un tçiy poan^tçi. Or, ce

tçl (e préfente auffi en l'honneur des

vivans, & cela s'appelle tçi-feng^ fai-e

une offrande aux vivans, ou plutôt en

l'honneur des vivans, car c'eft fur-tout

en l'honneur des vivans éloignés qu'on

l'a fait, pour témoigner qu'on conterve
encore le fouvenir des bienfaits qu'on

a reçus d'eux , lorfqu'ils étoient préfens.

Par exemple, un Gouverneur de ville

pendant plufieurs années de gouverne-

ment, fe fera comporté ave< vigilance

& avec tendreffe pour le peuple ; l'Em-

pereur, pour le récompenfer, lui donne

un emploi' plus confidérable, & le fait
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pafler dans une autre province , ou l'ap-

pelle à la Cour. Le peuple s'afflige , le

perd à regret ; & outre les autres mar-

ques qu'il donne de fon 'tachement &
dt fa reconnoiffance , il élevé après fon

départ une efpece de falon, & de temps

en temps , quoiqu'il foit encore plein de

vie, & dans un autre emploi, on lui

prépare un repas , on le falue en por-

tant la tête jufqu'à terre , & on lui rend

les honneurs qu'on rendroit à un père,

parce qu'il s'eil montré le père du peu-

ple.

Dans la lettre du 15 décembre 1727,

je marquois qu'en l'année 172c , la ftéri-

lité a^'oit été extraordinaire dans les Pro-

vinces de Pe-tcheli & de Chan-tong^ qui

confinent enfemble; que de plufieurs

villes de ces deux provinces, une grande

multitude de pauvres s'étoit rendue à

Peklng^&c que l'Empereur a voit ordonné

qu'on tirât le riz de (es greniers publics,

qu'on le fît cuire & qu'on le diflribiiât

Cilaque jour dans difFérens quartiers de
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cette capitale , à tous ceux qui feroient

dans le befoin. On continua pendant plus

de quatre mois à nourrir par ce moyen
plus de quarante mille perfonnes. Mais,

à la fin de la féconde lune , qui , cette

année-là répondoit à notre mois de mars,

le temps de labourer les campagnes
étant venu , on prit des mefures pour
conduire chacun de ces malheureux dans

fon pays. Les Chinois excellent pour ces

fortes de détails ; je crois que vous lirez

volontiers ce qui fut réglé fur ce fujet.

Le 14 de la féconde lune , l'Empereur

dit aux premiers Minières & aux Grands
de l'Empire , qu'il avoit été fort fenfible

à la difette dont fon peuple avoit été

affligé; qu'il n'avoit rien omis pour le

foulager ; que le temps de femer appro-

choit, & qu'il falloit peiifer à l'avenir.

Le peuple , ajouta ce Prince , efl fans

réflexion, il ne penfe qu'au préfent,&
oublie fouvent l'eflentiel. Voici le prin-

temps , il en faut profiter. Ceux d'entre

ces pauvres qui ont des terres, doivent

aller les cultiver : & ceux qui n'en ont

pas, peuvent gagner leur vie dans les

endroits où je fais à préfent travailler.

On ouvre de nouveaux canaux , on élar-

git les rivières , on fait les levées plus

hautes ; il y a des travaux de tous côtés 9

1
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affemblez-vous donc ,& délibérez fur les

moyens de renvoyer ces pauvres chacun

dans fa patrie.

Pour obéir à cet ordre les tribunaux

s'aflemblerent , & le tribunal qui doit

veiller à la police , préfenta au nom de

tous les autres à TEmpereur le mémorial

fuivant.

Nous Préfidens& autres Officiers du

tribunal des Examinateurs , pour obéir

aux ordres de Votre Majeflé , nous nous

fommes aflemblés , & nous avons déli-

béré fur ce qui regarde les pauvres qui

font venus dans cette ville. Attirés par

la libéralité de Votre Majeflé, ils ont

quitté leur pays ,
quoiqu'on y diftribuât

du riz , & qu'ils puffent dans leur diftrift

faire mettre leur nom fur le rôle. Il eft à

. craindre qu'ils n'abufent dîme bonté fi

paternelle ,
pour reiler plus long - temps

dans l'oifiveté , & manger du riz fans

travailler. Voici le temps propre au la-

bourage, il faut les renvoyer fans re-

tardement.

Nous examinerons donc tous ceux

qui font venus chercher à vivre, foit

hommes, foit femmes, foit vieillards,

foit enfans,&on les renvoy^^ra peu-à-

peu au lieu de leur demeure ordinaire.

Ondiflinguera ceux qui doivent aller par

\m
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terre , & ceux qui peuvent être conduits

par eau ; on joindra enfemble ceux qui

font du même territoire. Si on les re-

mettoit de ville en ville en changeant

de condufteur , 'les petits Officiers de

tribunal, Sergens & autres, pourroient

moleller ces pauvres gens & profiter

de leur mifere. C'efl pourquoi nous
fonimes d'avis qu'on nomme un ou plu-

fieurs Mandarins qui, par ordre de Votre
Majefté, les accompagnent jufqu'à la

ville dont ils dépendent , & les remet-

tent entre les mains du Gouverneur,
qui en demeurera chargé. On prendra

de l'argent du tréfor Impérial, & on
donnera pour le voyage à chacun (ix

fols par jour (i). Plus de cinq mille ont

déjà donné leur nom pour retourner

chez eux. Les uns font de la province de
Pc'tchdl^& les autres de la province de
Chan-tong, Ceux-ci doivent être con-
duits par eau. & ceux-là par terre.

Dans les difFérens tribunaux on choifira

les Officiers vigilans, foit Tartares , foit

Chinois
, qui ne font pas aftuellement

occupés. Le tribunal des Cenfeurs en

fournira quatre , la cour des Aides deux,

(i) Trois fols pouvoient fufHre , on leur

donne le double.
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le tribunal de îa Milice trois,& les autres

à proportion. On divifera cette multi-

tude par bandes *, chaque bande fera de

deux cens , & aura un de ces Officiers

pour la conduire. C'eft à lui u'on con-

signera l'argent pour le diftrîbuer ma-
nuellement à chacun de fa bande. Le

iT.ême fera chargé de les accompagner

jufqu'à la ville principale de leur dif-

trid, & le Gouverneur de cette ville

fera obligé de les faire conduire aux

villes ftbalternes. Que li dans le voyage

même, il s'en trouve qui foient d'une

ville fubalterne par où l'on paffe , on

les remetrra au Mandarin du lieu, &
l'Officier tirera de lui une atteftation qui

fera apportée à la Cour pour être exa-

minée. Outre l'Officier nommé par Votre

Majefté, chaque Gouverneur des villes

doit les fuivre jusqu'aux confins de leur

diflrid. Parmi ceux qui feront conduits

par terre , s'il y a des infirmes ou des

vieillards qui ne puifTent marcher, les

Gouverneurs des villes loueront des

charrettes ; à l'égard de ceux qui iront

par eau , le Mandarin du lieu où ils

s'embarqueront, fera trouver la quan-

tité de barques fuffifantes : le tréfor

royal fournira à cette dépenfe.

Que fi pendant la marche quelques-
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uns tomboient malades , cnforte qu'ils

ne puffent aller ni par charrette ni par

barque , nous ordonnons aux Gouver-
neurs des villes de les retenir , de les

loger, de faire venir le Médecin, de

leur donner les remèdes néceflaires, &
d'en prendre un grand foin jufqu'à ce

qu'ils ayent recouvré la far-té. Alors ils

feront chargés de les faire conduire

jufqu'à leur pays. Peut - être que ces

pauvres fe voyant en grand nombre
,

îeroient affez infolens pour exciter du
tumulte fur la route, c'tft aux Manda-
rins des lieux à y veiller , ils uferont

avec prudence d'une équitable correc-

tion, pour les contenir ou les rappeller

au devoir. Ce peuple grofîier doit être

arrêté par la crainte.

Outre les fix fols que l'Officier leur

donnera chaque jour pour les frais du
voyage , à leur arrivée dans leur pays

ils recevront encore de la part de

Voti-e Majefté une gratification d'argent,

que le Gouverneur de la ville tirera du
tréfor royal, & dans fon temps on la lui

paffera à compte. Les grandes perfonnes

auront une once d'argent , & les enfans

demi-once. L'Officier député de la Cour
ipour les accompagner , diftribuera à

chacun d'eux cet argent par lui-même,

" \'\

&''
!k

Ml

ma



f^m-n

'i

M
m

m

ïf

m

"Il

i

354 Lettres édifiantes

fans s'en fier à nul autre. Et pour la

fuite nous enjoignons au Mandarin du
lieu de s'appliquer à bien traiter fon

peuple , de forte qu'étant retourné dans

fon pays, non -feulement il n'y fouffre

pas , mais qu'il ait aulll ce qui efl né-

ceiTaire pour labourer èc enfeir^ncer

les terres. Que fi le Mandarin éw lieu

fil nég'igcnt& ne prend pas cette affaire

à cœur, c'efl aux Mandarins fupérleurs

ou aux Cenfeurs de l'Empire cle laccu-

fer. Alors, outre qu'il fera c^fTé de fa

charge , on examinera fa faii:e, èc il fera

puni févérement.

Mais après avoir renvoyé dans leur

pays ceux qui avoient une demeure

fixe , il en refiera encore d'autres qui

n'ont ni feu ni lieu , & qui ne fçavent

oîi retourner. Que faire ? Nous en exa-

minerons le nombre, on écrira leur

nom , & nous prierons Votre Majefté

de vouloir bien leur accorder la même

gratification qu'elle accorde à ceux

qu'on conduit dans leur pays , c'efl-à-

dire , une once d'argent aux grandes

perfonnes , & une demi - once aux ^n-

fans , après quoi il leur fera libre d'aller

s'occuper aux travaux que Votre Majeilé

a ordonné 5 ou de fe faire manoeuvres,

portefaix , &c. ou de s'appliquer à quel-



& curUufes, 35c

que petit commerce. On ne permettra

point qu'ils foient oilifs & qu'ils reftent

à charge au public. Or , afin que ce peu-

ple ne compte plus fur la diftribution

du riz cuit , & penfe réellement à s'en

retourner d'où il eft venu ; nous allons

avertir par des écrits publics , affichés

aux carrefours ,
que tel jour on ceffera

d'en diftribuer , Ô^ nous enverrons or-

dre aux Mandarins des villes voifinej

d'arrêter tous ceux qui viendroient

encore à Peking r^ans l'efpérance d'avoir

cette aumône, & de les renvoyer chez

eux.

Le jour qu'on diftribuera la gratifi-

cation que Votre Majeflé donne à ces

pauvres qui n'ont pas de demeure ûxe ,

s'il fe pr '^ente quelque autre pnrmi eux
qui ne foit pas dans le befoin , & qui fe

dife pauvre fans l'être , en cas qu'on s'en

apperçoive , il fera arrêté comme un
fripon , & puni félon la loi. Avec ces

précautions tous les pauvres auront part

aux bienfaits de Votre Majefté : ceux qui

font encore dans leur pays n'auront pas

envie de le quitter , chacun s'adonnera

au travail qui lui convient pour gagner

fa vie ; & de plus la multitude de ces

gueux étant diffipée , cette ville ne crain-

dra plus les maladies populaires dont
elle étoit menacée par leur long féjour.

&%
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Pour ce qui regarde les fix fols qu'on

leur donnera par jour , nous faifons ré-

flexion que (i on les donne en argent,

ces pauvres feront obligés de le changer

en deniers pour leur ufage , & ils en

Souffriront delà perte, il nousparoît plus

commode de leur donner chaque jour en

deniers la valeur de ces {ix fols ; pour

cet effet on louera des charrettes fur

lefquelles on tranfportera une certaine

quantité de deniers. On nommera des

foldats pour les elcorter ; ces charrettes

fuivront TOfficier oui conduit une bande

de deux cens , & chaque jour ledit Offi-

cier diflribuera à chacun la valeur de fix

fols en deniers , depuis le jour du départ

jufqu'au jour de Tarrivée. Au retour ces

Officiers tiendront compte de tout à la

Cour des aides , afin qu'on examine cette

dépenfe , & qu'on la marque dans les

regiftres. Le jour que ce peuple fortira

d'ici , il fera confié à un des Gouver-

neurs , lequel en perfonne le conduira

jufques fur les confins de fon diftrift ,là

il le remettra au Gouverneur du diftrift

fuivant , &c. Nous préfentons avec ref-

peft ces réglemens à Votre Majefté , afin

que fi elle les approuve on procède à

l'exécution.

UEmpereur les approuva , & tout fut

exécuté fans le moindre trouble.
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L'année fuivante Sa Majeflé a de plus

ordonné en faveur des pauvres qui fe

trouvent pendant Thiv^er à Peking
, que

tous les ans ( lors même qu'il n'y a pas

de difere ) on fafle cuire une certaine

quantité de riz chaque jour en cinq en-

droits de la ville , pour être diflribués

par aumône ; & cette diftnbution jour-

nalière qui fuffit poiir nourrir plus de fix

mille perfonnes , fe continue pendant
environ fix mois de l'année , fçavoir

,

depuis le premier de la dixième lune ,

jufqu'au vingtième de la troifieme lune

de i année fui vante , c'eft à peu près

comme li l'on diibit en Europe depuis le

premi-r de novembre jufqu'aii vingtième

d'avril.

.1-
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Injlrucîlon de CEmpereur , donnés à toccà^

fion du caraciere Chinois quijignifie bori'^

heur.

L'Empereur voulant honorer un Man-
jdarin conlidérable de Fo>yg'tiin'fou(^\) ,

I

ville du premier ordre , & capitale de la

province du Leao-tong , écrivit de fa

(i) C'étoit l'ancienne Cour desTariares avant
jla conquête de la Chine , & c'eft pour cette rai-

jfon qu'on l'appelle encore Ching-King , ou ^i«-
han^'King.

MA \
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propre main au commencement de Tan-

née le caraftere Fo , qui fignifîe bonheur

^

& le lui envoya. ( Ceft une diftinâion

dans une famille ; on refpeéle , on cou-

ferve avec foin ce préfent Impérial
, ^

on le place ordinairement dans la falle

extérieure oîi on reçoit les vifites ). Le

Mandarin remercia l'Empereur , & dans

fon remerciement il fe fervit de cette

fxpreffion : J'étois un homme né pour

pafTer ma vie dans le malheur , mais

Votre Majefté vient de me rendre heu-

reux.

Voici ce que l'Empereur lui répondit:

Le bonheur a toujours été attachée

la pratique de la vertu. Tous les hommes
font nés pour être heureux , & il n'eft

perfonne, quel qu'il foit, qui puiffe dire

avec vérité qu'il eft né pour être mal-

heureux : parmi ceux qui pofledent de

grandes richeiTcs , ou qui font élevés aux

premiers honneurs , il s'en trouve qui

font malheureux ; & parmi ceux qui

vivLiit ou dans le mépris ou dans la

pauvreté, n'en voit -on pas aufTi, &
même beaucoup, qui font heureux ? \]ïi

grand nombre de gens fe plaignent d'ê-

tre malheureux ; mais leur plus grand

malheur efl de ne pas examiner la fource

de ce prétendu malheur. Car fe régler
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fur les honneurs ôc fur les richeffes , fur

le mépris & fur la pauvreté pour dif-

cerner, pour déterminer le bonheur ou
le malheur , c'efl ignorer en quoi con-

fifte le bonheur véritable. Si l'homme
veut être heureux , fon bonheur dépend

de lui-même , il eft entre fes mains. Il

ne dépend point de l'Empereur ; par quel

endroit pourroit-il rendre un honwne
heureux ? C'eft en pratiquant le bien

,

qu'on fait fon propre bonheur. C'en eft

làrunique origine ; ain(i lorfqu'à la Cour
ou hors de la Cour , j'erivoye aux prin-

cipaux Officiers le caraftere qui fignifie

bonheur , mon intention eft qu'à la vue
de ce caractère vous rentriez dans vous-

même , que vous vous acquittiez de
votre devoir , que vous penliez qu'il y
a un vrai bonheur , & que vous tra-

vailliez par une fage conduite à vous
le procurer. Que ii vous avez cru que
je puffe rendre un homme heureux ,

c'eiî une erreur.

Nouveau Règlementfur texamen des Man^
darins»

J'ai marqué dans une autre lettre (i)

(i) L'examen général des Officiers de guerre

ie tait de cinq ans en cinq ans*

i
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que de trois en trois ans on fait par-

tout l'Empire TcxaiTu a des Mandarins

qui gouvernent le peuple. On examine

s ils (ont infirmes, s'ils font trop âgés,

s'ils font trop icveres dans les châtimens,

s'ils font trop indulgens, trop mois, s'ils

font négUgens à expédier les affaires,

s'ils font tellement attachés ^ leurs fen-

timens ,
qu'ils ne déférent pas aux aver-

tiiTemens des Mandarins fupérieurs, s'ils

exigent de l'argent du peuple , ou s'ils

en reçoivent injuilenTent ; enfin , s'ils

ont des talens extraordinaires ou médio-

cres pour le gouvernement. Cet examen

s'appt lie le grand examen , l'examen

général. Pendant le temps que dure cet

examen, le Viccroi & les autres Man-

darins généraux de 'a provincene voyent

perfonne, n'adtmttent ÔC ne rendent au-

cune vifite ,
julqu'd ce que le catalogue

& les notes qu'ils ont faites fur tous les

Officiers fubalternes , foient parties pour

la Cour. On voit alors plufieurs Man-

darins cafTés , d'auti es font abaiflcs à des

charges iiiterieureç , &: quelques-urs font

loués & propolés comme des O^cm,
excclUns^ d'un mérite rare, auxquelson

ne peut reprocher aucune faute.

Sur le témoignage & les intormations

du Viceroi, l'Empereur donne fes ordres 1

pour
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pour faire venir aufli-tôt à la Cour ces

Officiers excdUns : là on les examine en-

core : puirqu'ils font tirés de telle pro-

vince , & que c'eft le Viceroi qui les

propofe , il doit les connoître , & ê.tre

bien inflruit de leur talent er.traordinaire ,

il en répond. Dans ce choix , on ne lui

permet pas d'agir par intérêt , par amitié ,

ni de fuivre ion inclination & (ts vues
particulières. Cependant s'il arrivoit

que Sa Majefté ne les trouvât pas tou-

jours tels qu'on les avoit annoncés , ou
fi dans la liiite on déccuvroit que tel

Officier s'étoit mal comporté dans (on

gouvernement , qu'il n'avoit pas eu foin

de faire payer exaâement le tribut que le

peuple en devoit encore fur les années

pailees , &c. ; ou bien iî tel autre , après

avoir été élevé à une charge plus con-

fidérable , faifoît quelque faute qui don-

nât lieu à des recherches fur la conduite

qu'il a tenue dans la charge précédente ,

& fi l'on déterroit des crimes qu'il au-
roit eu grand foin devçacher; dans ces

occafions le Viceroi eft toujours cenfé

^coupable ; car , ou il avoit connoifTance

[des fautes de fon fubalterne , ou il les

gnoroit. S'il en avoit connoifTance ,

)ourquoi ne l'a-t-il pas accufé , & com<^

lent a-t-il eu la hardiefle de le propo^

ï I \'\\i
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fer comme un homme d'un mérite rare ?

Que s'il n'en a pas eu connoiflance , c'eft

donc un homme foible, fans vigilance,

fans adrefle , fans lumière. Les fubalternes

ne le craignent pas , & peuvent facile-

ment le tromper. Il efl indigne d'un fi

haut rang. : r.

C'eft pourquoi l'Empereur ordonna

qu'on déterminât& qu'on expliquât plus

nettement la peine dont on puniroit dans

la fuite ces Gouverneurs ou Vicerois de

provinces , lorfqu'on les trouveroit en

faute fur ce point. Le premier des fix

Tribunaux fouverains , à qui il appar-

tient de traiter toutes les affaires qui

regardent les Mandarins de l'Empire,

s'afTembla , & voici en peu de mots ce

qui fut réglé : i^. Que les Vicerois fe-

roient étroitement obligés à veiller fur

la conduite de leurs Officiers fubalternes,

à s'appliquer à les connoître, & à ap-

porter une férieufe attention pour choifir

& difti^guer ceux qu'ils veulent propo-

fer comme excellens, i**. Que fi dans ce

choix ils fe laiflbîent entraîner , ou par

la cupidité , ou par des recommanda-

tions, ou par d'autres raifons intéreffées,|

i^ls feront caffés de leur emploi, & dé-

clarés incapables d'en avoir jamais au-

cun autre. 3^^. Que fi ces exalkns^ étant!
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examinés à la Cour , fe trouvoîent avoir

peu de mérite , ou avoir commis des

fautes dans l'adminiAration de leur Man-
darinat , le Viceroi qui les auroit propo-
fés feroit puni de la même peine , c'efl-

à-dire , qu'il feroit caffé de fon emploi.

4^. Que il avant qu'on eût encore rien

découvert , l'avertiffement venoit du
Viceroi même fur quelque connoifTance

qu'il auroit eue après les avoir propofés,

on y auroit égard , & qu'il ne feroit pas

puni i parce que l'Empereur lui feroit

grâce. 5° ,)ue fi ces Exceilens ayant été

élevés à n Mandarinat fupérieur , fe

comportoient mal , on examineroit en-

core comment ils s'étoient comportés
dans le Mandarinat précédent ; & fi on
trouvoit qu'ils euffent déjà commis des

fautes à peu près femblables , le Viceroi

feroit abaifTé à un Mandarinat inférieur

de trois dégrés. 6°. Que fi après avoir

examiné, on trouvoit que cet Officier

s'étoit bien comporté dans la charge

précédente , mais que depuis qu'il a été

élevé à un Mandarinat fupérieur , il a
corrompu fon cœur, il s'eiî perverti , le

Viceroi ne feroit point inquiété,& feroit

cenfé avoir rempli fon devoir. C'efl-là

ce qui fut déterminé par le Tribunal fou-

verain;ÔC voici en peu de mots ce que
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L Maiefté ajouta de fa propre «.am;

'Ordrcdci:Empereur vu
rcs<^rd.Umi,nc

. gxamen. gênerai.

l 'Empereur qui s'applique à fe con-

L htnpereui M „ , ^.^ \^ plus exade

,

former en to"t a Uq-te p^^^^^^.^^ ^

& qiu exhorte ""S ^e '

^

Vicerois ne fuffent pas al
4^^^^^_^^

dans ces examens q« i^
^^.^^^ ^^_

de mauvais notes ^^^'.^^
balternes avec "OP ''«?;'=; l'^^n

p^^

£d;n°„ée?;U obvier à cet incon.

%r^\:irs:st"es,i
^-^-NïïSert-'d^&Srpr
S"^,*cTmmrOffickrsLpfévem
P •

'
uîV.pnt le peuple avec trop de n-

1"' '^'w"lnt privés irrémifliblement
gueur,

*"°fjl'fP^refpérance
d'être ja-

'^' '"'S 1° Que tous 'es autres

fX-frs at le Souverain Tribunal.

Sfvricnotes du VW^ , S
'fU°L^ ;?exC;irplrce ,u'.

Soient néglil^ns à terminer les afFau^s,
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pîtfce qu'ils auroient été trop foibles ,

trop lâches dans leur manière de gou-
verner, & pour quelqu'autre fujet; Sa
Majefté leur permettoit de venir en
Courfe juftifîer, s'ils croyoient la note
injufte ; que le Souverain Tribunal écou-

teroit leurs raifons 9 & que Sa Majeflé

elle-même leur accorderoit audience :

3°. Que pour l'exécution de cet ordre

^

ceux qui prétendroient venir fe juftifîer ,

avant que de fortir de la province dans

laquelle ils auroient été Mandarins , exi-

geroient une patente du Viceroi qui fît

foi, qu'un tel Officier a été caffé ou
f^baiffé pour telle faute , & que , parce

iju'il veut faire des repréfentations à la

Cour fur le jugement porté , on lui ac-

corde cette atteflation. 4*^. Que le Viceroi

en étant requis par ledit Officier , ne
pourra lui refufer ladite atteftation : ou
que fi craignant que fon erreur ou fon
injuftice ne fut découverte , il la refu-

loit , ledit Officier retournera dans la

province oii eft le lieu de fa naïilance,

qu'il déclarera au Viceroi de ladite pro-
vince

; qu'ayant été caiTé ou abaifTé

pour tel îiijet dans telle province , le

Viceroi lui a refufé une patente pour
aller à la Cour repréfenter les raifons qui
le juftifient; & il en exigera une dudit

Q "J
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yiceroî , qui ne pourra lui être refufée.

5°. Que ii après avoir examiné les rai-

fons (ludit Officier , & les réponfes de

fon Viceroi , on trouve que c'eft en

effet injurtement qu'il a été caffé ou

abaiffé , on le rétablira dans une charge

du même degré que celle qu'il avoit

auparavt?nt. Mais fi, au contraire , on

trouve qu'il eft coupable , & qu'il en

impofe au Viceroi en l'accufant d'in-

juftice , à la perte de fa charge , on

ajoutera une punition corporelle , fui-

Vant la griéveté de fa faute. 6°. Quefi

le Viceroi lui-même eft convaincu d'in-

juftice ou d'erreur , il fera ou caffc de

ia charge, ou abaifle à un emploi in-

férieur.

Pour î'ir* _lligence du troifieme & du

quatrième article , il eft à propos de

fçpvoir que , fans u.ie difpenfe fpéciale

de l'Empereur
, qui ne s'accorde que

très-rarement , on ne peut être Manda-

rin du peuple dans fa propre province,

& même fur les confins d'une autre pro-

vince voifine. Un nouveau règlement

porte que le Mandarinat qu'on accorde

à un Officier pour gouverner le peuple,

foit éloigné des confins de fa province

du moins de cinquante lieues , afin que

ks follicitations ou de fes parens y ou
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ie Tes amis , ne le troublent pas dans

Texercice de fa charge , & ne l'empê-

chent pas de fuivre la juftice dans Ces

ÎLigemens.

Mémorial du Viceroi de la province de Ho-
nan ,

pur lequel il avertit CEmpereur d^un

bel exemple de déjintérejjement , donné

par un homme & une femme du peuple.

Je préfente avec un profond ref-

peft à Votre Majeflé , ce mémorial

,

pour lui faire fçavoir que les bonnes

coutumes s'étabhffent même parmi le

menu peuple ; il fait des avions dignes

d'être gravées fur le marbre. C*eû le

fruit des foins &: des inftrudions de

Votre Majefté , dont la vertu égale celle

des anciens Empereurs Yao-Chun , &
dont le gouvernement furpaffe en bonté

celui de Fo-hi & de Chin-nong. On a

admiré en très-peu d'années fous votre

feul règne plus d'heureux préfages

,

qu'on n'en avoit vu fous les autres

règnes pendant plufieurs fiecles. Dans
le ciel on a obfervé la conjonâion des

planettes , & l'on en a vu defcendre la

/ manne (i) fur la terre. Les fontaines ont

(i) Dans une autre l ettreon donne l'explicai-
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^onné d'elles-mêmes un fel excellent,

les mers font devenues tranquilles , Se

Jes épis, les grains extraordinaires font

jfortis en abondance. Mais voici ce qui

cft fort au-deffus de tous ces prodiges,

& ce qui doit donner beaucoup plus de

joie à votre Majefté. Nous voyons pra-

tiquer les vertus les plus héroïques , le

idéfintéreflement , la droiture la plus

parfaite dans les familles les plus pau-

vres & les plus ruftiques. C'ell ce qu'on

.vient récemment d'admirer dans une

.ville du troifieme ordre, appellée Mon^-

tfng^ laquelle fe trouve heureufement

dans cette province. Le fait eft tel que

Je vais le rapporter.

Le troifieme de la quatrième lune de

l'année 1718 , Tçing-taly marchand delà

province de Chen-Ji^ allant à Mong-tjïn^y

pour acheter du coton dont il fait com-

merce, avoit fur lui une bourfe de cent

foixante & dix onces d'argent. Sur le

chemin qui eft près de la montagne 5o/7^-

Kia , il laifla par mégarde tomber fa

bourfe, & continua fon chemin.

Le lendemain matin un pauvre labou-

reur nommé Chi-yeou , qui demeure dans

tion de cette manne , ôc de ces épis extraordi-j

naires. - , . .

I I::

m
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cette ville , alla travailler à la terre près

de la montagne Song-Kia^ & trouva la

boiirfe : il ne penfa point à en profiter,

niais il voulut la rendre ; c'eft pourquoi

il refta tout le Jour à fon travail , atten-

dant que celui à qui elle appartenoît

,

vînt la chercher, Perfonne ne parut. Sur

le ibir 'A retourne à la maifon , montre

à fa femme nommée Siu , une bourfe

pleine d'argent, & raconte le fait. «Oh !

» dit-elle auflî-tôt , il ne faut pas garder

» cet argent , il ne nous appartient pas ,

» j'aime mieux vivre dans la pauvreté

» que d'avoir du bien d^autrui. Demain
» tâche de découvrir celui qui a perdu

)> cette bourfe , & ne manque pas de la

» lui rendre \ »
D'une autre part, Tçing-tat étant ar-

rivé à l'auberge , fut fort étonné de ne
trouver ni fa bourfe ni fon argent ; mais

ignorant en quel endroit elle étoit tom-
bée; & , perluadé que ce feroit en vain

qu'il iroit la chercher,, il avoit fait promp-
tement afficher aux portes & aux carre-

1 fours dé la ville plufieurs billets ,, dans

I îefquels il marquait qu'un tel, logé dans.
^' une telle auberge y avoit perdu la veille

«ne bourfe contenant telle quantité d'ar-

gent ; qu'il prioit inftarament celui- qut

Tavoit trouvée de vouloir bien la lui

V^} i
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^•émettre , & qu'il confentoit de bon
cœiir de partager avec lui tout l'argent

qui s'y trouveroit.
*

Le laboureur Chi-yeou eut connoiffance

de ces billets, & fans héfiter il alla trou-

ver le capitaine de fon quartier. « Pai

» trouve, lui dit-il, une bourfe ; allez

» appeller le marchand du Chen-fi^

» amenez-le chez moi, je verrai par les

»> queflions que je lui ferai , ii c'eft la

» bourfe dont il s'agit. Le marchand vint:

» Chi-yeou le queftionne fur l'extérieur

>> de la bourfe , fur l'enveloppe de Tar-

y> gent , fur la quantité , fur la forme , fur

>» le titre , & par les exaûes réponfes du

» marchand , il jugea que la bourfe en

» effet lui appartenoit , & il la lui remit

» entre les mains ».

Tçing'tai tranfporté de joie , ouvre fa

bourfe , tire l'argent , & dit ; j'ai déclaré

dans mon billet que je partagerois cet

argent avec celui qui me rendroit la

bourfe , je veux tenir ma parole , celaell

jufte ; ainfi partageons. « Non , dit le

» laboureur , je n'ai aucun droit fur cet

» argent, il eft tout à vous , je n'en veux

» rien recevoir >K Cependant TVi^^^-^^i,

fans l'écouter , en (épare quatre-vingt-

cinq onwts& les lui préfente ; C/zZ-j^oi^

les refufe ^ celui-ci fait encore des ini-
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imces pour l'obliger à les accepter , mais

inutilement. Tout cela le paflbit à la

porte du pauvre Chi-yeou , & plufieurs

des voifins étoient témoins de cette admi-

rable conteftation. '
-

Enfin Tçing-tai voyant que Chl-yeou

ne vouloit abfolument point recevoir les

quatre-vingt-cinq onces d'argent qu'il

lui prélentoit , & (buhaitant lui marquer

fa reconnoiffance , prit un autre tour. Il

met d'un côté cent fept onces , & d'un

autre côté foixante & trois. « Je ne vous
» diiTimulerai pas , lui dit-il , que pour
>> les cent lept onces d'argent je les ai

» empruntées pour mon commerce

,

» quant à ces foixante-trois onces elles

» m'appartiennent , elles font réellement

M à moi,ainfi je vous prie de les prendre

» fans difficulté ; non , dit Chi-yeou , je

» n'ai pas pUis de droit fur les foixante-

» trois onces que fur le refte , emportez
» tout , puifque tout vous appartient >^

Tous ceux qui étoient préfens furent

remplis d'admiration , & charmés d'un

aûe de vertu fi finguliere , ils coururent

enfemble au tribunal du Gouverneur de

la ville , pour l'avertir de ce qui s'étoit

paffé. Le Gouverneur ravi qu'une fi belle

adion fe fut faite dans fon gouverne-

ment, a appelle des témoins, s'efi informi

l
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de la vérité du fait, & m'en a avert!. Sui^

le champ j'ai envoyé cinquante onces

,<l'argent au laboureur Chi-yeou
, pour

récompenfer fa vertu & celle de fa

femme. Je leur ai donrjé en même temps

im (i) tableau dans lequel font écrits

quatre carafteres qui fignifient : Mari &
femme ilLuJlres par le dcjintérejfement 6»

la fincirïtê, Enfuite j'ai recommandé au

Tréforier général de la province de faire

clécrire ce fait , d'en envoyer des copies

par tout , afin qu'il foit affiché aux portes

& aux carrefours des grandes & des pe-

tites villes de la province ,. & que le

peuple foit excité par cet exemple à

luivre la voie de la perfeftion. Enfin

,

j'ai ordonné au Gouverneur de la ville

dQ Mong'tjing^ d'élever un monument
de pierre près de la maifon de ce labou-

reur , fur laquelle cette belle adion fut

gravée , pour en conferver un éternel

louv^nir , & rendre les habitans de ce

pays- là plus attachés à la pratiaue de la

vertu. J'ai cru même qu'elle meritoit de

pafTer jufqu'aux oreilles de Votre Ma-

jefté ; c'eft pourquoi j'ai écrit ce mémo-
rial, & je l'envoie avec une attention

très-refpe^tueufe,
m t II ,.^—^— I II I »——1—»«—.^i—^^»

(i) On fufpend ces tableaux fur ta porte deU
maifoQ,

Mi f
i^al'il
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L'Empereur ayant appris cette aûion

,

parut en reflentir beaucoup de joie , ôc

profitant de cette occafion pour exhorter

tout l'Empire à la réformation des

mœurs , il écrivit de fa propre maia
rinftrudion fuivante , qui par fon ordre

fut envoyée dans toutes les provinces,

avec le mémorial de ce Viceroi. Ce
Prince rapporte d'abord en peu de mots

la fubftance diî mémorial ins s'arrêter

aux louanges qu'on lui oit, & en-.

fuite il s'exprime en ces

<* La tranquillité & la <.aui du Gou-
» vernement confifte à établir de fagej

M coutumes ; & la meilleure manière

» d'y rcufîir , c'eft de reâifier le cœur
» de l'homme ; car fi l'homme fçait gar^

» der fon cœur , s'il en eft le maître , il

» fe conforme à Tordre , il remplit fes

» devoirs, il cherche le bien public , il

M borne fes defirs , il ne veut point d'ar*

H gent injudement acquis. La raifon efl

» & règle, il ne feit rien qui lui foit

w contraire (i) : la nuit il peut voir des

» fpeâres , des efprits fans rien craindre;

» foit qu'il levé la tête , foit qu'il i^
» baifle, il eft content ; la joie paroîl

( r) Un proverbe Chinois dit
,
que les fcéi^fat^

craignent ks erprlts»

. r '''Im
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9f peinte fur fon vifage , la calamité le

9> fuit , le bonheur l'accompagne par-

» tout , & paffe jufqu'à fes enfans & à

» fes pietits fils , qui jouifTent tranquil-

» lement de la profpérité comme d'un

f> héritage que la vertu de leurs pères

» leur auroit procuré ; & n'efl-ce pas ce

» que fignifîe cet ancien proverbe ? la

» famille qui s'applique à amajjer un tréfor

» de vertus , ne manquera de rien ; elU

f> jouira d'un bonheur qui ira même 'au*

» delà de fes dejirs,

» Au contraire , fl vous ne fçavez pas

» pofTéder votre cœur, fi vous fuivez

> its penchans déréglés , vous prendrez

» à tVoite & à gauche , en fecret & en

» public ; vous élèverez votre fortune

» fur les ruines du prochain ; pour vous

» enrichir vous employerez hardiment

» la fraude , l'artifice , le menfonge : à

> la vérité , dans l'inflant vous paroîtrez

» avoir quelque léger avantage : mais at-

» tendez; car après avoir violé les ordres

» du Tien^ ne croyez pas pouvoir éviter

» fa colère. Le Tien fecrettement vous

» pourfuivra , vous punira ; ce que vous

» avez enlevé par des voies illicites

,

» fe difîipera bien-tôt, & avec le bien

» d'autrui que vous aviez mal acquis,

^> vous aurez encore le chagrin de voir
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f* dirparoître le vôtre , ou bien vous
^» prendrez Iç deffein téméraire de quitter

» votre propre demeure , & d'allervous
» établir ailleurs. Là vos penfées or-

>> gueillcufes n'auront aucun fuccès ; &
» au lieu de vous élever , vous tom-
» berez dans la pauvreté , & vous
» ferez réduit dans la dernière mi-
» (ère j peut - être nïême que. l'extrê-

» mité dans laquelle vous vous trou-

» verez , vous portera à faire un mau-
» vais coup , alors on vous affommera
» furie champ, & votre corps reftera,

» fans avoir un morceau de terre pour
>> fépulture , ou bien vous ferez livré à

» lajuflice, & vous recevrez le châti-

>> ment dû à vos crimes ; votre malheur

» s'étendra jufques fur votre famille y

n femmes , enfans ,
petit-fils y tous ife-

» ront tranfportés en exil fans aucune
» efpérance de retourner jamais dans

» leur ancienne patrie. Ce font là les

» malheurs dont vôus^vertit lé pro-

» verbe contraire : La famille qui 5'^-

» donne à la pratique du mal , fera acca-

» blée £affliàions. Ces admirables pa-

» rôles qui, des liécles les plus reculés,

Vf ont été tranfmifes jufqu'à nous, font

» très-certaines & très-véritables,

»Pour moi, qui aime mon peuple

,

'W
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» qui le porte dans mon cœur ,
je m'ap*

» plique à l'inflruire, j'entre pour cela

» dans le détail , afin que foit à la

» Cour, (bit hors de la Cour, on se-

» loigne du mal , on faffe te bien , ôc

» que la tranquillité , la probité , la

9> juftice puiflent régner par tout TEm-
f> pire ; c'^eft là mon intention. Mais

» parce que les grands Officiers des

» Provinces, & les autres Officiers fu»

» balternes,, ne s'appliquent pas eux-

>> mêmes àfe traiter entr eux avec poli-

» tefle, avec douceur y avec humilité
>

» pour fervîr d'exemple dans les pays

*> îju'ils gouvernent, & qu'ils ne fepor.

» tent pas avec affez d'attention &de
^ zèle , à communiquer &C à inculquer

» au peuple l'es inftruÊtions que j'envoie,

» nous ne voyons que très-peu d'exem-

f> pies qui prouvent qu'on revienne à

» Tancienne droiture & à la /implicite

y> de nos ancê^s : e'eft cependant ce

» que mon cœur defire & fincérement

n & ardemment,
rr- Ce que le Laboureur Chî-yeou a

n fait dans la ville de Mong-ifing^
» montre qu'en effet on détruit les mau-

>p vaifes coutumes , & qull y a dir

f> changement dans les mœurs » c'enefl

j^ là un témoignage certain i voilà Q9
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^ qu'on peut appeller , avec vérité , un
>t bon préfage (1), un pronoftic avan-
^> tageux pour le gouvernement ; auflî

î> cette belle adion m'a-t-elle caufé un
» plaifir que je ne puis exprimer , elle

» fait en même temps beaucoup d'hon-

v> neur au Viceroi Tien-unen^King y il

>y en a le mérite , on voit que ce n'eft

» pas fans fruit que depuis plufieurs

» années il s'applique , dans la Province

w de Ho-nariy à inftruire, à exhorter,

i) à louer& à récompenfer,

» Mais faifons fur ce fujet une ré-

» flexion. Le cœur de l'homme eil na«
» turellement porté à eftimer le devoir ,

» & à chérir la vertu. Les hommes naif*

» fentavec.ce fond de droiture, cette

» inclination leur efl commune à tous.

» Dans les Villages mêmes ,
qui ne font

» compofés que de quelques familles

,

w il fe trouve des gens de bien , gens

i) finceres & attentifs à n pas s'écarter

» de la droite raifon ; & dans un fi vafle

M Empire, parmi une fi grande multi-

» tude de peuple, eft-il à croire qu'il

(i) ^Empereur faitalludon à la manne , aux
épis extraordinaires & autres bons préfages fur

lefquels on l'avoit flatté , mais fans faire aucune
impreffionfurfonerpritt

:\
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» n'y en ait pas plufieurs qui aiment la

» jiiiHce, qui eftiment & pratiquent h
» tempérance ? Sans doute il y en a

,

j» mais ceux qui font employés au Gou.

» vernement , ne penfant pas à établir

» de bonnes coutumes, ne font aufli

» nulle attention aux avions de vertu

>» qui fe pratiquent ; ou s'ils en ont con-

» noifTance , ils les négligent , ils les ca-

» chent, &: elles reftent dans roubli,

9> Que s'ils s'appliquoient fans ceffe à

w inftruire & à exhorter le peuple , s'ils

>> s'étudioient à connoître le mérite, slls

» honoroient ceux qui fe diftinguent par

» leur fidélité, par la piété filiale, par

» la continence ,
par la droiture , Thon.

» neur qu'ils leur rendraient feroit com-

%> me un aiguillon qui exciteroit les au*

» très à la pratique de la vertu , & oti

» verroit bien-tôt , même parmi le peu.

n pie , une noble émulation de devenir

» vertueux ; la vertu n'étant point fans

» récompenfe , chaque famille à Tenvi

» voudroit s'en rendre digne.

» Pour ce qui regarde le laboureur]

» Chi yeou ^ je le fais Mandarin hono»

» raire du feptieme ordre; il aura droit

» d'en porter l'habit & le bonnet. De

n plus je lui donne cent onces d argent 1

» pour marquer combien j'eftime fal
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)» droiture , & pour exciter les autres à

if
imiter (on exemple.

» Le Tien a régie pour chac^ue pays ;

>> & pour chacun de ceux qui l'habitent,

>^ l'abondance & la difette , la richeffe

» & la pauvreté ; prétendroit - on par

>» une conduite injufte forcer le Tie/z à

>^ changer ce qu'il a déterminé , & s'en-

)) richir aux dépens d'autrui ? ce feroit

» en vain. Si on le prétend , on fe

i> trompe. Quoi î le fcélérat qui pille ,

» jouiroit de l'abondance , & l'homme

» de bien , l'homme équitable qui re-

» prime les mouvemens de la cupidité ,

» feroit dans la mifere ? c'eft ce qui ne

» peut fe croire , ce qui ne peut fe dire.

» Si cela étoit , où feroit donc la provir

)) dence du Tien ? mais c'eft à quoi ou
» ne fait pas de réflexion , & le coeuî"

i> de l'homme s'étant une fois abandonné

» au malheureux penchant qu'il a pour

» les richeffes , ce defir d avoir croît de

» plus en plus , & bientôt on ri'eft plus ,

» pour ainfi dire , maître de foi-même.

>} C'eil pourquoi fe voir dans l'occafion

>> de devenir riche & avoir la droiture

\^ de n'en pas profiter, trouver de l'ar-

» gent & le rendre , e'eft ce qui a paffé

» de tout temps pour une adion digne

l^) de louange & d'admiration, ,^,^., ,

^M
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» Cependant Chi-yeou n\ un homme
»> qui vit de fon travail , un homme du

y> peuple , un pauvre qui cultive la

» terre ; il n'a pas été appliqué à l'étude

» du livre de ITiiftoire , du livre de
1

w vers , & d'autres livres canoniques

*> que nos fages nous ont laiffés ; on ne

» lui a pas enieigné les vertus de ces

» anciens fages pour les imiter , mais de

» lui-même il a confervé la droiture

» qu'il a reçu du Tien. En fecret , lorf.

>^ qu'il n'étoit vu de perfonne , il ne

H s'en eft point écarté ; il a même en

>> foin de bien inftruire fa femme
, ^

» tous deux dans l'obfcurité d'une vile

> cabanne, ont tenu une conduite droite,

» jufte , irréprochable ; mais l'efprit qui

w voit tout , qui connoît tout , les a pris

» fous fa protection , & n'a pas permis

» qu'une pareille vertu fût fans honneur;

» il l'a rendue publique , il a voulu

» qu'elle parvînt jufqu'au trône , qu'on

» l'annonçât exprès par un mémorial,

» qu'on la récompensât d'un argent du

» tréfoi Impérial, que leîir nom fût dans

» rhiftoire , & que leur réputation de-

» vînt éternelle.^Hé bien ! fi ce labou-

» reur trouvant la bourfe , avoit profité

» de ce petit avantage qui fe préfentoit,

» qu'auroit-il gagné ? cent& tant d'onces
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^ (Targent. Qii'eft-ce que cela ? il s'en

>) feroit fervi , & il en aiiroit bientôt

H vu la fin. Qu'on compare ce petit gain

^ avec la réputation hc la gloire qu'il

M s'eft acquife , quelle différence ! cer-

H tainenjent elle eft aufli grancje que
n celle qui fe trouve entre le ciel ôc la

H terre. ^
^

» Oui , je le répète encore , cette feule

» aftion de Chi-yeou me répond du reile

» de fa conduite : fans doute c'efl un
homme qui a toujours gardé fon cœur,

qui a toujours €té droit , fincere ,jufte,

équitable ,& le Tim qui voit tout , ÔC
qui étoit Tunique témoin de fes bonnes
a^^ions, l'a récompenfé d'une manière
fi éclatante : or , fi chacun rentroit

dans foi-même , & feifoit des efforts

pour l'imiter^ fi chacun à fon exemple
réprimoit les defirs déréglés de ion

cœur , non-feulement nous aurions la

joie de voir revivre les anciennes

coutumes , & ces heureux temps , o\\

par une louable défér. -^ce on cédoit le

cheminfans iifputtr , orp cçdpit U champ

fans procès ; n>ais encore ceu:^ qui pra-

tiqueroient la vertu , recevroient in'»-

failUblement du Tien une proteâion

fpéciale , & de l'Empereur beaucoup
d'honneur^ dç, bienfaits. Quel plaifir

|

V.
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#> quel bonheur pour tout l'Empire
!

» Ce que je dis, vous regarde fur-

>> tout vous , Officiers , qui êtes élevés

» aux charges, & qui avez votre place

» parmi les perfonnes illuftres ; vous,

>> lettrés, qui faites gloire d'avoir votre.

>» nom écrit dans les tribunaux de la

» Cour & dans le collège de Confucii:s.

» Le peuple pratique la vertu, un pan,

» vre laboureur a pu réprimer la paiîion

>» de la cupidité ; il a fçu borner fes

» defirs ; l'intérêt ne l'a point touché;

» à la vue de l'argent , il eft reilé ferme

» & inébranlable comme le rocher. Et

>» vous , Mandarins , que tout le peuple

>» refpeôe comme fes maîtres & fes mo«

» delés , vous ne penfez qu'à accumuler

» tréfors fur tréfors , vous employez des

>> voies iniques pour amaffer de l'argent,

y^ vous le faites la nuit fi vous n'olez le

>> faire le jour ; vous recevez des pré-

y> fens que vous ne devriez pas recevoir.

» Et vous, lettrés , dont la conduite

5> doit fervir aux autres d'exemple &

» de règle , aux dépens même de vo-

» tre réputation , vous employez lesl

» moyens les plus injuftes pour vous en-

» richir ; vous fufcitez , vous entrepre-

» nez des procès ; vous vous chargez

»> de toutes les mauvaifes affaires ; on ne
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\) voit que vous dans les tribunaux.

>; Vous , dis-je , Mandarins & lettrés ,

a en entendant le récit de Tadion de
» Chi-yeou , pouvez-vous ne pas être

n couverts de confufion ?

» Ayant donc intention de réformer,
» de perfedlionner le cœur de tous mes
» fujets par de bonnes coutumes

, j'or-

i) donne qu'on prenne le mémorial du
>» Viceroi Tieri'uuen» King

^ qu'on y
w joigne cette inftruâion

, qu'on les

n rende publics à la cour 6c dans les

» provinces, que les Gouverneurs de
» chaque ville en fafTent tirer des co-
n pies, qu'on les affiche aux portes àc
»^ aux carrefours , afin que les nobles ÔC
» le peuple en aient une parfaite con-
»> noiiTance.

î

V
.': I

!'! il
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v*f LETTRE
Du Père de Goville , Miffionnaîn de U

Compagnie de Jefus , ancien Mijponnaïn

de la Chine , ^ iVf.
* * * ; contenant

fa,

déclaration aufujet desfaits calomnieux

qui lui font imputés par tAuteur du

jinecdotes fur Vétat préfent de la religion

dans la Chine.
,

J^ÉTOis dans la penfée ^ Moniteur
, qu'il

n'étoit nullement nécefTaire de m'expli*

Guer au fujet de ce qui m'efl imputé par

1 Auteur des Anecdotes fur Tétat prêtent

de la Religion dans la Chine. Content

du témoignage de ma confcience , h
me raiTurant furrcquitë des leôeurs,je

méprifois la calomnie, & il me fembloit

3ue j*avois raifon. Oh ne croit point,

ifois-je 9 une partie fur fa feule parole

contre la partie adverfe : comment donc

un anonyme qui avance fans preuve des

faits crians , les plus dénués de vraiiem-

blance , & qui montre en même temsla

plus violente animoiité contre ceux qu'il

attaque, pourroit-il trouver la moindre

créance auprès du public?
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Vous en jugez tout autrement que

jnoi , Monfieur , & je défère à votre fen-

timent. Je comprends en effet , comme
vous le dites , qu'il y a un public facile

& crédule ,
qui reçoit toutes les impref-

fions qu'on eflaye de lui donner ; qu'il y
a un public prévenu , toujours difpofé

à croire le mal de ceux qu'on a fçu lui

rendre odieux ; qu'il y a même un public

d'honnêtes gens , que leur probité rend

fiifceptibles de la calomnie la plus énor-

me, parce que jugeant des autres par

eux-mêmes, ils ne croient pas le shommes
aflez méchans pour inventer rien de

pareil ; enfin qu'il y a un publi : qui , fans

examen, tient pour duement avoué ce

qui n'eft pas exprefTément contredit. Je

luis heureufement en état de donner à
l'Anonyme le démenti le plus formel ôc

,k plus net fur tout ce qu'il avance contre

Imoi.

Il dit à la page 4 1 1 du quatrième tome :

|« Le Père ae Goville étoit à Canton gé-

I»
rant les affaires des Jéfui^es François à
la Chine. Il fut confulté fur les cultes

» Chinois qui venoient d'être profcrits

par la Bulle Ex llla die. Le Jefuite ré-

pondit par écrit , & fa réponfe fignée

\) fut mife entre les mains de celui qu^

Tome XXU R
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>» l'avoît demandée , & qui Tattendoi^

» avec impatience ».

Jamais aucun Mifîîonnaire , ni aucun

autre ne m'a confulté fur les cultes Chi-

nois après la Bulle Ex illa die. Jamais

donc , j'en prends Dieu à témoin
, je n'ai

fait fur cela aucune réponfe , ni de

bouche , ni par écrit. C'eft une pure fic-

tion que cette réponfepar écrit , que l'Ano-

nyme fuppofe^^/2/fi de moi , & mife entre

les mains de celui qui tavoit demandée,

« Selon l'Anonyme (i) , le Père de

5> Goville y déclara fans façon
, que la

» pratique du Père Ricci devoit être

» confervée ; que la condamnation que

» Rome enavoit faite contre les régies,

» étoit fans conféquence,& qu'on poiN

>> voit continuer d'offrir devant les ta-

» blettes de Confucius & des ancêtres,

» des préfens, fans retrancher l'infcrip-

» tion ordinaire ; que le Tien& le Chani*

» ti des Chinois etoit le Dieu des chré-

M tiens , & qu'on ne devoit pas ôter des

» églifes les tableaux où étoit écrit le

» Ring-tien , adorez le ciel ».

L'Anonyme , après avoir avancé faiif-

fcment que j'ai été confulté, me fait faire

la réponfe la plus contraire à mes fentl^

(0 Pag. 412.
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tnens. En effet, fi j'avois étéconfulté,

j*aarois certainement répondu dans les

termes les plus clairs , & toujours con-
formément aux ordres du Saint Siège,

« Il eft à remarquer , ajoute le faifeur

Vf d'anecdotes (i^, que le Père de Go-
>» ville fit cette reponfe long-temps après

» avoir figné le formulaire , & rendu le

H ferment* Les preuves de fa foumiffioix

w apparente avoient été portées àRome :

» le Saint Siège avoit donné des marques
» de fon contentement; tous les Jéfuites

n étoient foumis avec la même appa-

» rence de fincérité; mais ces belles

» démarches n'étoient qu'un jeu pour
» tromper le Pape , & pour fe mocquer
yt de la religion ».

Il eft vrai qu'en 1 71 6 le décret de Clé-

ment XI fut publié à la Chine , & que je

lefignaiavec ferment. Mais je m'écrie à
la calomnie pour moi, Ôc au nom de mes
confrères contre l'Anonyme , qui ofe

nous accufer de ne l'avoir figné qu'avec

mQjincérlté apparente. J'y foufcrivis avec
une entière loumifilon de cœur & d*ef-

prit
,
perfuadé intimement que n'y adhé-

rant pas de la forte ^ 6c ne laiftant ps^s

d'y foufcrire , je me ferois rendu cou-^

.m y

(i) Pag. 413, M
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pable devant Dieu d'un horrible parjure;

Jç ne me fuis jamais départi de robéif

fance que je promis au décret de Sa Sais

teté. Je dis le même avec certitude des

Pere^ Leque(he , Cazier , Nyel , Cafalés,

<îil Baudory , Jean Baborier & Labbe,
qui ont demeuré plufieurs années avec

moi dans notre maifonde Canton.

Pour les autres Jéfuites François on

non François
,
qui fignerent pareillement

le décret en 1716, après fa publication,

cent raifons me perfuadent de la fincérité

de leur fignature , je n'en ai aucune pour

eh formel: le moindre doute. Comment
l'Anonyme a t-il pu fe mettre dans la

tête qu'il réuffiroit à faire croire que les

MlfTionnaires Jéfuites de la Chine font

tous de lâches prévaricateurs , des four-

bes , des hypocrites , des hommes fans

probité& fans religion ? Pour calomnier

avec fuccès, il faut ne le fftire qu'avec

une forte de retenue : or notrç auteur

n'en n^ontre aucune dans tout fon oib

vrage
,

qui n'eft à proprement parler,

qu'un tiffu de faufletés , d'injures , de

vagues & violentes déclamations. Mais

pour me borner à ce qui me regarde per-

lonnellement , écoutons-le dans cç long

texte que je vais rapporter; il y dit faux

d\in bout ^ l'autre,
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a Dieu permit que pour le bien de

>> l'Eglife (i ) & de ceux qui la jouent û
» indignement , la réponfe du Pore de

M Govllle tomba entre les mains d'uil

if Miflîonnaire qui en tira copie fur l'ô-

» riginal , & l'envoya à la fainte»Con-

V grégation. Le Pape ordonna au Géné-

» rai Tambourin de rappeller fon reli-

» gieiix de la Chine. Le Père de Goville

}> n'eut pas plutôt appris la teneur de la

ft lettre qui le regardoit , qu'il fe mit à

» crier à la calomnie , proteilant devant

» Dieu & devant les nommes , que la

» réponfe qu'on lui attribuoit n'étoit pas

» de lui ;
qu'il défîoit fes adverfalres de

» produire l'écrit figné de fa main , &
» qi^e cette accufation étoit une impof-

» ture des ennemis de la Compagnie ,

» défolés de la voir rentrer dans les

» bonnes grâces de Sa Sainteté. La con-

» clufion fut , que le Père de GovilJe

M demeureroit à la Chine , en attendant

» des ordres favorables qu'on efpéroit

» tirer du Pape , après qu'il auroit été

» informé de la réponfe du Jéfuite.

» Mais les MifliQnnaires de la Propa-

» gande qui étoient à Canton , indignés

» de la fourberie de ces Pères, ecri-

(i) Tom. 4. pag. 413.

I——
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9> vant à Rome , y envoyèrent l'orîgî-

» nal écrit de la main du Père de Go.
» ville , qui s'étoit imaginé que fa ré-

» ponfe avoit été brûlée , & qu'il n'en

5> reftoit que des copies incapables de

» faire foi. Les Ordres de la Sainte

» Congrégation furent conformes aux

y> premiers. On ordonna au Vifiteur de

» faire repaffer le Religieux coupable,

5> & qu'il s'embarquât fans délai fur

> les premiers vaifleaux; mais on ne

» jugea pas à propos de rendre une

»> obéifTance fi prompte. Les délais fu-

» rent de quelques années , ôc le Père

J* de Goville ne paffa en Europe qu'a-

*> près des tergiverfations qui durèrent

M long-temps.

Or fur tous ces faits rapportés dans

le plus grand détail, fans doute pour

mieux impofer aux Leôeurs , je m'inf*

cris en faux fans en excepter un feul,

& je défie l'Auteur des Anecdotes d'en

pouvoir jamais prouver aucun. Il efl

donc faux qu'on ait tiré ou pu tirer coplt

de ma prétendue réponfe qui n'exifla ja-

mais; faux par conféquent que la copie k
toriginal aient été ou pu être envoyés au

Pape ; faux encore que le Pape ait or-

donné au Général des Jéfuites de me rap*

pelUr en Europe > faux que le Général à.
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Icrit en conformité au Vifiteur des Jé-

fuites à la Chine ; faux que le Viliteur

ait reçu du Général fur ce fujet, ou m'ait

fignifîé aucun ordre de fa p?rt ; faux que
fur mes repréfentations il ait fufpendu

l'exécution de cet ordre prétendu ; faux

que lafainte Congrégation ait donné des

ordres pour me rappeller en France , con-

formes à ceux du Pape; faux que j'aie

jamais eu ordre de rrCembarquer fur les

premiers vaijjeaux; faux enfin que je naie

paffé de la Chine en France, qu'après

des délais de quelques années dC des ter^

pverfations qui durèrent long-temps.

On fçait les vraies caufes de mon re-

tour en France , & qu'elles n'ont rien

de commun avec les cultes Chinois. En
1713 , je fus député par mon Supérieur

le révérend Père Hervieu, & je m'em-
barquai au mois de Janvier 1724, pour
des affaires de la Midlon , & en même-
temps pour offrir à Sa Majefté quelques

curiofîtés de la Chine au nom de notre

Million Françoife , qui a l'honneur d'a-

voir Louis XIV de glorieufe mémoire
pour fon Fondateur , & j'exécutai ma
commiflion à Verfailles le 2 de Février

1725, en préfence de toute la Cour.
Au refle fi tout ce que j'ai dit juf-

qu'ici contradicloirement à TAuteur de$

. R iy
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Anecdotes eft exaâement vraî , & vrai

dans toutes îqs parties, comme je le

foiitiens à la face du ciel 6c de la terre,

( oferois-je parler ainfi fans une convie,

tion intime de la vérité? D'ailleurs la

fainte Congrégation a fes archives,

qu'on les conuilte , à coup fur on n'y

trouvera jamais ce qui n'a jamais été ;) if,

dis-je,'tout ce que j'ai dit jufqu'ici, eft

cxaûement vrai, il s'enfuit néceffaire-

ment que cet Auteur eft duement con.

vainciv d'être un calomniateur, & ca-

lomniateur en matière capitale, &dès*
là indigne de toute créance dans tous

les tribunaux du monde.
L'Anonyme , loin de rougir de cet

amas de fauftetés qu'il accumule contre

le cri de fa confçiençe , conclut fon fa-

buleux récit avec un air d'afliirance qui

ne fe comprend pas. » Ce fait, dit -il,

#> dévoile le myftere de la plus hon-

» teufe fupei'cherie qui fe vit jamais

» dans l'églife. Les Jéfuites donnent tous

» avec le Père de Goville , des preuves

^ de leur foumiflion au Saint Siège

>» & tous perféverent dans leur rebel-

» lion », C'eft uniquement l'iniquité &
l'infigne malice de l'Auteur des Anec-

dotes , que tant de faits calomnieux hon*

tcufimmt fuppofés diyoïUnt avec la der-

nière évidence.
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tes peffonnes judicieufes , en lifant

ceci , ne manqueront pas de dire

qu'il faut être bien aveuglé par fa paf-

fion, pour ofer calomnier fi grofîiére-

ment un homme fous fes propres yeux,
& lorfqu'il eft en état de confondre la

calomnie. Cela eft vrai, mais il n'eft

pas moins vrai que cette même pafîîon

l'aveugle encore à l'égard des autres

Jéfuites, fans exception, dans tout le

cours de fon ouvrage. Sa haine outrée

contr'eux lui a fait dire non-feulement

cent fauffeiés notoires & évidentes à
quiconque a connu fur les lieux les

Miffionnaires Jéfuites qu'il décrie , mais

même des extravagances de plus d'une

forte. En voici des effais qui ferviront

à faire connoître le caradere de l'Au-

teur, & le mépris que méritent fes

Anecdotes, r;

» 1°. La Société, dit-il, dès i'aver-

» tiffement du 4* tome , page 5 , paroît

» une armée deftinée à faire la guerre

» à TEglife de ic<\is-Chrift & à h reli-

I » gion , dont le Général qui la com-
' n mande , eft le Chef même de cette

M Société ; Ips Officiers qui combattent
» fous fes ordres , chaque Jéfuite en^
a voyé par lui à la Chine ; & les trou-

R y
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» pes à leur folde, les îdoUiKres de M
5> Chine, de Tonquin & de Cochin-

^> chine; les viâimes, quiconque a du

^ zèle pour la religion , fans diflinâion

*> d'âge, de dignités, ni de caradere.

^ Et plût à Dieu que la Chine & les

>> Indes fuffent le feul théâtre de la

»> guerre de la Société contre Dieu ôc

» contre fes Saints !

Il faut convenir que ce difcours eft

înfenfé , ou bien que le Pape & tous les

Evêques du inonde , hors cinq ou h
Prélats anti-conftitutionnaires , ne fça-

Tent ce qu'ils font en employant par-

tout les Jéfuites (i) comme des gens

utiles à l'Eglife. M. l'Eveque d'EIeuthe-

ropolis cité par l'Anonyme & cité avec

«loge , eft bien éloigné de penfer

comme lui. J^ai toujours cru , dit-il , dans

la lettre que cet Anonyme rapporte,

(& qu'on fe fouvîenne qu'ayant été 45

ans Jéfuite & 23 ans Mimonnaire de la

Chine , il doit ians doute les bien con-

noître). »>J'àî toujours cru que notre

>k Compagnie s'étoit diflinguée àh fa

9» caîfTance,^ par fon zèle a combattre
i

s» dans toutes les parties du monde, les]

ià erreurs dans la doôrine ^ les dérégie*

r
(X) loin. 4. (k. 6^^

t4
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^ mens dans les mœurs, êc les cultes

» fuperftitieux , qui déshonorent la re-

» ligion.Ceft, ce me femble, ce qu'elle

» a fait avec fuccès fous les ordres du
» Vicaire de Jefus-Chrift, par-tout oii

» il a jugé à propos de l'employer ».

L'Anonyme pardonnera-t-il à cet Eve-

que de le contredire fi ouvertement?

k le pardonnera-t-il à lui-même d'avoir

cité ces paroles du Prélat ?

1®. Le faifeur d'anecdotes n'en de-

meure pas là (i) ; il affronte le bon fens

jufqu'à foutenir que les Jéfuites font les

plus grands ennemis de la Conflitution

,

que fa chofe eft claire comme le jour.

» LaConftitution i/«/^e«/W, dit-il, n'a

w point de plus grands ennemis, ni d'ad-

» verfaires qui la décrient avec plus de

» fuccès que les Jéfuites , comme on eft

» en état de le démontrer à tout le

» monde Chrétien avec la clarté des

» rayons du foleil », Avancer de tels

paradoxes d'un air fi fanfaron , & pré-

tendre être en», c'eft la plus étrange

hardieffe & la plus folle prétention* A uiïl

dans la préface du 6^ volume , pag. i o ,,

oubliant ce qu'il a avancé dans le 4^

tome» il tombe dans la plus grofUere

Ci)Tw.4kp-j84t
Erj
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contradiôlon , en afliirant que les Jéfuitts

par leurs démarches fanatiques feJignaUnt

tous Us jours en faveur de la Conjlitution

Unigenitus (i).

3 o. Fail'ant les Jéfuîtes Anti-ConftitiH

tionnaires & tels qu'il eft lui-môme , car

il parle de la Bulle en forcené, il n'efl

pas furprenant qu'il les faffe Richeriftes.

Il me,t dans la bouche des Pères de Pe-

kine
, qu'il fait parler à l'Empereur Can^^

hi dans une audience fecrette, un dil.

cours de quatre pages , ridiculement

imaginé , où il leur prête le fyftême im-

pie du richerifme, & tant d'autres er-

reurs monftrueufes que l'héréfie a en-

fanté de nos jours pour fa défenfe ; er-

reurs que nous déteflons tous tant que

nous fommes, mais qu'il ne craint point,

lui,d'adopter. Eft-ce donc auc l'Anonyme

étoit préfent à cette audience préten-

due? Non, & il n'a garde de le dire,

Mais en faifant parler des Jéfuîtes comme
parlent les novateurs , il a efpéré de faire

couler plus aifément fes fentimens clans

l'efprit des ledeurs crédules. ArtiEce
J

greffier , dont nul ne peut être la dupé,

que celui qui veut bien l'être.

4°. A la nn du 5® tome des anecdotes,

wm

(0 Pa^. 382 & lUiV,
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Il s'efforce très-férieufement en 130 pa*

ges, de prouver que les Jéùiites iont

l'Antechrift, & il emploie pour cela une
heiireiile découverte d'une prophétie du
I4eliecle avec de continuelles 6c puéri-

les déclamations. OiielHebon i'ens d'em-

Îiriinter jufqu'à des rêveries pour décrier

es Jcfuites, & de joindre le fanatifme

le plus complet avec les affaires de la

religion dans la Chine ? Je laiiTe bien

d'autres traits non moins extravagans,

que la brièveté d'une lettre ne comporte

pas, & je reviens à mon fujet.

En vain l'anonyme , pour autorifer

fes récits fabuleux , & donner du poids

à fes calomnies , dit que M. le Légat

Mezabarba a vu , corrigé & approuvé fa

relation. S'il prétend que M. le Légat l'a

vue, corrigée & approuvée telle que
nous la voyons , pleine de fiel à chaqvie

page , de remarques fauffes & infamaqie^

d'un prétendu Mifîionnaire , de noires

calomnies fens preuves & fans nombre ,

je ne crains pas d'affurer qu'il calomnie

en ce point cet illuflre Prélat ,
que j'ai

eu l'honneur de voir à la Chine, ayant
• de nous des fentimens d'eftime & de
bonté, tout oppofés à ceux du faifeur

d'anecdotes. Si cette approbation eft

féelle> cp.ie ne la prodiiit^il? U fe borne.

m
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à dire qu'il Ta eue. Quel fond doît-oH

faire fur la parole d'un calomniateur

avéré ? Un homme qui a en le front de

m'imputer de faux écrits avec la der-

niere affurance ,
qui a inventé cent au-

tres faufletés contre tant deMiflîonnaires

Jéfuites , dont pendant plus de vingt

ans j'ai connu par moi-même la fcience

& refpefté la vertu , n'eft que trop ca-

pable de s'appuyer fauffement d'un nom

refpeâable , pour accréditer fes men-

fonees.

Ilfe donne, lui & fon faifeur de rela-

tion, pour Miflîonnaire de la Chine.

Peut-être en a-t-il porté le nom pendant

im court féjour de quelques mois dans

l'Empire, plutôt en voyageur qu'en Mif.

fionnaire. Du refte , j'ofe le dire, il n'en

foutint jamais les fatigues, jamais il n'en

fît ni n'en put faire les fondions. Perfon-

nage mafqué , il fe trahit lui-même fans

y penfer , tant il défigure les mots Chi-

nois qu'il s'eft avifé de citer , tant i!

montre d'ignorance fur les lieux les plus

connus des voyageurs,& fur les ufages

de l'Empire > tant il eflropie les noms

des Miflîonnaîres qu'il a dû voir à Can-

ton, s'il efl: vrai qu'il y ait mis le pied,

Sans connoiflance des mœurs delà Na-

tion^ has fciençe de la languie ^ ^
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expérience 9 l'anonyme décide néan-

moins , & ceux qu'il attaque étant dans

rimuuilTance de fe défendre 9 ou parce

qu'ils ibnt morts pour la plupart, ou
parce que , féparés de nous par des mers
immenfes, ils ne peuvent fçavoir ce

quon leur impute ; il s'applaudit dans

les ténèbres , où il fe cache , 6c déjà ,

à l'en croire , la Société entière , cette

fuperbe & orgueilliufe Société , va tomber

fous Tes coups. Vain triomphe ! Dieu a
permis ,

pour l'intérêt de la vérité & de
{es ferviteurs outragés, que ce hardi

calomniateur m'ait mis en droit 6c k

portée de le faire connoître , & de le

confondre par ce démenti 6c ce défa*

yeu public.

En effet , me }uftifîer pleinement^

comme je fais, d'un diTu de calomnies

atroces, c'eft avoir défarmé ce faifeur

d'anecdotes ,& tout - à - la - fais juflifier

tous ceux de mes confireres qu'il a éga-

lement 5c injuilement facrifiés à fa mali-

gnité. Il m^attribue de faux crimes , dc

quels crimes? Eft-il plus vrai , &. fera-t-

îl plus croyable en ce qu'il attribue

aux autres Jéfuites ? Ce (ont des ennemis
qu'il regarde d*un œil jaloux ^ & qu'il

voudroit anéantir,, s'il pouvoit. lî faut

donc cjii'à fes jeux ils ibient coupables»

.» H'

iU!

i.''v;
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Mais ils ne fçaiiroient l'être aux yeui
des perfonnes d'honneur & de probité,

qui examinent les chofesfans préjugés,

& qui jugent fans palîion.

Encore moins le font-ils au jugement

de celui qui fonde les cœurs & quicon-

noît leur innocence (i). Le monde vom

hait , difoit Jefus - Chrift à fes Apôtres,

yen ai été haï avant vous , on m^a perfi^

cuté ^ on vous perfécutera, Prédiftion dont

nous voyons raccompliffement de nos

jours par la haine implacable que nous

portent
,
grâces au Ciel , l^teur des

anecdotes & tous les autres partifons de

l'erreur. Mais auffi il eft dit , & c'eft ce

qui fait notre confolation (i) , vous fin:^

heureux^ lorfquà mon fujct les hommes

vous chargeront d*opprobres , qi^ils vous

perfécutiront , & qu^ils diront de vous

touteforte de mal contre la vérité ; réjouif-

fe^'vous , &faites éclater votre joie,

,': Le devoir des Mifîionnaires efl de

procurer la gloire de Dieu aux dépens

même de leur réputation (|). Per ipo-

miniam & bonam famam , utfeducions 6*

veraces. Et leur bonheur le plus (olide en

fi)
Joan. 15. V. 17 & 20,

2) Marth. 5. 11,

(3) II. Cor. 6. 8, - :

iÉkL
.•
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ce monde, eft d'être jugés dignes, en

la procurant, de fouffrir pour Jefus-

Chrift , & comme Jefus-Cnrift , la ca-

lomnie & la perfécution. Je fuis avec

bien du refpeâ,&c.

SECONDE LETTRE
Pu Père de Goville , MlJJionnairt de la

Compagnie de Jejus , ancien MiJJîonnairc

de la Chine; aufujet de la r&ponfe qua
fait à fa première lettre Vauteur des

Anecdotes fur Vétat de la religion à la

Chine , à Monjieur ***.

MonSIEUR,

L'Auteur des anecdotes (i), aprh y
avoir penfc^ a enfin pris le parti de ré-

pondre à la lettre que j'ai eu l'honneur

de vous écrire , au fujet des faits ca-

lomnieux qu'il m'avoit imputés , c'ed-

à-clire,qae dans un écrit de 105 pages,

il renouvelle toutes les injures, les in-

iveftives, & les plus violentes déclama-

[tions répandues dans fon premier ou-

(i) AveriHreinent ,
pag. 2,

m
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vrage, & qu'il les entremêle de conti-

nuels écarts, ménagés artifîcieufement

Î)Our faire oublier aux lefteurs l'état de

a queftion. Il intitule ce libelle : Réponfi

à la lettre du Père de Goville , ancien Mij*

Jionnaire de la Chine ^ adreJJ'ée aux Réyîn

rends Pères Jefuites.

Eft-ce en effet une réponfe qui prouve

les faits contre lefquels je m'étois /«/,

crit en faux (l)/^ Et ce qu'il promet

dans ce titre , l'a-t-il véritablement exé-

cuté ? C'eft ce que j'entreprends d'exa-

miner dans cette féconde lettre , où je

démontre deux chofes. La première,

que les calomnies dont il a voulu me

noircir dans fes anecdotes , fubfiflent

en leur entier, & fe manifeftent invin-

ciblement par fa réponfe même. La fe-

conde , que dans cette réponfe il invente

contre moi de nouvelles calomnies, aiiiï

odieufes & auili infoutenables que les

précédentes. r

Quand j'aurai prouvé ces deux arti-

cles , on verra ce qu'on doit penfer delà

hardiefîb de cet injufle agrefTeur , lequel

ofe dire dès l'avertiflement qui eft à la

tête de fa réponfe (i) : t^ous répondons ï

tout y & les Jefuites doivent être conttmi

(l) U I.p. 3. (2) p. 2.
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& dans le corps de .cette prétendue ré-

ponfe (i) > nous répondons à tout^ excepté

aux injures. Je vous en laiffe le jugement,

Moiifieur , & à tous ceux , qui , comme
vous, ont le cœur naturellement droit

& équitable.

VAuteur des anecdotes convaincu de calom^

nie parfa rêponfe.

Il y a deux chofes à examiner. i<>. Ce
que cet auteur avoit publié contre moi
dans (qs anecdotes. 1°. Comment pour
juftifier ce qu'il avoit fauffement avancé,

jl répond (1) au démenti le plus net & U
\fins formel Q^^\^ lui ai donné dans ma
[première lettre. Allons par ordre.

[ I®. rai été confultéy a-t-il dit d'abord,

1(3)/'^'* ^^ Mifponnaire fur les cultes Chi*

\noi$ (4). 1°. rai répondu à ce Mifjîonnair^

Ipar un écrit de ma maiu , figné de moi , en

uavcur des fuperflitions condamnées , &
(cela, aprh avoir figné le Formulaire ^ &
Irendu leferment , c'efl - à- dire , après la

niblication du Décret de Clément XI ,

faite à la Chine en 1716, auquel j'ai

foufcrit(5). 3^. M4 réponfe tomba entre

ii ; ?

fi,^'Jl>

(3) Tom. 4. p. 4i2&4i3«
(4) Ibid, (5) Ibid,
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hs mains ^un autre MiJJîonnaîre , qui g,

tira copie , & Cenvoya à la fainu Congri,

ganon(i), 4°. Cette copie reçue àRome
le Pape ordonna au Général des Jefuites dt

rappeller fon Religieux de la Chine (i\
5<>. Ayant appris la teneur de la lettre, ((l^

Père Général ) , je crie à la calomnie

proteflant devant Dieu & devant les kiw

mes ,
que cette accufation ejl une impofiun,

^3)
6**. L'ordre de repafïer en France

e(|

lufpendu pour quelque temps , & je i^,

meure a la Chine , en attendant des ordru

favorables du Pape (3). 7°. Les MiJ/ionnè

tes de la Propagande , indignés de la four*

berie des Jefuites , envoyent a Rome toml.

nal écrit de ma main (5). %^.Les ordres dik

fainte Congrégation font conformes à aux

du Pape j
6"' on ordonne, pour la deuxième

fois 9 au Fifiteur , de faire repaffer en Eu-

rope le Religieux coupable , fans délai ^fn^

les premiers vaiffeaux{jo). 9°. Je ne jii^i\

pas a propos de rendre une obéifflma fil

prompte (7). 10°. Je m'embarque enhn;

mais après des délais de quelques annks\

(^')lk/e ne paffd enEurope qu^après desur»

giverfitions qui durèrent long^ temps.

Pour peu que le faileur d'anecdotesl

eut été jaloux de fon honneur & de fa

(i)Tom,4. p. 412 &413.
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! fainti Congrî*

: reçue àRome,

/ des Jefuites di

; la Chine (i\
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honneur & de fa
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—

13-

Ibid.

).
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réputation , Il devoit faire les plus grands

efforts pour prouver, avec la clarté des

rayons dufoleil (^i)^ cette fuite des faits

que j'ai niés, & que je nie encore. Il y
etoit d'autant plus obligé, que me fup-

pofant coupable, & concluant du par-

ticulier en général , il tomboit avec

fureur fur tous les Miflionnaires Jefuites,

qui, félon lui, font tous également rc
hilles au faint Siège (2) , tous également

ar'jures (3), tous également y ptt<2/2/ U
fapef & le mocquant de la religion,

Acçufation infinipient grave , & par la

ature du crime, ôc par le nombre des

omplices. Pour prpuver la vérité de
ette acçufation, que j'avois traitée de
alomnie atroce, il y avoit une voie

rès courte , mais décifive. Ç'étoit de
ublier l'original de ma réponfe à la

onfultation écrite , difojt-il , &fîgnéê de

a main (4). On attendoit avec impa-
ience cette pièce fameufe , laquelle de-?

oit mefaire boire le calice de thumiliation^
Mais^ bien loin de la rapporter, comme
le devoit faire , comment fe tire-t-il

u démenti que je Jui ai donné, & du
ç/z que je lui ai fait dç prouver amuii de

(i)Tom. 4,p. 384. (3)Rép. p. 21 &97#

m^

m
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ces faits rapportés dans le plus grand Je-

tail? Il recule, il embrouille le fait effen-

tiel qui fert de bafe à fon (y^ême fabu-

leux ; il s'entortille dans les raifonne-

mens; &, forcé au défaveu du fait

principal , il fubftitue , par un fécond

chef-d'œuvre de mauvaife foi, un écrit

fecret (i), aufli faux que ma prétendue

réponfeàla confultation, comme nous

le verrons bientôt ; écritfecret , déam^

dit-il, /'^r un eccléjiaftique prifonnier ^ dam

des archives^ qu'on ne nomme point. II

en coûteroit trop à l'orgueil du faifeur

d'anecdotes, de reconnoitre fa faute,

&

encore plus de la réparer.

Puifqu'il n'a pu donner au public, ni

le prétendu original de ma réponfeàlai

confultation , ni la copie ; deux pièces (i)

contre lefquelles jem'étoisi/?ycr/r enfmx^ \

& que je l'avois défié de produire ; n'ell-

ce pas déjà une preuve générale qui le

convainc des calomnies dont il a tâché
|

de me flétrir dans fes anecdotes; en

voici de plus particulières, tirées desl

étranges variations, & des contradicM

tions manifeiles de fa réponfe.

PREMIERE VARIATION.
Selon ce qu'il avance dans fes anec*
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dotes (i)> c'étoit un Mlffîonnaîre qui

mavoit confultéfur Us cultes Chinois, Au-
jourd'hui il avoue dans fa réponfe,

qu'aucun MiJJîonnairencnCa confuUé (i)^

DEUXIEME VARIATION.

J'avois répondu par écrit (3) à la con-

fultation , & ma réponfe fignée & écrite de

ma main , avoit été mife entre les mains de

celui qui l*avoit demandée(^jÇ), Aujourd'hui

il reconnoît que je n'ai répondu à au-

cune confultation , beaucoup moins ré*

pondu par un écrit de ma main»

TROISIEME VARIATION.

A croire les anecdotes (4), ma réponfe

\ étant tombée entrt les mains (tun Mijjîon^

I

naire , il en avoit tiré copie» Aujourd'hui
liln'eft plus queftion d'un Miifionnaire

qui tire copie; c'eft, dit -il dans fa ré-

ponfe (5), un Catéchifie qui ayant appli^

(jul un papier Chinois
,
que ton fgait être

\jin & tranfparent fur l'original ^ en fit une
copie très-rejfemhlante, Contradiâion vi-

[ûble,& de plus, fécond menfonge ajouté

(OP. 411- (»)P. 20. (3)P.4I». (4)P.Î0,

(5) P. 413. (6) P. lô/'' . '

'm
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au premier, comme nous le dirons dans

la fuite.

QUATRIEME VARIATION.

Dans un efprit de révolte & plein de

mépris pour îe faint Siège (i),yWo/i

déclaré fans façon ^ diioit^il, que la pra^

tique du Père Ricci devoit être çonfervée;

que la condamnation que Rome en avoit

faite contre Us reglts^ étoitfans conféquena^

& quon pouvoi* continuer d!offrir ^ devant

Us tablettes de Confucius & des ancêtres^ du

préfens^fons retrancher tinfcription ordi"

Tzaire : que le Tien & le Chang-ti ctoim

le Dieu des Chrétiens ^ & qiHon m devoit

pas ôter des églifes les tableaux où Itolt

écrit le King-tien, adore:^^ le ciel.

. Ce détail fi circonftancié avoit en

marge des guillemets , pour perfuader

^ux leûeurs que c'étoient mes propres

jparoles,mot pour mot, fans addition ni

diminution. Aujourd'hui mes paroles ne

font plus mes paroles, & tout ce détail

mis fur mon compte, eft totalement fiip*

primé dans fa réponfe. Il fe contente de

dire (i) (& ce qu'il m'attribue efl encore

ime faufîèté) que j'ai reconnu que UTm

(ï)P.4i2r WP.ir
k
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(5» k Chang-ti cft U Dieu des Chrétiens, -

Il y a lieu au refte de s'étonner quô

cet auteur , qui fe vante ^-^uflement d'a-

voir ( I ) foutenu Us fatiguas de Mijjiow

naire , & de porter les marques de Vapojlo*

lat , foit fi peu inftruit du vrai fens du
décret ex illa die , qu'il lui fafle dire ce

que ce décret ne dit pas. Le Pape, il

eft vrai, défend de fe fervir des mots

Tm & Chang- tî pour exprimer le vrai

Dieu , ad fignificandum verum Deum no-'

minaTien, calum^ & ChdLng-tï fupremus

Jmperator penitùs re/icienda ; mais il n'efl

pas moins vrai que le Pape ne va pas

plus loin, & qu'en particulier il ne tou-

che nullement à cette queftion ; fçavoir,

fi les Chinois ont connu Dieu , ou non

,

fous ces deux caraderes de leur langue.

Pour le faifeur d'anecdotes , fans doute

plus éclairé que le faint Siège , il décide

hardiment la queftion ; afin de me rendre

coupable, il ne craint point de mettre

tous les Chinois au nombre des athées ^

fans s'appercevoir qu'il blafphême ce
qu'il ignore , & que dt fon autorité il

fait le procès, non - feulement à une
nuée de Miffionnaires de tous les Ordres,

tant anciens que modernes , très-habiles

(0 P- 93. 7^
Tome XXU S
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lîans rintelligcnce des livres Chinois;

mais encore à M. TEvêque d'Eleuthcro-

polis
,
qui , de nos jours , nonobllant le

décret ex illa Me, fous les yeux du faint

Sicge
,

penie comme eux , & Soutient

avec eux que les Chinois ont connu

Dieu , & l'ont exprimé par ces deux

noms Tien & C/iang-ti,

CINQUIEME VARIATION.

Un Miffionnaire , dlfoit l'anonyme (i V

avoit envoyé à Rome la copie de ma réponfi^

6c quelqiies années après les Miffioîiiiaim

de la Propagande y envoyèrent rorigind

écrit dti lu main du Père de Goville , & ces

deux pièces avoient été reçues à Rome.

Aujourd'hui elles n'y ont été ni reçues

ni même envoyées; mais il lui plaît dans

fa réponfe d'imaginer un autre original

& une autre copie faite par le pinceau

Chinois (ce font encore là deux fauffe-

tés, comme on le verra )c La copie
(2),

dit-il , a été envoyée à Rome , & l'ori^ind

remis au Mandarin , & dépofé dans dis

archives, qu'il a grand foin de ne pas

nommer. Quelle preuve plus fenfible de

la calomnie de fes anecdotes , & de l'im-

»^

(i)P-4'3- WP.IJ,
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^offibîlité oh eft TauL. - d'apf ^rter ' »

moindre preuve des faits qu'il a laveiu

contre moi? t t.} m» . *n' - m' -r

SIXIEME VARIATION.

Il avolt cité dans fes -necdotes deux
ditïerens ordres donnes au Général des

Jéfuites (i). Le premier, difoit-il, donné
par le Pape fur la feule copie de ma pré-

tendue réponfe à la confultation. Le
fécond , fur l'original même , donné par

la fainte congrégation 9 dont Us ordres

funnt conformes auxpremiers (i). Aujour-

d'hui il n'y a plus deux ordres donnés en
difFérens temps , mais un feul , & c^t

ordre imaginaire étoit^ dit-ïl ^fuivant le

bruit public de Canton ^ uniquement de la

fainte congrégation»

SEPTIEME VARIATION. ^

Le Général des Jéfuites, pour obéir

au Pape (3), avoit ordonné au Vifiteur

ai faire repajjer en France fon Religieux

coupable , & je r^tus pas plutôt appris la

tmmr de la lettre ( du Général ) qui me
regardoit

,
que je me fuis mis à crier à la

(OP. 431* (0P.5S« (3)P-4n.
S ij
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calomnie & à timpofture. Aujourd'hui la

réponle du faifeur d'anecdotes ne met
plus fur la fcène , ni le Général dos

Jcfuites, ni le Vifiteur; & s'il me fait

encore crier à la calomnie ^ ce n'ell plus

au fujet de la lettre du Général , rr.ais à

l'occafion d'un écri^^jecret {^i) commumqui^

dit-il , par un Mandarin à un cccUJiajiiqm

prifonnier.
f -

HUITIEME VARIATION.

Pour étayer la calomnie (z) d'un rap.

pel flétriffant, il s'étoit autorifé du te.

iioignage des MiiTionnaires de la Pro-

pagande, touchant la réalité d'une con-

lultation fur les cultes Chinois , & d'une

réponfe écrite & fignée de ma main,

Aujourd'hui , dit-il dans fa réponfe
(3),

ce que les anecdotes ont rapporté furk

réalité d'une confultation & d'une rêponft^

c^ejl fur la bonnefoi de quelqties voyageurs,

Vit • on jamais contradiction plus pal-

pable? ,
•

,:

NEUVIEME VARIATION.
>;.. ji

^ ' Le Père de Govîlle ayant crié àk
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1

(iitômnle (i) , ia conclujion fin qtiil de»

fticureroit ,â la Chine , en attendant de$

ordres favorables du Pape, Par-là on in(i-

niioit qu'en vertu de mes repn'îfcntations.

Tordre de repaffer en France a voit h&
fiifpenàu par le Vifiteur. Anjou rc^'liiâ il

n'eft plus parlé dans la réponfe, ni de

reprélentations de ma part , ni de l'exé-

cution de Tordre du Général fuipcnclue

par le Vifiteur : & quelles reprcfentations

aiirois-je pu faire contre un ordre qui

ne pouvoit pas m'êtrc connu
,
puifqail

n'a jamais exifté , & qu'il n'a point été

donné au Général des Jéfuites , ni écrit

de Rome par le Général , ni fignifié ^
la Chine par le Vifiteur, _ .ij*t ,s

..r

DIXIEME VARIATION. ,b

fm

* I i

L'ordre étoit de va^embarquer (x)fans

délaifur les premiers vaijjeaux , & par une
nouvelle (Ùfobéiffance de ma part , le$

dclais avaient été de quelques années , ôd il

ne fut exécuté, qu'<2/?rè5 d^s tergiverfations

qui durèrent long-temps. Aujourd'hui , ni

tergiverfations pour obéir ^ ni délais

pour partir.

Que de contradiftions vifibles ! Que

if

''m

(l) P. 413. (2)lbid.

"1
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de faits odieux avancés hardiment dans

les anecdotes, & que rautéur , forcé

intérieurement d'en reconnoître la faiif.

ieté , auroit du rétrafter , s'il avoit eu

iaftt foit peu de bonne foi ! Se joue-t-on

ainfi de la crédulité du public ? Et ceux

,c|wi prêtent l'oreille à de femblables écri-

vains , lorsqu'ils fe déchaînent contre les

Jéfuites , font-ils excufables devant Dieu

& devant les hommes , s'ils ne fe mettent

pas en garde contre la malignité & les

jimpoftures de leurs libelles ?

Ce qui étonne , & ce qu'on a de la

peine à comprendre , c'eft qu'après tant

ce menfonges , dont le faileur d'anec-

dotes eft convaincu, & qui àuroient dît

le couvrir de confufion .,, il parle encore

d'un air triomphant , & que ftibftituant

un fécond écrit au premier , également

rempli de fauffetés , il a le front de dire.

la vérité des faits qui regardent le Père à
Goviile{\^ y a êtérétahlie & mieux expilquci

par la déclaration du Miffionnaire , qui a

toutvUytoutfçu& toutentendu à Canton dam

le temps de l'événimeru ; c'ell-à-dire , félon

fon langage, qu'îl a le fecret de réta-

blir la vérité des faits , en l'obfcurciffant

& en la défigurant de plus en plus par

(1) Pag, 54.

^^
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Je nouvelles calomnies , ainfi que je le

ferai voir ; mais peu lui importe. Dans
les principes de fa morale, un Jéfuite n'a

nul droit à fa réputation. Lorfqu'on s'ef-

force de le décrier , c'eft pour le bien de

téglife (i), c'eft pour rédification des fi-

dèles y & lefervice de CEtat, Suppofer des

crimes énormes à w\\ membre d'un corps

gangrené depuis lespiedsjufqua la tête (i) ,

c'efï le rendre recomniandahle dansfa Com^

munauté (3) > & digne de la confiance du

Général^ atifii bien que de tefiime de la

Soiiété entière. Puis ajoutant la raillerie

à l'infulte , c'efi lui faire honneur (4)

,

pourfuit-il , & rendre jufiice à fa fermeté

ànefe point départir des fentimens de fa
Compagnie, Peut -on pouffer l'outrage

plus loin? Je laiffe au lé£leur équitable

il juger de quel efprit éft animé un écri-

vain capable de fe livrer à de tels excès

d'injuflice & de fureur. Pour moi je les

lui pardonne volontiers , & je fouhaite

de tout mon cœur que Dieu , vengeur de
l'innocence fi indignement attaquée , dai-

gne auiîi les oublier.
v.fcr-?4

' ^ i ' f I

(i)Pag.^&9(S.

(2) Pag. 68.

(3) P^^g. ^>i.

(4) Pag. 62,

.:i;v;r "A
-^-w* T-xmm.^.'j
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VJluteur des Anecdotes convaincu de noiti

', jvelles calomnies dansfa réponfe»

Ne perdons rien des paroles de cet

Auteur , elles méritent d être pefées at-

tentivement. Voici comme il s'explique.

Avant que de répondre en détail \i) àcz

que dit le Père de Goville\ receve^, mes

Pères , une relation exacte du fait qui U
regarde , diUlz , écrite & confirmée de bou-

che par un MiJJionnaire ,
qui a tout vu 6*

tout entendu , qui a déterré Cécrit fécrit du

Père y & en afait donner avis à Rome, Ce

Mijjîonnaire
^
principal acteur de lafcene^

mérite d^autant plus £etre cru , qu'il a éU

témoin oculaire de tout, Voici comme il

s'exprime , & comme il s^cji exprimé a

Paris
j,
à Rome , & ailleurs. Si nous nç

marquons pas fon nom , cef pour m k
pas expofer à la mauvaife humeur duni

Société , accoutumée à faire boire jufqiia

la lie le calice amer defa colère à quiconqu

fi, le malheur de lui déplaire.

Beau début, & qui mérite d'abord

quelques réflexions.

1 *^, Il cite un Millionnaire , mais /?r/-

fonnier^ comme on le va voir.Un homme

(i) Pag. 15.

^i
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ttctenu en prifon , & qui a perdu l'ufage

de fa liberté , ^comment peut- il tout voir

Il tout entendre^
'

1*^. Ce Prifonnier , témoin oculaire ,

tnirite etêtre cm , dit-il ; mais s'il étoit

vifiblement partial , s'il étoit du camp
ennemi, s'il étoit juftement recufable,

fîit-il tout yeux & tout oreilles , méri*

teroit-il , je ne dis pas (Têtre cru , mais
jnême d'être écouté ?

30. Ce prifonnier , témoin oculaire ;

n'eft après tout qu'///ï témoin : or , ce feuî

témoin , fur-tout lorfque tant de raifons

rendent fon témoignage fufpeft , ne peut
certainement faire preuve

,
que chez les

amis du faifeur d'anecdotes , lefqueîs ,

quand il s'agit des Jéfuites , font t<>u-

jours difpofés à prendre les plus légers

foiipçons pour des démonftrations , les

accuiations d'un ennemi pour des preu-
ves, & de {impies apparences pour la

réalisé. Accoutumés à faifiravec empref-
fement, & à répandre dans le public les

fables les plus abfurdes, & jufqu'aux
bruits incertains de quelques voyageurs
ignorans ou peu inftruits , ils fe flattent

de rendre tout croyable , à force de
parler contre une Compagnie

,
qu'ils s'ef^

forcent depuis tant d*années de rendre
odieufe,

S V

<i. A'

m
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. Mais fans nous arrêter à la forme,venonf

au fond. Que! eft donc 'ce prifonnier,^

principal , ou plutôt l'unique acienr dé U
fcme ? L'homme aux anecdotes ne veut

pas marquerfon nom^ mais il le fait allez

<:onnoître , ce qu'il en: rapporte, ne pou-

vant convenir qu'au feul M. Guigue (i).

Cet Eccléfiaôique n'eil plus membre du

Séminaire des Miffions Etrangères. H

l'étoit encore, lorfque par ordre de

l'Empereur Kang-hi , il fut mis en prifon

d'abord à Peking , & enfuite à Canton.

Il en fortit pa-r l'amniflie qu'accorda à

pîufieursprlfonniers le nouvel Empereur

ICong'tchiîi^ ; mais rappelle de la Chine

par des ordres réitérés , tant du Sémi-»

naire des Millions Etrangères, que de

la fainte Congrégation , il eft enfin re-

venu en France depuis quelques années.

Les raifons qui l'ont fait mettre en prifon

à Canton & à Peking ; celles qui ont

caufé ion rappel en Europe , & fa lortie

du Séminaire des MifTions Etrangères

d'^puic fon retour en France, ne font

(i) Du vivant de l'Empereur Cang-hi , il n'y

a eu d Eccléfiaftiques prifonniers à Canton

,

que M. Api-Mani & M. Guigue ( M.Bourghefi

n'étoit pas Prêtre. ) Le premier efl mort à Ma-

caô au mois d'août 1732. Le fécond eft r-evenji

en France , 6i ell adueliemeot à Rogie»
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poiftt de mon fiijet, & Je me fais un
devoir de les fupprimer. ..*v.;i,%f; <,\5

Après cet éclaircilTement fur rAutenr
lie la 'relation qu'on va rapporter , il,

cependant elle eft de M. Guigue ; car.

ce falfcur d'anecdotes m'ayant imputé
(le fluix écrits, avec des guillemets en.^

lïiarge
,
pourroit bien avoir imputé pa-i

reillemeat àM Guigue une relation qui;'

lie Teroit pas de lui. Après, dis je, cet"

dclairciflbmenf , ne craignons point de*

paroître devant ce préfomptiieuy Phi-

liflin, qui infulte à l'armée d'Ifraël , &';

qui au lieu de la ^ance ou de Tépée, tient.,

en main une déclaration fecrette , avec
laquelle il menace tout le corps, des;

Jéiulres d'une défaite entiore & pro-
chaine. Soutenu , aufîi bien que David ^
(k la protCcHon du Seigneur y & cou-
vert du feul bouclier de la vérité y lï

ne me fera pas difficile de trionipher

de fa haine 6c de fa flireur. Il ne faut poirr

cela qu'examiner cette déclaration fecrctte^

La voici te -le qu'elle e(l rap^portée pai:

Panonyme dans fa réponfe^

MonfîmrN, ( c'eft-a-dire, M; Guigne)^
kcint détmu dans les prifons d& CAiiiom (i)^

yi étoit , non dans, les prifons de Canton ,

(t}Pdg.5 ôcfuIiR.

% yjj
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mais dans une vafte & belle Bonzerîe.)

Un Mandarin qui Ûaimoit lui confeilU de

reconncître que le Tien & le Chang-ti é^on

le Dieu des Chrétiens , quil le pouvoitfaire
par une déclaration fecrette , comme avoit

fait le Père de Gorille , & que par-là H
obtiendroit fa liberté- ( Faire dire à un

Mandarin qu'un prifonnier , par ordre

de l'Empereur Kang-ki , obtiendroit fa

liberté à la faveur d'une déclaration fe-

crette ; c'eft dans le génie du Gouver-

nement Chinois la plus haute extrava-

gance cjui puiffe tomber dansrefprit.)

Monjîeur N, répordit au Mandarin qu'il

avoit de la peine a croire que le Père à
Goville eût fait une telle déclaration , mai$

que quand le fait feroit véritable , il ne

croyoit pas pouvoir en faire autant. Le

Miffîonnaire ayant parlé à plufieurs Eu"

ropéins de la déclaration du Père de Go*

ville , ce Père qui en fut informé , taccufa

hautement d'être un calomniateur ^ & Hap*

pella en réparation ; mais Monjîeur N»

ayant informé U Mandarin de ce qui fi

paffoit , & de Cembarras où ilfe trouvait
,

celui-ci trouva moyen de tirer la déclara*

tion du lieu fecret où elle etoit en dépôt
y

quoique cela ne fût pas permis , & il k
communiqua à tEccléJîaJiique prifonnier

^

qui , fans perdre dç temps , la fit copii(
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par un Catkhifîe , qu'il avoît auprès dc^

lui , kquel ayant appliqué un papier Cki'^

nois ,
qui ton fçait être fin & tranfparent 9

fur foriginal , en fit une, copie irh-ref^

fmblante, Monfieur N. ayant cette copie la

fit voir à plufieurs perfonnes , & la nouvelle

m étant bientôt venue au Père de Gorille »

^ue ton avoit fa déclaration en original^

6* qiion la montroit , ce Père fe croyant

ajfuré qu^on ne pouvoit en donner de preu*

ves ^ encore moins la montrer^ parce qttil

était défendu de la tirer des Archives oà
elle éioit dépofée , intenta procès a Monfieur

N, & taccufa comme faujfaire ; mais U
liiijfionnaire ayant eu la précaution défaire

voir toriginal de la déclaration du Père de
Goville à plufieurs Miffîonnaires de la Pra*

pagande , avant que de la remettre au Man-
darin ; ceux-ci écrivirent à Rome , 6» y
envoyèrent la copie que Monfieur N. avoît

fait tirer , d^où en conféquence , ordre fut
donné au Général de faire repaff&rfon Rc"
ligieux en France»

Voilà un long narré qui contient plu-

fieurs chefs d'accufation. Quelle efl ma
réponfe ? Elle eft courte ; autant d'ar-

ticles , autant de menfonges , & je défie

le faifeur d'anecdotes ài^Qn prouver un
feul. Cependant , il fe fçait fi bon gré

du récit qu'il vient de faire , qu'à la

m

'i -if!
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.-isl

m\



!»'

411 Lettres édifiantes

page 5^, il reprend fommairement ce

qu'il avoit déjà dit, de crainte appa-

remment y qu'il n'écha])pe à la mémoire
du leéleur. Ecoutons le»

Par ce récit , quoiquil en fait de la cou"

fidtation & de ta réponfe à laconfuhation^

H efl vrai que le Père de Govilîe a donne uu

Ecrit fecret ; vrai que cet Ecrit étnit fuvo-

rable auxr fuperjlitions t ^damnées ; vrai

que cet Ecrit avoit été donné pour n être pai

montré ; vrai que le furet fut 4venù far

un Mandarin à fei.dé[iaflique prlfonnkr
;

yrai que le P* de Goville Payant appris
^

cria à la calomnie , comme il fût aujoux'

dliui ; vrai que tEcrit ftt produit en oiini.

nal^ & en même temps copié ; vrai que ia

Mifjionnaires de la Propagande furent d-

movhs de la conformité des deux Ecrits ;

vrai qiiils en écrivirent à Rome, ; vr.à qm:

tordrey fut donnépour rappeller en Europi

It Père de Goville,

Récapitulation faite fans doute pour

me faire boire (i) de plus en plus le calia:

de rhumiliation. Mais pourquoi y a-t il

omis un article , fur lequel il avoit tant

appuvé à la page i6 , & qui devoir lui

paroître eflenîiel, parce qu'il confirnioit

en quelque forte tous les autres ? içavoir>
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C^iej'accu/ois hautement ÛEccUfîafllqueprh

fonnier ( i ) d'être un calomniateur ; que je

tappdlai en réparation; que je lui intentai

m^'^s , & Caccufaicommefaujfaire,
}i^' ce à deffeift que le faileur d'anec-

dotes diflimule cet article fi bien circonf-

tancié? Peut-être a-t-il entrevu qu'il

pouvoit fe tourner en preuve contre

lui , comme en effet il efl de nature à
répandre un grand jour fur toutes les

fauiïetés qui lui ont fervi à fabriquer

cette hlftoire.

Car enfin un prochs intenté par un MiiP^

fionnaire contre un Mlffionnaire dans

un pays infidèle ,tel que la Chine, a dii:

faire un grand éclat , non - feulement

dans le pays même, mais dans l'Europe-

entière. Les Jefuitesmanquoient-ils alors

d'ennemis à Canton ? Non certes» Et oh
en manquent-ils ? Combien d'émiffaires,.,

combien de furveillans , combien de
penfionnaires du parti répandus par*

tout , & juiqu'à Pekirg même; je le

répète
, jufqu'à Peking même ? D*ail-

leurs? combien de négocians de toiites^^

les Nations de l'Europe faifant le com-
merce à Canton , lelquels n'auroient pu
ignorer ce procès intenté .-^ • '^^ ' '

. Par quelle fatalité ne met-on donc fur

(i) Pag. i6^

l'Ii^m
h' Mi
y m\
t^'::l

,?!> H
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la fcene qu'en Tannée 17^6 ,& après iiiti

démenti net &formel (^ï^ un fait fi public,

fi criant & fi fcandaleux
,
qui feroit ar-

rivé à Canton quinze ou vingt ans aupa-

ravant? S'il eût été véritable, je ne

crains pas de le dire , cent bouches Tau-

roient fait retentir dans tous les coins

de l'univers, & on l'auroit habillé de

toutes les façons dans une infinité de

libelles fatyriques. Cependant iufqu'à

cette année 1736 , on a gardé en Europe

un profond filence fur ce procès intenté^

on l'y a ignoré & on l'ignore encore à

Canton. Preuve certaine , non-feulement

que le fait eft fau:s; , mais que la relation

diclée , écrite , & confirmée par un MiJJion»

naire ( 2 ) , eft pareillement une faaffe

relation.

. Procès intenté. Quand ? A quel TribiH

nal ? Quel Juge en a connu ? Eft- ce le

Viceroi de Canton ? Eft- ce l'Evèque du

lieu ? Qu'on nous dife donc des chofes

pofTibles , vraifemblables , fenfées &
prouvées , fi Von veut être cru. Quand

on a tant de penchant à débiter des

menfonges 9 du moins faudroit-il fçavoir

leur donner quelque reffemblance avec

la vérité. M M'i

•mt

|i)Liv. x.£. 1, (2) Pa^. 15,
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Proch intenté, (i). Pourquoi ? A titre

de faujfaîre , dit-on , de calomniateur , 6^

dt calomniateur appelle en réparation* Ijl

même réponl'e revient. Devant qui ai-je

acciifé l'Eccléfiaftique prifonnier ? Quel
a été le Juge? Quel jugement a-t-il
rendu ?

Si j'ai accufé hautement l'Eccléfiaftique

d'être un calomniateur & un fauftaire,

il n'aura pas manqué de fe défendre

hautement de cette accufation , c'efl-à«-

dire , que du moins il s'en fera défendu
pardevant tous les Miflionnaires

, qui

étoient alors à Canton, au nombre de
trente ou quarante. Mais quelle nouvelle

efpece (1) de prudence & de précautiof»

dans cet accufé ! Il veut prouver haute'^

ment
,

qu'il n'eft ni calomniateur , ni

fauffaire , & avant que de remettre au
Mandarin toriginal de la déclaration fe'

crette , il ne le fait voir qu'aux feuls

MilTionnaires de la Propagande ; car il

n'eft fait mention que d'eux feuls , c'eft*

à-dire
, qu'il ne le fait voir qu*à M. Ap-

piani , & aux Révérends Pères Jofeph
Ceru &c Dominique Peroni. Qu'il fait

beau voir après cela le faifeur d'anec-

dotes dire avec emphafe (3) , rinjpeclio/i

(0 Pag. 16. (2)Ibid. (3) Pag. 18.

toi ;;

^ïiiît;!'
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de torîginal convainquit tout le monde,

A quoi Ce réduit tout ce monde ? A trois

perfonnes feulement , & à rien de plus.

Je foutiens donc,& (ans crainte d'ctre

démenti par tout ce monde qu'il cite
; je

foutiens que tout le détail de la relation

dictée^ écrite^ & confirmée par un M'iffion^

naire , eft une pure fîâion , aufli notoire

que celle de la déclaration fecrette , ou de

récrit fecret favorable aux fuperjlitlons

condamnées , dépofé che^ un Mandarin,

Cet écrit fecret n'exiila jamais , & c'eft

encore une pièce fauffe & fuppofée.

D'où il réfulte; i®. que cet écrit ficm

(1) n'a pu être ni déterré par fEccli'

fiaflique prifonnier; iP, ni communlqid i

(Éccléfîaflique par un Mandarin ; 3^. ni

copié par un Catéchifle ; 4°. ni Li copit

montrée aux Miflionnaires de la Propa-

gande ; 5^. ni ladite copie envoyée pat eux

à Rome; 6*^. ni Coriginal remis au Manda-

rin ; 'f , ni en conféquence tordre donne ait

Général des Jefuites de me faire pafer m

France, Tous faits avancés avec autant

de hardieffe que de fauffeté ; ces conié*

quences font liées néceffairement avec

k principe. Il s'agit de l'établir d'une

(2) Pag 15 & 16, 7;

mm

.(1 1
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inanicre convaincante , & qui ne laiflfe

pas le moindre doute.

En premier lieu ( 1) , fi cet écrit fecrci

eft réel ,& que la copie en ait été envoyée

j /î(7/wj , ainli que l'aflure le faifeur d'a-

necdotes , & qu'elle y ait été reçue ,

elle doit être dans les archives de la

Propagande (1). Pourquoi ne la produit-

il pas, lui qui, à l'entendre, femble

avoir la clef de ces archives , & en dif-,

pofer à fon gré? A^ r:hs U défi que je

hii ai donné , c'étoit une voie fure de
fe juftifier & de me confondre. Pour-

quoi ne s'en fert-il pas ? Eft-ce par mena*
gement pour ma perfonne ? N'efl-ce pas

plutôt par impuiffance où il eft de pro-

duire ce qui n'a jamais exiilé ?

Qu'il me réponde en fécond lieu ,

en quelle langue étoit cette déclaration

Iftcrette. Ce ne pouvoit être qu'en latiix

ou en françois ; car je ne fçais ni écrire

|les caraâeres Chinois, ni même manier
Ile pinceau. On la fuppofe pourtant de
ma main

, puifqu'un Catéchific (^) ayant
[appliqué un papier fin & tranfparent fur
\toriginal\ en fit une copie trls-refiemblante^

|0a avoit déjà dit nettement dans les

*rm

(3) Pag- ï^
CO Pag- 12-

.' »i
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anecdotes , que toriginal étoit écrit de /^

main du Père de Goville {^ly». ;-..*/.r . .

,
Or , à €j\xel propos donner à des Man-

darins une déclaration fecrette , en une

liangue qu'ils ne pouvoient ni lire ni

^entendre ? De la donner, fans que ni moi

Ai aucun Millionnaire de Canton en

ayons été requis par aucun Mandarin?

De la donner mfû'"zurdesfupcrfluionscGn>

damnées (2), après avoir ligné, en 1716^

avec ferment , le décret -àw faint Siège?

Encore faut-il quelque apparence de rai-

ion, ou plutôt, quelque grand intérêt,

pour violer un ferment rendu publique-

ment & par écrit , bc cela au hafard

d'être infailliblement découvert ; car

enfin , je n'ignorois pas combien il
y

avoit alors à Canton dyeux ennemis

qui m'éclairoient de fort près , & qui

etudioient toutes mes démarches. Elloi

fcélérat & parjure de gayeté de cœur?

fe fait-on un jeu de trahir fans fruit fa

confcience, précifément pour la trahir?

Mais quel intérêt poavois-Je avoiv,

& qu'avois-je à efpérer des Mandarins de

Canton , pour leur donner une dcclaîH"

tion fecrette contre le faint Siège (3) ? Dès

[

i) Pag. 41 3.

j) Pag. 18 & 55.

W Pag. 55"
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fanhée 1707 j'avois reçu la patente de
l'Empereur, 6c en vertu de cette pa-

tente il m'étoit permis de refter dans

l'Empire. Au mois de Janvier 1708, je

commençai à demeurer à Canton en
toute liberté , gérant les affaires de noire

Miflion Françoife , au vu & au fçu des

Mandarins, & avec l'exprès confente-

ment du Vice-Roi, J*ai beau y penfer-,

je ne vois rien qui puiiTe foutenir le

plus léger prétexte à une fuppofition &
mal concertée*

Le faifeur d'anecdotes, pour donner

à fes calomnies quelque air de vérité,

hafarde deux conjeâures , que j'ai honte

de rapporter , tant elles font frivoles.

La première c'eft , dit-il (i) , que/al
étéforcé de répondre

,
par une déclaration

fecrette , conformément au fentiment de la

Compagnie ? Qui donc m^zforcé de répon*

dre^ quand ai-je été interrogé ? car une
réponfe , fur-tout uîie réponfe forcée fupr

poft' une interrogation ? Par qui ai-je e|é

[interrogé ? a quelle occafion ?

Avant les Décrets de Clément XI les

1
Jefuites permettoient , il efl vrai , & ils

ont cru devoir permettke les cérémo-
[nies Chinoifes, telles qu'Alexandre Vil

(i)Pag. 18, - ^ - -

I

'If^i'
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les avoit permifes , & ils les regardoienf

comme un culte civil& politique. Peut,

on douter qu'ils n'ayent agi de bonne

foi , de mcme que :ant de Millionnaires

de difFérens ordres, qui ont tenu la même
conduite / Ceft la julHce que leur rend

Clément XI lui-niêwie dans îe Décret du

3.0 Novembre 1704,611 excufant, comme

il fait, la droiture de leurs intentions (iV

Mais depuis la publication du Décret

Ex îlla die^ faite à la Chine en 17 16 , les

Jefuites n'ont plus qu'un feul & même

fentiment , qui eft celui de la foumif.

fion. Les calomnies& les fatyres de leurs

ennemis, n'ont fervi qu'à la rendre plus

authentique & plus fol^^inelle. Le faint

Siège a la fignature de queMiiTion-

naire Jefuite. La vérité parie aux yeux,

S'opiniâtrer , comme (ait l'anonyme,

ïTialgré révidence des faits, à dire le

contraire , c'eft nier qu'il fait jour en

plein midL - -^ 1 r •

«
(1) Culpandos non ejfe illos Miffionanos{

aliam praxim /(qui haêhnus duxerunt , m 1

miriim videri non debeat
,
quod in ejujmodi mm'û

per tôt annos difcufsâ , & in quâ juxta d'mrja

Apofiolica fedi expofitas circumjîantias , d'mîfi

îtidem antehac emanarunt eju/dem/edis re/por.jiA

fiOfiCprdss omnes nonfutrint in cadem/ente/itU,
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Sa féconde conjedure efl aufîî peu
fcnfée & également infoutenable. Il pré-*

tend que fai été obligé de me fervir de ce^

moyen ( d'une déclaration fecrette en
faveur des fuperftitions condamnées)^

pour me défendre des Portugais (i) , qui

ni voyoient qiCavzc des yeux mécontens , U
commerce que je faïfois de^ pains £oT des

Chinois avec Cargent des Européens,

Nouvelle calomnie fur laquelle j'aurai

bientôt de quoi le confondre. En atten-

dant, qu'il me dife ce que j'avois à
craindre des marchands Portugais : je

demeiirois à Canion avec la patente de
l'Empereur, & lapermiffion expreffe du
Vice-Roi. J'étois en poffeffion , depuis

l'année 1708, d'y exercer mon emploi
fans contradidion. Que pouvois-je donc
craindre des Portugais dans un port , qui

d'ailleurs étoit libre & ouvert à toutes

|les Nations ? N'ayant rien à craindre de la

part des Portugais quel befoin pouvois-je

[avoir de me défendre d'eux? Ayant à me
défendre d'eux , le plaifant moyen pour
tc^tn défendre ^<^Q de mettre en dépôt chez
ides infidèles une déclaration jecrette en

faveur des fuperfiltlons condamnées ?

Déclaration fecrette y dit -on (1), &_

(i)Pag.i8&ï9. W Pag. 55.

' '"^
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donnée pour r^itrepas montrée. Une pîec$

iecrette, & donnée pour n'être pas mon-

trée, fut-elle jamais faite pour lervir de

défenfe ?

Déclaration en faveur des fuperjîïtioni

condamnées. Et qu'importe à des mar-

chands Portugais, ce que penfe ou ne

penfe pas un Miffionnaire François, en

matière de religion ?

Déclaration dépofée ckei des infidèles. Et

cette pièce enfevelie dans l'oubli même

des infidèles, dont le fort étoit de ne

jamais voir le jour , on la donne férieu-

iement pour une arme ofFenfive & difin^

fivt contre les Portugais ? Non , le public

n'eft point affez dupe, ni affez crédule,

pour ajouter foi à des impoftures fi grof.

iiérement imaginées.

. Cependant , que l'auteur de ces im.

poftures fuppofe des faits arrivés à la

Chine, c'eft-à-dire, à cinq ou ûx mille

lieues de la France , & que fur ces faits

tant de fois réfutés , il tâche d'en impo.

fer au public , j'en fuis moins furpris. Il

fçait qu'il n'eft pas tacîle d'éclaircir la

vérité dans des pays fi éloignés. Mais ne

faut-il pas qu'il ait perdu toute pudeur,

pour fuppofer, comme étant arrivés en

Europe, des faits qui fe feroient, poiir-

ainfi-dire , paffés îbus nos yeux , s'ils

étoien;
{
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Étolent véritables, & dont il efl fi aifé de

découvrir la fauffeté. Ceft ce que fait

le faifeur d'anecdotes , qui , après un
démenti Uplusformel {i)^ a encore le front

de foutenir, dans fa réponfe,la même
fauffeté qu'il avoit avancée dans fes

anecdotes , fçavoir , que le Général des

JefuUes (2), en conféquence cTtin ordre de la

fainte Congrégation , m*a rappelle en Fran-

ce. La fainte Congrégation a fes archives
y

luiai-je dit avec l'affurance d'un homme
qui ne craint rien^ parce qu'en effet il

n'a rien à craindre. Je l'ai dit ,& je le

répète avec la même aifurance (3). La
fainte Congrégation a fes archives y qiton

les confultey tant fur les ordres prétendus

donnés au Général des Jefuites pour me
rappeller en France

,
que fur la d-klara-

fion fecrette , ou fur la réponfe à la con-

fultation , à coup sur on riy trouvera ja^
mais ce qui ria jamais été. L'ordre de me
rappeller de la Chine eft donc évidem-
ment une pure fiôion. La déclaration

\(icrme^Q^\ l'a, dit-on, occafionné, eft

donc aufli malicieufement fuppofée, que
l'ordre même. -

A tant de calomnies que l'anonyme
a imaginées , & qu'il débite fans honte à

(i)L. i.p. I. (2) Pag. 55 > (3) Pag. 4.

Tome XXl^ T
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la faveur des ténèbres oii il fe tient ca-

ché, il ajoute un fait nouveau
^ qui lui a

échappé dans fes fix tomes d anecdote.

& dont heureufement il s'eft rappelle le

fouvenir dans fa réponfe. Il me repro-

che d'avoir fait à Canton ( i) un des plus

grands négoces de 1^ Orient, Après quoi i]

me remet charitablement devant les yeux

les loix de Dieu & de ÛEglife^ qui défen.

dent le négoce fi fortement aux Eccléfiafi.

ques &aux Religieux (2). Je lui fuis obligé

de fon zèle à me rappeller le fouvenir

de mes devoirs ; mais j'aurois voulu

qu'il eût été plus attentif à ne fe
p^j

contredire lui-même. Dans la même

page , oii il parle de ce fizit comme nou-

veau^ on n'a qu'à lire cinq ou fix lignes

de fuite , & l'on verra que tout-à-coiip

ce mêmey^/^ ceffe lous fa plume d'êtr"

nouveau (3). Cefi , dit- il , la coututm à

la Compagnie^auj[^ déclarée pour le négou

dans ces pays d^Orient
, que pour les culm

condamnés.

Mais que le fait foit nouveau ou non,

i'accufation n'en eft pas moins grave,

&

fans doute il en a des preuves d'une évi-

dence inconteftable, & auxquelles il n'y,

a point de réplique. Examinons-les. C'ei

ainfi qu'il s'exprime. '

(f)L. i*p. 19. (2) Pag. 20. (3) Pag. 19'
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Quand le Père de Goville devroït crier

de toutesJes forces (^i) ^ on dira qi^il exer^

çoit à Canton un des plus grands négoces de

l'Orient j
qui conjîjîe à changer les pains

£or des Chinois , avec Vargent des ètran*

prs* Les Marchands François^ OJlendois^

^ fur-tout les Anglois qui abondent à Can-

ton , font autant de témoins de ce nouveau

fait , auquel il pourra donner les couleurs

qî^il voudra ; mais quil ne fçauroit nier y

fan: fe décrier auprès de tant d^honnêtes

gens
,
qui font vu ,& qui ont traité avec lui*

Loin de crier de toutes mes forces
, je

foufcris avec plaifir aux iXogQs qu'il

donne à ces Meflieurs, fur-tout aux Fran-

çois, avec lefqueïs il étoit naturel que
j'eufle 3es liaifons plus particulières , &
dont j'ai connu de près le mérite & la

probité. Je m'en tiens volontiers à leur

témoignage. Ils ont éprouvé plus d'une

fois quelle étoit ma délicateffe à ne point

entrer dans ce qui concernoit leur né-

goce.

Quelques - uns d'eux qui fe défioient

des Marchands Chinois naturellement

rufés & trompeurs, ont eu fouvent re-

cours à moi , loit par rapport aux Man-
darins de la douane & autres , foit par

à

.Ti.

(i)L. i«pag. 19.

Tij
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i

rapport aux Marchands de Canton, pouf
fçavoir à qui ils pourroient s'adreffer

avec plus de fureté, &je leur indiquois

ceux de ces Marchands qi:^ étoient le

plus en réputation de probité ôc de

bonne foi. Ils fçavent qu'en leur rendant

ce foible fervice , ni l'or des Chinois,

ni l'argent des Européens n'ont jamais

pafTé par mes mains , & je fuis perfuadé

que , s'il étoit néceffaire , ils en donne-

roient le démenti à ce ténébreux auteur

des anecdotes (i).

Si ce fait nouveau eût été réel & pu-

blic , comme il le prétend, il feroit

venu infailliblement à la connoiflance

de Monfeigneur Mezzabarba , Légat

Apoflolique , qui n'auroit pu fe difpen-

fer de m'en faire de jufles réprimandes.

En ai- je reçu de fa part? Cet îlluflre

Prélat eft encore plein de vie, il eft aifé

de s'en informer. Du moins mes Supé-

rieurs n'auroient pu l'ignorer , & le

parti le plus modéré qu'ils auroient eu

à prendre pour éviter l'éclat , c'étoit de

me retirer de Canton ; cependant ils

m'y ont laiffé près de dix-fept ans fans

interruption , toujours chargé des affaires

de notre Miflion Françoife; & lorfqu'iî

(i) L. I. pag. iç;.
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s'eft agi d'une députation en France

,

leur choix a tombé fur mai préférable-

ment à tout autre.

Il femble que cela devroit fuffire pour
confondre l'Auteur anonyme , qui a fa-

briqué cette nouvelle impofture ; mais

il cite MM. les Marchands d'Europe ,^

comme témoins oculaires de ce fait nou^

veau , qui font vu , dit-il ( i ) , & qui ont

traité avec moi
,
queyV nefçawois nierfans

me décrier dans leur efprit. C'eft-là l'uni-

que preuve fur laquelle il fonde fon ac-

cufation calomnie ufe. La preuve efl

forte. & le cas que j'ai toujours fait de

la probité de ces Mefïïeurs , ne me per-

met pas de recufer leurs témoignages.

Ainfi il n'avoit qu'à les rapporter, ôc

j'étois convaincu d'avoir //i/ à Canton U
plus grand négoce de rOrient, Mais du
moins , que ne nomme-t-il quelqu'un de

ceux qu'il cite
,
qui ont vu le fait nouveau

de mon négoce , & qui ont traité avec

moi» A-1 il donc acquis le droit d'être

cru fur fa parole? Je ne prétends pas,

moi
, qu'il me croie fur la mienne ; &

pour le fatisfaire & achever de le con-
fondre

, Je vais les rapporter ces té-

moignages, donnés non-feulement par

(1) L. I, pag. 19,
1 f !*.-;
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ceux qu'il prend à témoin de ce fait

nouveau^ mais encore par le Pévcrend

Père Jofeph Cerii
,
procureur général de

la Congrégation de la Propagande à Can-

ton, où il a demeuré en cette qualité

tout le temps qu'il a été Miffionnalie

de la Chine.

On trouvera ces témoignages dépofcj

en original, chez M. Melin, Notaire à

Paris, demeurant rue Saint- Antoine,

paroifle Saint-Paul. Ils font de peribnnes

connues , de perfonnes en place
, qui ont

mérité par leur probité toute refl!me&

toute la confiance , l'un des deux Légats

du faint fiege, Monfeiçneur le Cardinal

de Tournon , & Monfeigneur Mezzabar-

ba. Patriarche d'Alexandrie, & les au-

très de la royale Compagnie des Indes,

qui , pendant plufieurs années , les a fait

Chefs & Direfteurs de fon commerce à

la Chine, abandonnant fes plus grands

intérêts à leur droiture & à leur capacité.

Pour ce qui regarde la calomnie de

la déclaration fecrette en faveur dcsfupcr'

fiitions condamnées^ fi je ne cite que le feu!

Révérend Père Jofeph Cerii, Protono-

talre apoftolique, & depuis Tannée 1710

îufqu'à 1736, procureur général de la

fainte Congrégation, c'efl que Ion té-

moignage efl uifHfant & fans réplique,
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& que d'ailleurs les trois autres Miflîon-

naires de la Propagande , qui demeuroient

avec lui à Canton ; fçavoir , M. Amodei,
leRévérend Père Perroni & M. Appiani,

l'ont morts; le premier, à Canton, le 24
juillet 1715; le fécond, à Canton, le

i4o£lobre 1719, & le dernier à Macao,
au mois d'août 1732.

Témoignage du Révérend Père Jofeph Cerity

Protonotaire apoJloUque , & Procureur

général de lafacrée Congrégation,

Je fouflîgné , re-

quis de dire la vé-

rité, attelle que tout

le temps que j'ai

demeuré en Chine,

dans la ville de

Canton , c'eil - à -

dire, depuis 1710
jufqii'ài7zi (^inclu-

\fivement ) en qualité

de Mlflionnaire &
de Procureur géné-

ral de la fainte Con-
grégation de Propa-

ganddfide
,
je n'ai

jamais fçu ni oui
dire que le Révé-

Ego infrafcriptus

requijîtus pro veri^

tate , attejlor , nu
nunquam fcivijfe ^

aut audiviffe toto

tempore quo demora*

tus fui in Sinis in.

civitate Cantonienji^

nimirum ab anno

lyio^ ufque ad an*

num ija.1 , Mijjio"

narius & Procurator

Generalis S, Congre^-

gationis de Propa-

ganJâfîde,^. R.Pm
Petrum de Goville^

S, J, MifRonarium j

T iv
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'end Père Pierre de

Goville , Mifîîon-

naire de la Compa-
gnie de Jefus , &
ProcureuràCanton
desRévérendsPeres

Jcfuites François ,

ait fait ôc donné à

Canton, comme il

eft dit , un écrit fa-

vorable aux fuper-

iliiions Chinoifes^

profcrites & con-

damnées par le faint

Siège apoflolique ;

beaucoup moins ai-

je Jamais vu la co-

pie ou l'original de

xet écrit.

De plus
,
j'attefte

que tout le temps
lufdit que j'ai paffé

à la Chine avec It

Père de Goville

dans la ville de

Canton , je n'ai ja-

mais penfé , ni fçu

d'ailleurs , ni oui

dire que ledit Père

de Goville ait exer-

édifiantes

& Cantone Procura*

torem RR. PP. Gd-
lortim ejufdem Sock

tatis in Sinisfeciffc

& dcdjfi Cantone

uti fertur , cuidam

Manaarino fcriptutn

favorabile fuperJlU

tionibus Sin enfibus
,

profcriptis & dani'

natis à S. Sede Apo^

JloUcâ^ & multhml

nus me umquam vin

dijfe ipfius cop'mn

vd originale.

Infuper ûttcpf

toto temporisfpatio ^

quo in Sin'is manfi

cum eodem R, P, dt

Goville in c'mtatt

Cantonien/i^me nw
quamfenfîjfe , aut à
aliis rej^ivijfc , \û

audivijfe prccfmni

A. R. F. de Govilk

auri commiràm
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1

ce ùCanton le com- exercuîjji inpradicid

merce de l'or. En civitau Cantonïcnfi

foi de quoi j'ai écrit cum mtrcator'ibus

de ma main & iignc Europais, In quorum

la préfente attefta- fidem hanc attejlatio'

tion, & mis à icelle netn med mamifcrif
\i fceau dont j'ai Ji&fubfcrîpfi ^atque

coutume de me fer- mco folitoJ^gllh mu'

vir. A Rome , dans

la maifon de faint

Laurent in Liicina,

le 3 avril 1736
Jofeph Cerii de la

Congrégation des

Clercs Mineurs ,

Protonotaire apof-

tolique, & Procu-

reur général en

cour de Rome , des

MifTions orientales

de la fainte Con-
grégation de Propa-

ganddfide.

mvi. Rom<e in domo
S. Laurcnt'ù in Lu-^

cind , die j aprilis

Jofeph Cerù C,

R. M. Proto/iotarius

jdpojlolii s , & in

Curiâ fa curâtor Gc*

r ,,:".. lis Mijp . num
Oriiintalium S. Con*

gregationls de Pro-

pagandâ fide.

Après tant de traits calomnieux lancés

contre les Jet' r. tes par l'auteur anonyme
des anecdotes , il a encore l'audace de
prendre le ton haut, & de leur adrefler

ces paroles d'wn air infultant : Ecoute^

.
-T V
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mes Peres^ & foyei confondus ( i ). J'aurois

bien p'iis de raifon d'emprunter ici fon

flyle , & de lui dire à raon tour: Ecoute?

à'Jojei confondu.

On eut , dites-vous (i) , la précaution

défaire voir toriginal de la déclaration du

P, de Goville à plujieurs Miffionnaires

& ceux-ci écrivirent à Rome^ &y envoyèrent

la copie trhs-reffemblantc ^co^ïrtyniét avec

l'original (<) lU furent témoins delà

conformité des deux écrits. Voilà ce que

vous avancez ; & le Procureur Général

de la Propagande , fon homme de con-

fiance, ôcl'amedetous fes Milfîonnaires,

vous répond nettement: Je n\i jamais

vu ni la copie ni Coriginal de cet écrit favo'

Table aux fuperjîitions condamnées : attif-

tor multb minus me umquam viMe

ipfius copiam vel originale. Ce qu'il n'a

jamais eu fous les yeux , comment Ta-t-il

eu dans les mains pour l'envoyer à Rome?

N'ayant vu ni l'original ni la copie,

comment a-t-il pu confronter la copie

avec l'original ?

Ecoutez encore & foyez confondu.

(4) Le commerce que je faifois des pains

d'or des Chinois contre Ûargent des Euro'

(i)L. i.pac.72. (3) Pag- 55-

(z) Pag. 16 & 17. (4) Pag. 19.
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funs^ étolt, dites -V0U5, de notoriété

publique à Canton, 6» Ui Marchands

François , Oftendois , & Anglais en font
autant de témoins. Et le même Révérend
Père qui a commencé à être Procureur

Général de la Propagande à Canton de-

puis 17 10 jufqu'à 1721 inclufivement

,

& qui continue encore à Rome dans le

même emploi, tant on a reconnu en

lui de fagefle, de capacité & de vertu ;

ce même Révérend Père , dis-je , attejl&

quil n'a jamais penfé^ nifçu £ailleurs ^

ni oui dire de moi rien difemblable, Infw
per attejlor,,,,, me nunquam fenfijfe^ aut

ah aliis refcivijje^ vel audiviffe Prxfatum
R» Patrcm auri commercium exercuijfe.

Ecoutez donc & foyez confondu.

Témoignage de M, de la Bretefcke-Litoujif

Chef & Directeur du commerce de la

Compagnie des Indes à Canton,
/

Pour fatisfaire à la juftice que vous
attendez de moi , mon très - Révérend
Père, je certifie par le préfent, que
pendant les années 1711 f, 1711 & 1713 ,

que je fuis refté à Canton pour la Com-
pagnie des Indes , je n'ai vu pratiquer

aucune efpece de commerce , ni à vous,
mon Révérend Père, ni à aucun de votre

''"'I'

f

11,

•y«fc
Jillf;!
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fociété, en foi de quoi j'ai figné. A Nantes

le 6 rnai 1736. De la Bretesche Lh
TOUST. V >

Témoignage de M. du Velaèr^ chef& direct

• teur du commerce de la Compagnie des

Indes a Canton, - .•

,.• i t

' Par l'extrait que vous m'envoyez,

mon R. P. , vous m'apprenez une nou-

velle à laquelle je fuis bien fenfible,

étant parfaitement convaincu de votre

innocence, fur ce que vos ennemis s'avi-

fent de vous imputer. Tai palTé douze

ans de fuite au fervice de la Compagnie

à la Chine & dans tous les ports de

rinde , & pendant les quatre dernières

années j'ai etédire£kur de fon commerce

à Canton. Il feroit aflez difficile que pen-

dant un fi long féjour , voyant tous les

négocians & Chinois & étrangers , le

commerce dont on vous accufe ne tut

pas venu à ma connoilTance. Je vous

dois donc la juftice , & je fuis charmé de

vous îa rendre
, que je n'ai jamais oui-

dire fur les lieux qu'on vous ait en au-

cune façon foupçonné d'avoir traité avec

des marchands d'Europe , d'avoir exercé

le commerce de l'or , ni d'avoir changé

les pains d'or des Chinois avec l'argent

des étrangers.
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1

Je prends , mon Révérend Pere/toute

la part poffible à la peine qu'on vous faiî

injuftement , & je Ibuhaite que mon té-

moignage , rendu à la vérité , puifle vous
fervir dans le befoin, & en quelque forte

vous confoler. Je fuis , &c. A l'Orient

,

ce 10 mars 1736. Du Velaer.
P. S, J'oubliois de vous dire , nion

Révérend Père , qu'après les différentes

queftions qu'on m'a fait à mon retour en

France fur vos miffions de l'Orient ; je

dois être moins furpris qu't .i autre, des

traits qui échappent continuellement à

vos adverfaires. J'e/i ai été cependant

quelquefois aulîi fcandalifé qu'il eft vrai

que la conduite& le zèle de vos Miffion-

naires m'ont toujours édifié dans toutes

les parties de l'Afie & de l'Amérique que
j'ai parcouru. Du Velaer.

Témoignage dt M, Gardin du Brojfay^

premier Lieuicnantfur les vaijjeaux de la

compagnie des Indes,

Je fouffigné requis par le Révérend
Père de Goville , ancien Miffionnaire de
la Chine, de dire la plus exade vérité

,

reconnois & déclare que pendant mon
féjour d'environ quatre ans & demi aux
I^des ; étant arrivé à la Chiite le 30 fep-

i: Î'I 1

t,

'4\.
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tembre 1710 , & à Canton le i) mai

1 72 2 5& de retour en France le 14 juillet

1 714 , je n'ai ni vu , ni (çu , ni oui dire

gu'il ait jamais fait le commerce de l'or,

foitavec d. s marchands Européens , foit

avec d'autres étrangers , ni qu'il ait jamais

fait aucun traité avec eux, en foi de quoi

je rends le préfent témoignage , & que

dans trois voyages que j'ai fait depuis à

Canton
, ]e n'ai jamais entendu dire rien

de femblable fur fon compte , foit de la

part des marchands Européens , foit de

celle des Chinois , ni des Mifîionnaires

qui demeuroient alors à Canton. Fait à

Rennes, le 16 mai 1736. Cardin du

Brossay , premier Lieutenant fur les

vaiffeaux de la Compagnie des Indes.

P, S. J'entre véritablement dans vos

peines , & je m'étonne , comme vous,

qu'il fe trouve des gens aflez niéchans

pour avancer des faits auflî calomnieux

que ceux que l'on vous impute. Heureu*

jfement vous avez pour vous votre conf-

cience , & le témoignage de tout ce qu'il

y a d'honnêtes gens qui vous ont connu:

je n'en excepte ni Chinois, ni Anglois,

ni François ; je vous envoie le mien,&
je fouhaite de tout mon cœur qu'on vous

rende la même juftice par-tout. Gardin
DU Brossay.
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Témoignage de M. Arfon,

447

En fuivant les confeils du R. P. de
Goville , Jéfuite

,
par rapport aux affaires

de mon'commerce particulier à Canton,

à la Chine , j'ai trouvé en lui un parfait

défintéreffement. Je n'ai jamais fçii par

moi-même , ni oui-dire fur les lieux,

qu'il ait fait , ou qu'on Tait foupçonné de

faire aucun commerce , foit avec les

François, foit avec aucun autre Européen
ou Chinois : j'attefle la vérité de ces faits

par le préfent témoignage. A Villiers fur

Marne, ce ii juillet 1736. Arson.

Témoignage de M» Lage,

Nous fouffigné Gilles-René de Lage,
chevalier, feigneur de Cueily fur Marne,
& autres lieux , capitaine des vaifleaux

de Sa Majefté Catholique , Chevalier de
l'ordre royal & militaire de S. Louis.

Après avoir lu dans un livre intitulé,

Réponfeâla lettre du Fère de Goville , &c.
page 19. Le commerce que ce Pèrefai/oit ,

&c. Certifions à tous qu'il appartiendra,

qu'en l'anixée 171} nous fommes partis

de Cadix pour le voyage delà mer du
Sud fur la frégate Notre-Dame de Lo-
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rette , dont nous étions capitaine &
dire£^eur ; que de Lima au Pérou nous

avons fait route pour les côtes de la

Chine ; qu'au mois de janvier 17 16 nous

fommes arrivés à Macao , & delà à

Canton , tapira ie de la province en

Chine , où nous 'bmmes reftés environ

dix moi.> : mows y avons connu le Père

de Go ville , lupcrieur d'une Miflion , qui

à notre prière voulut bien nous afTifter

de {^s confeil: , hous accompagner chez

les Mandarins de guerre 6c de douane,

voir il no:> interprêtes difoient à ces ofH-

ciers ce que nous leur dilions, & vérifier

fi les traités de pains d'or & autres effets

que nous acquérions des négocians Chi-

nois, par contrat double en langue Fran-

çoife & cara6^eres Chinois , étoien. con-

formes à nos intentions. Le Père de Go-

vilîe nous a rendu à ce fujet plufieurs

fervices effentiels , & fans lui nous au-

rions été fort embarrafles ; c'eft en cela

uniquement qu'ont conlifté les relations

que nous avons eu avec lui pendant notre

féjour à Canton : ce que nous certifions

véritable. A Paris ce 10 juillet 1736 , &
y avons appofé le cachet de nos armes.

De Lage de Cueilly., ,

L'anonyme ne s'avifera-t-il pas d^
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dire, que ces témoignages font contre

moi , & appuyent la malignité de fes

acciilations? car, que fçaiton } il n'y a

rien à quoi on doive s'attendre d'un

homme de fon caraûere, toujours dé-

terminé, quand il penfe aux Jéfuites, à

parler contre les lumières de fa con-

fcience5& à combattre la vérité cort"

nue. Il a bien ofé donner pour des faits

avoués les mêmes faits que j'ai contre-

dits fi hautement , & fur lefquelsje lui

ai donné le démenti le plus formel& iQ

plus authentique.

J'avois dit dans ma première lettre f

que l'ouvrage des anecdotes n'étoit , à

proprement parler (i), qu'un tijfu dz

faiiffaés^ Xinjuns^ de values & de vio-

lentes déclamations ; & il répond , que.

ma lettre (2) en dit ajfei , peur faire /ugep

de la vérité des faits rapportés,

J'avois dit que la relation d'un parti-

culier attribuée à Monfe'gneur Mezza-
barba, Patriarche d'Alexandrie , telle que

nous la voyons (3) ,
pleine de fiel à chaque

page, de remarques fauffes & infamantes

d^un prétendu Mif/îonnaire , de noires ca^

lomnies fans preuves & fans nombre^ ca*

lomnioit cet illujlre Prélat ; & ma lettre j

i -t -il pas d^ m-t
(jj p^g ^^ ^^j ^^ç^^^ ^^ j^ ^^j p^ ^^

1
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répond hardiment Vanonyme
^ fait juger

de laJincérité dujournal (i).

J'avois rapporté ces paroles du Fere

Fouquet, Jefuite (i) , maintenant Eve-
que d'Eleutheropolis , tirée d*unt de les

lettres
, que l'anonyme a rendu publi-

que. « J'ai toujours cru que notre Com-
» pagnie s'étoit diflinguée dès fa naif-

» iance , par fon zèle à combattre dans

» toutes les parties du monde les erreurs

» .dans la doctrine , les déreglemens

» dans les mœurs , & les cultes fuperf-

» titieux qui déshonorent la Religion
:

» c'eft, ce me femble, ce qu'elle a fait

» avec fuccès fous les ordres du Vicaire

» de Jefus-Chrift, par-tout où il a jugé

» à propos de l'employer». Paroles

contradictoires à tant d'atroces calom-

nies , dont fourmille tout l'ouvrage des

anecdotes. Que fait cet auteur? Il ofe

dire que c^çùfaujlement quej*attribue u
Ptre Fouquet (3) ce qu'il a écrit, eft-ce

donc que ce qu'il avoit écrit il l'a depuis

rétraâé ? Qu'on nous montre cette ré-

tractation. C'eft un nouveau défi que je

fais à l'anonyme, & dont il ne fe tirera

pas mieux que des précédens. Moi au

contraire , j'ofe l'affurer ,
que ce témoi-

(i) Avert. p. 1, (2) P. J. (3) P» 70.
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gnage rendu à la vérité par le Jefiiite ,

ne lera jamais contredit ni dëfavoué par

l'Evêqiie.

Je fou/cris (i) , difois-je , au Décret de

CUmcnt XI ,
ptiblU à la Chine en fannée

iyi6\ avec une entière fourniffion de cœur&

d'efprit.» ,& je ne mefuis jamais départi de

tobéijfance que je promis. Je ren dois en-

core la même juftice à tous les Miffion-

naires Jefuites , François& non François,

Et l'anonyme , comme s'il avoit entre-

pris de juftifîer fa révolte contre les

décifions dogmatiques de l'Eglife , en

s'affociant malicièufement les Jefuites,

s'acharne à leur prêter , en cent endroits

de fa réponfe , un complot infenfé contre

la Bulle Ex illa die (2) , un concert impie

pour ne je foumettre jamais , une défobéif'*

Vfance ouverte &fcandaleufe(^i)^ une révolte

mjîn devenue aufji naturelle à la Société,

que la nécefjité de refpirerpour vivre*

Il cite le Décret d'Innocent XIII,

I donné le 13 Septembre 1723, contre les

Jefuites qui n'avoient été ni appelles ni

jouis ; mais il n'a pas la droiture d'ajouter

dans fa réponfe, que Benoît Xlll fon

(0 P. 2,

(2) P. 5,17,21,45,48,51,68,78,98,
&c. (3) P. 45.

i*
Et

à
fil
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fiicceffeiir , après avoir vu & examiné

ce cru'ils alléguèrent pour leur défenfe,

le révoqua du moins verbalement dès le

mois de Mars 171 5 y Preuve inconteiîa-

ble,& de la foumiffion des MifTionnaires

Jefuites au Décret Ex illa die , & de la

perfuafion où étoit ce faint Pape , de la

fmcérité de leur Ibumiffion.

Des ades publics (i), rapportes dans

le vingt-unième recueil des Lettres édi-

fiantes & curieufes 9 nous apprennent

pour quelle raifon tous les Miflionnai.

res, fans exception, de Quelque Ordre

qu'ils fuflent , ont été exiles de Canton à

iMacao.Et par la plus infigne malignité,

ou par un accès de folie qu'on ne peut

comprendre , on vous, a chajfês , dit l'ano-

nyme (1), pour avoir voulu détrôner m
Prince qui occupoit légitimement le trône^

ne faifant pas réflexion que les Jefuites

de Peking , c'eft - à - dire , ces prétendus

ennemis du Trône , fion-feulement font

encore tous à Peking, comme aupara-

vant , au nombre d*une vingtaine à da-

vantage; mais qu'ils y font pour la plu-

part au fervice , & même dans les bon-

nes grâces de l'Empereur Yong-tcliin^^

6c que ce Prince bien loin d'avoir ehaîé

m ' Il "
'

(i)P.ai7&fuiv. (2)P. io5,&c.
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Jes anciens Mifîionnaires , vient encore

toui i jcemment , & à leur prière , d'en

appeller deux nouveaux ;'i la Cour , fça-

voir, les Ptres Boufiel 6c Fourcau.

Les deux Légats du faint Siège à la

Chine étoient chargés d'une commir»

iion infiniment délicate , ôc dont l'exé-

cution , fuivant les règles de la prudence

humaine , étoit très - difficile , pour ne

pas dire impoffible.. S'ils ont eu le

malheur de n'y pas réuffir^ c'eft aux

Jefiiites qu'il faut s'en prendre , dit le

faifeur d'anecdotes , car il eft déterminé

à les rendre coupables de tout le mal
qui arrive. Quoi de plus injufte ? S'il

venoit en France un Légat du faint Siège

pour y faire abroger la loi Salique, tout

le crédit des Jeluites, Quelque grand

qu'on le fupposât, viendroit-il à bout

de faire changer cette loi ? Et où feroit

alors l'équité & le bonfens de leur impu-
ter le mauvais fuccès de la négociation ?

L'application eft aifée à faire. Les
honneurs décernés dans l'Empire de la

Chine envers le Philofophe Confucius

,

& les ancêtres , jufqu'à la quatrième
génération feulement, & non au-delà,
font la bafe du gouvernenient de la

Nation , & les Chinois tiennent à leurs

vifages , du moins autant que nous te*

1'

Il TM

ii'i
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nons ii notre loiSalic|ue. Ce que lefils

aînt .>e rEglil'e refiileroit à la Tiare

qu'il refped^e & qu'il honore, eft- il fur!

prenant qu*un Empereur infidèle ne l'ait

pas accordé aux Légats du faint Siégea

Je crois avoir démontré , pour parler

le langage de l'anonyme , avec la cUrti

des rayons du fole'U , que les anecdotes

cet ouvrage de ténètres , auquel plu.

fleurs mains ont travaillé , comme on le

voit par les différences du flyle , n'ell

qu'un tiffu de fauffetés, de menfonges,

d'inveôives , d'impoilures & de calom.

nies. C'eft donc avec vérité que je puis

appliquer aux auteurs inconnus de ce

libelle , ce qu'ils difent fi fauflement des

Jefuites (i) , dans ravertififement quieil

à la tête de leur réponfe.

Compte déformais qui voudra fur k

parole de ces écrivains fa«is nom, qui,!

dans l'obfcurité oii ils fe cachent, inon*

dent l'Europe de leurs libelles & de
|

leurs fatyres contre les Jefuites. hpulk

T^en veutplus être la dupe. On fçcàt àiiim\

long- temps ce que ce nouveau genre Am-
mes ejl capable de dire & (décrire contre

eux. Nier les véritcs les plus fenjibks , ufA

terJans cejfe les faujjetés y cent fois M
(!) P. I.
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tics, affiirer avec une intrépidltc qui décon^

arUf ce qu'Usfgavent n être pas vrai^ rem*

plir leurs écrits de fables & d'impoJlureSf

cefont les traits par lefquels ces écrivains

ttriéhrtwxfefont tous les jours connoître à

tunivers» Cejl en particulier le caractère des

auteurs de ces prétendues anecdotes, qui

ne font que des rapfodies ufées , &: un
chef-d'œuvre de malignité & de mau-
vaife foi.

Ils promettent , dans la réponfe à ma
lettre, de nouveaux mémoires contre

les JefuJtes, c'efl-à-dire , de nouvelles

contraventions aux ordres du faint Siè-

ge , de nouvelles impoftures & de nou-
veaux- fcandales. Pour moi, s'ils m'atta-

quent encore, je me condamne dès-à-

préfent au filence. Par- là , félon l'expref-

îion de VApotro^i") ^fentajferai des ckar*

bons ardens fur leur tête , & j'aurai du
moins la confolation de leur donner un
exemple de patience & de charité , qui

s'élèvera un jour contre eux.

Quoi qu'il en foit , de la conduite

qu'ils tiendront à mon égard, je leur

|.
pardonne d'avance , & leurs injures &
leurs calomnies , tant celles qu'ils pour-

roient inventer dans la fuite, que celles

(i)Rom, Z2, 20.

1 iu

KL.

iiiii
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qu'ils ont déjà répandues par-tout
, qu'Us

ont foiitenues opiniâtrefcènt contre le

témoignage de leur confcience, & qu'ils

ont tâché inutilement d'accréditer & de

juftifîer (i). In hoc cognoj'cmt omnes quîa

difcipuli mci eflis ^Ji diUcliomm kabueritis

ad invicem. J'ai l'honneur d'être , &c.

(f) Joan. 13. 35*

•n

.- ' ' '
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/)i^ ?er,e Bar^nnin , , Mlf^onnaïre de la,

Co'npa,g(iie diffiftis ^ a M* Dortous du

Malran ^ dk^^ur de, CAcadémie des

Scimces^ ;ifyy f>ii£î r^^C:i\ ^ hs'ù.v h':ji

'^î- O u'A Peking, ce 11 aoât i730,

]VloNSlEUR,^ùo'::!;>- îi ;>vi, eu.

. : Lapaix de N,Smi -duçhl .:.'^uï->:;;)

f« ->
I a 1 jr I • : 1 1 v»A '. r

r

Il ne m'eft pas poffible de vous-è'tprî-

mer tout ce que j'ai reffenti de plaifir

& de reconnoiflance , en lifant l'obli-

geante lettre que vous m'avez fait Thon-*

neur de m'écrira le 14 d^oftobre de'

Tannée 1718 : vous me marquez d'abord-

beaucoup plus de iatisfaâion que n'eii*

méritent les bagatelles que j'ai pris l-a

liberté de faire offrir à l'Académie royale

des Sciences : vous ilie parlez eniliite

des grâces qu'elle a bien voulu me faire
i^

car je ne puis ni ne dois regarder autre-*,

ment la commiflion qu'elle a donnée à
M. de Fontenelle de m'en remercier-> en

ToiM XXL «*>• ':>Ê^i;'3iv|V(')

;
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fon nom, & le magnifique préfent (i)

éont elle a daigné raccompagner. Conilrs

de tant de poUtefTe &: d'honnêtetés dont

je me croi^ û peu digne, tout ce que

J'ai pu faire , c'eft de m'adrefler à Mt
de Fontenelle lui-même , en te fuppliant

d'employer ce merveilleux t<dent qu'il

a de perfuader & de bien dire tout ce

qu'il veut , pour faire connoître aux

iîluftres membres de votre Compagnie,

les fentimens de ma parfaite eftime & de

ma vive reconnoiflance*

Les doutes que vous me propofez en»

iuite, Monfieur, me font voirque vous

avez lu avec beaucoup dç réflexion tout

ce que les dijfférens auteiu'S ont écrit

différemment de la Chine & de fes babi-

tans ; en fuppofant la vérité des faits qu'ils

ont rapportés, voua en, tirez lesplus jufîfs

conféquences fwr. la morale. & fur le

gouvernement 4e ces peuples. Je vous

avoue mêm^ quej'ai été fitrpris de voir

avec quelle finefle d'ô difcernement vous

faififlez lec point de vue ^ fous lequel oa

doit confidw. er les Chinois:; ce n'eftquV

près , avoir approfondi l^s moeurs & le

génie de cette nation , qixé votis fimi

i.^

(i) t'es mémQtres de r^-cadémle desSdsflcesi
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Gèque vows admirex dans les Chinois ,

c'eft, Moniieur , ce qui nous frappe nous*»

mêmes, qui fomnaes témoins de la fa-

geffe ai^ec laquelle ce vafte Empire fe

gouverne. Permettez-moi de vousrap*
peller vos propres paroles, Je les relis

toujours.àve<5 un nouveau plaifir.

Mon admimtioTt , dites-vous , tombe

fur tancienneté de la monarchie ^ la conflit

tîuion du gouvernement , la fagejfe & la-

jufilce dffis Rois ^4*amour du travail , 6»

k. doàlité de-fes^pî^iples , & en généralfur

tèfprit d^ordre & fur la confiance inébran-^

labli de la natWMdafisfon attachement aux
loix & aux an^itnnes coutumes. Je nefçais

fi ce dernier trait du caractère Chinois , l^at"

mkcment inviolable aux anciennes cou"*

tûmes ^Jointau refpeclpour lespères & pour

lis vkillafds ^ & aux honneurs prefque di"

vins qu^on leur rend pendant leur vie &
après leur mort^ n^ejlpas la fource de tout

Urejîe, Jeferois aj/ei^ tenté de le croire , &
quandfen envifap;' lesfuites^ j"*enpardonne

volontiers les excès» Si le^ Comnun des

hommes étoit raifonnable à un certainpoint^

Ufaudrait toujours confulier la raifon , &
nnfcrtmr tout ce qiion exige d^eux dans les

hûtes qu'elle prefcrit ; mais les hommes
étans tels qt^ils font^ ilfaut le plusfouvent

I

h menerpan dilà la raifon , & les engager

V ij
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m/mc à ni' Inpas trop écouter dans certaines

rencontres
^
parce qu^ils ne ferontjamais en

état[d-y apporter le tempérament & Us dif.

thncli9nsné<kffaires. Taboue qiiunefemhla-

He <difpofitiond^efprit éans.un peuple
,

6*

une telle pot^tique dans ceux qui le^ouver-

nent , font hïin contraires à ïétabMjfcment

du chrifîianifme ^ & nous ne k yoyons cjuc

trop par les dernières nouvelles de la Chine,

Mais telle ejl cepeiidant la nature des chojh^

& je ne puis en cela que louer & plaindre

ceux qui font les victimes d'un premer &
mauvais choix.

Voilà , Monsieur , ce que vous louez

dans les Chinois ; mais l'idée avantageufe

dont vous êtes prévenu en faveur de

cette Nation , eft mêlée de dovtesqu'ime

critique judicieufe a fait naître , & fur

lefquels vous demandez des éclairciffe-

mens. Ces doutes regardent la certitude

de leurs obfervations ajîronomiques , tau»

thenticité de leurs anciennes hijloires\ laper"

ficiion de leurs arts & de leurs fciences , &
d*autres ckofes dont ilvousfemble qu^on leur

fait honneurfur des preuves qui nefontpas

toujours bienfolides, C^efl pourquoi , ajou-

tez-vous , je fetois très - curieux de voir

quelque chofe de taflronomie des Chinois
^

de leurfyféme du monde 9 6* des obfirva^

tions du pays par une traduction toute

fimpU^
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Il remble,Manfieiir, que le P. Gaubil

ait prévu la demande que vous deviez

nie faire. Dès l'année 1717 il envoya au
P. Soueiet à Paris , un recueil d'ôbferva-

tions aflronomiqaes , géographiques ,

clironologiques ÙL phyfiqaes , tirée$ des

anciens livres Chinois , ou faites nouvel-

lement à la Chine. Elles ont été données

au public , & ians doute vous les aurez

déjà vues quand vous recevrez ma lettre.

Les observations aftronomiques faites

anciertnement par les Chinois , fe trou-

vent dans leurs hifloires , dans leurs

traités tl'aftronomie , ou dans d'autres

livres d'une antiquité inconteftable. Elles

confiftent en vingt-fix éclipfes du foleil,

que le Père Gaubil a calculées , &. qu'il

a trouvées par le calcul tomber juûe à

l'an , au mois ôc au jour marqué dans les

auteurs Chinois ; ainli , je crois , Mon^
fieiir

, que vous aurez été latisfait fur cet

article. - . .
• * - s .^ •».

De mon côté je vous envoie une tra-

cluftion (i) littérale des premiers temps
de la monarchie Chinoife , de ces temps

i

.«:.*

(i) On n*a pas jugé a propos de. donner ici

cette traduction. Outre qu'elle occuperoit une
bonne partie de ce volume , elle ne feroii pa$
du goût de la plupart des ledeurs. . .^

V iij*
^4.,.
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douteux & fujets à la critique
, qm fe

ibnt écoulés depuis Fo-hi^ fondateur de
^ette monarchie , jufqii'à l'Empereur
Xz^i.lVous y verrez ce que les Chinois

perfeat & débitent fur l'origine de leur

Empire^ de leurs 'fciences & de leurs

.•9Xis, Voilà , Monfieur , ui:e partie de ce

que vous fouhaitiez de moi ,& il ne me
refle plus que de vous répondre fur les

autres; difficultés. q\ie vous m'avez fait

rrhdnneuic de me communiquer.
' Ib vous paroît fiu^renant que le glm
4(s Chinais , d'ailleurs irh-ejUmabk , nom
foitji inférieurfur ce qiCon appelle fcienas

fpéculatiyes. Ils ont eu , dites-vous , ajj}^

d'efprit & de bon fens pour favorljer ces

fcienc£s plus ^u*aucun peuple du monda : ils

•lies cultivent ^ Ji on les en croit , depuis plus

M quatre miUe ans fans interruption ,
6*

•avec cela ^je nefçachepas qiÙilfe foit trouvi

parmi eux un feul homme qui les ait médio'

crement approfondies Vous nignoni

pas y ajoutez-vous , comment ils ont cd

redrefféspar Us PP, Ricci , Adam Schall^

VeTbiefl , & plufieurs autres , au fujet à
leur calendrier y qui a toujours fait mari'

moins une de leurs plus importantes affliires

d*état. Au contraire , lesfciences mathhna*

fiques & phyfïques , à compter depuis les

Egyptiens & les Grecs , n'ont été cultivées
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't}it{ nous ^ue par nprlfes , & ces ttprifeS ont

ttc même trèS'-cmirêes en cèmparaifon des

intervalles de barbarie & d^iptèranèe eftti eH

ont interrompu tespi^grh , ^ùu tnut-à-fak

éteint la mimcire ijhnvéfte dtàis tobfcHritCy

plusfauvent dat:'s findigence , 6* prefque

toujours errantes^ ^osfcknces Temportent

encore fur celles de la Chirie , quifont depuis

tant defiecUsfur le trôné. Je vois bien que

le même tour d*efprit qui fait des Ckiftois un
peuple propre au gouvernement , fijaloux

de la gloire & du bonkmr de Vétat , & fi
capable lui-même d^être heureux ,

par fa
docilité &fa tranquillité naturelle , Célorigne

d'autant plus de cette fagaùté , de cette

•ardeur ^ & de cette inquiétude qu^on nomme
curiofité^ & quifait avancer afi grands pas

dans ksfciences. Mais toujours efi- il encore

bien étonnant que le hafardy la variété de la

nature^ & les récompenfes , n aient pas fait
naître che^ eux quelqiHime de ces têtes ex»

traordinaires qui ffayent le chemin à toute

une pofiérké^
.;.-:.". ,i •.

-

Vous vous étendex ehfiiite, Monfieun,'

fur rignoran-ce ptofonde oii îh étoient

de la Géographie, lorfqtie le Père Ricci
arriva chez eux , c'eft - à- dire , vers le

commencemem du fiede paflTe; fur quoi
voiis feités la réflexion fuivante. Cette

iporanci craffe dans les premiers élimens

V iv
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de la Géographie &dc la Cofmographlcpnt
que inJéparabU de l^Afirononiie ^ peut -elle

s'accorder avec les lumières de cette fc'un^

ce , avec la thiorii 6* le calcul des écUpfis >

Un peuple pmffant & nombreux s*appliqua

de temps immémorial à une fcience , il ^
fait une de fes affaires les plus importantes

les honneurs 9 les rieheffes & la faveur des

Frinces accompagnentles découvertes qit on

y peut faire , & cette fcience demeure dans

le berceau y fans progrès ^ ton rien connoh

pas encore la partie la plus intérejj'anti,

JKoilâ ce qui me paroit inconcevable.

D'où vous concluez, Monfieur, avec

cette juftefTe d'efprit qui vous eft fi natu-

relle ; Jl femble donc que tout bien confia

déréy les arts & lesfcicnces ne doivent pas

être de fi ancienne date à la Chine , ou qui

les Chinoisfont de tous les peuples les moins

heurenjèment nés pour les arts & pour ks

fciences ; auffî incapables de perfeclionntr

. que d'inventer^ ils ont dç la poudre à canon

depuis un temps immémorial ^ & ils nom

pas fçu imaginer le canon ; ils ont tan

des ejiampes , fans avoir celui de tlmpii'

merïe
,
qui le fuivit che^ nous deJiprès, h

ont donc bien peu de talens à tous as

égards. Paradoxe étrange , je Cavoue , mak

qui Jiejl pas indigne d^étrc approfondi 6»

dijcuté avec foin» , ,

^- h-k



& curUufes, 465

, Il eft vrai , Monfieur
, que les Chinois

fe font appliqués de touttempsà TAftro-

nomie; mais il n'eft pas aifé de dire quel

étoit le degré de capacité de leurs pfe-

miers Mathématiciens. Si l'on confulte

leur hifloire , on voit les premiers Empe-
jeurs ordonner à l'un de régler ou dft

réformer U cycle , à l'autre de faire des

inflrumens, des fpheres,& d'obferver

le ciel. Celui-ci eft chargé de travailler

fur les nombres , &c celui-là fur la Mufi-

qiie. On donne à un autre la commiilioji

de faire un calendrier , . les Empereurs
eLix-mêmes s'en mêlent , & les Princes

deleiur fang font employés.à l'exécu-

tion. Il eft hors de doute que ceux qu'on

appliquoit à cette forte de fcience pré-

férablement aux autres , en fçavoieiu du
moins les principes , 6c qu'avec un peu
d'application ils pouvoient y réiifîir :

aiifîi ne les voit-on pas s'excafer fur leur

p ju de capacité , au contraire ils mettent

incontinent la main à l'œuvre. Mais oii

avoient-ils puifé ces connoifTances ? Il

y a de l'apparence qu'en ces temps fi

recalés , certaines familles étoient les dé-

pofitaires des arts &c des fciences, que les

pères tranfmettoient à leurs enfans : une
des raifons qu'on apporte de la longue
Viî que Dieu accordoit aux Patriarches,

Y V
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c'eft afin qu'ils enflent le temps de per.

fedionncr& d'en(eigner à leurs defccn-

dans rAftronomie & la Géométrie dont

ils éioient les inventeurs. Cela fup[>ofc,

il eil vraifemblabîe que la colonie qui

vint d'abord à la Chine n'étoit pas tout-

à fait dépourvue de gens capables d'ob-

ferver les aftres , de connoître leurs mou»

vemens , & d'expliquer les phénomène^

du ciel.

A l'égard des inflrumens qu'on leur

ordonnoitde faire , étoient - ils de leur

invention , ou les faifoient - ils fur I?

modèle de ceux qu'ils avoient vus, ou

dont ils avoient entendu parler ? C'eft ce

que j'ignore , & tout ce que fen pour-

rois dire n'iroit pas au-delà de la conjec»

ture. Il efl bien certain que ces premiers

inftrumens, dont il eft parlé au com-

mencement de Phifloire Chinoife, étoient

bien éloignés de la perfe^lion de ceux

dont on fe fert en Europe. Ils fuffifoient

néanmoins à ces anciens Aflronomes

pour la fin qxi'ils fe propofoient , c'eft-à-

dire, pour régler les faifons par rapport

au gouvernement du peuple & à la cul-

ture des terres, pour déterminer les lu*

îiaifons de chaque année folaire,& in-

tercaler à propos , & pour faire un calen*

drier à Içiirs ufages. Us n'avoient pas
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Moin pour cefei de voir les fitellites

de Jupiter & les aafes de Saturne , ni

d'être au fait du rafînement & de la

précifion de nos inftrumens : ils n'avoient

point de teleftopes , & ils ne (t fer-

voient que de lottg^ tuyaux qui poir-

vaient bien aidef la vue , mais non
pas leur découvrir tout ce qu'on voit

aujourd'hui dans le ciel. »
'-'^' "^'•"*'^

Ce^ ^ela même,Monfieur, qui vu»
pan f^^e

, que les Chinois ayark

culti ' > Ji long-temps ce qtion appdlc

fcunc.y jpéculaàves , il nefifuitpas trouvé

un homme qui Us ait médiûcremtnt appw
fondits. Cela me paroît comme n vous
prefque incroyable , cependant je n'en

accufe pas le fond d'efprit des Chinois ,

comme s'ils manquoient de lumières Sc

de cette vivacité qui approfondit les

matières^ l^ùifqu'on les voit réuflir en
d'autres chofe* qui ne demandent pas

moins de génie & de pénétration que
l'aftronomie & la géométrie, Plufieurs

caufes qui concourent enfenlble , ont
arrêté jufqu*ici lé progrès qu'ils pou-
voient faire dans cesfciences, & l'arrê-

teront toujours tant qu'^elles fubfifteront.

La première eft que ceux qui pour-
' foient s'y diftinguer n'ont point de ré-

compenie à attendre. On voit dans l'hif-

V vj
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loire la négligence des mathématiques

punie févérement , mais on n'en voiit

point dont le travail ait été récompenfé,

ni que leur application à obferver le ciel

ait mis à couvert de rindigence. Tout ce

que peuvent efpérei: ceur qui paffent

leur vie dans le trilnmal des mathém»*

tiques , c'eû^de parvenir aux premiers

emplois de ce tribunal ; mais le revenu

de ces emplois fuffit à peine pour un

entretien aflez modique ; car ce tribunal

n'efl pas fouverain , il ^fl fubordonné à

celui des cérémonies duquel il dépend,

Il n'efl pas du nombre des neuf qu'on

nomme Kleou-King^ dont on affemble

tous les préfidens pour délibérer des

affaires importantes de l'Empire. En un

mot , comme il n'a ri^n à voir fur la

terre , il n'a prefqjiiç rien 'à y. prétendre.

Si le préfi-dênt du tribunal étant riche

& amateur de ces fciences ., s'étitdioit

à les perfeâionner, s'il voUloit raffiner

ou enchérir fur fes prédéeefïeiirs , multi-»

plier les obftrvations, oii ^réformer la

inaniere de les faire , il s'exciteroit auflî-

tôt un foulevement général parmi les

membres du tribunal , & tous.s'abftine-,

foient à s'en tenir à k pratique ordinaire.

4» A quoi bon , diroient-ils , fc jetter

p 4aasde qouveaux embarras > qui nous
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^ expofent à faire des fautes, qu'on ne
» manque jamais de punir par* le retra»-

)f chement d'une ou de deux années de
» nos appointemens ? n'eft-ce pas cheri-

» cher à mourir de faim , pour fe rendre

» utile aux autres >>? '- lî :- ' r.

C'eA-rlà fans dou*-e ce qui a empêche
que dans robfervatoire de Peking on ne

fe fervît dé lunettes pour découvrir ce

qui échappe à la vue , & de pendules

pour la précifion du temps. Le palais de
l'Empereur en eft-bien fourni , & elles

font de la main des plus habiles ouvriers

d'Europe : cependant l'Empereur Cz/îg- ^£

qui a fait réformer les tables , & placer

dans robfervatoire tant de beaux inflru-

mens, quifçavoit d'ailleurs mieux que
perfonne combien les lunettes & les

pendules font néceffaires pour faire des
obfervations exades, n'en a paint or*-

donné Tufage à fes mathématiciens. Sans

doute que ceux-ci fe font fortement op^

pofés à cette invention , & qu'ils ont
fait valoir l'attachement de la nation

pour les anciens ufages , tandis qu'ils

n'étoient guidés que par leur propre in-

térêt: ileil même à craindre que dans

un changement de Dynaflie les vieux
inftrumens Chinois mis au billon par

J'ordre de ce graad Prince , ne repa-;

:l
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ToiiTentavec honneur, &que ceiixqnî

occupent aujourd'hui î\ utilement leur

place, ne foient envoyés à la fonderie

pour en éteindre jufqu'au fouvenir.

Le moyefl de. faii e fleurir ces fciences

à la Chine 9 ce feroit que non-feulement

xin En^pereur , mais que plufieurs- Empe-

reurs de fuite favoriiafient ceux qui par

leur étude & par leur application par-

viennent à faire de nouvelles décou-

vertes; qu'ils établiflent des fonds fo-

lides pour recompenfer le mérite
, &

pour fournir aux frais des voyages & des

mftrumens néceflaires ,
qu'ils délivraf-

fent les mathématiciens de la crainte de

tomber dans l'indigence , ou de fe voir

condamnés par des gens peu verfés dans

ces fortes de connoiiTances , & qui ne

^fçavent pas démêler fi une erreur vient

jou de négligence , ou d'ignorance, ou du

^défaut des tables & des principes qu'on

leur afîîgne pour calculer^ >.
^

îf. On a dit , & il eft vrai que les Empe-

reurs foi. e grandes dépenfes pour k
tribunal! eus mathématiques;, mais ces

dépçrifes n'abcfutifîent qu'i fuivre le train

ordinaire ,& le mérite n'en eft pas mieux

rccompe.nfé. Le feu Empereur Can^Ki

en a plus fait lui feul que plufieurs de

^eux qui Toot précédé ; il faudroit co»*
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.tînuer ce qu'il a û bitn commencé , mais

on fiippofe qa'il iv'y a plus n'ien à faire

,

& qu'on €Û aitivé à la perfeâion. Le
corps d'aflronomie fait par les ordres

de ce grand Prince a paru par les foins

èiYong'tchiytg (on fucceffeur ; il efl im-

primé & diftribué , voilà la règle im-

miiable v^i dans \z fuite des temps les

aftres ne s'y conforment pas , ce fera

leur faute , & non pas celle des Cdlcu-

lateurs. Enfin on n'y touchera jamais

félon les apparences , à moins qu'il n'ar-

rive du dérangement dans les faifons.

La féconde caufe nui arrête le progrès

de ces fciences , c'eft qu'il n'y a rien ni

aii-dehors ni au-dedans qui pique & en-

tretienne l'émulation. Si la Chine avoit

dans fon voifinage un Royaiinje indépen-

dant qui cultivât les fciences ,& dont les

écrivains fuifent capables de relever les

erreurs des Chinois en fait d'aftronom^ ,
peut-être qu'ils fe réveilleroient de leur

aflfoupiflement , & que les Empereurs
deviendroient plus attentifs à avancer le

progrès de cette fcience ; encore ne fçat-

je fi Ton ne prendroit pas plutôt le parti

d'aller fubjuguer ce Royainne pour lui

impofer filence , & le forcer à recevoir
humblement le calendrier : ce ne feroît

pas la première fois qu'on aiuroit vu les

À
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Chinois faire la guerre pour unalmanach,
c II n'y a pas plus d'émulation aii-

dedans , ou elle eft il légère qu'on ne

s'en apperçoit pas ; cela vient de ce que

^'ai déjà dit , que l'étude dePaftronomie

-n'eft nullement la vôicqlii conduifeaux

•ricbeffes & aux honneurs. La grande

Toute pour parvenir aux. emplois , c*eil

l'étude des King , de l'hiftoire , des loix

•& de la morale ; c'eft d'apprendre à faire

-ce qu'ils appellent le Oucn-tchang ^ q\^.

'à-dire à écrire poliment, en termes choifis

& propres du lujet qu'on traite. C'eftpar

cette voie qu'on parvient au degré de

Vlofteur, & dès-là qu'on a obtenu ce

grade , on th dans un honneur & dans

im crédit que les conm^odités de la vie

•fuivent de près , parce qu'alors on ne

tarde pas à être Mandarin. Ceux même

<[uien attendant ce pofte , lequel ne peut

guères leur manquer , font obligés de

retourner dans leurs provinces , y font

fort confidérés des Mandarins du lieu ,ilj

mettent leur famille à couvert de toute

vexation , & ils y jouiflcnt de plufieurs

privilèges, 'f ;<i .^r «? ^--^

Au refte il ne faut pas croire , comme

cuelques-uns fe le font imaginés , que

pour obtenir ce degré , on doive pà'ir

jQUte fa viç fur des livres. Dans les exa^
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mens qui fe font à Peking tons les trois

ans , ceux qui parviennent au degré de

do6kur, dont le nombre efl ûxé à cent

cinquante , ne font âgés pour l'ordinaire

que de vingt-quatre à trente ans. J'en ai

vu plufieurs qui n'ayant pas encore vingt

ans , étoient non - feulement doreurs ^

fnûs encore Hanlin, in^>*.

Les Hanlins font choifis parmi les plus

habiles dofteurs : on en a compofé un
tribunal particulier , qui eft dans le pa-

lais ; leurs fondions font les plus hono-
rables. Ils font chargés d'écrire lliiftoire,

& l'Empereur les confulte dans les af-

faires importantes : c'eft de leur corps

qu'on tire ceux qu'on envoie dans les

provinces, afin d'y être examinateurs

des comportions que font les lettrés

,

pour par'ï'enir aux degrés de bacheliers

ou de licentiés.

Il eft à remarquer que fous la Dynaftie

précédente , entre tous les licentiés qui

.venoient de trois en trois ans à la cour

pour y être examinés , on en élevoit

trois cens au degré de doâeur. Les Tan-
tares Mantcheoux , après avoir conquis

la Chine , réduifirent ce nombre à la

moitié ; l'Empereur en a reçu quatre cens

cette année , fans que cette augmentation

fuiile tirer à coniéquence pour la fuite%

m

n^
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On les a fait paiTer par un fécond exameft

pour leur cnoifir un chefq^i'on nomme
Tchouang-yum , auquel l'Empereur rend

ce jour-là de grands honneurs ; celui qui

l'emporta par le mérite & fur qui le

choix tomba, n'avoit pas encore trente

ans. Les deux qui en approchèrent de

plus près n'étoient guères plus âges: on

donne au premier le nom de Pa^g-yum
,& on nomme le fécond Tan-hoa,

'. Voilà, Monfîeur, ce qui foutient les

Chinois dans leurs études , voilà ce qui

les fait pafTer les jours èc les nuits k

mettre dans leur tête leurs anciens livres

qu'ils appellent King , à apprendre par

cœur diverfes fentences choiiies , &
quantité d'excellentes compoiitions qu'ils

imitent , Ôc que quelquefois ils s'appro*

|}rient dans un examen critique k dé-

cifif.

Ce ri'eft pas au reile par la ieule force

du génie &c par l'avantage d'une heureitfe

mémoire , que ceux dont j'ai parlé pap.

vinrent au doâorat avant l'âge de vingt

ans : ils en étoient en partie redevables

aux foins & aux dépenfes qu'avoient fait

Jeurs parens pour les rendre habiles. Je

fçai que le père d'un de ces jeunes doc-

teurs
,
qui etoit doreur lui-même, avoit

^ujouis à ia table orois autres doâe«f$|
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auxquels il donnoit de bons appointée

mens pour prendre foin de fonnls. L'unr

d'eux lui apprenoit à compofer en profe

& en vers , l'autre à former des carac-

tères qui fufTent au-defTus du commun ;

le troifieme lui enfeignoit les principaux

points de l'hifloire ,Ies caufes de la déca-

dence de certaines Dynafties, & de Vér

lévation de celles qui ont pris leur place*

C*étoît par manière d'entretien qu'on

-faifoit couler dans fon efprit & dans fo|i

cœur la connoiflànce des loix^ lesprin«

cipes de la morale , les vertus des grands

Empereurs , & les exemples d'une rar6

^fidélité envers le Prince , qui ont rendu
certaines fi|imilles illuilres ; & comme
ce jeune homme avoit i'efprit vif Sc
^cile , il devint bientôt auffiiçavant que
fes maîtres.

S'il eût été établi dès le commence-
ment de la Monarchie qu'il y auroit des

doâeur-s aflronomes èc Vautres géo»
mètres

, qti'ils ne feroient admis dar & le

tribunal qu'après avoir patfé par de i-

^ôureux examens; mais que dans la fuite,

quand ilsautoient donné des preuves de
leur application & de leur mérite, ils

feroient faits Gouverneurs de province ,
ou Préfidens des grands tribunaux de 1^

•<(Hir^ les mathématiques & les math|^«

'M
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maticiens feroient bien plus en honneur •

^roiis aurions aujourd'hui une longue fuitç

d'obfervations qui feroient d'un grand

iifage , & qui nous épargneroient bien

•du chemin. J-i»^ -rr. M'^^, t

• ' Mais, comme je l'ai dit plus haut, les

Chinois n*ont travaillé que pour eux

feuls , & quoiqu'ils aient cultivé Tallro-

nomie avant toutes les autres nations,

ils ne s*y font appliqués qu'autant qu'elle

ëtoit neceflaire c\ la fin qu'ils fe propo-

'foicnt. Ils continuent comme ils ont

commencé , ils iront toujours terre à

terre , & il n'y a pas à efpérer qu'ils

prennent jamais leur vol plus haut, non-

feulement parce qu'ils n'ont pas , comme

vous l'avez fort bien remarqué, cette

'fagacitéy cette inquiétude qut fert à avanctt

dans Usfciences; mais encore parce ciu'ils

fe bornent à ce qui eft purement necef-

faire ; & que , félon l'idée qu'ils fe font

formée du bonheur perfonnel & de la

tranquillité de l'état , ils ne croyentpas

qu'il faille fe morfondre , ni gêner Ion

efprit pour des chofes de pure fpécula-

tion
,
qui ne peuvent nous rendre ni plus

heureux ni plus tranquilles.

' Cette difpofition affez générale a eu

cependant fes exceptions,& quand vous

4ites , Moniieur ^ ^^^^ ^fi
étonnant ^m k
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Ufardy la variété de la nature , & les ré"

compenfes niaient pas fait naître chc^^ les

Chinois quelqu'une de ces têtes extraordi"

naires qui frayent le chemin à toute unepof"

tlrité ; on peut vous répondre qu'il y en

a eu de ces hommes rares , mais qu'ils

n'ont été ni fouteniis ni fuivis. On voit

des anciens hifloriens parler du triangle

reftangle comme d une chofe commune
& expliquée par le célèbre Tcheou-Kong^

qui vivoit onze cens ans avant Jefus-

Chrift. J'^i oui-dire au feu Empereur que \

c'étoit une des plus anciennes conhoif-';

fances de la Chine , & il y en a qui pré-

tendent que le fameux Yu s'en fervit : iî

cela eft , Pythagore n'eft pas le premier.

qui ait eu la gloire de cette découverte*

Ce qu'ils 4ifent de la période de dix-neuf

an$,& d'autres points que le Perp Gaul>ir

a. rapportés dans ion niftoire de l'aftro-^i

jnoimie, prouve aflez que dès les cdm-^
îinçncen^ens il y a eu à la Chine des ef-

prits inventifs , 6c qne leurs fuccefleurs

ont négligé d'entrer dans le chemin qui-

[Ipurétoitfrayé.;

Qupi qu'il enfpit des preiiiierés con-
jnpiflances qu'ont eu les Chinois en ma-
tière d'aftronomie & de géométrie , il

jeft certain qu'ils ne les pnt pas pouffées

fort loin , 6c qu'aujourd'hui il$ n'en font

vi
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guères plus avancés. Le malheur eè'

<|u'ils s'en mettent peu en peine
; les

fciences de pure fpéculation , qui ne

nourrifTent q\ie refprit , ne font pas fort

deleurgoût. ''^-•^•î^''^^'' ^"^"

. L'aftrologie Icurplaît davantage : qu»on

'dife à un^ Chinois qu'il fera bientôt Man.

darin , raftrologttéi eftparyé fur le champ.

Ce qu'il y a de (ingulier à la Chine , c*eil

3u'il n'y a que à^^s aveugles qui fe mêlent

e l'aftrologie judiciaire ,& qui prédifent

la ix>nne ou là maiivaife fortune. Quand

on reproche cette foibleffe aux Chinois

tint foit peu éclairés , ils répondent qn'à

là vérité ils entendent volontiers ce quj

flatte leur amour propre & le defir qu'ils

ont de s'agrandir , mais qu'ils ne font pas

aflezfimples pour croire que ces aveu-

gles aient une cônfnoiflfance certaine de

ravenir; qu'il n'y a*quelle peuple crédule

qui ajoute foi à leurs précÈftions , &qiii

en eft toujours la'dope ; que pour eux,

s'ils font venir ces fortes de gens dans

leurs maifons , c'eftpar manière de pa/Te-

temps , parce qu'ils fçavent jouer dw
inftrumens , quîîs 6haritent bien , &
qu'ils rai^pntent agréablement une hif-

toire.
*

'"'"'''^'^''h '^^ '*>f.vx0oni)^ ;/:•[;

* Mais y ajoutez-vous , ncferoit-xc pas k

tangue Chinoife qtdparfaprodipeufe di^A
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fultéfiroh iPun grandpréjudice aux lentes

qm youdroïent s appliquer aux Jciences dt

uùfonnement ? Ilsfont obligés de pajjer la

meilleure partie, de leur vie à éiudier des

fig/ies & des tons. Ce que vous dites de celle

des Tartares Mantcheoux dans le détail

ingénieux que vous nous en donne^ , me
fait croire quelle pourrait lever cet objlacle ,

Ji elle preuoit le dej/us, '

> i;?.* .:- ' : >

Non , MonTieur , la langue Chinoife

n^eft po'mt un obflacle au progrès des

i]clences fpiéculatives. Si toute Tautoritc

de la Dynailie préfente venoit à bout y

ce que je ne crois pas poflible 9 d*intro«

ditire la langue Tastarci, &c de la fubdi-*

tuer à la langue Chinoife , ks fciences

n*eti feroient pas plus avancées , par les

raifofls que j'ai apportées,& qui fubiifle-*

ront toujours. Il efl vrai que tout étran<«

ger donnera , comme vous faites , la pré«

férence à la langue Tartare ; mais les

Chinois penferont toujours autrement :

je ne parle pas feulement des Qiinoîs qui

nefçavent que leur langue, fie qui ne
peuvent pas porter iin jugementde com**

iparalfon , je parlede ceux xjui poiTédenf

l'une & Tautre langue. J'ai, queftianné

fur cela des doûeurs Chinois , qui fçaf*

Ivoient toutes les fineffes &c les délica"*

teiTe^ de U^ langue des MantcbeouXf àc

'à

II'
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qu'on a mis dans le tribunal des verfions^

pour traduire des livres Chinois en ïar-

tare ; comme ils donnoient tout l'avan"

tage à la langue Chinoife , je crus qu'ils

décidoient ou par vanité,ou par préven-

tion pour leur langue maternelle ; c'ell

pourquoi je m'adreffai à des Mantchmix

iotx habiles dans la langue Chinoiie. Ils

commencèrent d'abord par faire l'éloge

de leur langue & de leurs caractères,

irais enfuite ils avouèrent qu'il y avoit

dans la langue Chinoife des tours fins,

des exprefiions délicates , & un Jaco-

nifme auquel la langue Mantcheou ne

peut atteindre ; qu'un petit nombre de

caraâeres Chinois forme dans Ttlprit

des idées vafles, nobles & difficiles à

rendre dans une autre langue ; & que fi

dans le difcours , elle eïl fufceptible

d'équivoques , il ne s'en trouve jamais

dans les livres. >» i

Vous voyez, Monfieur, que je con-

viens avec vous de ce qui Vous a frappé

furie peu de progrès que les Chinois

ont fait dans les fciences fpéculatives,

vous avez découvert juftement leur

£oible;mais comme ii vous appréhen-

diez d'avoir offenfé uhe Nation que

vous eflimez par bien des endroits, il

/emble que vous vouliez vous réconci-

lier
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îier avec elle , en louant ce .qu*elle a de
véritablement eftimable. Ceft la réfle-

xion que l'ai faite en lifant les paroles

ftiivantes de votre lettre: i/w rejîe nt

pmfeipas 9 mon Kévérend Père, que le$

Chinois deviennent par- là bien méprifables

à mes yeux. Peu s*enfaut au contraire que,

tout bien compté^ je ne les en eflhne davan-

tage. Ce qui ejl bien certain , c'cji que la

vanité des Chinois aurait de quoi Je con-

foler du peu de progrïs quits ont fait dans

Us fciences , & quils peuvent prendre leur

revanche fur nous en des chofes bien plue

importantes. Ils peuvent reprocher à. tEwr
tope & à fes kabitans en général^ quils ne

font pas plus avancés dans les qualités qui

produifent un gouvernement confiant &
une vie tranquille , & que bien que depuis

Platon & Anflote on ne cejfe de parler ici

morale & politique ; il ne paroît pas cepeH'*

dant quonyfoitplusfage ni moins étourdi

fur fes véritables intérêts , quon tétait ily
a deux mille ans, ^i^^^m^^ >

Je fuis ravi de voir , Monfieur , que
vous rendez ainfi juftice à tout le monde
fans préocupàtion ni partialité' j inais

revenons aux doutes que voUS hi'àvet

fait rhonneuf de me propofer. Vàiii
<lites , Monfieur, que la certitude qui ^éfulte

4es obfervations agronomiques ne tombe

tome XXI. X

>'!|
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que fur les époques^ & nonfur le détail où

nature des faits hijloriques , &c. Il eft vrai,

robfervation bien faite Bxq un temps,

5c ne touche pas à la vérité ou à la

fauffeté des chofes iju'on dit s'être paf.

fées dans ce temps-là. Mais cette diffi,

culte eft commune à toutes les anciennes

hiftoires profanes. Quelle fureté avons-

nous des faits hiftoriques des Egyptiens,

des Grecs , des Romains ? Je ne dis pas

des temps les plus reculés qu'on regarde

comme fabuleux, mais de ceux même
3ui n'ont précédé l'ère chrétienne que

e quelques fiecles. Combien de dif-

putes parmi les fçavans , qui ne pouvant

tout-à-fait fe fier à la bonne foi des

anciens écrivains , ont été obligés d'éta*

blir des règles de critique pour diilin»

guer le vrai du faux, ou plutôt pour

approcher du vraifemblable autant qu'il

étoit poâible.

On ne voit point que les Chinois,

comme d'autres Nations , ayent eu des

raifons prifes ou de l'intérêt ou de la

jalouiie des peuples voifms , pour alté-

|rer ou falsifier leur hiftoire ;elle confifte

dans un« expofition fort fimple des

principaux faits qui peuvent fervir de

modèle 6c d'inftruâion à la poftérité.

ÏLçurs bidoriens parQiiTent finçeres &
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ne chercher que la vérité : ils n'affirment

point e qu'ils croyent douteux, &
lorfqu ûs ne s'accordent point enfemble

fur la durée plus ou moins longue d'un

règne particulier ou d'une dynaftie

entière, ou de quelque autre fait, ils

apportent leiars raifons, & laiflent à
chacun la liberté d'en croire ce qu'il

voudra.

On ne remarque pas quejeurshiftoriens

aillent chercher l'origifie de leur Nation
dans les temps les plus reculés , il ne
paroît pas même qu'ils foient perfuadés

que venir de loin , ce foit venir de bon
lieu , ni que la gloire d'une Nation con-
fifte dans fon ancienneté. Si cela étoit,

on ne verroit pas les Chinois révoquer
en doute les temps avant Fo-hi , beau-
coup moins ceux de Fo-hi jufqu'à Hoang'
ti : ils ne diroient pas que depuis Fo - hi

jufqu'à Yao il y a des règnes incertains ;

qu'on ne convient pas que les Empe-
reurs placés entre Ching-nong^ Hoangd
fe foient fuccédés les uns aux autres ;

& qu'il fe peut faire que ce n'étoit que
des Princes tributaires, ou de grands

Officiers contemporains. Enfin ils s'ac-

corderoient parfaitement fur le temps
qui s'eft écoulé depuis Yao jufqu'à nous^

Xi)

m
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fans difpiiter enfemble pour quelques

années de plus ou de moins.

On m'objedera peut-être que quel-

ques Chinois ont fait commencer leur

Empire un nombre prodigieux, d'années

avant Fo'hL Mais on fçait aflfez à la

Chine qvie cette liipputation eft TefFet

de leur ignorance plutôttque de leur

malice, & qu'ils ont été trompés par

les époques feintes de quelques Aflro-

jiomes. La grande hiftoire de la Chine

n'a garde de rien dire de femhlable , &
fans faire attention à ces temps fabuleux

qui ont précédé Fo-hi , elle fixe le com-

mencement de l'Empire au règne de ce

Prince,

Je ne prétends pas néanmoins que

pour les faits particuliers on doive ajou-

ter plus de foi à l'hifloireChinoife qu'elle

n'en mérite^ & que n'en ajoutent les

Chinois eux-mêmes. Je dis feulement,

qu'à confidérer cette hiftoire en général,

fur-tout depuis l'Empereur Yao jufqu'au

temps préfent , il y a peu de choies à

redire pour la durée totale, pour la dif*

tribution des règnes , & pour les faits

qui font de quelque importance. Il ne

faut pas croire que l'incendie qui le fit

des livres fût femblable à cel'!i d'une

bibliothèque , laquelle en peu d'heures
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éft réduite en cendres. Tous les livrés

ne furent pas profcrits , ii y en eut d'ex-

ceptés , & entre autres les livres de
Médecine. Dans le triage qu'il en fallut

faire ^ on trouva le moyen d'en mettre

des exemplaires en fureté. Le zèle des

lettrés en fauva un bon nombre ; les

antres , les tombeaux , les murailles , de-

vinrent un afyle contre la tyrannie. Peu-

à-peu on déterra ces précieux monu-
mens de Tantiquité ; ils commencèrent à
reparoître fans aucun rifque fous l'Empe-

reur Venti , c'eft - à - dire , environ cin-

quante-quatre ans après Tincendie ; fous

fon fucceffeur ^/^a-Ai/20f on trouva les

cinq King 6c les ouvrages philofophi-

ques de Kong-tfe (i) & de Men-efe (1),
({nçHla-ou fit donner au public la cin-

quième année de fon règne, foixante &ç
quinze ans après qu'ils avoient difparu.

Le fameux vieillard Ouao-Seng^ qui
vivoit encore du temps de Vmti ^ fe

vantoit de fçayoir le Chu-king par cœur i

on le lui fit décrire tout entier, ôcTon
fe fioit également à fa mémoire ôc à fa

bonne foi. Quand on eut retrouvé l'ori-

ginal, on le confronta avec l'écrit de

!

i) Confucius.

2) Meacius.
; iOV

Xii)
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OuO'Seng ; Ton trouva que ce bon vieîl*

lard ne s'étoit point trompé , & que

la conformité étoit entière , à la réferve

4e quelques mots qui ne metloient pas

de différence pour le fens. Leou - hian^

vint enfuite qui déterra & qui fit luî-

même quantité de livres. Il a rendu par-

là fa mémoire précieufe à fa Nation,

Cependant les Chinois déplorent encore

aujourd'hui la perte des livres en géné-

ral , fans fçavoir précifément ce qu'ils

ont perdu ; je fuis perfuadé que plufieurs

mauvais livres périrent avec les bons,

& cet avantage devroit les confoler de

cette perte, d'autant plus que leurs Kin^

n'en ont point fouffert, & qu'ils ont éié

confervés dans leur entier.

Je ne fçais, Moniieur, dans quel au-

teur vous aurez lu ,
qu^il a été inféré plu-

Jicurs méchantes pièces dans /e«rChi-Kin2

le fécond de leurs cinq fameux livres ; &

que naura -t'on pas pu faire , ajoutez-

vous ^fous prétexte de rétahliffement aprh

^incendie univerfel des livres Chinois , or*

donné & exécuté fous PEmpereur Chi-

hoang - ti , environ trois cens ans aprh

Confucius ? Toute la réponfe que j'ai à

vous faire fur cela, Monfieur, c'eft que

J'ai bien oui dire que Cpnfucius en ar«

rangeant les King , avoit retranché quel-
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lies articles du Chi-King; mais jamais

il n'eft venu à ma connoiflance qu'on

eût inféré de nouvelles pièces dans ce

livre. Je m^en fuis informé des plus ha-

biles lettrés, ils m*ont tous repondu,

qu'on n'a jamais cru à la Chine qu'il y
iait eu des additions faites au Chi-King^

qu'au contraire des écrivains poftérieurs

avoient avancé fans preuves que Cori-

fucius en avoit retranché plufieurs arti-

cles, mais qu'on ne yoyc^t nulle part ces

prétendus retranchemens. Si Confucius

les eût faits , difoient-ils, il n'auroit pas

manqué d'en avertir& d'en apporter la

raifon.
"

Ce qui peut avoir donné lieu à des

Européens de penfer & de dire que des

pièces ont été inférées dans le Chi-King^

c'eft qu'il y a des chanfons qui paroif-

fent peu chaftes, & qu'on ne voit pas à
quoi elles font allufion. Confucius lui-

même s'apperçut qu'on en pourroit abu-

fer , & pour prévenir cet abus, c'eft ainû

qu'il s'exprime : « Le Chi - King eÛ com-
>» pofé de trois cens articles , qui peu-
» vent tous fe réduire à ime feule pa-

» rôle , qui eft la droiture
,
gardez-vous

» bien de penfer qu'il conduire à des
» aâions peu honnêtes w.

L'Empereur Chunuhi , aïeul de l'Eih*

X iv
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pereur régnant, ayant fait traduire le

Chi-King
, y mit une courte préface,

dont voici la traduâion,

.
;
fw En confid^irant le Chi- King^ on voit

>> que ce n'eil autre chofe qu'une direc-

*> tion de l'efprit. Il fait une expofitioil

» du cœur de l'homme , & il iniifte fur

» la raifon & l'équité ; ce qu'il approii-

» ve, nous porte à devenir meilleurs

» & à avancer dans la vertu ; ce qu'il

» condamne , nous engage à réprimer

ft l'efprit de fuperbe. Ce qu'il y a de

» plus profond & de plus relevé dans

» ce livre , eft pour l'ufage des Empe-

j» reurs & de la falle des ancêtres; ce

» qu'il y a de plus fimple & de plus

» commun , eft pour l'ufage du peuple;

» & quoique les modèles & les expref»

}f fions foient diâférentes 9 le but en eâ

» le même, &c conduite la droiture:

» c'eft auffi à quoi Confucius réduit les

» trois cens articles , en difant
, qu'il n'y

» a rien de travers , d'impur ni de mau-

» vais. En effet , c'eft ce Klng qu'il faut

» lire pour régler la doÛrinc & les

» moeurs; c'eft lui qui nous apprend

» quelles font les cbofes qui affermif-

» fent l'efprit & le cœur de l'homme,

» ou qui l'entraînent hors du droit çhç;

» min»» •
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Cet Empereur & tous les fçavans qu'il

employa à cette traduâion étoient biea

éloignés de croire qu'il y eût des pièces

falfinées dans ce livre, ils n'eiiiTent pas

manqué de l'en purger , ou de les mettre

à part en petits caraûeres , comme c'eft

affez l'ufage. D'ailleurs , quel intérêt If*

Princes & les lettrés avoient-ils de cor-

rompre ou d'altérer les /û'/z^ retrouvés }

Les Bomj^es ou Ho-chang que vous foup-

çonnez, Monfieur, n'étoient pas encore

au monde. Les Tao-ffe y étoient , mais

leur fe£^e ne s'embarrafToit gueres des

faits hifloriques ni des autres connoif-

fances réfervées aux lettrés : c'étoi des

charlatans qui trompoient le public par

l'amour naturel de la vie , & qui ven-

doient bien cher des drogues capables ,

à ce qu'ils difoient , de rendre immortels

ceux qui s'en fervoient. C*eft ce qu'ils

font encore aujourd'hu i.

Vous regardez , Monfieur ,comme im
nouvel ohjlade à la confervat'wn des an^
c'uns livres le peu de confi^ance du papier

Chinois. J*ai lu quelque part , dites-vous »

qu'il était dejipeu de durée ^ & que tapoup^

J^ere & les vers le détruifoientfivite , quort

étoit obligé continuellement de renouveller

Us bibliothèque^^ ' ' '
'^

Cela ferçit vfaî x Moniîeur , fi da

4
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temps de Chi^oang ti on eut écrit fur du
papier. Tout s'écrivoit alors fur des

feuilles d'écorce, ou fur des petites plan-

ches de bambou qui fe conlervent alfé«

ment. Le papier ne fut inventé qu'envi-

ron foixante ans après , fous le règne de

yeri'tly de la dynaftie des Han : & il y
en a de tant de différentes fortes , qu*on

ne peut pas dire généralement parlant,

que tout le papier Chinois foit mince,

fragile & de peu de durée. Il y en a , à

la vérité , de cette efpece , mais on ne

s'en fert pas pour écrire: il y en a d'au-

tre auquel on ne peut pas attribuer ces

mauvaifes qualités. Il faut avouer néan-

moins que le meilleur papier Chinois ne

peut gueres fe conferver long -temps

dans les provinces du fud, oc même
nos livres d'Europe ne tiennent gueres à

Canton contre la pourriture , les vers &
les fourmis blanches

,
qui dans une nuit

en dévorent jufqu'aux couvertures ; mais

dans les parties du nord , fur - tout dans

cette province , d'où j*ai l'honnçur de

vous écrire , le papier affez mince fe

conferve très-long-temps*

Je ne fçais pas précifément quand les

Coréens commencèrent leur fabrique de

papier , il efl vraifemblable que cette

invention pafla vite chez eux ^ mais ils
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le firent d'une manière plus folîde &
plus durable. 'Il eft fait de coton , il eft

auflî fort que la toile , & on écrit deffus

avec le pinceau Chinois. Si Ton vouloit

y écrire avec nos plumes, il faudroit

y paffer de l'eau d'alun, fans quoi récri-

ture feroit baveufe.

Cefl en partie de ce papier que lej

Coréens payent leur tribut à; l'Empe-

reur , ils en fourniflent chaque année

le Falais. Ils en apportent en même
temps une grande quantité qu'ils vendent

aux Chinois : ceux-ci ne l'achètent pas

pour écrire , mais pour faire les chaiîts

de leurs fenêtres , parce qu'il réfiftè

niieux au vent& à la pluie que le leur ;

ils huilent ce papier , & en font de
greffes envelopes. Il efl auffi d'ufage

pour les Tailleurs d'habits :ils le manient

& le froiffent entre leurs mains jufqu'à

ce qu'il foit auffi doux & aufli mania-
ble que la toile la plus fine , & ils s'en

fervent en guife de coton pour four-

rer les habits. Il eft même meilleur que
le coton , lequel , lorfqu'il n'eft pas

bien piqué, fe ramaffe&fe met en ef-

pece de peloton. Ce que ce papier a de
fingulier, c'eft que s'il fe trouve trop

épais pour l'ufage qu'on en veut faire-,

on peut aifément le divifer en deux oii

Xvj
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trois feuilles,& ces feuilles font encore

plus fortes & plus difficiles à rompre
que le meilleur papier de la Chine.

Vous pourfuivez , Monfieur , & vous

dites avec raifon
,
que comme vous croycr

les Chinois plus volontiers Aftrolo^uts

quAJlronomes , vous Us croye^ aujfîplutôt

Juperftitieux que religieux ou philojophes ;

mais , ajoutez-vous , je ne fuis pas pour

celaplus difpofé à les croire athées à la ma-

nière dont on nous le raconte de la plupart

de leurs tutris & de leurs Mandarins : riy
auroit' l point^là du mal entendu ? Pour

moi Je ne vois rien de plus oppofé au ca-

raciere dominant de la Nation ; 6* bim

que tathéi/me Jbii le renverfement de toute

bonne philofophie , il ejl certain néanmoins

que pour en venir a un tel égarement d'efprh

(dHunefaçon bien décidée , & avec autant à
raffinement que quelques auteurs leur in

attribuent y il faut une forte de mitaphyfi»

que y qui ne me paroit point du tout m
celle des Docieurs Chinois^

Je fuis de votre fentiment , Monfieur,

& il m'a toujours paru que ceux qui ont

accufé les lettrés Chinois d'athéilme,

n'ont eu d'autre raifon de l'aiTarer dans

le puWic , que l'intérêt de la cauie qu'ils

avoient entrepris de foutenir; car la

doâriac des jt/zz^ Chinois eu tout-à-^



& curîetifes, J^()^

oppofée & contraire à cette idée. Ils

ont apporté pour preuve des pafl'ages

de quelques lettrés du t^mps des Song^

& entre autres de Tfou^ven-kong^ qui

favorifoient leur deffein , tandis qu'ils

ont mis à quartier les paflages du même
auteur qui prouvent le contraire. Tout
ce qu'ils dévoient conclure, c'eft que

cet écrivain eu tombé en contradiâion

avec lui-même, & que par conléqueiit

il ne doit être cru ni pour ni contre.

Je vous dirai franchement , Monfieur,

que je n'ai point encore vu de Chinois

qui fût athée dans la pratique r on en

trouve quelouefois qui veulent le paroî-

tre dans la difpute , quand on les prefle

un peu vivement; mai« Itur conduite

dément bien-tot leurs paroles, & dans

un péril imprévu , dans un renverfement

de fortiuie , on voit les uns foupirer vers

kLao'tien-yeÇXe Seigneur du ciel) &
les autres invoquer les efprits & implo-

rer leur afîîflance. En un mot leur cœur
s'accorde mal avec leurs difcours. Je

puis même ajouter, que le nombre eft

très-petit de ceux qui ont votilu paroître

athées , & fi quelques - uns d'eux ont
tâché dans leurs livres d'expliquer tout

phyfiquement jufqu'aux apparences des

fmts U des efprits ^ fans aywir recours

II
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à un Être fuprême , auteur de toutes

chofes , ils fe plaignent de ce que leurs

fentimens, loind^être fuivis, font aban-

dpnnés des lettrés.

Vous citez, Monfieur , un endroit

d'une de mes lettres , où j'ai dit que les

Chinois ont connu de tout temps la

circulation du fang & de la lymphe,

mais qu'ils ne fçavent pas comment elle

fe fait, & que leurs livres n'en difent

pas plus que les Médecins qui vivent

aujourd'hui. Et vous demandez : Sur

quoi donc on juge qu^ils ont eu connoif-

Jance d$ la circulation^ au fens qu^il faut

entendre ce mot ; carfi ce nétoit qitun cer-

tain mouvement du fang & des humcun

vaguement conçu , on prouveroit aifémmt

que nos anciens Médecins Cont connu à
même.

Il eft certain , Monfieur , & les Méde-

cins d'aujourd'hui l'affurent, que leurs

anciens maîtres ont connu que le fang

circule par tout le corps, & que cette

circulation fe fait par le moyen des vaif-

féaux nommés Kinh-lo^ ce font les ar-

tères & les veines. Ils difent qu^ils la

fuppofent fur la foi de ces grands maî-

tres , & que d'ailleurs le battement du

pouls la démontre, mais qu'ils ne fça-

vent pas bien de quelle manière le fang
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fe diftribue au Ibrtir du poumon, ni

comment il y revient. Ils ont, difent-ils,

un vieux livre intitulé Kan-*tchou-king

qui en donne l'explication , mais il eft

difficile à entendre,& les commentaires

qu'on en a faits , ne le rendent gueres

plus intelligible, ils ajoutent que ce

livre étant rare & ne fe trouvant que

dans les bibliothèques complettes , que
d'ailleurs cette connoiffance n'étant pas

abfolument néceflaire pour guérir les

malades , ils ne veulent pas perdre leur

temps à l'étudier. Je ferai chercher ce

livre , & fi je puis en tirer quelque con-

noiffance , j'aurai l'honneur de vous en

faire part. >- - -

Quand j'entends parler les Médecins

Chinois fur les principes des maladies ,,

je ne trouve pas beaucoup de jufteffe

ni de folidité dans leurs raifonnemens ;

mais quand ils font l'application de leurs

recettes aux maladies qu'ils ont connues

par le battement du pouls , & par les

indications qu'ils tirent des différentes

parties de la tête
, je vois que leurs re-

mèdes ont prefque toujours un effet falu-

taire. C'eft ce qui me feroit croire que
ceux qui ont laiffé à la poftérité ces

recettes joignoient la théorie à la prati-

que , & avoient une connoiffance parti^

I
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culiere du mouvement du fang & dej

humeurs dans le corps humain , & que

leurs neveux n*ontconfcrvé que la mé-

chanique* - . i - ;

Vous me permettrez , Monfîeur , Je

vous rapporter ,
pendant qu€ j'en ai la

mémoire fraîche , un fait qui me paroît

des plus extraordinaires , & qui paâe ici

pour confiant» * v- -,

Il y a environ quarante ans que rim-

pératrice , grand'mere de l'Empereur

Cang-hi , eut im mal d'yeux rebelle à

tous les remèdes ophtalmiques dont fe

Servirent les médecins Chinois» Ils

étoient preffés par l'Empereur , & ne

fçachant comment fe tirer d'intrigue,

l'un d'eux fe reflbuvint d'avoir oui -dire

que le fiel de l'éléphant étoit très -propre

à guérir les maladies des yeux. Ses con-

frères approuvèrent auflî-tôt le remède,

ou plutôt la préfence d*efprit de celui

qui avoit trouvé cette défaite , car ils

étoient perfuadés que l'Empereur ne

voudroit pas en faire l'épreuve. Ils k

trompèrent ; l'Empereur ordonna à l'inf-

tant qu'on tuât un élépharkt de fon édi-

fie , & qu'on lui apportât la véficule du

fiel. Cet ordre fut promptement exécuté

en préfence des Médecins , des Chirur-

giens^ des OSiÇiW^ & d'uAe foule dj
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gens oîfifs ; mais on fut bien furpris »

lorfqu'après avoir tiré le foie , on n'y

•trouva point ce oue l'on eherchoit ; on
mit les lobes du K>ie en pièces pour en
découvrir quelques veftiges , on fouilla

dans les parties voifines , & il n'y parut

rien qui eut la moindre reffemblance

avec le fiel. Celui qui avoit donné la

recette pâlit de frayeur , & fuoit de

toutes les parties de fon corps , fe croyant

perdu fans reflburce, pour avoir été inu-

tilement la caufe de la mort de ce grand

animal ,
qu'on avoit tiré de l'équipage

Impérial.

11 fallut rendre compte à l'Empereuf

de ce qui s etoit pafTé. Ce Prince répon-

dit que les Médecins n'avoient pas fait

allez de diligence, ou qu'ils étoient des

ignorans : fur quoi il fit venir les Han-lm^
les dodeurs , & ceux qui dans les neuf
tribunaux paflbient pour des fçavans du
premier ordre. Ils s'affemblerent , mais,

toit ignorance , foit crainte de s'engager

mal-à-propos , ils ne répondirent rien de
pofitif,& ne firent que des raifonnemens

en l'air qui ne concluoient rien. Enfin

parut un bachelier nommé Tcheou-ijing'^

.ywn
,
qui afliira fans héfiter que l'élé-

phant avoit du fiel , mais qu'on l'avoit

cherché inutilement dans le foie oii il

iji
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n'étoitpas ; que le fiel de cet animal étoit

ambulant par-tout le corps , félon les

difFérentes faifons ; que pour lors il de-

voit être dans telle jambe , & il cita un

livfe dont il avoit tiré cette connoif.

fance , & dont il nomma l'auteur.

La furpriie fut générale ; on en fit

l'épreuve en préfence du bachelier
, ^

d'une foule bien plus graiide de monde
qu'auparavant* On y trouva efFeâive-

ment le fiel , & il fut porté en triomphe

à l'Empereur : ce Prince en le voyant,

s'écria tranfporté de joie : « Qui appel-

» lera-t-on un habile homme , fi ce ba-

» chelier ne l'eft pas ?» & au même
inftant fans aucun examen , il le fit Han*

lin ; peu de temps après il l'envoya dans

la province de Tche-kiang pour y être

Hio-ymn^ c'eft-à-dire , chef, examina-

teur & juge des lettrés. Trois ans après

il le rappella à la Cour , & le fit préfi-

dent d'un tribunal.

^ Si j'eufle eu connoiflance de ce fait

du vivant de l'Empereur Cang-hi ^]t\]\\

aurois fait plaifir de lui en demander le

détail ; mais ce n'eft que par occafioa

que je Tai appris cette année de deux

lettrés fort âgés qui fe mêlent de méde-

cine , dont l'un étoit à Peking quand l'élé-

phant fut tué , 6c l'autre étoit à Hdn§*
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tcheou fa patrie , lorfque ce bachelier y
jfut envoyé avec la qualité de Hlo-yuen»

J'expofai mes doutes à ces deux let-

trés ;
je leur demandai d'abord û le fiel

qu'on trouva dans la jambe de l'éléphant

étoit dans une véficule , comme il efl

prefque dans tous les autres animaux ,.

ou dans quelqu'autre réfervoir ; fi dans

les parties voifines de ce réfervoir il

y avoit des canaux' excrétoires , des

glandes, ou autres chofes femblables,

propres à faire la féparation du fang èc

de la bile ; û l'on n'auroit point pris

quelque glande ou autre chofe pleine de

lymphe pour du fiel ; enfin par quelle

voie ce fiel & le refte pouvoit-il paffer

d*iine jambe à l'autre , ou s'il faut croire

que les quatre jambes de l'animal foient

tellement difpofées par la nature, que le

fiel y foit reçu fucceifivement , & s'jr

conierve, .
- -*" * ?••'•

' -< -• ^'i - - - :• -.-••

Ils me répondirent qu'on tuoit tant

d'animaux domeftiques & fauvages àla
Chine, que rien n'y étoit mieux connu
que le fiel

,
qui y fert à dlfférens ufages,

& qu'il n'y avoit pas Iç moindre lieu à<^,

foupçonner que tant d'habiles gens

euffent pris la lymphe pour du fiel
; qu'au

refte ils ignoroient comment il paffoit

d'un membre à l'autre, mais qv\e le.faiti

ctoit confiant.
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^ « Maïs , repris-] e , avez-vôiis lu té
» livre que cita le bachelier ? Je l'ai lu

w autrefois , me dit l'un d'eux ; Je ne l'ai

» pas , mais fî vous êtes curieux de le

» voir , je le chercherai chez me» amis .f,

j'acceptai l'offre « & peu de jours après

on m'apporta ce livre : je vis que c'étoit

le quinzième tome de l'hiftoire générale

des plantes & des animaux. C'efl un
recueil de tout ce que différens auteufs

ont écrit dans l'article oh l'on tait la def*

cription de l'éléphant. On cite un auteur

homme Su-kuien , qui s'exprime ainfi;

« Le fiel de l'éléphant ne réfide pas dans

» le foie ; il fuit les qtiatre faifons : ati

f> printemps il elt dans la jambe gauche

>> de devant ^ l'été dans la droite , Tau*

» tomne dans îa gauche de derrière , &
» l'hiver dans la droite ». L'hiftoire

ajoute enfuite que fous le fécond Empe-
reur de la Dynaftie des Song, il mourut
un éléphant au printemps , que ce Prince

brdonna qu'on en tirât le fiel , que ne

l'ayant pasr pu trouver , on s'adreffa à

Jlulen
, qui le fit chercher dans la jambe

gauche de devant y &c qu'en effet on l'y

trouva. ^
•

II faut remarquer que le caradere tfoa

qu'il emploie , fignifie proprement le

pied 9 mais que dans le livre en queftion
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a fignlfîe le pied & la jambe jufqu'à la

jointure , & n?ême jufqu'aii corps dé

l'animal. Il dit que le tfou reffemble à

une colonne , ce qui eft très-vrai ; cepen-

dant ce peu d'exaffitude fait qu'on ne

voit pas pr^cifément en quel endroit eft

cette véfiçule du fiel. Si le fait valoit Ici

peine d'être approfondi, il feroit facile i

fa Compagnie des Indes de le faire exa-

lîiiner par les Chirurgiens qu'elle a en

difFérens endroits de l'Afrique , oii l'on

affure qu'on tue affez fouvent des élé-

phans. ..

, Je ne continuerai pas de rapporter

tout ce qu'on dit dans ce livre de l'élé-

phant, cette digrefîîon n'eft déjà que

trop longue. Je reviens donc , Monfieur ,

à cet endroit de votre lettre oii vous

dites ,
que UfcrupuU des Chinois touchant

la dijjeàion des cadavres , vous paroiteri"

çonua despréjugés quilcji bon de déracina

peu à peu , mais qui tient à un excelhnt

principe , qiCil faut refpecUr , 6* qui apmt"
être confervé che^ eux plus de vies que Canà'

tomie rien auraitfauvéf ..' _^
Il feroit à fouhaiter , je l'avoue , qu'on

put accoutumer les Chinois , du moins les

Médecins & les Chirurgiens , à étudier

par la diffedlon des cadavres les parties

idu corps humain > Se l'art de gucrijr lç$

'f
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maladies ; mais c'eft ce que je ne croî^

pas qu'on puifle jamais leur perfuader; H

feroit inutile de vous en apporter les

raifons ,puifque vous les avez pénétrées;

les unes font tirées de la piété filiale , &
les autres de l'horreur naturcjllequ'ilsont

d'ouvrir & de difféquer le corps d'un

homme de la même manière qu'on met

en pièces le corps d'une bête.»

Mais comment , ajoutez- vous , accorder

la délicatejfe des Chinoisfur cette matière

avec la couturîie quiis ont de Ju^oquer les

tnfans qui leur viennent de trop , ou de les

txpofer aux chiens & au,-: bêtes féroces >

nos Grecs des temps fabuleux en faifoiem

autant
5 félon toute apparence , mais nos

anciens Grecs étoient bien éloignés de hfprït

d^humanité & defagefje dont on dit que les

Chinoisfefont toujours piqiiési

\ Cette objeftion eft na.turfelle , tout

Européen la fera , & n'y verra pas de

réponfe ; je l'ai faite moi - même très-

ibuventaux Chinois ; plufieurs baiffoient

les yeux & foupiroient fans répondre,

de peur fans doute de n'apporter que de

mauvaifes raifons , par rapport à une

aftion qui ne peut être juftifiée en aucune

manière : d'autres condamnoient la pra-

tique o\\ l'on efl d'expofer les enfans, &

uiant de repréfailles , ils difoient que les
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Européens , dans l'iifage oîi ils font de
difféquer les cadavres , font du moins
aulTi cruels & aufli barbares que ceux
qui parmi les Chinois expofent leurs

cnfans. Voici leur raifonnement,

« Les pauvres , les efclaves , les mères

n malades , ou dépourvues de lait , ÔC

y> des autres moyens d'élever leurs en*

» fans , les expofent par la néceilité

» extrême oh ils font réduits. Avez-vous

w jamais vu des Chinois tant foit peu à

» leur aife en venir à cette extrémité ?

H or quelle néceffité fi preflante y a-t-il

w d'ouvrir des corps 9 de fouiller dans

» leurs entrailles comme dans une mine,

» pour en tirer des connoiflances plus

» curieufes qu'utiles? la terre, la mer,
M les montagnes , les plaines , les caver-

» nés , les mines , les animaux terreflres

» & aquatiques ne fourni/Tent-ils pasaux
» Médecins toutes les drogues nécef-

w faires pour la guérifon des maladies

» qui peuvent fe guérir ? & puifque par

» la diffeâion des cadavres , on n'en

w trouve point qui rendent l'homme im-
» mortel , pourquoi refpeder fi peu la

» nature humaine , qu'on en vienne juf-

» qu'à déchirer par lambeaux la chair

» de ceux qui ne vous ont point ofFenfé?

i> On voit à la Chine déterrer des fcé»

''1
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» lérats dont les crimes n'ont été décou'

¥> verts qu'après leur mort : on ne les

I» coupe point en pièces, parce que leurs

M chairs font pourries , mais on jette

» leurs .offemens dans les grands che-

i> min<î hors des villes , pour y être foules

» par les bctes de charge , & moulus par

» les charrettes ;
jufte punition de leurs

i> crimes ordonnée par la loi. Vous dites

» que chez vous ce font les cadavres

» açs criminels qu'on difleque , exciife

» frivole , car puifque les tribunaux

\> n'ont pas jugé le criminel digne de ce

» châtiment , pourquoi le lui faire fouN

>> frir après fa mort ? Il n'a plus de fenti-

» ment , dites- vous , cela efl vrai ; mais

>> quel eft l'homme qui ne frémifle , s'il

#> fçavoit qu'après fa mort on dût Técor-

» cher, couper ,.diviier fes chairs, k
M diflequer ;u (qu'aux moindres parties

> de fon corps ? Eft-on maître fur cela

» de fon imagination ? ce n'eft pas pré»

» cifément la mort qu'on appréhende,

H c'eft la manière de mourir. On étrangle

M ici les criminels , quand leurs crimes

» n'ont mérité que la mort , il n'y a point

» effufion defang : fi les crimes font plus

» griefs, on leur tranche la tête; mis

> quand les crjmes font atroces , on les

^ coupe en dix mille pièces. Ceux qu'une

w dure
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s* dure néceffité contraint d*expofer

yt leurs enfans , pour n'être pas témoins

vt de leur mort , ne manquent pas de les

» envelopper & de les porter dans des

» lieux publics , d'oîi ils efpérent qu'on

» les emportera pour les faire élever ,

» ainfi qu'il arrive fouvent. Ils fçavent

» que des gens font chargés de les ra-

» mafler & de les porter à l'hôpital , oîi

>» il y a des nourrices gagées pour les

M allaiter. Enfin s'ils meurent avant que

M d'arriver à cet hôpital , on les enterre

)) dans un lieu qui leur eft defliné , &
>» les parens n'ont pas le déplalfir de les

)) voir périr fans fecours & privés de la

» fépulture. Vous direz qlie quelquefois

» on les expcfe fans prendre ces pré-

» cautions , que même pendant la nuit

» on les jette par-dtffus les murailles,

» ou dans des lieux écartés. Il eft vrai y

» mais ces enfans qu'on jette ainfi , font

» d'ordinaire venus au monde par des

» voies criminelles , & leur naiflance, li

» elle étoit connue , deshonoreroit la

» famille : c'eft un crime qui en attire

» un autre ; c'eft un grand dtforJre ,

» riiaisoùn'y en a-t-il pas? '

» On ne voit point ailleurs de pareils

» crimes, leur répliquai je
,
qui ne foient

» pas défer dus par les loix , &: dont on ne
Tome XXL Y
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>^ fafle nulle recherche, comme i! arrive

»» ici ; c'efl ce mii me paroît criant. Cette

» recherche eô prefqiie impoffible
, me

» répondirent-ils ; à quoi peut-on con*

» ncître les parens de ces enfans expo-

» iés } Tendroit où on les trouve ne

» prouve pas qu'ils foient du voifinage:

» ils viennent louvent de loin ; du reile

» cette aâion cil défendue par la loi en

» général, qui défend l'homicide fous

» peine de mort. Il eft vrai, répondis-je,

M que chei toutes les Nations polies

» 1 homicide eil puni de mort ; il eil

» encore vrai qu'il n'y a point d'endroit

» au monde oi l'on laffe plus de fracas

» pour la mort d'un homme que dans

V votre honorable Royaume. Que quel-

» que malheureux , pour fe venger de

M ion ennemi , aille le tuer lui-même à

» fa porte , le tribunal fe faifit de l'af-

» faire , & elle ne fe termine prefque

» jamais que par la ruine du maître de

» la maifon , & quelquefois des voifins,

» de forte que fous prétexte de renée

» la juûice , on commet de véritablej]

M injuflices, qu'on colore en difant;^'«'

» min-yao'king ,\a, vie de l'homme eil 1

» de conféquence : on a opprimé ce

» malheureux , on l'a mis au défefpoirJ

» on l'a forcé de f0 donner la mort,
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» Excufons , fi vous voulez , les excès

M de cette recherche en faveur de la

» bonté du principe : je demande pour-
)> quoi vous n'avez pas le même zèle

)> pour ces enfans infortunés 9 dont la

» perte ne femble pas même vous émou-
V voir ? on les voit expofés au coin des

w rues , aux portes des villes & des pa-

» godes ,
prefque toujours , à la vérité

,

M avec les précautions crue vous dites

,

vt mais ces précautions n empêchent pas

» que pluneurs ne meurent : pourquoi
» ne recherche-t-on pas les auteurs du
» crime ? pourquoi ne fait-on pasd'in-

» formations chez les voiiins? me répon-

» drez vous , ce que j'ai entendu dire à
» quelques-uns de vos compatriotes

,

» qu'il ne s'agit que d'une petite vie, &
w que ce ne font que de petits êtres ? on
» diroit , à les entendre , que ce font

>/ de petits arbrifleaux qui ne font que
» fortir de tei re ,& qu'on peut arracher

» fans conféquence , tandis qu'on n'ofe-

» roit toucher à des arbres qui ont pris

» leur accroiffement. Nous l'avons déjà

» dit , nie répondirent les Chinois d'un
» ton plus humble & plus modefte , c'eft

w un vrai dèfordre , mais on n'a pas dd
w moyens pour jri^emédier ».

Je ne vous ennuyerai pas davantage

,

Yij

%

"I

•v



^oS Lettres édifiantes

Monfieur , en vous entretenant d'un plus

long détail : vous içavez que dans la

difpute on ne s'en tient pas toujours à

l'exafte vérité; j'exagérois le mal, & eux

le diminuoient & le pallioientle mitux

qu'il leur étoit pollible. Si j'avois fçu

pour lors ce que vous me citez de lare-

lation de deux Arabts, traduite par feu

M. l'Abbé Renaudot , & à quoi je vois

bien que vous n'ajoutez pas beaucoup

de foi, fçavoir qù^autrefois pendant Us

guerres civiles qui fuivirent le régne iun

des Rois dz La Chine , le vainqueur manmn
tous les Jujets de Jon ennemi qui lui tom-

boient entre les mains , & que de leur temps
^

cejl-à'dire vers le huit ou neuvième fuck

tiprhs JefuS'Chrift^ ony vendoit famiàéri'.

ment lu chair humaine dans les places pu-

bliques , cette cruauté leur étant permifepur

les loix de leur religion. Si , dis-je , j'avois

içu un fait fi curieux,& qu'il m'eût para

tant foit geu probable , j\nirois eu de

quoi bien battre mes Chinois , & ma

victoire eut été complette , fans qu'ils

enflent ofé entreprendre de diminuer

l'horreur d'une pareille adion. J auron

tiré , avec ceux qui , moins éc airés que

vous , adoptent fans héfirer de pareilles

chimerf s , paurois tiré^ dis-je , uefurieufis

conféqu:nces contre (ancun gouvernement
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Chinois , parce qi^effectivement un tel degré

à grOjffiéreté & de barbarie ne paroit pas

mivoirfe trouver dans une Nation par voie

i
£accident ou de rechute , ou bien la rechute

a ctè (i complette , quelle ne permet plus de

compter fur tout ce qu^on nous dit avoir

lu confervé des temps plus heureux*

Mais la fauffeté de ce fait étant claire

& notoire , comment aurois-je ofé l'ob-

jeder aux Chinois ? & que puis-je ré-

pondre à ceux qui m'interrogent fur le

même fait , firo 1 qu'il efl faux , & plus

faux encore que bien d'autres qui font

rapportés par les mêmes Arabes ? Par

exemple , que les Chinois n'ont point de

fciinces , que toutes leurs loix viennent

des Indes , que l'Empereur de la Chine

reconnoît que le Pcoi de VIrack eft le

premier Roi du monde
,
que lui n'efl

que le fécond , & que ce!ui des Turcs

eft le troifieme ; que les Chinois ont

averfion des éléphans,& qu'ils n'en fouf-

freiit pas dans le pays ; qu'ils ne boivent

point de vin , fur-tout les Empereurs ;

qu'à peine peut-on trouver un borgne

ou un aveugle à la Chine ; que les Chi-
nois n'enterrent leurs morts qu'après

l'année révolue ,& au jour de leur décès ;.

que leur vernis eu. une colle talte de

graine de chanvre ; qu'ils font les plus

Y iij
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adroits de toutes les Nations du monde
en toute forte d'arts , & particulière*

ment dans la peinture ; qu'ils mettent le

péché abominable au nombre des chofes

indifférentes qu'ils font en l'honneur de

leurs idoles, & le refte , car je ne finirols

pas fi j'entreprenois de parcourir tout ce

qu'il y a de faux dans cet ouvrage.

La faufleté de tous ces articles faute

aux yeux de ceux qui ont la plus mé-

diocre connoiffance de la Chine , & ce

feroit un temps perdu que de vouloir les

réfuter. L'article dont il eft ici queftion,

mérite encore moins qu'on s'y arrête

,

ou bien il faut dire que les Juifs man-

geoient la chair humaine , qu'elle fe

vendoit dans les places publiques , &
que cette cruauté v^toit permife par les

loix de leur religion. La preuve feroit

qu'au fiége de Samarie fait par les AfTy-

riens. & à celui de Jérufalem par Titus,

il y eut des mères qui mangèrent leurs

enf-ms. Si d'un fait particulier l'on peut

tirer une conclufion générale , les deux

Arabes de M. l'Abbé Renaudot enflent

pu apprendre dans quelques ports d'Eu-

rope , qu'autrefois des cabaretiers réga-

loient les paffans de petits pâtés faits de

chair humaine ; ils n'auroient eu qu'à

ajouter que cette cruauté étoit permife

par les loix du pays.
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Comment ces Arabes pouvoient -ils

dire que la Chine étoit plus peuplée que

les Indes? elle devoit l'être beaucoup
moins de leur temps

, puifque félon eux

on ne mangeoit pas les hommes aux

Indes comme à la Chine : ils difent à la

vérité que ce font les criminels con-

damnés à la rnort qu'on mange ; mais fi

cela étoit , on pafleroit bientôt des cri-

minels aux innocens , àc les Mandarins

de bon appétit trouveroient aifément

des crimes à ceux dont la chair leur pa-

roîtroit la plus appétiflante ; les pauvres

qui n'ont pas le moyen d'élever leurs

pnfans , n'auroient garde de les expofer

au profit d'autrui , fi , fans tranfgrefîer la

loi , ils pouvoient s'en régaler &: en faire

bonne chen.'.

Enfin fi l'on ne diftingue pas les temps

de calamités des temps ordinaires , on
pourra dire de presque toutes les Na-
tions, & de celles qui font les mieux
policées 9 ce que ces Arabes ont dit des

Chinois ; car on ne nie pas ici que des

hommes réduits à la dernière extrémité ,

n'aient quelquefois mangé de la chair

humaine ; mais on ne parle aujourd'hui

qu'avec horreur de ces malheureux
temps , auxquels , difent les Chinois , le

ciel irrité contre la malice des hommes

,

Yiv
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les puniflbit par le fléau de la famine
, qui

les portoit aux plus grands excès.

Je n'ai iû: j trouvé néanmoins que ces

horreurs foient arrivées fous la Dynaftie

des Tang^ qui eft le temps auquel ces

Arabes alTurent qu'ils font venus à la

Chine, mais à la fin de la Dynaftedes
Han , au fécond (iecle après Jefus-Chrift,

Il y en a eu des exemples durant des

fiéges foutenus avec trop d'opiniâtreté

fous les trois Dynafties des Song^A^^

Yym & des Ming^ qui ont précédé celle-

ci , & que certainement on ne peut

foupçonner de barbarie. Entr'autres il
y

eut fur la fin du feizieme fiecle, une fa-

mine fi horrible dans la province de

Honan
,
qu'avant que les feccnirs envoyés

par l'Empereur VarAu fuHent arrivés &
diftribués , il y eut des endroits oii les

hommes commençoient à fe dévorer le^

vins les autres ; mais , comme je Tai déjà

dit, on ne doit pas conclure de ces cas

extraordinaires , que ces marchands

Arabes aient parlé jwfte dans leur rela-

tion.

Cette relation^ que je n'euffe peut-être

jamais lue , fi vous ne me l'aviez citée,

m'a fait fouvenir de relatioi*^ à-peu-près

femblables , que firent nos mariniers du

vaiiTeau l'Amphitrite , qui me porta à la
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Chine , oïl j'arrivai le premier de no-

vembre de l'année 1698. La faifon fe

trouvant trop avancée , il fallut hyver-

ner: la Chine parut un fujet affez neuf

pour occuper plus d'une plume. Plufieurs

de ceux qui étoient fur ce vaiffeau,

n'ayant pas de quoi acheter des curio-

lités pour porter à leurs amis d'Europe ,

voulurent fuppléer à ce défaut , en leur

rendant compte de ce qu'ils avoient ap-

pris de la Chine : officiers, pilotes, cha-

cun fît fa relation , & y mit tout ce qu'il

avoit vu & entendu dire , & parce que

tout cela n'alloit pas fort loin , il fallut y
fuppléer de fon fonds,& dire des chofes

extraordinaires & capables d'amufer

agréablement les lefteurs.

Je vis quelques-unes de ces relations

,

oh rien ne me parut remarquable , que
les impertinences qu'on y avoit mêlées ;

auffi ie ne fçache pas qu'on fe foit avifé

de les imprimer , car elles font trop ré-

centes. Mais fi une ou deux de ces rares

pièces peuvent échapper aux injures du
temps , & fe trouver au bout de mille

ans parmi les papiers inutiles de quelque

fameufe bibliothèque , peut être qu'alors

une main charitable les tirera de la pouf-

fiere ; un éditeur croira rendre fervice

au public , en lui apprenant quel étoit le

Y V
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véritable état de la Chine à la fin dudix-

feptieme fiecle ; mais parce qu'il n'y aura

rien qui s'accorde avec ce qui aura été

écrit par les bons auteurs qui auront

précédé ou fuivi , on en fera quitte pour

dire que les temps ont changé. Les noms
de villes , de province , & de grands

Mandarins qui feront mal écrits , devien-

dront un fujet de differtation pour l'édi-

teur, qui étalera fon érudition géogra-

phique , comme a fait M. l'Abbé R***.

En parlant de la ville Impériale , que ces

Arabes ont nommée CumSan , il s'efl

efforcé de prouver en forme que c'étoit

la ville de Nan-king d'aujourd'hui. J ai-

nierois autant que quelqu'un voulût fé-

rieufement me prouver que Naples &
Lisbonne font la même ville. Après tout,

ces deux villes exiftent réellement , au

lieu qu'il n'y eut jamais à la Chine de

ville nommée Cumdan , & qu'il n'y en

peut avoir , puifque les Chinois n'ont pas

la lettre D.
li faut que ces deux Arabes fuffent

bif rf grofîiers , fi pendant tout le temps

qu'ils demeurèrent à Canton , ils ne

purent retenir ces deux mots Tchang'

ng.in , qu'il durent entendre prononcer

plu fieurs fois , puifque c'étoit la Dynafîie

cits Tang qui régnoit au feptieme , hui-

V.
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tleme & neuvième fiecles. Ce parent de
Mahomet j4bn'wahab , qu'on fait aller de
K.au'fu à la Cour , parler , raifonner

,

tlifputer avec l'Empereur , & en revenir

chargé de préfens , devoit au moins s'être

reffouvenu de la ville Impériale , oii il

demeura long-temps , & qui certaine-

ment fe nommoit pour ïors Tchang-ngan^

comme on le voit par l'hiftoire , & fe

nomme aujourd'hui iz-/z^y*7/2 , capitale de

la province de Chin-Ji , 6c non pas Comb'

dan , comme on le lui fait dire.

Si M. l'Abbé R*** eût fait réflexion à

ce qu'il traduifoit dans la première rela-

tion Arabique , page 51, où il eft dit :

« Il ( le rebelle ) s'avança jufqu'auprès

» de la capitale appellée Comb-ian : TE n-

» pereur de la Chme abandonna fa ville

» Impériale , & fe retira en défordre juf-

» qu'à la ville de Ham-dou , qui efl fur

M la frontière du côté du Tibet (i) »• Si

dls-je, il eût fait quelque attention , il

^i

(i) Le fait eft vrai, car Tan 789 après Jefus-

Chrift , l'Empereur prêt d*êtr2 aiîiégé dans 5f-

ngan-fou par fon Général rebelle , nommé Ly^
hoai'kouang , & non pas Baychou , comme
difent les Arabes , fe retira à Hang-tchong , au

fud-O'jeft de Si-ngan-fou , dans des montagnes 9

dont l'accès eft très<difiicile.

. .':..,,. V Yvj
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%\\t d'abord reconnu que le prérendu
Comb-dan ne pouvoit pas être Nan-kinir^

&C qu'un. Empereur prêt d'y être aïïîcs, i

par un rebelle , ne pouvoit pas le retirer

en traverfant toute la Chine d'orie-t en

occident jufques fur les frontieies du

Tibet , & revenir peu de temps après à

la Cour. Cela feul eût fuffi pour lui épar-

gner la peine de faire une diflertatior

.

.
quand môme on ne fçauroit pa« d'ailleurs

d'une manière démonftrative , c'eft-à-

dire , par les obfervations faites ^bus la

Dynariie des Tang^ dans la ville Impé-

riale, que c'étoit Si-ngan , & non pas

Nanking ; ce qu'un auiîi habile homme
que M. l'Abbé R*** , ne devoit pas igno-

rer ; mais il ëtoit de mauvaife ^humeur

contre la nation Chinoife , oiî plutôt

contre ceux qui en ont parlé avantageu-

fement. Il ne peut pardonner à il'aac

Voilîus , de s'être laiffé trop prévenir

par les Pères Martini & Couplet en fa-

veur de ces peuples , & d'avoir par fa

réputation entramé l'Europe dans Ter-

reur. Pour remédier à un fi grand dé-

fordre , il s'eft cru obligé de ravaler les

Chinois autant que Voflius ^ quelques

autres auteurs modernes les avoient éle-

vés , & dans cette vue il les place au-

defTous des Américains, & même des

Iroquois
,
qu'il n'excepte pas.

' -i-
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ïl faut avouer que fi VofTuis a dit trop

de bien de la nation Chinoife , M. l'Abbé

R*** en a dit trop de mal ; il n'a pas fçii

garder ce jufto milieu
, qui eft (i fort en

recomiuandati'i* chez tous les peuples,

& Ciir-tout cnez les Chinois. C'eil ce qui

me fait croire qae ce livre, fans faire

beaucoup de tort aux Chinois
,
qui feront

toujours eflimés par leurs bons endroits

de ceux qui les connoîtront , ne fera pas

beaucoup d'honneur k fon auteur, parce

quetout y fourmille de bévues 6c de fauf-

fetés.Si quelqu'un , par un zèle contraire

,

mais plus raifonnable que k fien , vouloit

venger les Chinois , il lui (eroit aifé de

faire voir, ou que M. l'Abbé R*** a

très-mal connu la Chine & fes habitans

,

ou qu'il n'a parlé que par paflion 6c

contre fes propres lumières. Je dis , par

un zèle plus raifonnable que le fien , car

quelle bonne fin peut-on fe propofer , en

étalant avec exagération les défauts d'une

Nation , en lui attribuant d'autres défruts

qu'elle n'a pas , & en faifant difparoître

tous les avantages & les bonnes qualités

qu'on ne peut abfolument lui refufer , &i

cela dans le temps mie d'autres travail-

lent de toutes leurs forces à les gagner à

Jefus Chriflparune conduite bien oppo-

fée, mais qui eft conforme aux régies de

aux maximes de l'évangile.

il

i^i.
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On dîra peut-être que M. TÀbbé R***

efl excufable , en ce qu'il a écrit dans

une langue que les Chinois n'entendent

pas , & que tout ce qu'il a débité fur

leur compte , ne viendra jamais à leur

connoiffance : à quoi je réponds
, qu'à

Canton il y a plus d'un Chinois qui en-

tend la langue françoife , & entre les

mains de qui ce livre peut aifément tom-

ber ; qu'• y en a plufieurs en Ita ieq l'on

difpole à la Prêtrife, & qui retoirncroit

bientôt à la Chine , pour travailler à la

converfion de leurs compatriotes. Si

quelqu'un , par inadvertance , leur mon-

troit ce livre , ou leur demandoit fi telle

& telle chofe qu'on dit de leur Nation

efl véritable , ne feroient-ils pas étran-

gement furpris , ou plutôt fcandalifés,

qu'un Eccléfiaftique fe foitfait uneoccu-

pation.de la décrier par toute l'Europe

,

en lui attribuant plus de défauts qu'elle

n'en a réellement , & en cherchant à

anéantir jufqu'à fes moindres vertus mo-

rales , fans lui laiffer d'autre mérite que

fon habileté dans quelque art mécha-

nique , ni d'autre gloire que celle d'être

im peuple nombreux , mais fans fciences,

fans religion , fans humanité ,
plein cepen-

dant de cérémonies ridicules , inftituées

par Confucius
,
qui ne méritoit pas le

nom de philofophe.
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En voilà bien aflez fur cet article

,

Monfieur , & mon deffein n*ëtoit pas de
m'étendre fi fort fur un ouvrage que je

n'ai pas entrepris de réfuter: il mériteroit

néanmoins cle Têtre , d'autant plus que
les éditeurs ou contin lateurs du Didion-

naire de Moréri , qu on acheva d'impri-

mer en Tannée 1715 , s'y font laiffés

tromper, &c ont puifé dans cette mau-
vaife iOurce de quoi allonger 6c grofTir

l'article de la Chine : im peu plus de dif-

cernement ne leur auroit pas permis

d'adopter tant de fauffetés.

Il ne me refte plus , Monfieur
, pour

répondre à tous les articles de votre

lettre, que l'aurore boréale, dont je ne

vous ai point encore parlé ; ce phéno-

i lene , dont vous avez bien voulu ni'en-

voyer une defcription
,
qui étoit ii rare

autrefois , & que vous dites qui eft de-

venu fi fréquent depuis quelques années.

Je n'ai que peu de chofe à vous ré-

pondre fur cet article ; j'ai néanmoins

dans l'idée qu'on en fait mention en quel-

ques endroits de l'hiftoire Chinoife , mais

d'une manière vague , nullement pré-

cife,& peu capable d'é>claircir la matière.

Encore ne fçai-je fous quelle Dynaûie a

paru ce phénomène , & il faudroit plus

de temps que je n'en ai > pour parcourir

•
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& feuilleter tant de volumes , qui n'ont

point de table des matières que l'on y
traite.

Je ne voudrois pas donner le nom de

lumières boréales aux globes de feu qui

parurent ici il y a trois ou quatre ans, ni

à ce que nous vîmes trois jours devant

,

& trois jours après Tcquinoxe d'automne

de cette année. Le ciel , au nord-oueft,

fur les fe;>t heures ÔC demie du foir,

étoit embrâfé comme une fournaife , &
le matin l'aurore étoit précédée d'un

femblable phénomène , mais bien diffé-

rent de ce que vous obfervâtes près de

Paris: il n'y avoit nul fracas, point de

nuances , ni de changement fubit : tout

étoit tranquille & duroit peu.

Dans les années 1 7 ï 8 , 1

7

1 9 & 1 7 1 1

,

il parut au ciel en trois différentes pro-

vinces des croix lumineufes environnées

d'étoiles brillantes. Ce fpe£^acle , qui

attira tous les regards ; dura dans l'air un

temps affez conndérable pour qu'on pût

Fexaminer à loifir : on en grava une

planche dans la ville de Ilang-tcheou^

capitale de la province de Tch-kiang^ &
les eftampes qu'on en tira furent répan-

dues dans tout l'Empire. On y marque

le lieu & le jour oii chaque croix a paru,

de combien de temps a été fa durée, Ôc
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la multitude des peribnnes qui l'ont con-

fidcrée avec- la (/lus grande attention.

Comme vous trouverez ces phénomènes
fidèlement repréfentés dans un des toi.ies

précé^lens de ces Lettres édifiantes &
ciirieufes , vous jugerez mieux que ptr-

fonne , Monfîeur , s'ils appartiennent à

l'aurore boréale dont vous avez fait une
defcription Ci ingénieufe 6c û bien dé-

taillée.

Du refte , depuis trente-deux an que
je fuis à la Chine , non-feulement je n'ai

rien vu , mais môme à l'Obfervatoire on
n'a rien obfervé qui mérite le nom d'au-

rore boréale. Si quelque phénomenefem-
blable a paru par les 47 , 48® degrés de

latitude boréale dans la Tartarie dépen-

dante de l'Empereur , les habitans de ce

pays-là ne s'en font pas mis en peine ,

& quanH même ils en auroient averti le

tribunal des mathématiques
,

je doute

qu'il 'ciit voulu fe charger d'en f.iire le

rapport à l'Empereur , parce que ces
' fortes d'apparitions céleftes fe prennent

prefque toujours en mauvaife part.

Les parelles font de ce nombre , parce

que le peuple s'imagine qu'ils prcfagent

deux PLmpereurs. Cependant le TJong^
ton de la province de Yun-nan^ oii il en

parut un Tannée dernière j eut l'adreffe de
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le tourner à la gloire de l'Empereur.Dans
un mémorial qu'il envoya à la Cour , il

fît à ce Prince un compliment qui fut

applaudi. Aufli-tôt les grands Mandarins

des autres provinces prétendirent tous

avoir apperçu quelque chofe de fmgulier

dans le ciel , & en particulier des nuages

de cinq couleurs, King-yun. D'autres

firent paroître \qfong-hoang ^ qui e^ ua

oifeau de bon augure , & le phénix des

Chinois : ils l'approchèrent le plus près

qu'ils purent de Peking , fans néanmoins

l'y faire entrer ; on difoit feulement qu'il

avoit été vu à Fang-chan-hien , à fept

lieues au fud-oueft de Peking, & qviel-

ques jours après à l'orient. Auflî-tôt \ts

mémoriaux & les complimens vinrent

en foule , & ceux qui les avoient pré-

fentés reçurent des réponfes àîTez obli-

geantes de la part^tde l'Empereur. Ce

Prince ajoutoit néanmoins , par modeiHe

fans doute , qu'au regard àufong-hoang,

il ne croyoit pas avoir les vertus propres

à attirer cet oifeau de bénédidtion
, qui

n'avoit paru que du temps des plus grands

Empereurs. Enfin peu à peu il fît eiitre-

voir qu'il commençoit à fe lafler de

cette foule de complimens , & ils cef-

ferent tout-à-fait.

Je finis , Monfieur , cette longue &
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ennlivcufe lettre , en vous avouant avec

fincérité que c'eût été dommage que le

magnifique phénomène de 1716 eût paru

à Peking fans paroître à Breuillepont

,

où vous étiez alors ; le public en auroit

peu profité , car ici il a eût pas été pof-

fible de i'obferver avec la commodité ,

l'attention , la précifion& les précautions

que vous prîtes : beaucoup moins eût-on

pu en faire une defcription fi exafte & fi

belle ,
qu'elle nous fait regretter de n'a-

voir pas été témoins de ce beau fpec-

tacle. En cas que le ciel nous préfente

ici dans la fuite quelque femblable phé-

nomène , votre defcription nous fervira

de modèle pour vous en rendre un fidèle

compte. J'ai l'honneur d'être avec beau-

coup de refpeâ:.

Fin du vingt unième Volume»
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